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Comptes_cour_argent_poeles


Date Folio N° PJ Somme payée Total Artisan Travail Remarques
22.01.1785 114 et 117 761 25 1 Lb 10 s Grisard Jean Baptiste 3 voitures de terre de fourneau four de la grande cuisine; 10 s par voiture
22.01.1785 114 765 54 17 Lb 3 s 9 d Morino fourneau de fonte et 5 pieds de tuyau tonnellerie
22.01.1785 131 740a 34 11 Lb 8 s Lapaire, ferblantier tuyaux de fourneaux dont un de terre vernissée
22.01.1785 114 et 117 761 25 1 Lb 10 s Paumier Jean Pierre 3 voitures de terre de fourneau four de la grande cuisine; 10 s par voiture
12.02.1785 131 980 65 2 Lb 10 s Reiser, potier monter, garni les joints et mis en couleur un fourneau  salle du concert de l'hôtel de ville
10.03.1785 114 772 143 2 Lb Reiser, potier raccomoder 7 fourneaux détail du mémoire en annexe "Mémoire Blaise Reiser 1785"
23.04.1785 110 740b 243 51 Lb 2 s 6 d Lapaire, ferblantier 21 pieds de tuyaux maison de M. le Grand Ecuyer
14.05.1785 115 786 278 40 s Reiser, potier raccomoder divers fourneaux en cour
06.06.1785 98 643 341 118 Lb 15 s la Veuve Conans, née Sibille Scherrer apprentissage de tailleur et de perruquier de ses 2 fils
23.07.1785 108 738 482 2 Lb Paumier Jean Pierre 4 voitures de terre de fourneau à 10 s
23.07.1785 118 738 482 2 Lb Grisard Jean Baptiste 4 voitures de terre de fourneau à 10 s
09.08.1785 108 739 519 9 Lb Paumier Jean Pierre 18 chariots de terre de fourneau à 20 s
09.08.1785 108 739 519 18 Lb Grisard Jean Baptiste chariots de terre à fourneau
13.08.1785 116 810 527 25 Lb Reiser, potier remonté le fourneau de Mgr de Lydda et l'avoir fait bcp plus large et plus haut, 2 angles dans l'antichambre et 2 cavettes, le tout avec des coquelles ou pièces en mosaique
20.08.1785 116 425 656 6 Lb 5 s Jobin, machiniste 2 portes de cavettes du fourneau de Mgr l'évêque de Lydda
21.08.1785 98 644 861 21 Lb 17 s 6 d la Veuve Conans, née Sibille Scherrer pour bonification à la maison qu'elle avait de la cour et pour apprendre des métiers à ses fils selon décret 02.08.1785
24.08.1785 110 750 645 2 Lb 10 s Paumier Jean Pierre 5 chariots de terre à fourneau à 10 s
24.09.1785 119 750 645 2 Lb 10 s Grisard Jean Baptiste 5 voitures de terre à fourneau à 10 s
27.10.1785 116 et 130b 825 743 4 Lb 15 s Mélière Claude, voiturier de Belfort 3 fourneaux de fonte à platinnes en tout 15 platinnes et 6 listeaux, 2 fourneaux ronds l'un de 5, l'autre de 3 pièces
30.10.1785 116 826 754 21 Lb 13 s 4 d Maillart Bernard et Vallet Joseph voiturage de 2 montures à fourneaux quarrés composés de sept pièces chaînne et deux pieds à fourneaux ronds
15.11.1785 116 832 793 68 Lb 18 s 2 d Ugonin, négoçiant de Belfort fourneaux de fonte rond avec les montures en pierre convoyés par Mélière pour la cour
15.11.1785 130c 832 793 171 Lb 5 s 5 d Ugonin, négoçiant de Belfort fourneaux de fonte rond avec les montures en pierre convoyés par Mélière pour la pagerie
03.12.1785 116 753 836 36 Lb 10 s Reiser, potier remonté et racommodé divers fourneaux pour le château; détail du mémoire en annexe "Mémoire Blaise Reiser 1785"
03.12.1785 110 753 836 25 Lb Reiser, potier un fourneau neuf M. de Reuttner
03.12.1785 116 837 839 43 Lb 15 s Morino un petit fourneau de fonte et un gros rond logement du chasseur à la faisannerie
03.12.1785 116 839 849 11 Lb 5 s 10 d Jobin Jacques tuyaux de fourneaux  Conseil des finances et écuyer Bouhelier
03.12.1785 130c 967 834 11 Lb 11 s 8 d Reiser, potier monter un fourneau et en garnir 3 de fonte pour la pagerie; détail du mémoire en annexe "Mémoire Blaise Reiser 1785"
04.12.1785 116 840 851 7 Lb 16 s Jolat, serrurier ferrures de 3 fourneaux ronds de fonte Conseil des finances, chambre de l'écuyer Bouhelier et chambre du grand maréchal
14.01.1786 133 896 12 2 Lb 6 s 11 d Signe Joseph voituré une pierre pour dessus de fourneau carrée pour remplacer celle qui a éclaté à cause d'une trop forte chaleur à la pagerie
18.02.1786 133 901 189 3 Lb 12 s 11 d Ugonin, négoçiant de Belfort une pierre de fourneau de la carrière d'Offmont taillée avec moulure pour la pagerie
22.04.1786 113 757 233 2 Lb 11 s 8 d Reiser, potier réparer divers fourneaux détail
17.06.1786 110 724 348 1 Lb 10 s Paumier Jean Pierre 3 chariots de marne pour le four du pêcheur à 10 s
15.07.1786 110 730 482 13 Lb 10 s Morino un fourneau rond de fer coulé pour la chambre de S. A.
07.08.1786 114 777 517 6 Lb 10 d Reiser, potier remonter et racomodé divers fourneaux détail
19.08.1786 110 733 531 23 Lb 19 s 2 d Heÿtschlin Petter, potier d'Altkirch 28 Kachlen, 5 underfuss Gesimbs, 5 Stück obere Gesimbs pour de Roggenbach
23.09.1786 133 907 590 38 Lb Reiser, potier un fourneau neuf pour la pagerie
13.10.1786 121 825 676 1 Lb 10 s Varré, laboureur de Porrentruy 3 voitures de terre de fourneau depuis le Voilleboeuf à 10 s
28.10.1786 108 721 697 8 Lb Paumier Jean Pierre 16 chariots de terre de fourneau à 10 s
28.10.1786 121 721 697 4 Lb Jean Baptiste Grisard et Jean Baptiste Baillif de Coeuve 8 chariots de terre de fourneau à 10 s
28.10.1786 121 721 697 4 Lb Paumier Jean Pierre 8 chariots de terre de fourneau à 10 s
11.11.1786 115 794 722 3 Lb 5 s Paumier Jean Pierre 6 chariots de terre de fourneaux réparer les fourneaux de la grande cuisine
11.11.1786 121 794 722 3 Lb Grisard Jean Baptiste 6 voitures de terre de fourneau fourneaux de la grande cuisine du château
09.12.1786 115 798 765 46 Lb 5 s Reiser, potier démonter, remonter et racomodé divers fourneaux de la cour
09.12.1786 133 917 766 37 Lb 10 s Reiser, potier un fourneau neuf pour la pagerie
29.12.1786 119 810 260 12 s Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre racomoder le fourneau de la tuilerie
02.02.1787 99 795 43 4 Lb 10 s Reiser, potier raccommoder fourneaux au conseil des finances, chez le grand écuyer, à l'office, à la boulangerie et à la sellerie en ville et au château
28.04.1787 99 812 247 2 Lb Reiser, potier raccommoder 4 fourneaux au concert, à la bibliothèque, théologie et syntaxe
23.06.1787 100 819 374 50 Lb 3 s 4 d Desboeufs Nicolas de Courtemautruy 100 pieds de pierres mortes ou molasse, à 2 batz le pied réparer les fours de la cour
23.06.1787 104 819 374 16 Lb 10 s Desboeufs Nicolas de Courtemautruy voiturage de 400 pieds de pierres mortes
21.07.1787 98b 750 466 4 Lb 10 s Paumier, la veuve 9 voitures de terre pour les fourneaux à 10 s la monnoye
21.07.1787 98b 752 475 5 Lb Juillerat Jean Pierre 10 chariots à 10 s la monnoye
18.08.1787 98c 763 540 30 Lb Reiser, potier un fourneau neuf blanc et bleu la monnoye
18.08.1787 98c 764 554 1 Lb Juillerat Jean Pierre 2 chariots de terre de fourneau, à 10s la monnoye
15.09.1787 98c 772 601 1 Lb 10 s Paumier de St. Germain 3 bennes de terre de fourneau au laminoir
22.09.1787 97 720 649 1 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre de fourneau à 10 s
22.09.1787 97 720 649 4 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve 4 chariots de terre à 20 s
22.09.1787 98d 720 649 2 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre de fourneau à 20 s la Schliff
22.09.1787 106 720 649 1 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage de 2 chariots de terre de fourneau Reuttner
06.10.1787 101 842 682 47 Lb 10 s Desboeufs Nicolas de Courtemautruy 400 pieds cubes de pierres mortes entretien des fours de la cour
06.10.1787 106 842 682 15 Lb Desboeufs Nicolas de Courtemautruy voiturage de 400 pieds de pierres mortes entretien des fours de la cour
27.10.1787 107 878 752 1 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve un chariot de terre de fourneau pour le gymnase avec la voiture
01.12.1787 97 656 866 47 Lb 3 s 6 d Morino 1 fourneau rond de fer coulé d'un quintal à 13 L et un idem de 160 livres à 13 L et un idem de 163 livre Schönau et Reuttner et prison de St. Ursanne
01.12.1787 102 859 829 65 Lb 2 s 6 d Reiser, potier un fourneau neuf et divers raccommodages à la cour; voir détail
07.12.1787 103 862 876 6 Lb 15 s 3 d Lapaire, chaudronnier tuyaux de fourneaux neufs à 8 s 6 d
07.12.1787 107 863 884 12 s Froidevaux, maçon voiturage de 2 pierres de soubassement des fourneaux de fer Schönau et Reuttner
12.01.1788 100 854 15 3 Lb 5 s Reiser, potier diverses réparations aux fourneaux du sellier de la pagerie et potagers de la cour et monté un fourneau de fonte, avoir donné la couleur de fer
16.02.1788 100 856 82 7 Lb 11 s Lapaire, ferblantier tuyaux de fourneaux pour la cour
15.03.1788 100 857 156 1 Lb 10 s Béchaux poil de veaux pour broyer dans de la terre à fourneaux à 4 reprises dans l'année certainement Claude Joseph Béchaux (1732-1815), tanneur à Porrentruy
29.03.1788 99 849 123 2 Lb 12 s 6 d Keigerlin Ignace, maçon réparations des fourneaux de la Monnoye, faire battre la terre, redonner une couleur au tout, etc
29.03.1788 100 849 123 1 Lb 10 s Keigerlin Ignace, maçon nettoyé des tuyaux de fourneaux
26.04.1788 96 824 277 3 Lb Paumier Jean Pierre 6 voitures de terre de fourneau à 10 s
26.04.1788 105 824 277 3 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve transport des 6 voitures de terre de fourneau à 10 s pour le château
24.05.1788 97 830 370 18 Lb 15 s M. de Billieux un fourneau de fonte pour la maison du grand maréchal
31.05.1788 101 874 320 3 Lb Reiser, potier raccommodage de fourneaux pour la cour et montage d'un fourneau de fer et l'avoir verni en couleur de fonte
21.06.1788 97 833 456 33 Lb 10 s Reiser, potier un fourneau neuf pour la maison du grand maréchal et monté un fourneau de fonte et l'avoir mis en couleur de fer bronzé comme les tuyaux
06.09.1788 99 852 644 10 Lb 5 s Desboeufs Nicolas de Courtemautruy 2 voitures de pierres mortes pour la Monnoye
13.09.1788 97 835 642 50 Lb Reiser, potier un fourneau neuf en mosaique pour de Schonau, remonté un fourneau, fourni un carreau (5 s), avoir été pendant 8 jours pour faire sécher le fourneau
27.09.1788 97 837 679 16 Lb 6 s Paumier, la veuve creusage de terre de fourneau pour la cour
08.11.1788 107 941 826 4 Lb 10 s Prudon, meunier 9 voitures de terre de fourneau depuis le Voilleboeuf pour renconter des fourneaux
15.11.1788 96 825 856 3 Lb 10 s Paumier 7 voitures de terre de fourneau 
22.11.1788 103 918 872 121 Lb 17 s 6 d Reiser, potier 4 fourneaux neufs fournis et montés pour la cour
20.12.1788 99 853 997 1 Lb Gurtler Fridolin, fermier 2 voitures de terre de fourneau pour remonter les fourneaux de la Monnoye
20.12.1788 103 927 967 42 Lb 12 s 6 d Reiser, potier divers raccommodages
01.04.1789 103 856 184 2 Lb Reiser, potier raccommodage de 2 fourneaux, dont joint fourneau en fonte plus couleur
24.04.1789 101 835 252 6 Lb 10 s Reiser, potier un fourneau neuf chez le pêcheur, un tour de frise à 1 L et un tour de listel à 10 s
13.06.1789 100 828 380 3 Lb 10 s Paumier Jacques tirage de 7 voitures de terre de fourneau
25.07.1789 100 829 538 4 Lb 10 s Paumier Pierre François tirage de 9 voitures de terre de fourneau
03.10.1789 112 939 718 7 s 6 d Prudon Etienne voiturage de petits cailloux de fourneau
07.11.1789 100 830 800 3 Lb 10 s Paumier Germain tirage de 7 voitures de terre de fourneau
05.12.1789 100 831 875 1 Lb 10 s Paumier François tirage de 3 voitures de terre de fourneau
05.12.1789 106 911 891 114 Lb 15 s Reiser, potier démonté et remonté divers fourneaux à la cour selon état détaillé en annexe
06.03.1790 99 753 147 2 Lb 5 s Reiser, potier réparation de l'intérieur de 9 fourneaux au château
24.03.1790 99 762 262 3 Lb Paumier Pierre François tirage de 6 voitures de terre de fourneau pour le four de la maison de Jacob Seidler à 10s
31.07.1790 98 737 537 37 Lb 10 s Reiser, potier fourni et monté 2 fourneaux neufs pour la nouvelle maison de Jacob Seidler
04.09.1790 98 743 616 6 Lb Meyer, menuisier 2 soubassements de fourneaux avec les pieds en chêne
02.10.1790 108 849 683 3 Lb Prudon Etienne 6 voitures de terre de fourneau  du Voilleboeufs au château
23.10.1790 96 711 726 6 Lb Paumier Pierre François tirage de 12 voitures de terre de fourneau
30.10.1790 109 850 730 3 Lb Prudon Etienne 3 voitures de terre de fourneau
13.11.1790 101 809 802 38 Lb 5 s Reiser, potier remonté et raccommodé divers fourneaux à la cour selon mémoire en annexe
13.11.1790 117 809 802 34 Lb 15 s Reiser, potier un fourneau neuf au gymnase et réparations de vieux
04.12.1790 102 819 830 38 Lb 15 s Reiser, potier un fourneau neuf à la cour
31.12.1790 102 821 892 5 Lb Reiser, potier démonté et remonté le grand fourneau de fonte dans la salle de l'Hôtel de Ville et celui de la chambre à côté de la chapelle et peints en couleur de fer


327 L 14 s 6 d


143 L 12 s 6 d


177 L 10 s


AAEB, CC, Comptes de la cour en argent et pièces justificatives, 1785-1790


699 L 12 s 2 d


199 L 13 s 6 d


306 L 6 s 7 d





		Poêles






Comptes_cour_argent_tuiles


Date Payé Total annuel Artisan Travail Destination, 
21.05.1785 12 s Berger Généreuse porter l'eau à la tuilerie pour corroyer la terre pour faire les tuiles
04.06.1785 3 Lb 5 s Baillif et consorts ôter le sable des creux de chaux
18.06.1785 25 Lb Grisard Jean Baptiste voiturer la terre, les pierres et le sable pour la tuilerie
16.07.1785 25 Lb Grisard Jean Baptiste voiturer la terre, les pierres et le sable pour la tuilerie
23.07.1785 50 Lb Cuenin Germain deux cuites, 15.06 et 19.07 doit réclamer son salaire
28.07.1785 5 s Laville, tuilier de Chevenez voiturage d'un bichot de chaux
13.08.1785 15 s Lotz (Lhoste, tonnelier?) 3 bosses de sel pour y mettre de la chaux en poudre et du tuileau pilé
28.08.1785 1 Lb 10 s Laville, tuilier de Chevenez un bichot de chaux
06.09.1785 25 Lb Grisard Jean Baptiste voiturage de la terre, des pierres et du sable pour une cuite à la tuilerie
10.09.1785 25 Lb Cuenin Germain cuite du 07.09 sait signer
13.10.1785 25 Lb Grisard Jean Baptiste voiturage de la terre, des pierres et du sable pour une cuite
15.10.1785 25 Lb Cuenin Germain cuite du 15.10 doit réclamer son salaire
21.11.1785 25 Lb Cuenin Germain une cuite
24.11.1785 25 Lb Grisard Jean Baptiste voiturage pour une cuite de tuiles
21.01.1786 8 Lb Jollat, serrurier serrures à enfermer les tuiles dans un local pour prévenir le vol
29.03.1786 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage la terre, les pierres et le sable pour la 1ère cuite tuilerie
12.04.1786 25 Lb Cuenin, tuilier 1ère cuite, avance sur son salaire pour acheter le bois
22.04.1786 1 Lb 4 s Etique Françoise transport d'eau pour le service de la tuilerie
20.05.1786 25 Lb Cuenin, tuilier 2e cuite, réclame son salaire
27.05.1786 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage toute la terre, les pierres et le sable pour la 2e cuite tuilerie
17.06.1786 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage toute la terre, les pierres et le sable pour la 3e cuite tuilerie
24.06.1786 25 Lb Cuenin, tuilier 3e cuite
29.07.1786 25 Lb Cuenin, tuilier 4e cuite le 22.07.1786
03.08.1786 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage la terre, les pierres et le sable pour la 4e cuite tuilerie
19.08.1786 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage la terre, les pierres et le sable pour la 5e cuite tuilerie
26.08.1786 25 Lb Cuenin, tuilier 5e cuite le 21.08.1786
09.10.1786 25 Lb Cuenin, tuilier 6e cuite le 03.10.1786
09.10.1786 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage la terre, les pierres et le sable pour la 6e cuite tuilerie
09.10.1786 12 s Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de pierres réparer le fourneau (de la tuilerie), à 6 s
28.10.1786 19 Lb 5 s manouvriers de Pâris journées au service de la tuilerie
04.11.1786 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage la terre, les pierres et le sable pour la 7e cuite
11.11.1786 25 Lb Cuenin, tuilier 7e cuite le 28.10.1786
11.11.1786 9 Lb 10 s Guillaume Christophe voituré 19 toises de bois depuis la Combe Grégeat pour la tuilerie
09.12.1786 9 Lb 2 s 6 d manouvriers de Pâris journées au service de la tuilerie
16.12.1786 1 Lb 13 s 9 d Arnol(d) pour couvrir les deux creux à chaux de sable
29.12.1786 12 s Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre racomoder le fourneau de la tuilerie
17.03.1787 8 Lb 5 s manouvriers journées à tirer de la chaux hors du creux, la charger dans les voitures de la cour, déblayer le haut et le bas du fourneau de la tuilerie pour que les maçons puissent le réparer aux creux de chaux et autres lieux
31.03.1787 12 Lb 10 s Keggerlin Ignace, maçon réparer les gueules et le pourtour intérieur du fourneau de la tuilerie et avoir crépi en terre grasse toutes les parois intérieures
27.04.1787 25 Lb Cuenin, tuilier 1ère cuite avance sur salaire en argent
12.05.1787 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage des pierres, terre et sable pour la 1ere cuite
16.06.1787 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage des pierres, terre et sable pour la 2e cuite
23.06.1787 8 Lb 12 s manouvriers journées 12-14 juin, détremper la chaux et donner l'eau
21.07.1787 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage des pierres, terre et sable pour la 3e cuite
21.07.1787 25 Lb Cuenin, tuilier 2e cuite du 26.06.1787 réclame son salaire en argent
25.07.1787 25 Lb Cuenin, tuilier 3e cuite du 18.07.1787
18.08.1787 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage des pierres, terre et sable pour la 4e cuite
01.09.1787 25 Lb Cuenin, tuilier 4e cuite du 25.08.1787
06.10.1787 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage des pierres, terre et sable pour la 5e cuite
06.10.1787 1 Lb 4 d Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage de 4 chariots de terre pour raccommoder le fourneau de la tuilerie
13.10.1787 25 Lb Cuenin, tuilier 5e cuite du 08.09.1787
27.10.1787 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voiturage des pierres, terre et sable pour la 6e cuite
10.11.1787 15 Lb 10 s Chavanne Fr. 31 bennes de sable dont 23 pour mettre sur le creux de chaux pour mettre sur les creux de chaux, à 10 s
10.11.1787 25 Lb Cuenin, tuilier 6e cuite du 27.10.1787
01.12.1787 10 Lb 5 s 6 d Cuenin Germain et consorts éteindre et couvrir la chaux
07.12.1787 9 Lb 11 s 8 d Guillaume Christophe 23 toises de bois du Fahy à la tuilerie, à 8 s 4 d
22.12.1787 12 Lb 10 s Cuenin, tuilier matériaux fournis à la tuilerie
19.01.1788 25 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 1ère cuite
16.02.1788 8 Lb 10 s Maillat, charpentier réparations à la tuilerie (le détail n'est pas donné)
16.02.1788 10 Lb 4 s Veiser, charon brouettes pour la tuilerie
16.02.1788 7 Lb 15 s Morino 2 boisseaux à mesurer la chaux de la tuilerie=31 livres de tôle forte
01.03.1788 5 Lb 13 d Lhoste, tonnelier 2 baquets en chêne pour porter l'eau au moyen d'un bâton, 2 baquets à anses en chêne et 2 puissoirs pout éteindre la chaux pour la tuilerie et autres
01.03.1788 19 Lb 2 s 6 d Maillat, charpentier solde réparations tuilerie voir détail en annexe tuilerie de la cour
15.03.1788 7 Lb 12 s Guenin, couvreur journées sur le toit de la tuilerie
17.05.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 2e cuite
07.06.1788 3 Lb 11 d Lhoste, maréchal 2 pelles (ou pailles carrées) et une ronde pour la tuilerie
12.06.1788 1 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre pour réparer le fourneau de la tuilerie à 10 s
14.06.1788 28 Lb Bischoff, tuilier 1ère cuite, défournée le 04.06.1788
21.06.1788 28 Lb Bischoff, tuilier 2e cuite, fermée le 13.06.1788
21.06.1788 1 Lb 6 s Gurtler voiturier 5 voitures de chaux depuis le creux de chaux au bout du jardin
21.06.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 3e cuite
12.07.1788 6 Lb Lhoste, tonnelier un gros cuveau de 31 tines pour la tuilerie
12.07.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 4e cuite
19.07.1788 9 Lb 10 s Lhoste, tonnelier solde cuveau pour la tuilerie
26.07.1788 18 s Lhoste, maréchal un morceau de cercle audit cuveau pour la tuilerie
26.07.1788 28 Lb Bischoff, tuilier 3e cuite, fermée le 14.07.1788
09.08.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 5e cuite
23.08.1788 28 Lb Bischoff, tuilier 4e cuite, désenfournée le 12.08.1788
06.09.1788 2 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve 4 chariots de terre pour réparer le fourneau de la tuilerie à 10 s
06.09.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 6e cuite
20.09.1788 28 Lb Bischoff, tuilier 5e cuite, désenfournée le 10.09.1788
08.10.1788 8 Lb 10 s Raval Jacques et Juillerat Jean Pierre tirage de 17 voitures de sable pour couvrir les creux de chaux
25.10.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 7e cuite
25.10.1788 2 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve 4 chariots de terre pour la construction du fourneau de la tuilerie à 10 s
08.11.1788 28 Lb Bischoff, tuilier 6e cuite, désenfournée le 03.11.1788
08.11.1788 6 Lb 11 s 3 d Bischoff, tuilier 880 carons crus à 15 s employés pour faire le four de la tuilerie
15.11.1788 8 Lb 17 s 6 d Raval Jacques tirage de sable pour couvrir les creux de chaux
15.11.1788 6 Lb Prudon, munier 16 voitures de sable pour recouvrir les deux fosses à chaux à 7 s 6 d
22.11.1788 50 Lb Froidevaux, maçon pour raccommoder le four de la tuilerie, démoli et reconstruit à neuf en briques le chemin du fourneau de la tuilerie et une partie du mur de face avec les embouchures
22.11.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 8e cuite
29.11.1788 28 Lb Bischoff, tuilier 7e cuite, désenfournée le 26.11.1788
08.12.1788 7 Lb 10 s Prudon, munier 3 voitures de cailloux et 17 voitures de sable pour achever de couvrir la chaux à 7 s 6 d
20.12.1788 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve terre, pierres et sable pour le 9e cuite
07.02.1789 9 Lb 7 s 6 d Guenin pour avoir éteindu (sic) de la chaux
11.04.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 1ère cuite, fermée le 10.02.1789
02.05.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 2e cuite, fermée le 01.05.1789
02.05.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 1ère cuite
02.05.1789 2 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré 4 chariots de terre pour raccommoder le fourneau de la tuilerie
23.05.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 2e cuite
23.05.1789 1 Lb 10 s Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 voitures de terre pour remonter les gueules du fourneau de la tuilerie
20.06.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 3e cuite le 12.06.1789
04.07.1789 120 Lb Gainon, tuilier de Rocourt et au maire Brique 10'000 tuiles à 9 L le mille en 20 voitures
04.07.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 3e cuite
04.07.1789 1 Lb 10 s Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre pour raccommoder le fourneau de la tuilerie
25.07.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 4e cuite, fermée le 12.07.1789
25.07.1789 5 Lb 5 s Cuenin, tuilier 400 briques pour la cour, la PJ manque
25.07.1789 15 Lb Arnold et consors creusement et maçonnerie d'un canal autour du fourneau de la tuilerie (acompte)
08.08.1789 10 Lb 4 s Arnold et consors creusement et maçonnerie d'un canal autour du fourneau de la tuilerie (solde)
08.08.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 4e cuite
08.08.1789 1 Lb 10 s Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre pour raccommoder le fourneau de la tuilerie
22.08.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 5e cuite, désenfournée le 17.08.1789
22.08.1789 5 Lb 5 s Prudon Etienne, voiturier enlever les déblais provenant d'un fossé profond autour de la tuilerie où l'on a fait un canal
04.09.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 5e cuite
12.09.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 6e cuite, désenfournée le 10.09.1789
03.10.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 6e cuite
17.10.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 7e cuite, désenfournée le 11.10.1789
30.10.1789 1 Lb 10 s Baillif Jean Pierre de Coeuve 2 chariots de terre pour raccommoder le fourneau de la tuilerie
07.11.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 8e cuite, désenfournée le 04.11.1789
07.11.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 7e cuite
05.12.1789 28 Lb Bischoff, tuilier 9e cuite, désenfournée le 30.11.1789
05.12.1789 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve voituré toutes les pierres, sable et terre pour la 8e cuite
12.12.1789 11 Lb 14 s 3 d Bischoff, tuilier, qui paye ses manouvriers éteint 500 penaux de chaux, les manœuvres assurent le brouettage et le transport de l'eau
30.01.1790 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve matériaux nécessaires à la 1ère cuite (a déjà voituré par avance pour 3 cuites)
20.03.1790 3 Lb Arnold et consors réparations au fourneau de la tuilerie, déblais, découvrir les creux à chaux, charger la chaux sur les voitures
10.04.1790 28 Lb Bischoff Jean George 1ère cuite, fermée le 01.04.1790
10.04.1790 5 s Bischoff Jean George 100 quarrons crus à 5 s pour la réparation du fourneau, acte cosigné par son fils Bernard
15.05.1790 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve matériaux nécessaires à la 2e cuite
22.05.1790 18 s 9 d Prudon Etienne, voiturier voiturage d'une toise et demie de grand bois pour le tuilerie
05.06.1790 28 Lb Bischoff Jean George 2e cuite, fermée le 29.05.1790
12.06.1790 2 Lb Bischoff Jean George détrempé 180 penaux de chaux, reçu signé par son fils Bernard
26.06.1790 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve matériaux nécessaires à la 3e cuite
03.07.1790 28 Lb Bischoff Jean George 3e cuite, fermée le 28.06.1790, reçu signé par Bernard
24.07.1790 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve matériaux nécessaires à la 4e cuite
31.07.1790 28 Lb Bischoff Jean George 4e cuite, fermée le 26.07.1790
07.08.1790 9 Lb Bischoff Jean George détrempé 200 penaux de chaux de la cuite précédente et 400 de la dernière à 30 s les cent, reçu signé Bernard
21.08.1790 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve matériaux nécessaires à la 5e cuite
28.08.1790 28 Lb Bischoff Jean George 5e cuite, fermée le 22.08.1790, reçu signé Bernard
04.09.1790 2 Lb 15 s Lhoste, tonnelier raccommodé 1 cuveau, 2 baquets et 2 puisoirs
18.09.1790 25 Lb Froidevaux Joseph, maçon remonter le fourneau de la tuilerie
25.09.1790 28 Lb Bischoff Jean George 6e cuite, désenfournée le 25.09.1790
25.09.1790 28 Lb Baillif Jean Pierre de Coeuve matériaux nécessaires à la 6e cuite
23.10.1790 10 Lb 4 s Juillerat François, de Coeuve tirage de 17 voitures de sable pour couvrir les creux de chaux
23.10.1790 9 Lb Bischoff Jean George éteint 250 penaux de chaux de la 5e cuite et 350 de la 6e à 1 L 10 s
06.11.1790 1 Lb 4 s Juillerat François, de Coeuve tirage de 2 voitures de sable pour couvrir les creux de chaux
06.11.1790 50 Lb Prudon Etienne, voiturier pour un cheval aveugle tombé dans le creux de la terre à faire les tuiles situé sur le pâturage public sur un champ de la cour près du chemin communal, ce creux n'était pas barré d'où procès. SA veut bien pour cette fois payer les dégats, mais il faudra barrer à l'avenir.


616 L 8 s 3 d


660 L 15 s 9 d


449 L 6 s 9 d


AAEB, Comptes de la cour en argent et pièces justificatives, 1785-1790


256 L 7 s


399 L 19 s 3 d


378 L 4 s 6 d
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BAILLIF
François


° < ../../1705


potier


STEULET
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BAILLIF
Jean Pierre
° < ../../1726


potier
V 01/03/1804 Bonfol


BAILLIF
Marguerite


° ca ../../1745
V 06/02/1813 Bonfol


GOBAT
Marguerite


° < ../../1730
V < 01/03/1804


BAILLIF
Marguerite Catherine Marie Anne


° < ../../1746


outils de potier dans son inventaire
V 24/12/1777


BAILLIF
Joseph


° ca ../../1751


maitre potier et marchand
V 12/02/1810 Bonfol


BAILLIF
Pierre Aveugle


° 14/04/1753 Bonfol


potier
V 24/02/1837 Bonfol


BAILLIF
Jean Jacques le Vieux


° 15/10/1754 Bonfol


potier
V 26/09/1828 Bonfol


BAILLIF
Laurent


° 16/11/1757 Bonfol


Potier


CORBAT
Pierre Antoine
° 20/06/1736


manoeuvre
V 21/04/1809 Bonfol


CORBAT
Jean Germain


° 24/04/1766 Bonfol


manouvrier, tisserand, potier
V 13/02/1840 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Marianne


° 26/04/1771 Bonfol


manouvrier
V 27/06/1843 Bonfol


x 20/04/1800 Damphreux


CORBAT
Marie Anne


° 30/08/1800 Bonfol
V 22/01/1875 Bonfol


CORBAT
Nicolas


° 23/02/1806 Bonfol


cultivateur
V 14/07/1876


CORBAT
Maria


° 02/10/1809 Bonfol
V 20/09/1830 Bonfol


CORBAT
Monique


° 22/02/1814 Bonfol


BREGNARD
Germain


° 31/08/1800 Bonfol


potier
V 09/06/1868 Bonfol


x 01/07/1823 Bonfol


BREGNARD
Marie Monique


° 11/06/1824 Bonfol


BREGNARD
Ursanne Charles


° 19/11/1826 Bonfol


potier
V 18/04/1861 Bonfol


BREGNARD
Marie Anne Généreuse


° 02/02/1830 Bonfol


BREGNARD
Jacques Germain


° 21/04/1844 Bonfol


potier
V 15/11/1919


DUCOMMUN
Arnico Auguste


° 02/04/1822


ex Le Locle, horloger
V 25/06/1874 Bonfol


BREGNARD
Marie Victoire
° 20/06/1858


V 03/11/1934 La Chaux-de-Fonds


CRAMATTE
Jacques Emile


° 09/04/1854 Bonfol


potier
V 16/10/1898


BREGNARD
Marie Eugénie


° 08/04/1822 Bonfol
V 26/12/1862 Bonfol


x 08/01/1855 Bonfol
CORBAT


Pierre Antoine
° 06/02/1815 Bonfol
V 20/11/1872 Bonfol


x 03/10/1871 Bonfol


BREGNARD
Jacques Emile


° 29/06/1860 Bonfol


colporteur de poterie, Boîtier
V 09/12/1913 Bonfol


BAILLIF
Catherine Virginie


° 06/01/1861 Bonfol


x 27/10/1883 Bonfol


CHAPUIS
Marie Aline


° 28/07/1855 Bonfol
V 11/12/1935


x 14/08/1873 Bonfol


BREGNARD
Jules Jacques Joseph
° 05/03/1876 Bonfol


CORBAT
Catherine Lina


° 21/08/1876 Bonfol


colporteuse, tricoteuse
V 10/06/1914 Bonfol


MAQUAT
Marguerite


° 02/12/1803 Bonfol
V 27/12/1860 Bonfol


x 07/11/1829 Bonfol
VIENAT


Catherine
° ca ../../1805


de Chevenez


x 16/01/1866 Bonfol


CORBAT
Monique Victoire


° 21/01/1833 Bonfol
V 30/07/1905


CORBAT
Marie Sophie


° 21/02/1843 Bonfol


colporteuse de poterie
V 18/04/1925


CORBAT
Jacques Bruno
° 28/07/1845


horloger


BREGNARD
François Xavier Nicolas


° 04/09/1829


potier
V 25/01/1878


x 29/10/1861
BIÉTRY


Jean Pierre Maurice
° 21/09/1819 Bonfol


potier
V ../../1895


x 20/05/1879


BREGNARD
Henri Joseph


° 15/04/1868 Bonfol


colporteur de poterie
V 29/10/1935 Grandvillars


HENZELIN
Catherine Virginie


° 08/05/1869 Bonfol
V 10/05/1939 Grandvillars


x 15/09/1888


FALBRIARD
Joseph Victor


° 15/05/1843 Bonfol
V 21/04/1876


x 05/07/1866 Bonfol


FALBRIARD
Marie Rose


° 18/06/1867 Bonfol


colporteuse
V 14/06/1929


FALBRIARD
Mathilde Léa


° 26/02/1881 Porrentruy


colporteuse
V 04/12/1965


BAILLIF
Jacques Constant


° 08/08/1862 Bonfol
V 02/11/1927


x 22/10/1888
BOESCH


Ernest
° 25/05/1885
V 20/10/1952


x 04/09/1909


CHAPUIS
Virginie Jeanne Catherine


° 25/04/1846 Bonfol


x 16/11/1869 Bonfol


CORBAT
Catherine Lina


° 21/08/1876 Bonfol


colporteuse, tricoteuse
V 10/06/1914 Bonfol


BREGNARD
Jules Jacques Joseph
° 05/03/1876 Bonfol


MAQUAT
Jean Pierre


° 09/08/1808 Bonfol


potier
V 17/10/1867 Bonfol


x 12/01/1830 Bonfol
BAILLIF


Jean Jacques
° 04/03/1810 Bonfol


potier


x 13/01/1838


BAILLIF
Olivier Jean Baptiste
° 29/01/1839 Bonfol


potier
V 03/07/1873 Bonfol


BAILLIF
Marie Anne Généreuse


° 22/10/1841 Bonfol
V 10/11/1876


BAILLIF
Marie Catherine


° 11/08/1844 Bonfol


colporteuse de poterie


BAILLIF
Marie Victorine


° 12/02/1848 Bonfol


colporteuse (poterie), Horlogère
V 05/07/1920 Bonfol


BAILLIF
Marguerite Louise


° 27/01/1851 Bonfol


BAILLIF
Jacques Eugène


° 07/04/1858 Bonfol


potier
V 01/12/1916 Bonfol


BAILLIF
Catherine Virginie


° 06/01/1861 Bonfol


MAQUAT
Marie Delphine


° 11/11/1841 Bonfol


x 20/06/1872 Bonfol
BREGNARD
Pierre Olivier


° 27/02/1841 Bonfol
V 09/06/1865 Bonfol


x 11/11/1862 Bonfol
HENZELIN


Joseph
° 25/11/1840 Bonfol


potier


x 07/07/1873 Bonfol
HENZELIN


Justin Alexis
° 13/02/1841 Bonfol


tonnelier
V < ../../1893


x 18/08/1868 Bonfol
MONTAVON


Joseph Philibert
° 24/09/1844 Bonfol


horloger


x 24/01/1870 Bonfol


MONTAVON
Virginie Victorine


° 04/07/1872 Bonfol
V 22/05/1912 Bonfol


BEAURON
Joseph Constant


° 26/11/1868 Bonfol


colporteur
V 15/10/1927 Boncourt


x 02/08/1890


BIÉTRY
Justin


° 20/11/1852 Bonfol


potier


x 29/07/1872 Bonfol


BIÉTRY
Marie Catherine


° 18/06/1876
V ../05/1958 Vendlincourt


BIÉTRY
Henri Paul


° 18/12/1877 Bonfol


malaxeur
V 05/05/1955 Bonfol


BIÉTRY
Jacques Emile


° 18/09/1875 Bonfol


colporteur de poterie
V 26/10/1922


x 24/08/1895
GAIBROIS DIT COREIGAT


Anna Emma
° 04/07/1875 Bonfol


colporteuse
V 15/11/1945 Bonfol


x 15/10/1900


CHAPUIS
Victoire Thérèse Amélie


° 13/01/1858 Bonfol
V 12/03/1935 Bonfol


BREGNARD
Jacques Emile


° 29/06/1860 Bonfol


colporteur de poterie, Boîtier
V 09/12/1913 Bonfol


x 27/10/1883 Bonfol


CRAMATTE
Marie


° ca ../../1750
V 19/01/1812 Bonfol (2944)


BAILLIF
Jean Jacques le Jeune


° 13/11/1773


potier, vend de la poterie
V 07/01/1844 Bonfol


BAILLIF
Anne Marie
° 09/03/1776


V 08/05/1844 Bonfol (2944)


BAILLIF
Marie Anne


° 27/07/1778 Bonfol
V 17/04/1859 Bonfol


BAILLIF
Joseph Le Géant


° 13/11/1780 Bonfol


potier
V 29/07/1857 Porrentruy


BAILLIF
Jean Baptiste


° 04/08/1784 Bonfol


aubergiste, Potier
V 17/10/1868 Bonfol


BAILLIF
Marianne


° 24/09/1787 Bonfol
V 07/08/1866 Bonfol


MIGOT
Catherine


° 13/07/1778 Héricourt
V 31/08/1855 Bonfol


x 20/04/1800 Bonfol


BAILLIF
Jean Baptiste


° 12/11/1810 Bonfol


potier


PORCHY
Marie Anne


° 20/08/1810 Bonfol


x 15/06/1830 Bonfol


BAILLIF
Marie Catherine


° 09/05/1831 Bonfol
V 06/06/1873 Bonfol


BAILLIF
Marie Geneviève


° 03/01/1833 Bonfol


BAILLIF
Jean Baptiste Germain


° 24/06/1838 Bonfol


potier
V 07/05/1903 Bonfol


BAILLIF
Jean Pierre Sylvain
° 15/06/1840 Bonfol


potier
V 29/05/1905


BAILLIF
Jacques Léon


° 14/11/1844 Bonfol


potier
V 15/02/1887


POUCHON
Joseph Julien


° 28/02/1831 Bonfol


potier
V 03/09/1874 Bonfol


x 22/04/1856 Bonfol
CORBAT


Joseph Eugène
° 13/05/1834 Bonfol


potier, Journalier


x 21/11/1854 Bonfol


CORBAT
Marie Victorine


° 05/07/1857 Bonfol


CORBAT
Pierre Joseph


° 26/07/1861 Bonfol


potier
V 11/06/1891


MÜLLER B
François Constant


° 30/09/1837 Bonfol


horloger, colporteur
V ../../1930


x 14/06/1880
DIZART


Marie Anne
° 01/02/1860 Bonfol


x 18/01/1881 Bonfol


COMMENT
Thérèse Caroline


° 06/01/1838 Bonfol


sage-femme
V 30/10/1909 Bonfol


x 23/06/1863 Bonfol
CHEVROLET


Marguerite Joséphine
° 08/11/1850 Bonfol


x 18/09/1866 La Chaux-de-Fonds
HENZELIN


Marie Florentine
° 28/03/1846


x 17/10/1865 Bonfol


MAQUAT
Jacques Laurent


° 22/10/1764


cabartier, potier, tuillier
V 12/08/1846 Bonfol


x 20/11/1796 Fontenais


MAQUAT
Jean Jacques
° 09/04/1798


potier
V 22/05/1857 Bonfol


MAQUAT
Marie Anne
° 07/08/1800
V 18/11/1857


MAQUAT
Jean Baptiste
° 06/07/1802


tuillier
V 31/10/1881


MAQUAT
Anne Marie


° 26/08/1805 Bonfol


MAQUAT
Marguerite


° 06/04/1813 Bonfol
V 01/07/1851 Bonfol


MAQUAT
Jean Pierre


° 02/06/1815 Bonfol


tuillier


BIÉTRY
Marie Jeanne


° 22/07/1797 Bonfol
V 25/01/1856 Bonfol


x 04/09/1821 Bonfol


MAQUAT
Jean Baptiste Marcel
° 04/09/1825 Bonfol


potier


CHOLLET
Antoinette Véronique


° < ../../1847


BOURGNON
Guillaume


° 10/07/1804 Bonfol


cultivateur, Potier, Propriétaire
V 30/11/1865 Bonfol


x 23/09/1823 Bonfol
QUELOZ


Maria
° ca ../../1807 Alle


x 02/08/1836 Bonfol


MAQUAT
Jean Baptiste Olivier
° 23/02/1841 Bonfol


Tuillier


MAQUAT
Guillaume Sylvain Fridolin


° 13/12/1842 Bonfol


tuillier
V 21/09/1904


FLUHR
Thérèse


° 20/02/1842
V 28/03/1931 Ettingen


x 17/04/1866 Bonfol
FLAUSS


Madeleine
° 28/09/1847


Tuillière


x 23/05/1870 Bonfol


BAILLIF
Jean Pierre


° 26/12/1808 Bonfol


potier
V 28/06/1875 Bonfol


x 26/01/1830 Bonfol


BAILLIF
Guillaume Olivier


° 02/07/1843 Bonfol


potier


BEAURON
Jean Pierre


° 15/11/1809 Bonfol


cordonnier et tuillier
V 11/01/1868 Bonfol


x 31/01/1836 Bonfol


MAQUAT
Guillaume


° 14/02/1833 Bonfol


potier
V 06/06/1910


MONTAVON B
Marie Virginie


° 13/05/1838 Bonfol
V 22/01/1869 Bonfol


x 03/07/1866 Bonfol
FAIVRE


Marie Madeleine
° 21/07/1839


ex Courtemaîche
V 06/06/1910 Bonfol


x 15/11/1869 Bonfol


BREGNARD
Marie Anne Suzanne
° 11/08/1815 Bonfol


x 10/04/1843 Bonfol (2944)
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HENZELIN
Thiebeaux


° 09/02/1781


potier
V 09/10/1807 Bonfol


x 27/08/1799 Bonfol
BREGNARD
Jean Pierre


° 18/04/1791 Bonfol


potier, Soldat


x 19/04/1809 Bonfol


BREGNARD
Jean Pierre


° 04/09/1809 Bonfol


potier
V 27/02/1868 Porrentruy


PORCHY
Magdeleine


° 02/01/1812 Bonfol (2944)


x 13/07/1830 Bonfol


CORBAT
Marie Jeanne


° 22/04/1781 Bonfol
V 03/03/1863 Bonfol


x 16/05/1802 Bonfol


BAILLIF
Thiebaud


° 11/12/1803 Bonfol


potier
V 19/11/1862 Réchésy


BAILLIF
Jean Jacques


° 04/03/1807 Bonfol


potier de terre, Journalier
V 05/12/1869 Courtavon


BAILLIF
Catherine


° 03/10/1809 Bonfol
V 08/02/1871 Bonfol


GUSCHEMAN
Marie Therese


° 07/05/1811 Réchésy
V 28/09/1850 Réchésy


x 16/10/1832 Bonfol


BAILLIF
Pierre Joseph


° 14/02/1838 Réchésy


Potier, Garde-champêtre
V 10/05/1896 Réchésy


BAILLY
Alexis


° 22/08/1844 Réchésy


Potier, Douanier


BAILLY
Eugène


° ../../1848


Potier, Brigadier des douanes en retraite


GIRARD
Sophie


° 11/09/1840 Réchésy


x 27/05/1863 Réchésy
ROY


Anne Marceline
° 26/07/1848 Réchésy


x 13/11/1871 Réchésy
PETIT


N.


HUBLER
Thérèse


° 23/05/1815


de Courtavon, journalière


x 14/09/1836 Bonfol
CORBAT


Pierre Antoine
° 06/02/1815 Bonfol
V 20/11/1872 Bonfol


x 20/01/1835 Bonfol


CORBAT
Jean Pierre Jules


° 01/06/1841 Bonfol


potier


CORBAT
Marie Geneviève


° 06/03/1848 Bonfol


colporteuse de poterie


CHALMEY
Marie Claire
° 24/12/1846


Colporteuse (poterie)


x 17/12/1874 Bonfol


CORBAT
Ferdinand Alladin Jules


° 27/07/1875 Bonfol


colporteur de poterie


BREGNARD
Jean Baptiste


° 14/02/1844 Bonfol


journalier
V 09/02/1878


x 12/02/1866 Bonfol
BREGNARD


François Eugène
° 17/05/1854 Bonfol
V < 02/11/1881


x 20/05/1879
JOSET


Joseph Frotuné
° 18/05/1850 Bonfol


x 02/11/1881 Bonfol


BREGNARD
Constant Joseph


° 10/06/1875 Bonfol


colporteur de poterie


BREGNARD
Marguerite


° 04/02/1782 Bonfol (2944)
V 28/04/1845


x 14/04/1806 Bonfol


BAILLIF
Ursanne


° 19/07/1807 Bonfol


potier
V 10/06/1878 Bonfol


BAILLIF
Jean Jacques


° 04/03/1810 Bonfol


Potier


BEAURON
Marie Anne


° 15/12/1810 Bonfol


x 06/10/1829 Bonfol


BAILLIF
Jean Pierre Eugène
° 05/09/1834 Bonfol


potier


BAILLIF
Marie Joséphine


° 06/02/1845
V 21/07/1871 Bonfol


BAILLIF
Victor Félicien


° 05/02/1847 Bonfol


colporteur
V < ../../1901


CHAPUIS
Françoise Victoire


° 12/10/1832 Bonfol


x 14/01/1862 Bonfol


BAILLIF
Jacques Constant


° 08/08/1862 Bonfol
V 02/11/1927


FALBRIARD
Marie Rose


° 18/06/1867 Bonfol


colporteuse
V 14/06/1929


x 22/10/1888


HENZELIN
Joseph


° 25/11/1840 Bonfol


potier


x 25/06/1866 Bonfol


HENZELIN
Catherine Virginie


° 08/05/1869 Bonfol
V 10/05/1939 Grandvillars


BREGNARD
Henri Joseph


° 15/04/1868 Bonfol


colporteur de poterie
V 29/10/1935 Grandvillars


x 15/09/1888


MONTAVON
N.


JOLY
Marie Zéline


° 16/11/1856 Les Bois
V 12/01/1895 Porrentruy


x 02/04/1878


CORBAT
Monique


° 22/02/1814 Bonfol


x 13/01/1838


JOSET
Laurent


° 23/10/1784 Bonfol


tailleur
V 29/06/1864 Bonfol


x 30/05/1810 Bonfol


JOSET
Marie Anne


° 08/10/1814 Bonfol


MAQUAT
Jean Baptiste


° 27/01/1814 Bonfol


potier


x 11/10/1836 Bonfol


MAQUAT
Marie Delphine


° 11/11/1841 Bonfol


BAILLIF
Olivier Jean Baptiste
° 29/01/1839 Bonfol


potier
V 03/07/1873 Bonfol


x 20/06/1872 Bonfol
CHAPUIS


Jean Jacques Baptiste
° 04/10/1843 Bonfol


x 18/02/1882 Bonfol


GENDRE
Marie Anne
° 24/12/1756


potière
V 14/06/1813 Bonfol


BAILLIF
Jeanne


° 22/02/1782 Pontarlier
V 24/09/1847


BAILLIF
Marie Mélanie


° 04/06/1783 Bonfol
V 22/11/1834


BAILLIF
Pierre Claude
° 16/12/1784


potier
V 18/06/1845


BAILLIF
Jean Jacob Fromont
° 07/10/1800 Bonfol
V 03/04/1863 Bonfol
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MAQUAT
Jean Germain


° 06/01/1778 Bonfol


manoeuvre, potier
V 20/10/1849 Bonfol


x 16/05/1810 Bonfol
HENZELIN
Jean Pierre


° 09/05/1783 Bonfol


tonnelier
V 18/06/1843 Bonfol


x 17/05/1808 Bonfol


HENZELIN
Jacques


° 03/06/1813 Bonfol
V 22/03/1872 Bonfol


DOCHLER
Marie Jeanne


° 30/11/1813 Bonfol


x 31/01/1836 Bonfol


HENZELIN
Justin Alexis


° 13/02/1841 Bonfol


tonnelier
V < ../../1893


HENZELIN
Jacques Edouard


° 24/12/1849 Bonfol


potier


BAILLIF
Marie Catherine


° 11/08/1844 Bonfol


colporteuse de poterie


x 18/08/1868 Bonfol
TOCK


Catherine
° 05/04/1851 Bonfol


x 26/11/1872 Bonfol


GORCY
Marie Catherine


° 21/11/1778 Réchésy


de Réchésy
V 18/03/1846 Bonfol


x 21/10/1806 Bonfol
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BAILLIF
Joseph Ursanne


° 20/12/1815 Bonfol


colporteur de poterie
V 29/02/1856 Bonfol


CORBAT
Marie


° 09/10/1806 Bonfol


x 05/05/1840 Bonfol


BREGNARD
Marie


° 06/10/1798


Couturière
V 15/09/1825 Bonfol


x 21/05/1822 Bonfol
VEBER


Marguerite
° 10/03/1803
V 24/02/1845


x 09/07/1834 Bonfol


BAILLIF
Pierre Joseph Jules
° 18/09/1840 Bonfol


potier, horloger


HENZELIN
Marie Joséphine


° 01/02/1843 Bonfol
V 03/05/1868 Bonfol


x 18/08/1863 Bonfol
TALLAT


Marie Anne
° 12/04/1832
V 19/09/1899


x 26/06/1871 Bonfol


BREGNARD
Marguerite


° ca ../../1754
V 29/05/1819 Bonfol


BAILLIF
Marie Anne


° 09/11/1793 Bonfol
V 09/01/1871 Bonfol
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HENZELIN
Jean Pierre


° 24/10/1794 Bonfol


potier
V 17/02/1856 Bonfol


x 20/08/1816 Bonfol


MIGOT
Elisabeth


° 03/11/1765 Chenebier


dame d'Héricourt
V 07/02/1821 Héricourt


x 03/06/1785


BAILLY
Jean Claude


° 09/07/1788 Héricourt


Potier


BAILLY
Nicolas


° 13/04/1805 Héricourt


Potier en terre
V 06/01/1892


DORMOY
Catherine Marguerite


° 28/02/1784


x 21/09/1809 Héricourt
OBERT


Marie Catherine
° 02/10/1803


Tissière


x 25/02/1830 Héricourt


BREGNARD
Jean Pierre
° 02/03/1747


potier
V 26/04/1807 Bonfol


x < 12/05/1771



http://www.tracker-software.com/buy-now










Corvées
AAEB, B 183/5: Corvées, tailles et contributions, 30.05.1717-16.04.1733
Corvées dues à la tuilerie du château (cahier tenu par F. Bouvier, gros voëble)
Communauté Corvée Date Nombre de transports Remarques
Courtemaîche pierres 30.05.1717
Alle bois 31.05.1717
Montignez terre 31.05.1717
Coeuve pierres 09.07.1717
Cornol bois 16.07.1717
Beurnevésin bois 23.07.1717
Bure pierres 16.08.1717
Bonfol bois 20.08.1717
Miécourt bois 22.09.1717
Bresseaucourt terre 12.08.1717
Fahy pierres 12.11.1717
Courgenay bois 15.11.1717
Alle bois 18.02.1718
Cornol bois 05.02.1718
Bresseaucourt terre 07.03.1718
Fahy pierres 20.04.1718
Courtedoux terre 06.05.1718
Bure terre 01.06.1718
Courtemaîche pierres 04.06.1718
Lugnez terre 08.07.1718
Montignez terre 08.07.1718
Damphreux pierres 11.07.1718
Courgenay bois 15.07.1718
Mormont pierres 15.07.1718
Beurnevésin pierres 03.09.1718
Bonfol terre 06.09.1718
Miécourt bois 09.09.1718
Alle bois 16.09.1718
Courtedoux terre 09.11.1718
Fahy pierres 14.04.1719
Cornol bois 17.04.1719
Buix terre 28.04.1719
Courgenay bois 17.06.1719
Lugnez terre 14.07.1719
Montignez terre 14.07.1719
Bure pierres 15.07.1719
Miécourt bois 17.07.1719
Fahy pierres 08.03.1720
Alle bois 18.03.1720
Bure pierres 23.05.1720
Buix pierres 27.05.1720
Montignez terre 31.05.1720
Courtemaîche terre 03.07.1720
Courgenay bois 19.07.1720
Bresseaucourt pierres 20.70.1720
Courtedoux terre 16.08.1720
Coeuve pierres 25.10.1720
Alle bois 18.03.1721
Courgenay bois 21.03.1721
Courtedoux pierres 26.04.1721
Bresseaucourt terre 13.05.1721
Cornol bois 06.06.1721
Fahy terre 13.06.1721
Fahy terre 18.07.1721
Bure pierres 14.07.1721
Montignez terre 24.09.1721
Miécourt bois 20.10.1721
Courtedoux pierres 28.11.1721
Bresseaucourt bois 27.01.1722 de Calabri
Cornol bois 04.02.1722 toises de Calabri
Courgenay bois 12.02.1722 toises de Calabri
Bure pierres 13.02.1722
Courgenay bois 27.02.1722 toises de Calabri
Courgenay bois 28.02.1722 toises de Calabri
Beurnevésin pierres 22.04.1722
Miécourt bois 15.05.1722
Fahy terre 22.05.1722
Montignez pierres 12.07.1722
Lugnez terre 17.06.1722
Damphreux terre 04.07.1722
Coeuve terre 04.07.1722
Cornol bois 15.07.1722 toises de Calabri
Beurnevésin bois 24.07.1722
Courtemaîche pierres 02.08.1722
Fahy terre 29.08.1722
Miécourt bois 07.09.1722 toises de Calabri
Bure pierres 09.09.1722
Valbert et Montvoie bois 09.09.1722
Alle bois 09.09.1722 toises de Calabri
Alle bois 10.09.1722 toises de Calabri
Courtedoux terre 19.09.1722
Buix terre 14.10.1722 4 chariots
Montignez pierres 29.10.1722
Courgenay bois 13.05.1723 toises de Calabri
Alle bois 16.04.1723 toises de Calabri
Fahy terre 21.04.1723
Bure pierres 08.04.1723
Courtemaîche pierres 11.06.1723
Damphreux terre 12.06.1723
Coeuve terre 19.07.1723
Lugnez tuiles 30.07.1723 du château à Vendlincourt, donc récupération
Courtedoux pierres 31.08.1723
Cornol bois 07.09.1723 9 chariots depuis Miécourt
Courgenay bois 22.09.1723 depuis Miécourt
Bure pierres 22.10.1723
Fahy terre 12.05.1724
Alle bois 17.05.1724
Bure pierres 15.05.1724
Miécourt bois 29.05.1724
Cornol bois 30.05.1724
Courgenay bois 02.06.1724
Courtedoux pierres 03.08.1724
Bresseaucourt terre 04.08.1724
Cornol bois 09.02.1725
Bure pierres 12.02.1725
Fahy terre 30.04.1725
Buix pierres 19.05.1725
Cornol bois 29.05.1725 depuis Bresseaucourt
Courtemaîche terre 13.06.1725
Alle bois 17.07.1725 depuis Villars
Alle bois 18.07.1725 depuis Villars
Beurnevésin tuiles juillet-août 1725 4 chariots à Vendlincourt
Montignez terre 31.08.1725
Courtemaîche pierres 24.10.1725
Alle bois 09.11.1725
Courgenay bois 16.11.1725
Bure pierres 19.02.1726
Bure pierres 20.02.1726
Courtemaîche chaux 1726 4 chariots à Milandre
Bure pierres 13.04.1726
Cornol bois 15.04.1726
Cornol bois 16.04.1726
Alle bois 20.04.1726
Fahy terre 20.04.1726
Fahy terre 31.05.1726
Damphreux pierres 26.06.1726
Bresseaucourt pierres 27.06.1726
Cornol bois 28.06.1726
Miécourt bois 05.07.1726
Fregiécourt carrons 06.07.1726 5 chariots depuis Charmoille, donc récupération
Courtemaîche terre 15.07.1726
Alle bois 16.07.1726 depuis Miécourt
Miécourt bois 09.08.1726 depuis le Fahy de Miécourt
Fahy terre 09.08.1726
Bure pierres 03.09.1726
Lugnez pierres 12.10. 1726
Miécourt bois 14.10.1726
Coeuve pierres 14.10.1726
Damphreux pierres 16.10.1726 5 chariots
Cornol bois 21.04.1727
Montignez terre 12.05.1727
Buix terre 06.06.1727
Miécourt tuiles 1727 depuis Charmoille
Cornol bois 21.06.1727
Alle bois 19.07.1727
Fahy terre 19.07.1727
Bure pierres 18.07.1727
Coeuve terre 06.09.1727
Miécourt bois 20.10.1727 depuis le Fahy de Miécourt
Fahy pierres 01.03.1728
Alle bois 05.03.1728
Coeuve pierres 21.04.1728
Cornol bois 27.04.1728 depuis Miécourt
Buix terre 27.04.1728
Fahy terre 04.06.1728
Bure pierres 07.08.1728
Bresseaucourt terre 07.08.1728
Beurnevésin bois 09.07.1728 depuis Miécourt
Damphreux pierres 17.09.1728
Alle bois 24.09.1728
Montignez terre 11.10.1728
Miécourt bois 18.10.1728 depuis le Fahy de Miécourt
Lugnez pierres 30.10.1728
Courtemaîche pierres 13.04.1729
Bure pierres 13.04.1729
Alle bois 26.04.1729
Fahy terre 24.05.1729
Montignez pierres 13.06.1729
Courtedoux pierres juin 1729
Lugnez terre juin 1729
Beurnevésin bois 01.07.1729
Coeuve terre 14.07.1729
Fahy terre 09.09.1729
Alle pierres 13.09.1729 15 chariots
Miécourt bois 15.09.1729 15 chariots
Alle bois 30.01.1730 depuis Miécourt
Courtemaîche pierres 17.04.1730
Buix pierres 17.04.1730
Cornol bois 09.05.1730
Montignez terre 10.05.1730
Bresseaucourt terre 23.05.1730
Alle pierres 15.06.1730 22 chariots
Miécourt bois 16.06.1730 depuis le Fahy de Miécourt
Fahy terre 18.07.1730
Coeuve pierres 12.09.1730
Montignez terre 20.09.1730
Miécourt bois avril 1733
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		Corvées






BIÉTRY
Conrad le Vieux


° < ../../1710


potier


MONTAVON
Elisabeth


° < ../../1720
V > 25/04/1769


x < ../../1740


BIÉTRY
Jacques


° 1733/1735


potier
V 16/09/1810 Bonfol


BIÉTRY
Jean Pierre le Vieux


° < ../../1740


potier
V 14/11/1784


BIÉTRY
Joseph


° ca ../../1741


maître potier et marchand
V 17/05/1814 Bonfol


BIÉTRY
Marie Anne
° 1734/1736


V 14/06/1799 Bonfol


x < ../../1768


BIÉTRY
Joseph le Jeune


° ca ../../1759


potier, cultivateur
V 26/11/1807 Bonfol


BIÉTRY
Jean Baptiste


° 12/01/1764 Bonfol


cultivateur, veut vendre de la poterie
V 03/04/1837 Bonfol


CHAPUIS
Agathe


° 20/11/1768 Bonfol


cultivateur
V 10/10/1829 Bonfol


BIÉTRY
Marie Anne


° 09/05/1807 Bonfol
V 25/10/1874 Bonfol


MAQUAT
Jean Jacques


° 19/12/1805 Bonfol


potier
V 01/04/1876


x 15/06/1830 Bonfol


MAQUAT
Jean Baptiste


° 26/10/1833 Bonfol


potier
V < 26/09/1877


DIZART
Marie Odile


° 23/12/1830 Bonfol (2944)
V 09/12/1876


x 31/03/1856 Bonfol


PELLETIER
Marie Jeanne


° 02/01/1764 Bonfol
V 26/11/1833


POUCHON
Agathe


° ? ../../1740


x < ../../1758
FROSSARD


Marie
° ? ../../1728


V 07/11/1804 Bonfol


x < ../../1761


BIÉTRY
Jacques Ignace


° 02/04/1758 Bonfol (2944)


potier
V 29/06/1824 Bonfol (2944)


BIÉTRY
Ursule


° 31/01/1761 Bonfol


manoeuvre
V 15/09/1829 Bonfol


BIÉTRY
Marie Jeanne


° 27/02/1763 Bonfol
V 04/06/1831 Bonfol


BIÉTRY
Jean Pierre


° 06/03/1764 Bonfol


potier
V 08/03/1840 Bonfol
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CHEVROLET
Marguerite


° 26/05/1773 Bonfol (2944)
V 29/08/1841 Bonfol (2944)


x 27/01/1798 Bonfol (2944)


BIÉTRY
André


° 29/10/1814 Bonfol (2944)


colporteur de poterie


MONTAVON
Marguerite


° 10/11/1814 Bonfol (2944)
V 02/06/1880


x 03/03/1835 Bonfol (2944)


BIÉTRY
Magdeleine Sophie


° 28/08/1835 Bonfol (2944)
V 04/01/1909


BIÉTRY
Marie Célestine Louise


° 14/11/1842
V 09/07/1923 Bienne


BIÉTRY
Marie Claire


° 28/01/1850 Bonfol (2944)


BIÉTRY
François Martin Léon


° 22/07/1855 Bonfol (2944)


cultivateur, colporteur de poterie


HENZELIN
Joseph Théophile


° 22/05/1835 Bonfol (2944)


Potier et cultivateur


MONTAVON
Nicolas Adrien


° 16/12/1837 Bonfol
V 18/01/1909


x 27/02/1865 Bonfol


MONTAVON
Pierre Sylvain


° 26/09/1869 Bonfol
V 07/11/1936 Bonfol


MONTAVON
Laurence Amélie


° 13/02/1883 Bonfol
V 19/04/1957 Bienne


TOCK
Lina Maria


° 09/02/1872 Bonfol


colporteuse
V 05/02/1963 Porrentruy


x 06/02/1892
CHEVROLET
Justin Emile


° 15/06/1883 Bonfol
V < ../../1913


x 02/09/1905 Bonfol
BEAURON


Joseph Constant
° 26/11/1868 Bonfol


colporteur
V 15/10/1927 Boncourt


x 28/07/1913


MONTAVON
Pierre Sylvain


° 13/03/1848 Bonfol


horloger


x 18/06/1872 Bonfol


MONTAVON
Marie Marguerite


° 26/09/1879


colporteuse


PIETRO
Jean


° 24/01/1878


x 07/11/1902


HENZELIN
Marie Amélie


° 28/10/1854 Bonfol (2944)


x 16/11/1875 Bonfol (2944)


BIÉTRY
Léon François Joseph


° 07/03/1876


colporteur de poterie
V 22/12/1934


PIETRO
Rosine


° 16/11/1873 Comano (6949)


couturière
V 21/02/1952 Porrentruy (2900)


x 20/05/1895 Bonfol (2944)


CHEVROLET
Joseph


° < ../../1761


cultivateur, maire commune Bonfol
V 22/03/1801 Bonfol


x 09/02/1783


CHEVROLET
Marie Anne


° 15/03/1788 Bonfol
V 28/10/1859 Bonfol


CHEVROLET
Marie Marguerite


° 14/09/1794 Bonfol
V 15/03/1837 Bonfol


JOLIDON
Jean Pierre


° 12/02/1781 Bonfol


sabotier
V 07/07/1851 Bonfol


x 26/10/1814 Bonfol


JOLIDON
Marie Catherine Françoise


° 12/09/1817 Bonfol
V 05/11/1909 Bonfol


JOLIDON
François Bruno


° 12/10/1830 Bonfol


horloger


JOLIDON
Marie Florentine


° 04/12/1849 Bonfol


horlogère


LAPAIRE
Emile


° 09/10/1849


horloger, colporteur


x 16/01/1872 Bonfol


MONGIN
Julie Clémence


° 02/02/1829 Bonfol


x 29/04/1862 Bonfol


JOLIDON
Virginie Ernestine


° 17/12/1863 Bonfol
V 16/02/1923 Bâle


COMMENT
Jules Constant


° 04/08/1866 Bonfol


Tuillier
V 28/03/1927 Liestal


x 16/11/1886 Bonfol


BIETRY
Jean Pierre


° 20/10/1793 Bonfol


Sergent d'élite et potier
V 22/03/1874 Bonfol


x 30/01/1816 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Joseph


° 18/02/1762


manouvrier, cultivateur, potier, marchand de poterie
V 12/09/1807 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Catherine


° 30/06/1801


CHAPUIS
Jean Jacques


° 01/12/1800 Bonfol


cultivateur
V 13/02/1863 Bonfol


x 02/09/1828 Bonfol


CHAPUIS
Agathe Louise Emélie
° 10/01/1839 Bonfol


colporteuse
V 28/05/1919 St-Ursanne


VUILLOMIN
Catherine


° ca ../../1767
V 14/01/1814 Bonfol


x 15/01/1793


BIÉTRY
Jean Pierre


° 20/10/1793 Bonfol


sergent d'élite et potier
V 22/03/1874 Bonfol


CHEVROLET
Marie Marguerite


° 14/09/1794 Bonfol
V 15/03/1837 Bonfol


x 30/01/1816 Bonfol
HUBLER
Françoise


° 12/01/1773 Courtavon


ex Courtavon
V 21/03/1840 Bonfol


x 16/01/1838 Bonfol
SCHALTENBRAND


Marie Elisabeth
° 20/01/1811 Pfetterhouse


de Pfetterhouse
V 02/01/1868 Bonfol


x 24/02/1846 Bonfol (2944)


BIÉTRY
Jean Pierre Maurice
° 21/09/1819 Bonfol


potier
V ../../1895


BIÉTRY
Marie Geneviève


° 06/04/1831 Bonfol


BREGNARD
Marie Anne Cécile
° 27/11/1825 Bonfol
V 04/12/1875 Bonfol


x 30/06/1841 Bonfol
CORBAT


Monique Victoire
° 21/01/1833 Bonfol
V 30/07/1905


x 20/05/1879


BIÉTRY
Justin


° 20/11/1852 Bonfol


potier


BAILLIF
Marguerite Louise


° 27/01/1851 Bonfol


x 29/07/1872 Bonfol


BIÉTRY
Marie Catherine


° 18/06/1876
V ../05/1958 Vendlincourt


BIÉTRY
Henri Paul


° 18/12/1877 Bonfol


malaxeur
V 05/05/1955 Bonfol


BIÉTRY
Jacques Emile


° 18/09/1875 Bonfol


colporteur de poterie
V 26/10/1922


x 24/08/1895
GAIBROIS DIT COREIGAT


Anna Emma
° 04/07/1875 Bonfol


colporteuse
V 15/11/1945 Bonfol


x 15/10/1900


KOEGLER
Maurice


° 05/03/1837 Fulleren


Sabotier


x 03/10/1874 Réchésy


BIÉTRY
Zacharie Eugène


° 13/02/1854 Bonfol


horloger


BREGNARD
Marie Anne Victorine
° 27/08/1854 Bonfol


x 17/06/1875 Bonfol


BIÉTRY
Jacques Emile


° 18/09/1875 Bonfol


colporteur de poterie
V 26/10/1922


BIÉTRY
Marie Catherine


° 18/06/1876
V ../05/1958 Vendlincourt


x 24/08/1895


FLEURY
Marie Anne
° < ../../1746


V 19/10/1814 Bonfol


x 29/05/1767
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Faience_marchands
Nom Prénom Surnom Profession(s) Conjoint Origine Domicile Naissance/Décès Date de l'acte Destination Rem Itinéraire Degré d'éducation Source
Bedel Nicolas marchand de fayence Marie Barbe Gaudot Epinal 07.04.1770 Suisse aller en Suisse pour y conduire de la faïence achetée à Cornol AAEB, GHFAM 4, F°77, 07.04.1770
Tock Xavier marchand de fayence et de poterie vers Lucerne Bonfol 16.01.1780/21.01.1846 29.09.1808; 20.12.1820 Alsace; intérieur patente de marchand de poterie en 1810 ArCJ, Passeports, 1818-1891; ABP, II/141
Germain Jean dit Demeur marchand faïencier La Tour de Trême sans domicile vers 1791/après 1813 06.06.1812; 20.07.1813 Epinal et Genève passeport pour l'intérieur illettré AAEB, AP 31/8 et ABP, II/137 n° 554
Maréchal Joseph marchand de verres et de fayance Attigny (Vosges) vers 1767/après 1812 20.04.1812 St-Imier passeport Sihlbrück, Heimberg, Neuenstadt signe ABP, II/ 137 n° 533
Chavariat Jean marchand de fayance ambulant Seurlier Elisabeth et 2 enfants Granges (SO) Courtemautruy vers 1785/après 1813 24.06.1813 Genève passeport Genève puis Torrent ABP, II/137 n° 26
Seurlier Elisabeth marchande de verres et de fayance Jean Chaveriot de Granges (SO) Besançon sans domicile vers 1782/après 1813 29.04.1813 Thann passeport ABP, II/137 n° 537


Koffmann Jean marchand ambulant de fayence Baden vers 1775/après 1815 18.03.1815 et 18.05.1815 Bâle; de Porrentruy à Bâle avec sa femme
Bâle 23.05, canton de Berne 16.06, Bad-Saekingen (D) 23.06, Berne 
07.07, Soleure 08.07, Berne 13.09 AAEB, AP 18/8 et AP 31/8


Melisse Ignace marchand de fayence Porrentruy Porrentruy 28.04.1788/après 1815 02.04.1815; 16.11.1815 Belfort; Thann passeport; voyage avec sa femme et un enfant illettré ABP, II/137 n° 446; AAEB, AP 31/8
Bouverat Jean Claude marchand de faïence Porrentruy vers 1789/après 1842 23.06.1834 Suisse ArCJ, Passeports, 1818-1891


Gusot Nicolas marchand de fayence ambulant; fayencier à Py en 1803 Angélique Muller de Bonfol Bertrambois (Meurthe) Porrentruy 15.02.1764/après 1807 Sarreguemines et ailleurs


passeport pour l'intérieur avec sa femme Angélique Muller; foire 
de Porrentruy 01.08.1803 et 31.01.1805; patente de 4e classe 
pour l'an 13 (1804/5) illettré


ABP, II/108, 7e registre, n°938 et 14e 
registre n°192; ABP, II/137 n° 43; ABP,  
II/141; MHDP 1803





		Marchands de faïence






Faience_productions
Dates Source
20.07.1767 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaire, 20.07.1767
vers 1766 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Feuille volante de compte non signée mais de Triponez (« jusqu’à l’arrivée de mon associé à Cornol »). Vers 1766.
22.03.1773 AAEB, B 225/20, F°10a, Erinnerung der Faÿansen waar welche ich dem Herren Hoffrath Kunder den 22. Martz 1773 geliefert habe wie volget an der Kaufman , traduction UB
juillet 1773 AAEB, B 225/20, 12.
29.05.1774 AAEB, B 225/20, 14.
sans date AAEB, B 225/20, F°94, sans date.
juillet 1784 AAEB, B 225/20 F°68
20.05.1790 AAEB, Comptes de la cour, F°31, 1N°30, PJ 344
20.03.1773 AAEB, B 225/20, F°10, Erklärung der Faÿansen waar welche ich dem Herren Hoffrath Kunder den 20. marz 1773 geliefert habe, traduction UB
sans date (2) AAEB, B225/20, F°89, traduction UB
22.04.1786 AAEB, Comptes de la cour, F°34, N° 177, PJ 205
08.12.1788 AAEB, Comptes de la cour, F°32, N° 177, PJ 928
25.06.1766 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, 26.06.1766
30.05.1770 AAEB, GHFAM 4, F°87sq., Lettre de de Rosé de Cornol à Rengguer à Schliengen, 30.05.1770
1781-1784 CC 1781 n°162, 1782 n°188, 1783, n°282, 1784 n° 219
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Fours  
Dénomination exacte Localité Dates Propriétaire(s) Surnom Profession Parcelle Lieu-dit Contenance en perches et pieds Contenance (m2) Sources Remarque
four Bonfol 1848 (décès) CHAPUIS Laurent cultivateur et potier A 397 Sur la Place 2 p 1 p 75 p 35 ACB, 72.11, matrice 117,  mutations 2913
four de potier Bonfol 1851-1852 CHAPUIS Laurent Marie Gaibrois dit Corregat, veuve A 397 Sur la Place 3 p 51 p 35.1 ACB, 72.3
four Bonfol 1852 CHAPUIS Laurent A 397 Sur la Place 1 p 75 p 17,5 ACB, 72.11
four de potier, maison, grange Bonfol 1853 CHAPUIS Laurent Marie Gaibrois dit Corregat, veuve A 395, 397/157 Sur la Place 3 p 51 p, 17 p 72 p 35.1 ACB, 72.13, n°117 mutations 2909, 2913; n° matrice 120.151
four Bonfol 20.07.1863 CHAPUIS Nicolas et Constant Fils de Laurent horlogers A 397 Sur la Place 1 p 75 p 17,5 ACB, 72.11, matrice 117, mutations 2909 et 2913
demi-four Bonfol dès 20.07.1863 CHAPUIS Constant horloger A 397 Sur la Place 1 p 76 p 17,6 ACB, 72.11, matrice 117, mutations 2913
demi-four Bonfol dès 20.07.1863 CHAPUIS Nicolas horloger A 397 Sur la Place 1 p 75 p 17,5 ACB, 72.11, matrice 117, mutations 2913
demi-four de potier Bonfol 1868 CHAPUIS Constant horloger A 1/2 397 Sur la Place 2 p 06 p 20,6 ACB, 72.27 biffé, mutation 703/106
demi-four de potier Bonfol entre 1866 et 1876 CHAPUIS Constant horloger A 1/2 397 Sur la place 4 p 11 p 41,1 ACB, 72.8, 106 Mutation 703, matrice 106
four de potier Bonfol 1869 CHAPUIS Constant horloger A 397 Sur la Place 4 p 11 p 41,1 ACB, 72.27 biffé, mutation 708 ou 703?, et 2525
1/2 four de potier Bonfol 1869 ou 1871 CHAPUIS Nicolas A 397 Sur la Place 2 p 05 p 20,5 ACB, 72.8, n°152 mutation 699, matrice 106
four de potier Bonfol entre 1869 et 1873 CHAPUIS Constant horloger A 397 Sur la Place 37 cent. 37 ACB, 72.19 réduit en verger
four de potier Bonfol 1835-1850 HENZELIN Joseph Popé C 1181a/385 La Grenière 31 centiares 31 ACB, 72.12
four de potier Bonfol 1872-1874 HENZELIN Joseph Pape C 1181a En la Greyneire 35 centiares 35 ACB, 7.6, mutation 121 nouvelle construction
four de potier Bonfol 1876 HENZELIN Joseph Popé C 1181a La Grenière 31 centiares 31 ACB 72.2,n°385
four de potier Bonfol 1876 HENZELIN Joseph Popé potier ? C1181a/B 250 Greynière 3 perches 42 pieds 34.2 ACB, 72.8, n°324 pas de maison
four de poterie Bonfol 29.06.1899 HENZELIN Joseph Popi indét. C 1181 Greynière indét. ACB, 72.22, F°445 mutation 1051
four de potier Bonfol 28.06.1899 MULLLER Amédée horloger C 1181 Greynière indét. ACB, 72.22, F°537 mutation 1051
four de potier Bonfol 1835-1850 MACQUAT Jean Jacques A 618 Sous les Chênes 49 centiares 49 ACB, 72.12 mur, bois, tuile
four de potier Bonfol 1851-1852 POUCHON Joseph dit Potier potier A 618 Sous les Chênes 5 p 02 p, 12 p 04 p, 4 p 64 p 46.4 ACB, 72.3
four de potier Bonfol entre 1866 et 1876 MAQUAT Jean Jacques fils Jacques potier A 618 Sous les Chênes 5 p 44 p 54.4 ACB, 72.8, n°374 mutation 323
four de potier Bonfol 1867 POUCHON Joseph Potier A 618 Sous les Chênes 5 p 44 p 54.4 ACB, 72.8, n°440 mutation , matrice 374
four de potier Bonfol 1876 MACQUAT Jean Jacques A 618 Sous les Chênes ACB 72.2, n°444 mur, bois, tuile
four de potier Bonfol 1876 MACQUAT Jean Jacques A 618 Sous les Chênes 49 centiares 49 ACB 72.2, n°444 mur, bois, tuile
four de potier Bonfol 1877 POUCHON Joseph dit Potier potier? A 618 Sous les Chênes 12 p 04 p, 4 p 64 p, 5 p 02 p, 6 p 44 p 46.4 ACB, 72.13, n°376
four de potier Bonfol 16.10.1885 MACQUAT Jacques fils Pierre potier A 618 Sous les Chênes assise 49 centiares 49 ArCJ, Notaire Fattet, 16.10.1885, vente vend aussi aisances, grange, écurie, maison
four de potier Bonfol 16.10.1885 MACQUAT Virginie veuve Jules Chapuis colporteuse A 618 Sous les Chênes assise 49 centiares 49 ArCJ, Notaire Fattet, n° 5910, 16.10.1885, vente vend aussi aisances, grange, écurie, maison
four de potier Bonfol 16.10.1885 MACQUAT Jean Jacques A 618 Sous les Chênes 49 centiares 49 ACB, 72.15 Notaire Fattet, matrice 444, mutation 5339
four de potier Bonfol 27.06.1899 CHEVROLET Jules fils Pierre aubergiste A 618 Sous les Chênes pas indiquée ACB, 72.22, F°262 mutation 1032
four de potier Bonfol 1835-1850 MACQUAT Jean Jacques et Jean Baptiste A 627 Sous les Chênes 43 centiares 43 ACB, 72.12
four de potier Bonfol 1851-1852 MACQUAT Henri Joseph potier A 627 Sous la Côte 4 p 78 p, 6 p 89 p, 4 p 44 p, 1 p 89 p 47.8 ACB, 72.3
four de potier Bonfol 1854 MACQUAT Henri Joseph potier A 627 Rue sous la Côte 4 p 07, 5 p 88 p, 3 p 79 p 41 ACB, 72.13, n°301 Repris par Jean Jacques et Jean Baptiste, potiers, ses enfants? Mutations 192, 300
four de potier Bonfol 1876 MACQUAT Jean Jacques et Jean Baptiste A 627 Sous les Chênes 43 centiares 43 ACB 72.2, n°445
four de potier Bonfol entre 1866 et 1876 MAQUAT Jean Jacques et Jean Baptiste potiers A 627 Sous les Chênes 4 p 78 p 47.8 ACB, 72.8, n°376
four de potier Bonfol 23.11.1877 MACQUAT Jean Baptiste époux Marie Dizard potier A 627 Sous les Chênes 4 p 78 p 47.8 ArCJ, FOJ 141, 23.11.1877, p. 737, not. Justin Farine l'acte n'existe pas
four de potier Bonfol 1883-1884 FALBRIARD François tailleur A 627 Sous les Chênes 43 c 43 ACB, 72.9 mutation 179
four de potier Bonfol 1897-1904 FALBRIARD François tailleur A 627 Sous les Chênes indét. ACB, 72.22, F°363 obtient une diminution d'impôt sur cet objet
four de potier Bonfol 1835-1850 HENTZLIN Joseph Melchior Chaila, fils Jean Pierre A 653 Sous les Chênes 41 centiares 41 ACB, 72.12
bâtiment Bonfol 1850 HENZELIN Joseph Chailat non précisée A 653 Sous les Chênes 41 centiares=3 perches 88 pieds 41 ArCJ, Géom PY 21 EC Bonfol,1850, p. 33
four de potier Bonfol 1850-1866 HENTZELIN Joseph Chaila fils Jean Pierre potier A 653 Sous la Côte 3 p 88 p, 4 p 45, 20 p 47 p, 57 p 38.8 ACB, 72.13, n°272
four de potier Bonfol 1851 HENTZELIN Joseph Chailat A 653 Sous la Côte 3 perches 88 pieds du pays 41 ArCJ, Etat de sections, Bonfol, sans cote A 106 ancien cadastre
four de potier Bonfol 1851-1852 HENZELIN Joseph Chaila ? A 653 Sous la Côte 3 p 88 p, 20 p 47 p, 4 p 45 p, 57 p 38.8 ACB, 72.3  à côté de la maison, écurie et aisance
(four) Bonfol 01.09.1872-01.01.1874 HENZELIN Joseph Chailat A 653 Sous les Chênes ArCJ, Plans suppl. PY 15, mutation 25
four de potier Bonfol entre 1866 et 1876 HENZELIN Joseph Chaila potier ? A 653 Sous la Côte 4 p 56 p 45.6 ACB, 72.8, n°322
four de potier Bonfol 1876 HENTZLIN Joseph Chaila fils Jean Pierre A 653 Sous les Chênes 41 centiares 41 ACB 72.2, n°384
four et aisance Bonfol entre 1879 et 1884 HENZELIN François potier A 653 Sous les Côtes 100 p et 60 p 160 ACB, 72.20 mutations 4298 et 4299, matrice 768, matrices 653 et 654
four de potier Bonfol 02.12 1880 de HENZELIN Joseph Chaila à HENZELIN François son fils potier et cultivateur A 653 Sous les Côtes de 41 c à 4 p 56 p de 41 à 45.6 ACB, 72.20 Notaire Jeangros, mutation 324, matrice 768, il lui lègue aussi habitation, grange, écurie au même endroit (N° cadastre 654-656)
four Bonfol 18.04.1883-01.01.1884 HENTZELIN François potier A 653 Sous la Côte de 41 à 47 c de 41 à 47 ACB, 72.9 et ArCJ, Plans suppl. PY 19, mutation 179 agrandissement de 6 m2
four Bonfol 14.07-15.08.1886 HENTZELIN François potier A 653 Sous les Côtes 37 c 37 ACB, 72.9 et ArCJ, Plans suppl. PY 20, mutation 228 diminution de 10 m2
four Bonfol 1887 HENZELIN François potier A 653 Sous la Côte de 47 cent.à 37centiares de 47à 37 ACB, 72.15 mutation 5655, matrice 768
four de potier Bonfol 27.04.1890 HENTZELIN Françoi fils Joseph horloger A 653 Sous les Côtes assise 37 centiares 37 ArCJ, Notaire Jeangros, 27.04.1890, vente vend aussi aisances, grange, écurie, maison
four Bonfol 27.04.1890 HENZELIN François A 653 Sous la Côte 37 centiares 37 ACB, 72.15 Vente Cramatte Jacques fils Ignace cantonnier à Bonfol, Not. Jeangros, aussi aisance, habit., etc, mutation 7371
four de potier Bonfol 27.04.1890 CRAMATTE Jacques fils Ignace cantonnier A 653 Sous les Côtes assise 37 centiares 37 ArCJ, Notaire Jeangros, 27.04.1890, vente
four de potier Bonfol 27.10.1899 BAILLY Eugène fils Jean Jacques potier A 653 Sous la Côte 37 m2 37 ACB, 72.22, F°7 mutation 1086
four Bonfol 27.10.1899 CRAMATTE Jacques fils Ignace indét. A 653 Sous la Côte 37 m2 37 ACB, 72.22, F°324 mutation 1086
four de potier Bonfol 01.05.1901-10.05.1902 BAILLIF Eugène fils Jean-Jacques potier A 653 Sous les Chênes 37 m2 adjonction à 57 m2 de 37 à 57 ACB, 72.6 et ARCJ, Plans suppl. PY 21, mutation 257, matrice 17 adjonction de 20 m2
atelier de potier Bonfol 1902 BOURGNON Pierre huissier et aubergiste A 622 ACB, 72.22, F°690
four de poterie Bonfol entre 1879 et 1884 FALBRIARD François tailleur A Sous les Chênes 100 pieds 10 ACB, 72.20 mutation 4301, matrices 310 et 627
four de potier Bonfol entre 1866 et 1876 CRAMATTE Jean Veuve potier ? A 181 Haut du Village 6 p 11 p 61.1 ACB, 72.8
four de potier Bonfol 1920 PIETRO Valentin époux Hélène née Baillif maçon A 388 Sous les Chênes ACB, 72.18 succession et vente à Baillif Eugène et Emilie Chapuis avec habit., etc
four de potier Bonfol 1872-1874 HENZELIN Joseph Pape C 1177 En la Greyneire 8 ares 9 cent. 89 ACB, 7.6, mutation 121
four de potier Bonfol 08.06.1777 BARTHE Pierre et Elisabeth, puis le fils Jean Pierre potier au village, derrière sa maison verger joignant, entre le communal de midy, minuit et bise, la veuve Chapput de vent AAEB, Notaire 54 Antoine Jospeh Oeuvray, F°190-191 Vente entre vifs: 300 Lb avec la maison et le verger, le père garde en usufruit la demi-maison  et la moitié du four. Filles exclues de la succession
four de potier de terre Bonfol 06.12.1777 HENZELIN Pierre et Marie, née BAILLY potier de terre AAEB, Inv. Ajoie 43 Bonfol la petite pièce de terre provenant du communal, le chemin communal de midi, JP Bregnard le Vieux de vent, Pierre Joseph Bourgnon de minuit, les hoirs feu Laurent HENZELIN de bise
four de potterie Bonfol 1788, 1789, 1790 MONTAVON Henri pour une portion de son four (sur le communal) ARCJ, 70 J 2, comptes communauté
four de potier Bonfol 1788, 1789, 1790 MONTAVON Jean Jacques sur le communal ARCJ, 70 J 2, comptes communauté
four de potier Bonfol 1788, 1789, 1790 BIETRY sur le communal ARCJ, 70 J 2, comptes communauté
four de potterie Bonfol 1788, 1789, 1790 POUCHON Henri Joseph pour une portion de son four (sur le communal) ARCJ, 70 J 2, comptes communauté
four de potterie Bonfol 1788-1792 POUCHON Joseph partiellement sur le communal ARCJ, 70 J/2, F° 75, p. 25, p. 43, 61, 75, 86
four de potterie Bonfol 1788-1792 MONTAVON Henri partiellement sur le communal ARCJ, 70 J/2, F° 76, p. 25, p. 43, 61, 75, 86 vendu à J-P Richard et consorts en 1792 (p. 86)
four de potterie Bonfol 1792 RICHARD Jean Pierre et consort celui de Montavon Henri ARCJ, 70 J 2, comptes communauté
fours de potier Bonfol 1788-1793 BIETRY Jean Pierre et MONTAVON Jean Jacques sur le communal ARCJ, 70 J/2, F° 74, p. 25, p. 43, 61, 75, 86 fils de feu Jean Biétry
four? Bonfol 1793 BIETRY Jean Pierre Lerlet avec Joseph Montavon: même four? ARCJ, 70 J 2, comptes communauté
four? Bonfol 1793 MONTAVON Joseph fils Jacques avec Jean Pierre Biétry Lerlet: même four? ARCJ, 70 J 2, comptes communauté
four Bonfol 1793-1798 BIETRY Jean Pierre dit Lerlet et MONTAVON Joseph fils Jacques ARCJ, 70 J/2, p. 102, 119
four Bonfol entre 1794 et 1798 RICHARD Pierre et consort ARCJ 70 J/2
four Bonfol 1794-1798 RICHARD Jean Pierre ARCJ, 70 J/2, p. 119
four Bonfol 01.08.1798 BREGNARD Germain terrain communal AAEB, MT 314, 14 Thermidor an VI les citoyens doivent décider
four et jardin Bonfol s.d. (avant 1824) BREGARD Pierre Piegat la Veuve manœuvre jardin entre la veuve Joseph Bourrignon de minuit, les maisons sc A et le communal de midy ACB, 72.24
four à cuire de la poterie Bonfol 08.08.1836 VERNIER Jean Pierre dans son verger ARCJ, 610 PY 1, n° 345, copies de permis de construire
four à potier Bonfol 04.05.1838 GAIBROIS Jean Pierre Major potier Au Sauvageat 30X12 pieds 40 ARCJ, 610 PY 1, n° 482, copies de permis de construire
four à poterie Bonfol 31.03.1848 CORBAT Jean Jacques Célestin potier Sur la propriété de son beau-père à distance éloignée des maisons ARCJ, 610 PY 2, n° 247, copies de permis de construire
four et ancien four Bonfol 05.05.1848 HENZELIN Joseph potier Sous la Côte sur sa propriété, à proximité d'un emplacement où il existait déjà un ancien four ARCJ, 610 PY 2, n° 255, copies de permis de construire sur sa propriété, à proximité d'un emplacement où il existait déjà un ancien four


fournaise Cornol 04.03.1765 Berret Jean Pierre Pierrat le Vieux potier est de sa maison, SA et St. Michel de bise, le communal de vent, Jacob Cattin, St. Michel et Michel Girard de midi AAEB, Notaire Ajoie 63, Vente maison à Louis Berret, son cousin vente à son cousin Louis sous réserve que la fournaise restera en place, emploi simultané par les deux parties


fournaux de potier Cornol 22.02.1785 Berret Pierre


joignait la maison appelée vulgairement "Le Château"  en bas du village de Cornol, Pierre Berret de minuit Pierre, Pierre 
Antoine Berret de midi, la commune des autres parts. La démolition du château, qui appartenait au maître potier JB Adam 
de Cornol, est effectuée par les maîtres tailleurs de pierre Barthélémy et Jean Denis Bataillard de Porrentruy AAEB, Notaire Ajoie 66


fourneau Cornol 1770 Berret Pierrat le Vieux ACC, Comptes, 1742-1795 Louis Sanglard paie pour une portion du fourneau de P. Berret en tant que locataire
fourneau de poutie Cornol 05.10.1767 Berret Nicolas potier Au Haut du village, entre le communal de toutes parts AAEB, Notaire Ajoie 63, Vente
fournaise de potier Cornol 14.01.1786 Berret Conrad le Vieux maître potier Au Haut du Villlage, dessous la Rase, sud de sa maison, la rivière de bise, Jacques Antoine Girard de minuit AAEB, Inv. Ajoie suppl. 102 "leur verger devant joignant leur fournaise de potier a coté de midy de la susdite maison"
four (projet) Cornol 1782 Co(u)lon Jean Jacques potier Amweg 1941, p. 368. L'acte original n'a pas été retrouvé. projet
four (projet) Cornol 16.07.1782 Gaignat Etienne potier dans sa propriété AAEB, B 209/5, Protestation des voisins auprès de la corporation grandgueule côté bise, murs de 6 pieds, enceinte de planches, couvert à tuiles
un four de la profession de potier Cornol 23.04.1800 Adam Jean Baptiste potier Au Haut du village AAEB, Inv. Ajoie, AP 18/1, Inventaire de Marie Catherine née Gaignat, 3 Floréal an 8 "et un moulin pour idem"
maison, grange, écurie sur son fond Cornol 05.10.1839 Adam Joseph potier Route de Charmoille ArCJ, 610 PY 1
four Cornol 1845; 1865 Adam Joseph potier, cultivateur A 474 Sous Ecrée, près de sa maison, en dehors de l'agglomération 3 p 66 p 33 ArCJ, Géom PY, p. 24; ACC, Etats de section, 1865-1867 vers 1865, ce four est séparé par moitié entre Adam Elisabeth et Berret Louis 
four assise Cornol 1868 Adam Joseph potier A 474 Sous Ecrée 1 p 83 p ACC, Mutation, 1848-1884, n° 131 vente à Louis Berret en 1868
four Cornol Adam Elisabeth fille Joseph A 474 Sous Ecrée 16 centiares ou 1 p 83 p renvoi à mutation 2916
four Cornol 1845 Berret veuve Conrad le Jeune potier 354 Sous la Roche 39 m2 ArCJ, Géom PY 82, p. 18 séparé de sa maison (352), avec jardin (355) et verger (353) rue de l'Eglise
four (assise), habitation, grange, écurie, jardin, verger Cornol 06.06.1887 Berret Jean Baptiste potier A 354, 352, 353, 355 Sous la Roche Bourquin 39 m2 ACC, Mutations, 1887 pour 1888, Mutation 3748, voir mut. 3770 les créanciers de Berret vendent à Joseph Rondez, fabr. horl. 06.06.1887
four assise Cornol 1887 Berret Jean Baptiste A 354 Sous la Roche Bourquin 39 m2 ACC, Mutations, 1887 pour 1888, Mutation 3770 "Changement dans la matière imposable" "Démolie"
four de potier Cornol 23.11.1865 Berret Jean Baptiste potier dans sa maison ARCJ, FOJ 4.8.1865 et AEB, BB IV 957, 23.11.1865 opposition de Villard de Cornol
four Cornol 29.01.1887 Berret Jean Baptiste ff Conrad potier 354 Sous la Roche Bourquin ArCJ, FOJ 9, Vente préparatoire
four Cornol 1845 Berret veuve Conrad A 418 ArCJ, Géom PY 81 près maison 419
four de pottier Porrentruy 1784-1787 Reiser Blaise potier de terre près de la Vauche ABP, VI/81, Comptes 2s 6d de foncière
fourneau pour y cuire les matériaux de sa profession Porrentruy 20.04.1705 Kniebieler Louys potier de terre Sous les Forts derrière l'église des Jésuites, sur le communal contigu à sa maison acquise de Friderich Plumez 7 pieds et la largeur de la maison 2.2 X x m ABP, I/61 7 Lb 10 s pour le terrain communal
four à poterie Chevenez 13 et 14.04.1783 Gigon Henri Pais potier Sur le Mont (sud église), sur fond propre fourni par la communauté, éloigné des maisons AAEB, B 183/11 demande de permis de bâtir, accord de la communauté, demande à la seigneurie
four de potier Charmoille 07.03.1844 Fleury Augustin potier sur un terrain appartenant à son père à côté de leur maison 8 pieds carrés à l'int. 2.5 AEB, BB IV 957
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Inventaire: biscuit
Qualité céramique Pâte (couleur) Forme D (cm) d (cm) d max. panse Longueur (L) Largeur (l) h (cm) Etat de conservation Technique Motif du décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue remarques Remontages signifiants Parallèles
Biscuit rouge Tasse panse bas moulage godrons 1 6 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/21 155
Biscuit orange-rouge godet à peindre 5.5 Bord 1 8 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/22 non catalogué résidu noir sur parois interne et externe
Biscuit jaunâtre à rose fretel arrondi 2.6 fretel et départ de panse Tournage 1 35 Zone est couches sup. (CPE 1 M3) 003/60 149
Biscuit beige-orange clair Fretel de couvercle 1.3 Fretel Tournage Hémisphérique 1 1 Zone est couches sup. (CPE 1 M3) 003/29 141
Biscuit beige-orange saladier godronné 26.5 14 6.7 Profil complet moulage par coulage godrons réguliers étroits 34 396 Zone ouest couches sup. (UF 7, CPE 2 M2 déc 6, M3 déc 5 et 6, M 5 déc 4 et 5, TR A UF 5) 003/30 60 2 trous de suspension; pierre de chaux
Biscuit rosâtre superf. beige bol 20 Bord tournage moulure 1 9 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/31 73
Biscuit orange bol 18 Bord tournage moulure 1 13 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/32 90
Biscuit beige-jaune superf. Violet assiette circulaire plate à aile moyenne plate 23 2.2 Profil complet calibrage cannelure 6 173 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4; CPE 2 déc 5 M3); zone est couches sup. 003/33 29 parois sup. et inf. tachées de glaçure opaque blanche et gris-turquoise; surcuite
Biscuit orange assiette circulaire plate à aile moyenne creuse 22.5 2.5 Profil complet calibrage cannelure 3 130 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M2 et déc 5 M3) 003/34 30 CPE 2 déc 4 M2/déc 5 M3
Biscuit orange plat oblong Bord calibrage cannelure et côte en relief 1 10 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 5 M2) 003/35 46
Biscuit orange-rouge assiette circulaire à aile moyenne à 6 lobes 26 Bord calibrage côte en relief 2 93 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/36 26
Biscuit orange plat? Bord calibrage cannelure et accolade 1 29 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/37 47
Biscuit rose anse en palmette d'écuelle anse moulage palmette 1 23 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/38 122 points de chaux
Biscuit beige à cœur rose anse en palmette d'écuelle 15 anse horizontale en oreille tournage et moulage palmette stylisée 1 29 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/39 120 biscuit de poterie? Comparer forme avec UGM ou autres
Biscuit orange-rouge pot 15 bord tournage 1 9 Zone ouest couches sup. 003/40 171
Biscuit rose orange pot 7 bord tournage 1 2 Zone ouest couches sup. (CPE 2 M7) 003/41 174
Biscuit jauneâtre assiette à bord polylobé marli moulage guirlande f lorale avec bouton de lys martagon (?) 1 6 Zone ouest couches sup. 003/42 385
Biscuit orange beige assiette calotte 22 15 profil complet 7 205 zone W UF 7 004/10 14
Biscuit orange foncé superf. Violet et beige assiette circulaire plate à aile moyenne plate 23 2.2 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 11 92 Zone ouest couches sup. (TR F UF 5 et 6) 004/100 41 parois sup. et inf. tachées de glaçure opaque blanche et gris-turquoise; surcuite TR F UF 5/UF 6
Biscuit orange assiette circulaire plate à aile moyenne creuse 24 2.3 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 2 107 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/101 34
Biscuit orange clair assiette circulaire à aile godronnée 24 Bord calibrage cannelure et godrons 2 18 Zone ouest couches sup. (TR A UF 4) 004/102 44
Biscuit beige-orange assiette circulaire à aile étroite polylobée 22 16.5 2.2 Profil complet calibrage côte en relief 8 156 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4) 004/103 28 parois sup. et  inf. tachées de glaçure opaque blanche; paroi inf. glaçure légèrement violette passée au pinceau
Biscuit orange-rouge assiette circulaire creuse à aile étroite à 6 lobes 24 15 2.6 Profil complet calibrage côte en relief 4 187 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 et 5 M4; TR F UF 4) 004/104 27 CPE 2 déc 4 et 5 M4/TR F UF 4
Biscuit beige-orange coupelle 12.8 6.5 2.5 Profil complet tournage 15 46 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7, CPE " déc 5 M2 et 3) 004/105 1 collages TR F UF 7, CPE " déc 5 M2 et 3
Biscuit rouge-orange et gris foncé coupelle à godrons 15 8 3.3 Profil complet calibrage godrons groupés par 2 11 83 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/106 non catalogué même forme que 007/208 donc pérennité des formes!
Biscuit beige-jaune assiette à aile plate 20.5 profil complet 2 67 Zone ouest couches sup 004/11 21 UF 7
Biscuit beige clair pots cylindriques 13.2 2.4 Bords et fond tournage 11 39 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/111 non catalogué
Biscuit beige assiette à godrons Bord calibrage trois godrons d'égale grandeur 1 5 Zone centre couches sup. 004/112 17
Biscuit orange rougeâtre saladier octogonal 22 11 7 Profil complet moulage godrons échelonnés 25 208 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7 et UF 4; CPE 2 marne) 004/113 67 pierre de chaux; collage TR F UF 4 et 7 et CPE 2 Marne UF 7 et UF 4 et couche marne CPE 2
Biscuit beige écuelle 12 anse horizontale en oreille et bord tournage et moulage palmette stylisée 1 19 Zone ouest couches sup. (TR A UF 2) 004/149 118
Biscuit beige à rose anse verticale de pot de chambre (?) 6.8 anse verticale boudineuse? section semi-circulaire 1 48 Zone centre couches sup. 004/115 200
Biscuit beige clair pot verseur (?) anse verticale moulée en accolade à section moulurée 1 25 Zone ouest couches sup. (TR A UF 6) 004/116 187
Biscuit orange anse de tasse (?) anse verticale moulée en accolade à section moulurée 1 7 Zone centre couches sup. 004/117 154
Biscuit rouge petit pot fermé 8 bord tournage modénature 1 6 Zone centre couches sup. 004/118 172
Biscuit beige-orange pot 13 bord tournage 1 6 Zone est couches sup. (CPE 1) 004/119 169
Biscuit rougeâtre assiette à aile plate 23 14 3.3 profil complet 2 191 Zone ouest couches sup 004/12 24 UF 7
Biscuit rosâtre pot 18 bord tournage 1 8 Zone est couches sup. (CPE 1 M3) 004/120 175
Biscuit beige à rose bol 20 bord tournage collerette 2 38 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7) 004/121 94
Biscuit rose-orange indéterminée départ d'anse modelage double spirale 1 2 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/122 non catalogué
Biscuit beige Verseuse pour malades alités goulot verseur avec f iltre à deux trous tournage et moulage goulot facetté 1 16 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4) 004/123 191 Verseuse pour malades de Lenzburg
Biscuit beige rosâtre théière goulot verseur avec f iltre à trois trous tournage et moulage goulot facetté 2 24 Zone ouest couches sup.(CPE 2 déc 7 M 3; TR A UF 4) 004/124 188 collage CPE 2 déc 7 M 3; TR A UF 4
Biscuit orange foncé théière goulot verseur avec f iltre à trois trous tournage et moulage 1 51 Zone ouest couches sup. 004/125 190 même forme que 004/126
Biscuit orange foncé théière goulot verseur tournage et moulage 1 46 Zone centre couches sup. 004/126 189 même forme que 004/125
Biscuit rose-orange pot pour chaise percée 28 22 bord, base, anse 48 1194 Zone est et ouest couches sup. (UF 7) 004/127 201 collages TR F UF 4 et 7
Biscuit rouge rose bénitier dos moulage cœur entouré de volûtes et de décor rayonnant 6 93 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7; CPE 2 déc 6 M3) 004/128 230 et 373 TR F UF 7/CPE 2 déc 6/M3
Biscuit rouge orange superficiellement rose bénitier dos moulage Vierge à l'Enfant regardant vers la gauche 4 101 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/129 228 et 374
Biscuit rougeâtre assiette à aile plate 23 profil complet 10 169 Zone ouest couches sup 004/13 20 UF 7
Biscuit beige clair pot 10.5 bord tournage 5 32 Zone ouest UF 1 et UF 7 004/130 178 les tessons de UF 1 et de UF ne sont pas collés mais rapprochés
Biscuit orange avec engobe blanchâtre Ecuelle à aile étroite 17 bord tournage 1 10 Zone ouest couches sup. 004/131 109
Biscuit rose à beige écuelle 28 18 9 profil complet 2 125 Zone est (CPE 1 M4) couches sup. 004/132 83 ressemble aux bols à argile de la céramique technique
Biscuit rose écuelle 15 bord 2 20 Zones est (CPE 1 M5) et ouest (UF 4) couches sup. 004/133 78
Biscuit beige saladier carré à quatre lobes cintrés 18 > 7.5 bord moulage angles en accolades 12 157 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7 et 4; CPE 2 déc 6/M3, déc 5 et 7/M4) 004/134 65 collages UF 4/CPE 2 déc 6/M3; CPE 2 déc 5/M4 avec UF 7 TR F Saladier marques PH fleurs f ines int./ext, Strasbourg vers 1754-1762, dim 21.2 x 20.2 x 8.7 cm (Koller Auktion S12, lot 576, vente 23.06,2012)
Biscuit rouge orange plat à barbe ovale 15 6 profil complet sans le poucier moulage modénature 11 225 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/135 205 décor sur le mauvais côté!
Biscuit rouge superf. Beige anse horiz. imitation osier zone centrale moulage imitation osier 1 9 Zone ouest couches sup. 004/136 164
Biscuit orange beige plat creux ovale à trois pieds pyramidaux et anses horiz. 31.5 31.5 24 11 profil complet moulage imitation bambous 89 917 Zone ouest couches sup. (UF 7 stt, UF 4, et CPE 2 couche 5) 004/137 68 collage UF 7/CPE 2 couche 5
Biscuit beige bénitier? 9 dos moulage cercle en bas-relief: médaillon? 3 14 Zones ouest et centre sup 004/138 391
Biscuit beige à rose tête de Chinois en haut-relief 3 anse? moulage tête de Sylène moustachu 1 11 Zone est contact couche à chaille/couches sup. 007/422 225
Biscuit rougeâtre à rouge plat à aile plate large 30 Bord 8 169 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7, CPE 2 déc 6 M4) 004/14 57 UF 7
Biscuit beige plat polylobé 32 env. bord moulage guirlande f lorale 1 52 Zone est couches sup. (CPE 2, M4 déc 4) 004/140 375


Biscuit rose assiette à bord polylobé bord moulage agrafe en forme de palmette stylisée 1 6 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/142 397
Biscuit orange foncé assiette à bord polylobé bord moulage agrafe en forme de palmette stylisée 1 5 Zone ouest couches sup. 004/143 396
Biscuit jauneâtre assiette à bord polylobé bord moulage agrafe en forme de palmette stylisée et f leur composée 1 14 Zone ouest couches sup. 004/145 395
Biscuit rougeâtre assiette creuse à aile marli moulage fleur en forme de clochette 1 13 Errant 004/146 382
Biscuit rosâtre assiette à bord polylobé bord moulage guirlande f lorale avec myosotis et feuillage 1 6 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/147 378
Biscuit jauneâtre assiette à bord polylobé bord moulage guirlande f lorale avec myosotis et feuillage 1 8 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/148 376
Biscuit rouge-orange plat à aile plate large 29 Bord 10 129 Zones ouest et centre sup. (TR F UF 4 et 7) 004/15 55 UF 7
Biscuit beige plat à aile plate large 28 Bord 2 69 Zones ouest et centre sup. (TR F UF 12) 004/16 54 UF 12, dépôts de terre rose foncé f ine sur les deux côtés
Biscuit beige plat à aile plate large 30 18.3 3.6 profil complet 4 97 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7 et 11) 004/17 56 UF 7 et 11
Biscuit beige à rougeâtre assiette à aile plate large 26 16 2.7 profil complet 4 255 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4; CPE 2 déc 4 M3) 004/18 23 UF 4
Biscuit rougeâtre tasse carène 1 8 Zone W couches sup. (TR F UF 4) 004/23 157
Biscuit orange-rouge encrier 3 19 env. 10 env. 6.5 env partiel (écritoire) découpe en accolade du rebord du plumier 12 141 Zone ouest (UF 7, CPE 2 déc 4 et 5 M2), Zone est couches sup. (CPE 1) 004/27 222 parallèle: Faïences de l'est de la France 2006, p. 102, n°148, attribué à la Franche-Comté
Biscuit Beige à rose Godet à peindre? 2 Base 1 5 zone W couches sup. (TR A UF 2) 004/30 330
Biscuit beige clair Couvercle circulaire encastré 8.6 3.7 Profil complet Tournage 9 30 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4 et 7, CPE 2 déc 6 M2) 004/85 144 TR F UF 4 et 7, CPE 2 déc 6 M2
Biscuit orange Fretel de couvercle 2.9 Fretel tournage téton au sommet 1 8 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/86 145
Biscuit beige clair fretel de couvercle 1.5 Base du fretel moulage par coulage rayonnant 1 3 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 7 M4) 004/87 136
Biscuit beige-orange clair fretel de couvercle 1 fretel moulage par coulage rayonnant 1 1 Indét. 004/88 137
Biscuit orange superf. Beige Vase? 19.5 Bord Tournage 3 31 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 3 M4) 004/89 209
Biscuit beige-jaune à beige-rose assiette creuse à aile étroite 22 Bord 2 32 Zones centre et ouest couches sup. 004/90 19
Biscuit beige-orange bol 23 Bord tournage moulure 3 24 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/91 87
Biscuit rouge-orange bol 23 Bord tournage moulure 1 6 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/92 91
Biscuit orange rougeâtre bol 24 Bord tournage moulure 1 8 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/93 96
Biscuit orange clair superf. Beige bol 25 Bord tournage moulure 1 10 Zone centre couches sup. 004/94 76
Biscuit rougeâtre superf. Beige clair bol 18.5 Bord tournage moulure 1 12 zone W couches sup. (CPE 2 déc 4 M2) 004/95 88
Biscuit rougeâtre superf. Beige clair bol 23 13.6 10.3 Profil complet tournage moulure 16 228 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4 et UF 7) 004/96 97 départ d'anse horizontale TR F UF 4 et 7
Biscuit rosâtre assiette circulaire plate à aile large creuse 22 Bord calibrage cannelure 5 65 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/97 33
Biscuit beige assiette circulaire plate à aile large creuse 23 Bord calibrage cannelure et godrons groupés par trois 1 30 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 7 M3) 004/98 37
Biscuit beige-rose assiette circulaire creuse à aile large 22 Bord calibrage cannelure et godrons groupés par trois 3 34 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/99 40
Biscuit beige assiette calotte 21.5 15.5 profil complet 5 104 couche rose 007/112 11
Biscuit orange assiette calotte 20 15 profil complet 1 54 couche rose 007/113 10
Biscuit beige assiette calotte 22.5 16.5 profil complet 2 151 couche rose 007/114 13
Biscuit beige orange assiette calotte 23 18 profil complet 4 88 zone W couches sup. 007/115 15
Biscuit orange foncé assiette calotte 21 profil complet 1 88 Zone centre couches sup. 007/116 12
Biscuit orange clair et beige assiette calotte 21 12 profil complet 4 51 Zone centre couches sup. 007/117 8
Biscuit orange et rouge assiette calotte 19 13 profil complet 6 108 zone W couches sup. 007/118 7
Biscuit beige assiette calotte 22 16 profil complet 7 60 Zone est couches sup.; zone ouest couche sup. (UF 7) 007/119 9
Biscuit beige-rose assiette à aile plate 20.5 13 2.1 profil complet 5 137 Zone centre couche rose 007/120 22
Biscuit beige assiette à aile droite creuse 26 Bord 1 26 Zone ouest couches inf 007/121 25 UF 1
Biscuit rougeâtre plat à aile plate large 31 20 4 profil complet 4 77 Zone ouest couches sup 007/122 52
Biscuit beige plat à aile plate large 31 Bord 2 43 Zone ouest couches sup. 007/123 53
Biscuit beige tasse 7 5 7.3 profil complet moulage godrons groupés par 2 13 30 Zone W UF 1 007/124 152 1 tesson dans UF 7
Biscuit beige tasse carène moulage godrons 1 5 Zone W UF 7 007/125 153
Biscuit beige tasse 7 Bord moulage godrons 1 1 Zone est couches sup. 007/126 156
Biscuit Rougeâtre Godet à peindre? 2.5 Base 1 18 Zone est couches sup. 007/128 329
Biscuit Beige Montre? Vrac 10 25 Zone ouest UF 1 et sup. 007/134 non catalogué
Biscuit Beige Bol? 22.5 Bord 4 90 Zone ouest UF 1 007/153 106 aspect feuilleté en 2 couches: moulage par coulage?
Biscuit Beige Bourdaloue 18.6 et 12.8 et 8 8 Profil complet sans l'anse moulage inspiration de mollusques 28 317 Zones ouest UF 1, est sup. et rose 007/154 208 collages rose/E sup. et UF1 UF 1, couche rose et E sup.
Biscuit beige-rougeâtre Saladier à godrons 20.6 10.5 7 Profil complet moulage godrons groupés par 2 5 95 Zone ouest UF 1 007/155 62 relief également à l'intérieur: moulage par coulage?
Biscuit beige-orange à orange foncé Plat creux à bord en vaguelettes 22 12 8 Profil complet digité vaguelettes 12 223 Zone ouest couches sup 007/156 non catalogué
Biscuit beige Pique-fleurs 18 env. 12.4 Profil complet moulage, assemblage, évidement corde et godrons groupés par deux 40 350 Zone ouest UF 1 007/157 214
Biscuit divers Pique-fleurs 7 33 Couches sup. 007/158 non catalogué divers fragments isolés dont un surcuit
Biscuit beige à orange Terrine ovale sur piédouche 24.5/19.4 18.7/14.8 (reconstitué) 12.9 Profil reconstitué moulage par coulage godrons, modénature 10 367 Zone centre couche rose et zone est couches sup. (CPE 1) 007/159 126 reconsitution par le dessin couche rose/E sup. 
Biscuit divers Terrine ovale sur piédouche sur piédouche indét. indét. indét. Bords moulage par coulage godrons, modénature 8 69 Couches sup. 007/160 non catalogué déc 2/Tr Fernando/UF 7 zone W
Biscuit beige Couvercle de terrine ovale à fretel en légumes 21/16 Profil complet moulage par coulage 4 godrons plats, fretel champignon/carotte, poireau 6 280 Couche rose, UF 1, E sup 007/161 127 Couche rose, Uf 1, E sup
Biscuit beige-orange Couvercle circulaire encastré 9 Bord Tournage 1 15 Couche rose 007/162 146
Biscuit beige rougeâtre Couvercle circulaire 14 Bord tournage Canelure 2 23 Zone ouest UF 1 007/163 140
Biscuit blanchâtre Couvercle circulaire encastré 15 Bord Tournage 3 15 Zone ouest et est couches sup. 007/164 148 Couche jaune-verte d'engobe ou de couverte?
Biscuit beige Couvercle circulaire 11.5 Bord 3 10 Zone est couches sup. 007/165 138
Biscuit beige à rouge-orange Couvercle de terrine ovale? Bord moulage par coulage trois renflements parallèles au bord 2 13 Zone ouest couches sup. 007/166 non catalogué
Biscuit beige clair fretel à profil arrondi 3.5 fretel et départ de panse Tournage 1 37 Zone centre couche rose 007/167 150
Biscuit jaunâtre à rose fretel conique 2.9 fretel et départ de panse Tournage 1 21 Zone est couches sup. 007/168 147
Biscuit orange fretel de couvercle 1.9 fretel tournage téton au sommet 1 3 Zone est couches sup. 007/169 142
Biscuit rouge-orange fretel conique 1.9 fretel 1 4 Zone ouest couches sup. 007/170 143
Biscuit frétels de couvercles Frétels 3 13 Zones est et ouest couches sup. et UF 1 007/171 non catalogué
Biscuit rougeâtre, superf. Brune Pot pour chaise percée 26 Bord 10 300 Zone ouest couches sup. 007/172 202
Biscuit beige-orange Ecuelle? 27 Bord 1 17 Zone ouest couche sup. UF 7 007/173 101
Biscuit beige-orange Pot pour chaise percée? 26 Bord 2 32 Zone centre couches sup. 007/174 203
Biscuit beige sucrier ovale? Trois segments du profil moulage par coulage godrons et cannelures 3 18 Zone ouest UF 1 007/175 198
Biscuit beige saladier godronné 22 9.7 9 Profil complet moulage par coulage godrons réguliers larges et plats 12 307 Zone centre couche rose et Zone est couches sup. 007/176 59 2 trous de suspension couche rose/zone est couches sup.
Biscuit orange Ecuelle à aile 32 Bord 5 58 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/177 112
Biscuit orange rougeâtre Ecuelle à aile étroite 19 Bord 1 9 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/178 108
Biscuit beige rosâtre poignée de poêlon 2.8 poignée tournage moulure 2 48 Zone W UF 1 007/179 193
Biscuit orange poignée de poêlon 2.8 poignée modelage à l'aide d'un bâtonnet rayonnant 1 23 Indét. 007/180 192 les rayons effectués renforcent la cohésion poignée/paroi
Biscuit beige bol 24 Bord tournage moulure 2 16 Zone ouest couches sup. 007/181 92
Biscuit beige clair pot? 11 Bord tournage moulure 1 2 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/182 179
Biscuit beige bol 24 Bord tournage moulure 3 45 Zones est et centre couches sup. (CPE 1) 007/183 95 pierre de chaux responsable d'un éclat sur le bord
Biscuit beige rosâtre bol 21 Bord tournage moulure 1 14 zone W couches sup. 007/184 71 départ d'anse horizontale
Biscuit rougeâtre superf. Beige clair pot à f leurs? 24 Bord tournage moulure 2 19 Zones est (CPE 1) et ouest couches sup. 007/185 219
Biscuit orange superf. Rosâtre bol 24 Bord tournage moulure 2 28 zone W couches sup. 007/186 75
Biscuit bols Bords tournage moulure 2 10 zone W couches sup. 007/187 non catalogué
Biscuit beige plat? 23 Bord tournage Lèvre épaissie 1 18 Zone centre couches sup. 007/188 58
Biscuit bols Bords tournage moulure 7 44 Zones E, W et C couches sup. 007/189 non catalogué
Biscuit rose-beige bol 24 Bord tournage moulure 5 25 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/190 89
Biscuit rougeâtre superf. Beige clair bol 21 Bord tournage moulure 1 6 Zone est couches sup. 007/191 85
Biscuit rose-beige bol 23 Bord tournage moulure 4 26 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7 et TR A UF 4) 007/192 70
Biscuit rougeâtre superf. Beige clair bol 19 Bord tournage moulure 9 90 Zone ouest couches sup. (TR F UF2 et 7) 007/193 93 départ d'anse horizontale
Biscuit rougeâtre superf. Beige clair bol 23 Bord, base tournage moulure 3 51 Zones centre et ouest couches sup. (UF 7) 007/194 non catalogué
Biscuit beige bol 36 14 Bord, base tournage moulure 16 328 Zones E, W et C couches sup. 007/195 99 Zone centre/zone est couches sup.
Biscuit beige assiette circulaire creuse à aile large 24 17.5 2.9 Profil complet calibrage cannelure et virgules en relief 5 230 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/196 42
Biscuit beige rosâtre assiette circulaire creuse à aile large creuse 24.5 Bord calibrage cannelure et côte en relief 4 152 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7; CPE 2 déc 7 M3) 007/197 36
Biscuit beige assiette circulaire plate à aile large creuse 23 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 3 83 Zone centre couche rose 007/198 39
Biscuit beige-orange assiette circulaire plate à aile large creuse 24.5 2.8 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 3 92 Zone centre couche rose 007/199 35
Biscuit beige plat circulaire creux à aile large creuse 28 23.7 3 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 8 280 Zone centre couche rose, zone Est couches sup. 007/200 48
Biscuit beige assiette circulaire plate à aile moyenne creuse 24 3 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 6 249 Zone centre couche rose 007/201 38
Biscuit beige plat à aile polylobée large creuse 38 30 3 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 1 213 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/202 49
Biscuit beige clair plat circulaire creux à aile large creuse 30 20.4 3.4 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 2 144 Zone ouest couche sup. 007/203 51
Biscuit beige plat circulaire creux à aile large creuse 32 16.5 4.4 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 1 430 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/204 45 taches de glaçure grisâtre sur face sup.
Biscuit beige plat ovale à aile polylobée 25 14 4.2 Profil complet calibrage cannelure et côte en relief 5 625 Zone centre couche rose 007/205 50
Biscuit orange coupelle 13 7 2.6 Profil complet tournage 1 19 Zone ouest couches sup. 007/206 2
Biscuit beige coupelle à godrons 13.3 7.4 2.7 Profil complet calibrage godrons groupés par 2 7 64 Zone centre couche rose et UF 1 007/207 4
Biscuit beige coupelle à godrons 15 8 3.3 Profil complet calibrage godrons groupés par 2 7 67 Zone ouest UF 1 et UF 7 007/208 5 collage UF 1/UF 7
Biscuit beige à orange clair bol à anses vert. En boudin 21 10.5 Bord, base tournage et modelage ponctuations en relief des anses 15 205 Zone centre couche rose, zone ouest (UF 1), zone est (couches sup.) 007/209 74
Biscuit rougeâtre à beige clair saladier à bord en vaguelettes 23 Bord tournage vaguelettes 8 136 Zones est, centre et ouest, couches sup. (CPE 1, TR F UF 7, CPE 2 M7) 007/210 63 pierre de chaux; collage C sup./CPE 2 M7)
Biscuit beige à orange assiette à agraphe en forme de palmette Bord calibrage palmette en agraphe 2 27 Zone est couches sup. 007/211 43
Biscuit beige assiette à agraphe en forme de palmette Bord calibrage palmette en agraphe 1 7 Zone ouest UF 1 007/212 non catalogué
Biscuit beige assiette à virgule en relief 21 2.7 Profil complet calibrage cannelure et petites virgules en relief 9 150 Zone ouest couches sup. (UF 7 et CPE 2 déc 7/M2) 007/213 32
Biscuit beige rosâtre couvercle de cruche 6.8 Profil complet tournage 3 24 Zone centre couche rose 007/214 139 sans fretel, mais double perforation pour attache métallique
Biscuit beige saladier à godrons 15.5 9 7.2 Profil complet moulage godrons groupés par 3 13 117 Zone ouest UF 1 007/215 64
Biscuit beige bol (?) 15 base moulage boudin horiz. 4 100 Zone ouest UF1 et UF5 007/225 107 pâte contient micas et des grains de chaux UF 1 et UF 5
Biscuit beige-orange bougeoir? 12 base-piédouche mouolage godrons en creux groupés par deux 4 58 Zone ouest UF 1 et UF 7 007/226 220
Biscuit beige couvercle de terrine 21 bord moulage quatre ressauts isolés; prise en forme de champignon 8 517 Zone ouest UF 1 007/227 129
Biscuit beige rosâtre couvercle de terrine 4.4 4.1 fretel moulage tête d'ail 1 55 Zone centre couche rose 007/228 131
Biscuit orange rougeâtre écuelle 11 anse horizontale en oreille et bord tournage et moulage palmette stylisée 2 37 Zone ouest couches sup. 007/229 119
Biscuit beige à rougeâtre écuelle anse horizontale en oreille moulage palmette stylisée 1 9 Zone ouest UF 1 007/230 116
Biscuit beige écuelle 11 anse horizontale en oreille et bord tournage et moulage palmette stylisée 1 26 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/231 115
Biscuit beige écuelle 16 anse horizontale en oreille moulage palmette stylisée 1 29 Zone centre couche rose 007/232 117 empreinte pas très propre
Biscuit orange écuelle anse horizontale en oreille tournage et moulage palmette stylisée 1 21 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/233 113
Biscuit beige écuelle 13 anse horizontale en oreille tournage et moulage palmette stylisée 1 10 Zone ouest couches sup. 007/234 121
Biscuit orange rougeâtre écuelle anse horizontale en oreille moulage palmette stylisée 1 3 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/235 114
Biscuit beige à cœur rose écuelle 25 anse horizontale en oreille et bord tournage et moulage palmette stylisée 1 66 Zone est couches sup. 007/236 123
Biscuit beige pot de chambre (?) anse verticale boudineuse? section semi-circulaire 2 21 Zone est couches sup. 007/237 199
Biscuit rose pot verseur (?) anse verticale boudineuse? section triangulaire 1 16 Zone ouest couches sup. 007/238 186
Biscuit beige pot verseur (?) anse verticale moulée à rainures longitudinales et décor rayonnant 1 17 Zone centre couche rose 007/239 185
Biscuit beige indéterminée anse horizontale en boudin moulée rainures longitudinales 1 16 Zone ouest UF 1 007/240 163
Biscuit beige rosâtre indéterminée anse horizontale en boudin boudineuse? arête centrale longitudinale 1 8 Zone ouest couches sup. 007/241 162
Biscuit beige indéterminée anse horizontale en boudin moulage motifs géométriques en creux 1 26 Zone centre couche rose 007/242 166
Biscuit orange rougeâtre couvercle fretel horizontale boudineuse? moulure longitudinale 3 57 Zone est couches sup. (CPE 1) 007/243 167
Biscuit beige Ecuelle à aile 30 bord 30 326 Zone ouest UF 1 007/244 110
Biscuit beige rosâtre couvercle de terrine ovale rocaille à fretel en pointe de diamant 24.5 18 profil complet moulage rocaille avec fretel en pointe de diamant 15 255 Zone ouest UF 1 007/245 non catalogué
Biscuit beige vase à panse godronnée 8.5 base et panse moulage godrons 13 129 Zone ouest UF 1 007/246 213
Biscuit beige couvercle de terrine ovale à quatre ressauts 27 20 bord et panse moulage ressauts et modénature 15 417 Zone centre couche rose et Zone est couches sup. 007/247 128 couche rose/couches sup.
Biscuit beige couvercle à godrons de terrine circulaire 16.5 bord calibrage godrons groupés par trois 5 96 Zone ouest couches sup. 007/248 130 collages entre UF 7 et UF 4
Biscuit rose-orange couvercle circulaire encastré 22 bord tournage 9 96 Zone centre couche rose et zone ouest UF 1 007/249 151 parois très f ines; collages UF 1/couche rose
Biscuit rose-orange indéterminée 8.5 anse horizontale torsadée Modelage torsade et pastille 1 20 Zone ouest couches sup. (CPE 1) 007/250 165
Biscuit orange indéterminée 5 anse horizontale en ruban boudineuse? ruban 1 8 Zone centre couches sup. 007/251 161
Biscuit beige bol 11 5.5 bord, anse horizontale en boudin boudineuse? boudin 4 24 Zone ouest UF 1 007/252 69
Biscuit beige plat creux circulaire à godrons réguliers 16 bord moulage godrons réguliers 6 50 Zone ouest UF 1 007/253 66
Biscuit beige rosâtre vase fermé à panse godronnée 12.5 panse bas moulage godrons groupés par deux 11 81 Zone ouest UF 1 007/254 211
Biscuit brun rougeâtre Bol 19 8 bord, base, anse boudineuse? ruban 10 131 Zone centre couches sup. (TR F UF 4) 007/256 98 goutellettes de glaçure turquoise accidentelles sur l'anse
Biscuit orange vase circulaire 12 bord moulage godrons larges et plats 2 19 Zone est couches sup. 007/257 210
Biscuit beige coupelle 13 bord tournage 5 14 Zone centre couches sup. 007/258 3 goutellettes de glaçure turquoise accidentelles sur le bord
Biscuit beige jaune assiette creuse 28 bord tournage cannelure sur la lèvre 2 22 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4) 007/259 18
Biscuit beige pot 11 bord tournage 1 28 Zone WW couches sup. 007/260 170
Biscuit beige à rose foncé pot ? 14 bord tournage 2 16 Zone est couches sup. 007/261 168
Biscuit beige à rose assiette creuse 21 bord tournage 1 11 Zone centre couche rose 007/262 6
Biscuit jaune à rouge indéterminée à parois verticales bord moulage? 3 54 Zones est (CPE 1), centre et ouest (TR F UF 7), couches sup. 007/263 223 collage CPE 1/TR F UF 7
Biscuit rosâtre pot verseur à gorge bord avec départ de bec verseur tournage 1 11 Zone centre couche rose 007/264 184
Biscuit rosâtre écuelle à aile étroite 17 bord tournage 1 8 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/265 111
Biscuit beige conique indéterminée anse moulage spirale à décor rayonnant 1 12 Zone ouest UF 1 007/266 158
Biscuit beige rosâtre indéterminée asne modelage double spirale verticale 1 23 Zone ouest UF 1 007/267 159
Biscuit beige indéterminée anse modelage double spirale verticale 1 41 Zone ouest UF 1 007/268 160
Biscuit rosâtre pot 10 base annulaire creuse tournage 1 4 Zone ouest couches sup. 007/269 183
Biscuit rosâtre pied de tripode 2.1 pied modelage et tournage 2 14 Zone ouest UF 1 007/270 194
Biscuit range superficiellement beige pied de tripode 4.2 pied modelage et tournage 4 14 Zone ouest couches sup. 007/271 195
Biscuit rougeâtre vase? 12 bord tournage 4 147 Zones centre et ouest couches sup. (UF7) 007/272 212
Biscuit rose-beige faisselle 17 panse perforée 3 22 Zone centre couche rose et Zone est couches sup. 007/273 197
Biscuit rouge foncé bol (?) 6.5 base annulaire creuse 2 95 Zone ouest couches sup. 007/275 non catalogué brûlé
Biscuit orange-brun pot à f leurs 16 bord tournage 1 8 Zone ouest couches sup. 007/276 217
Biscuit beige pot à f leurs 14 bord tournage 1 6 Zone ouest couches sup. 007/277 216
Biscuit beige pot à f leurs 13.5 bord tournage 1 33 Zone est couches sup. 007/278 215
Biscuit rouge orange pot à f leurs 18.5 bord tournage 7 103 Zone WW couches sup. 007/279 218
Biscuit beige clair bénitier 16.3 9.7 profil complet moulage motilfs rocaille 4 123 Zone est sous couche rose 007/280 229 et 389
Biscuit Beige bénitier bord du dos moulage motifs rocaille 3 Zone ouest UF 1 et centre couches rose 007/281 non catalogué
Biscuit beige clair pot 12.5 bord tournage 1 13 Zone centre couche rose 007/282 177
Biscuit rose petit pot cylindrique 9 bord tournage 1 14 Zone est couches sup. (CPE 1) 007/283 181
Biscuit orange pot globulaire 8 bord tournage 1 21 Zone ouest couches sup. (UF 7; CPE 2 déc 6 M 4 et Déc 7 M3) 007/284 180
Biscuit roug eorange pot globulaire 8 bord tournage 1 7 Zone est couches sup. (CPE 1) 007/285 182
Biscuit beige bol 15 bord tournage 1 16 Zone centre couche rose 007/286 72
Biscuit orange avec engobe blanchâtre petit bol 12 bord tournage 1 5 Zone est couches sup. 007/287 103 Attention: ce tesson est bel et bien recouvert d'une couche d'engobe mais sans glaçure, preuve d'une production d'UGM?
Biscuit beige pot 11 bord tournage 4 9 Zone ouest UF 1 007/288 176
Biscuit orange-brun bol? 18 bord tournage 1 3 Zone ouest UF 1 007/289 104
Biscuit rose à beige Ecuelle 10 bord tournage 1 3 Zone est couches sup. 007/290 77
Biscuit beige rosâtre Bol ? 12 bord tournage 1 3 Zone centre couches sup. 007/291 100
Biscuit orange-rose Bol 15 bord tournage 1 3 Zone est couches sup. 007/292 86
Biscuit beige Bol? 12 bord tournage 1 3 Zone ouest UF 1 007/293 102
Biscuit orange rose ecuelle 24 bord 2 57 Zone centre couche à chaille 007/294 79
Biscuit orange écuelle 27 bord 2 77 Zone est (CPE 1) couches sup. 007/295 84
Biscuit orange rose écuelle 20 bord 6 108 Zones est et ouest (UF 4 et CPE 2) couches sup. 007/296 81
Biscuit beige écuelle 21 bord 1 23 Zone est couches sup. 007/297 82
Biscuit orange rougeâtre écuelle 29 bord 2 32 Zone centre couche rose 007/298 80
Biscuit rose-beige terrine ovale 21/18 19/16.5 10.5 bord, base, anse moulage ressauts et modénature 18 377 Zones centre et ouest couches rose et UF 1 007/300 124 collage entre UF 1 et couche rose => contemporaines
Biscuit beige terrine ovale 26.7/24 24/21.6 12 bord, base, anse moulage ressauts et modénature 17 654 Zone ouest UF 1 007/301 125
Biscuit beige terrine ronde 21 19 11.8 profil complet moulage ressauts et modénature 28 587 Zones centre et ouest couches rose, UF 1, zone est sup. 007/302 133 biscuit trop peu cuit, très friable, poudreux; collage couche rose/zone est couches sup.
Biscuit beige saucière 19.5 11 6.5 profil complet moulage godrons groupés par deux 12 201 Zone centre couche rose, zone Est couches sup. 007/304 196 collages couche rose/couches sup. est
Biscuit rose superficiellement beige plat creux octogonal à trois pieds pyramidaux et deux anses horiz. 25 11.5 profil complet moulage anses imitation osier 31 667 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4 et 7, TR A UF 4) 007/305 134
Biscuit rose superficiellement beige plat creux octogonal à trois pieds pyramidaux et deux anses horiz. 9.5 profil reconstitué moulage anses imitation osier 44 438 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4 et 7; cPE 2 déc 6 M3) 007/306 135 TR F UF4/UF7
Biscuit beige orange plat à barbe circulaire (?) 33 bord moulage rayonnant 13 181 Zones est et ouest couches sup. 007/307 206
Biscuit orange plat à barbe ovale bord et poucier moulage modénature 12 184 Zone ouest couches sup. (UF 7 surtout et UF 4 une fois) 007/308 207 décor sur le mauvais côté! Collage UF 7/UF 4
Biscuit beige plat à barbe ovale avec trous de suspension env. 30 12.5 7 profil complet moulage cannelure longitudinale au bord 25 512 Zones centre couche rose et zone ouest UF 1 007/309 204 biscuit peu cuit, très poudreux et diff icile à coller UF 1 et couche rose
Biscuit beige anse horiz. imitation osier profil complet moulage imitation osier 1 10 Zone ouest couches sup. 007/310


Biscuit beige orange assiette creuse à aile marli moulage guirlande f lorale (pivoine?) 1 22 Zone ouest couches sup. 007/312 380
Biscuit rosâtre assiette à bord polylobé bord moulage guirlande f lorale avec clochette et myosotis 2 11 Zone ouest couches sup. 007/313 377
Biscuit jauneâtre assiette à bord polylobé bord moulage guirlande f lorale avec clochette, myosotis et composée 1 6 Errant 007/314 383
Biscuit jauneâtre assiette à bord polylobé bord moulage guirlande f lorale avec bouton de lys martagon (?) 1 7 Zone est couches sup. 007/315 384
Biscuit jauneâtre assiette creuse marli moulage guirlande f lorale au myosotis et à la pivoine (?) 1 12 Zone ouest couches sup. 007/316 379
Biscuit jauneâtre assiette creuse marli moulage guirlande f lorale (pivoine?) 1 9 Zone ouest couches sup. 007/317 381
Biscuit jauneâtre assiette creuse marli moulage guirlande f lorale au bouton de rose et à la pivoine 1 4 Zone ouest couches sup. 007/318 386
Biscuit rouge-orange poisson en ronde bosse queue moulage écailles 1 5 Zone est couches sup. 003/43 224
Biscuit beige à rose pot de chambre 21 base tournage et incision cœur entouré de rameaux stylisés 2 205 Zone est couches sup. 004/150 398 grafiti ou essai?
Biscuit rose-beige clair fretel de couvercle de terrine en forme de grenade 2.7 fretel moulage fruit globulaire (grenade?) 1 17 Zone WW couches sup. 007/319 132 essai de terre de pipe?
Biscuit blanchâtre Vache (?) arrière train moulage arrière-train avec amorce de la queue 1 10 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/151 226 jouet?
Biscuit jaunâtre  ou rose assiette à aile divers petits tessons moulage floral 8 55 diverses, couches sup. 004/152 non catalogué divers fragments isolés
Biscuit grisâtre bas de manteau de statuette? bord moulage et incision bord de fond de manteau en fourrure? 1 5 Indét. 007/320 227
Biscuit orange-rouge assiette à aile fragments d'aile moulage floral 3 10 Zones ouest et est couches sup. (UF 7) 007/321 387
Biscuit jaunâtre assiette à aile fragments d'aile moulage floral 4 12 Zones ouest et centre couches sup. 007/322 388
Biscuit rose indét. plates panses ou bases moulage floral 2 11 Zone est couches sup. 007/324 394
Biscuit rose indét. plates base moulage inscription "P" (?) en relief 7 22 Zone ouest couches sup. 004/153 392 signatures?
Biscuit beige-orange assiette 16 base tournage rosace incisée au compas 15 97 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/156 399
Biscuit pulvérulent orangeâtre à cœur rose pâle petit pot 5 env. bord tournage 1 2 Zone ouest couches sup. 003/44 173
Biscuit pulvérulent orangeâtre à cœur rose pâle indét. Vrac panses tournage 5 5 Zones est et ouest couches sup. 004/158 non catalogué
Biscuit pulvérulent orangeâtre à cœur rose pâle assiette à bord polylobé et rainure longitudinale bord et base moulage rainure longitudinale soulignant le bord 27 117 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/325 non catalogué
Biscuit divers assiettes (?) vrac base tournage incisé (rosace?) 3 8 Zones ouest et est couches sup. 004/159 non catalogué
Biscuit rose-beige indét. base moulage inscription en creux: "2·3" estampillée 1 24 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/160 400
Biscuit orange foncé indét. base tournage ou calibrage inscription en creux: "2" estampillée 1 5 Zone ouest couches sup. (UF 12) 004/161 401
Biscuit orange indét. base calibrage inscription en creux: "3" estampillée 1 2 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/162 402
Biscuit beige indét. base calibrage inscription en creux: "3" estampillée 1 9 Zone ouest couches sup. 004/163 403
Biscuit rose bassin 42 bord calibrage coquille de style rocaille 1 22 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/164 390
Biscuit beige assiette à bord polylobé bord calibrage godrons en creux et accolades chevauchantes 1 6 Zone ouest couches sup.(CPE 2 déc 6 M3) 004/165 16
Biscuit jaunâtre forme ouverte à pied annulaire et perforation dans l'aile (?) 9 base et panse calibrage godrons en creux et feuillages 1 8 Zone est couches sup. 003/45 221
Biscuit grisâtre ouverte aile (?) calibrage feuille (?) 1 3 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/166 non catalogué
Biscuit beige rosâtre ouverte ? 7.5 base calibrage grains de riz 1 11 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 1) 004/167 370
Biscuit pulvérulent rose très pâle ouverte ? 8 base, panse calibrage grains de riz 10 15 Zones est et ouest couches sup. 007/326 non catalogué
Biscuit beige et rose tasses panses calibrage grains de riz 2 2 Zone est couches sup. (CPE 1) 004/168 non catalogué vrac
Biscuit beige assiette circulaire plate à aile rectiligne 24 18 2 profil complet tournage esquisse: spirale au manganèse faces int/ext 25 148 Zone ouest couches sup. 004/174 407 et 408 TR F UF 4, 7 et 11, CPE 2, déc 6 M3; collage UF 7 et 11 TR F UF 5, 7, 11 et 12
Biscuit orange assiette à aile creuse marli tournage ? projections manganèse face ext. 1 8 Zone centre couches sup. 004/175 non catalogué
Biscuit beige rosâtre assiette creuse à aile large, plate et droite 30 bord tournage projections manganèse sur cru face int. 2 29 Zone est couches sup. 007/329 410
Biscuit beige assiette calotte 22.5 16 2.9 profil complet tournage projections manganèse sur cru face int. 31 103 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/176 409 collages CPE 2 déc7/M3, déc7/M4 et déc 6/M3 UF 7/C sup.
Biscuit beige assiette ? base calibrage esquisseMn : protome de scarabée (?) au manganèse 1 24 Zone ouest couches sup. 004/177 414
Biscuit beige assiette ? base calibrage esquisses Mn: feuillage (?) recto et traits droits verso 2 13 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/178 405 et 415
Biscuit beige assiette ? base calibrage esquisses Mn: f leurs et feuillages 3 47 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/179 411
Biscuit beige assiette ? base calibrage esquisse Mn: rose 2 7 Zone ouest couches sup. et UF 1 007/330 413 collage UF7 et UF1 UF 1/UF 1!
Biscuit beige jaune assiette ? base calibrage coups de pinceaux Mn 1 11 Zone centre couches sup. 004/180 404
Biscuit beige clair assiette à aile polylobée bord calibrage esquisses Mn: lignes sinueuses entrecroisées 3 17 Zone ouest couches sup. 004/181 406
Biscuit beige à orange assiettes ? bases esquisses Mn: divers motifs fragmentés (vrac) 5 14 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/331 non catalogué
Biscuit divers assiettes ? bases esquisses Mn: divers motifs fragmentés (vrac) 32 147 Zones est, centre, ouest et WW, couches sup. et rose 007/332 non catalogué
Biscuit beige clair assiette ? base calibrage esquisse Mn: compte 1 5 Zone ouest couches sup. 004/182 419
Biscuit beige assiette ? base calibrage esquisse Mn: compte 2 13 Zone ouest UF 1 007/333 420
Biscuit beige assiette ? base tournage esquisse Mn: compte 3 20 Zone ouest couches sup. 007/334 418 UF 7/UF 11
Biscuit beige orange assiette ? base base esquisse Mn: mot 1 7 Indét. 004/183 416
Biscuit beige coupelle à pied annulaire creux 8 base tournage 1 12 Zone ouest couches sup. (CPE 2 M7) 007/425 non catalogué
Biscuit beige-rose assiette à 6 lobes et aile concave soulignée d'une cannelure 22 15 2.9 profil complet calibrage bord polylobé à 6 lobes 1 Zone ouest UF 1 004/231 31 en dépôt au MJAH
Biscuit beige-rose pied de tripode 3 quasi complet modelage 1 9 Zone est couche rose 007/489 non catalogué
Biscuit rose orange saladier à lèvre gondolée 22 12 8 profil complet tournage et modelage lèvre en vaguelettes 12 223 Zone ouest couches sup. (TR F UF7; CPE 2 déc 6 M4) 004/84 61 points de chaux
Biscuit rose pâle indét. base application au pinceau 2 22 Zone ouest couches sup. 007/343 421 essai de rouge sur biscuit (coups de pinceau)
Biscuit rosâtre indét. 3 base plate tournage 1 4 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/189 422 essais de rouge sur biscuit sur le fond







Inventaire: faïence blanche
Qualité céramique Pâte Forme D (cm) d (cm) d panse Hauteur (cm) Etat de conservation Technique décor Motif décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue Remarque Typologie Remontages signifiants
Faïence blanche bif ace Tasse non ornée
Faïence blanche bif ace Plat poly lobé 5 58 W UF 7 non catalogué
Faïence blanche bif ace Plat? 2 81 W sup./Tr F UF 5 non catalogué W sup/Tr F UF 5
Faïence blanche bif ace Plat poly lobé 3 34 W sup. non catalogué
Faïence blanche bif ace Plat poly lobé 1 8 CPE 2 déc 7/M4 non catalogué
Faïence blanche bif ace Plat poly lobé 4 37 W sup non catalogué
Faïence blanche bif ace Plat poly lobé 7 118 CPE 1 couche sup./ TR F UF 12 non catalogué
Faïence blanche bif ace Assiette poly lobée non cannelée 3 38 CPE 2 errant non catalogué
Faïence blanche bif ace rouge f oncé tasse 7 4.7 4.8 prof il complet 7 84 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7) 004/19 231 surcuisson, retirement, empâtement, peau d'orange T1 UF7/W sup/E sup
Faïence blanche bif ace rougeâtre tasse 8 3.8 5.4 prof il complet 18 62 W UF 2 et 7 004/20 233 deux couches de glaçure, bulles, craquelures, retirement, couleur grise à rouge, 2e couche matte, petits points bleuâtres T2 UF7/UF 2
Faïence int blanche, coulure blanche à l'ext. beige-rosâtre à grise tasse 7 3.5 5 prof il complet 14 42 Zone ouest couches sup. (TR F UF 2, 7 et 12 004/21 232 essais de couleur v erte; picassure, épaisseur irrégulière T3 TR F UF7/12
Faïence blanche bif ace rose-orange tasse 8 3.5 5 prof il complet 14 41 W TR F UF 7 et 2 004/22 338 essai de couleur v ert, tache bleue, glaçure posée de f açon maladroite T3 UF 7/UF 2
Faïence blanche bif ace beige à grise tasse 7 bord et panse 3 35 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 7 M2) 004/24 235 T9
Faïence blanche bif ace beige à rose tasse 6.5 2.8 7 prof il complet 12 52 Zone ouest couches sup, (TR F UF 6 et 12; CPE 2 déc 7 M2 et 3) 004/25 234 T10 UF 6/UF 12; UF 12/CPE 2 déc 7 M2 et 3
Faïence blanche bif ace jaune beige très claire godet d'encrier 6 bord 3 5 W UF 7 007/127 236 tache indét bleu f oncé sur le bord
Faïence blanche int et f aïence grise ext gris-beige godet d'encrier 5.5 bord 4 6 Zone ouest et est couches sup. (TR F UF 7; CPE 1) 004/26 237 essais de rouges sur la paroi interne UF 7/zone Est sup.
Faïence blanche à grisâtre int/ext rouge Godet à peindre 6.5 bord et panse 10 42 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7) 004/28 332 surcuisson, essais de peinture bleue sur la paroi interne
Faïence blanche à grisâtre int/ext rougeâtre Godet à peindre 6 4 6.6 prof il complet 12 38 Zone est couches sup. (CPE 1 M4) 003/23 327 surcuisson, morceaux d'autres pièces collées
Faïence blanche int/ext rose-orange Godet à peindre 6 Bord 1 3 W couches sup. 004/29 non catalogué
Faïence blanche int/ext gris-beige claire Godet à peindre? 3 Base peinture croix jaune 2 18 C couche rose 007/129 328 perf oration sous le f ond
Faïence blanche int/ext orange clair Montre 7 env . bord et panse peinture essai de peinture croisée 2 5 Zone est couche sup. (CPE 1) 003/24 334 essai de couleur bleue croisée sur paroi ext.
Faïence blanche int/ext beige clair Montre 6.5 env . bord et panse peinture essai de peinture 3 8 W sup./E sup. 004/31 335 essai de couleur bleue non croisée sur paroi ext.
Faïence blanche int/ext rouge clair Montre? 6.5 Bord 1 4 Errant 007/130 337
Faïence blanche int/ext rose-beige Montre Panse peinture croisillon 2 4 W sup. 007/131 336 essai de couleur brune croisée sur paroi ext.
Faïence blanche int/ext rougeâtre Montre 3.5 Base peinture essai de peinture 4 10 W UF 1/UF 7 007/132 non catalogué essai de couleur bleue non croisée sur paroi ext., surcuisson (bulles)
Faïence blanche int/ext beige Montre 7 3.5 Bord et base peinture essai de peinture 7 39 C couche rose/W UF 1 007/133 331 essais de couleur jaune non croisée sur paroi ext. Et f ond, surcuisson (bulles)
Faïence blanche int/ext beige Montre 6.5 3.5 6.3 prof il complet peinture poly chrome f loral et essai 17 35 Zone ouest couches sup. (TR F UF et 12; CPE 2 déc 7 M 2, 3 et 4, Déc 6 M2) 004/32 333 décor poly chrome contourné sur paroi ext, essai de couleur gris-brun sur paroi int. TR F UF 7/12; TR F UF 12/CPE 2 déc 7 M2
Faïence blanche int. beige clair pot cy lindrique à bord év ersé 11.5 10.1 7.6 Prof il complet tournage 20 144 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4 et 7) et zone centre couches sup. 004/107 244 usage? Montre? Au centre sur le f ond: tache de glaçure blanchâtre ratée, plissée et écaillée. Collages UF 4/UF 7
Faïence blanche beige clair pot cy lindrique à bord év ersé 13.5 11.8 8.7 Prof il complet tournage 27 225 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4 et 7) 004/108 245 collages UF 4/UF 7
Faïence blanche int. beige clair pot cy lindrique à bord év ersé 13.5 11.6 8.5 Prof il complet tournage 38 252 Zone ouest couches sup. (TR F UF 2, 4, 7) 004/109 246 usage? Montre? Paroi interne recouv erte de glaçure ratée, blanchâtre plissée et écaillée TR F UF 4/7
Faïence blanche int. beige clair pot cy lindrique à bord év ersé 11.5 Bord tournage 10 40 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/110 243 usage? Montre? Paroi interne recouv erte de glaçure ratée, v erdâtre plissée et écaillée
Faïence blanche int/ext beige jaune tasse 7 4 6.1 prof il complet sauf  anse calibrage grains de riz et 8 côtes déterminant 8 registres 18 32 Zone ouest couches sup. (TR FUF 2 et7; TR A UF 4) 004/171 372 TR F UF 2/7; TR F UF 7/TR A UF 4
Faïence blanche int/ext blanchâtre tasse 7 env . 4 bord, base, anse calibrage grains de riz et 8 côtes déterminant 8 registres 6 36 Zones ouest et centre couches sup. (TR F UF 4) 007/327 371
Faïence blanche int/ext rose-beige tasse panses calibrage grains de riz et 8 côtes déterminant 8 registres 11 14 Zones ouest et centre couches sup. 004/173 non catalogué v rac, glaçure ratée, trop f ine
Faïence blanche int/ext tasses panses calibrage grains de riz et 8 côtes déterminant 8 registres 13 8 Zones ouest et centre couches sup. 007/328 non catalogué v rac, glaçure ratée bullée
Faïence blanche int/ext blanchâtre assiette ? base tournage esquisse Mn: bouquet f loral 4 13 Zone ouest UF 1 007/420 412
Faïence blanche int/ext beige clair assiette ? base esquisses Mn: comptes 6 30 Zone ouest UF 1 007/421 417 collages UF1/UF7 UF 7/UF 1!
Faïence blanche int/ext jaune-orange assiette plate 19.6 11.5 2.5 prof il complet grand f eu peint à main lev ée non contourné rameau f leuri central et décor pointé sur l'aile 19 319 Zone ouest RT F UF 7 et CPE 4 dans marne bleue 004/193 484 seule pièce entière assiette plate à aile circulaire
Faïence blanche int/ext jaune-beige claire assiette à aile poly lobée canelée env . 26 bord et miroir calibrage; grand f eu contourné campanules et œillet bleus 7 63 Zone ouest couches sup. (TR F UF 3, 4 et 7; CPE 2 déc 6 M3) 004/194 477 surcuite: couv erte terne et piquée, rehauts grisâtres assiette poly lobée TR F UF 3/4/7
Faïence blanche int/ext beige assiette à aile poly lobée canelée bord grand f eu (?) contourné, à plats au trait f leur bleue 2 9 Errant 007/353 433 assiette poly lobée
Faïence blanche int/ext biege-orange anse en palmette anse moulage et peinture de grand f eu poly chrome contourné brindille f leurie 1 22 Zone ouest couches sup. UF 7 004/195 454 anse en palmette
Faïence blanche int/ext beige Plat poly lobé miroir et marli palette de grand f eu, qualité contournée bouquet de roses manganèse 16 207 Zone ouest et centre couches sup. (TR F UF 7, TR A UF 1, CPE 1) 007/354 464 gouttes de couv erte blanche sur le décor, couv erte écaillée et mate
Faïence blanche int/ext beige clair assiette à aile poly lobée canelée creuse 26 2.5 prof il complet palette de grand f eu, qualité contournée campanules bleu ciel, rameaux 21 111 Zone ouest TR A UF 1; TR F UF 3, 7, 12; CPE 2 déc 7 M2) 007/355 478 surcuite, décollement de l'objet supérieur dans le f our, f orte f ragmentation assiette poly lobée
Faïence blanche int/ext beige clair assiette poly lobée canelée bord palette de grand f eu, qualité contournée, rehauts surcuits points groupés par quatre, rameaux de f leurs sty lisées bleues 25 45 Zone ouest TR F UF 3, 7, 11, 12; TR A UF 1; CPE 1 M4; CPE 2 déc 7 M3 et 4; TR A UF 11 004/196 429 f orte f ragmentation assiette poly lobée UF 7/UF12/CPE 2 déc 7 M3; TR F UF 1/UF11/TR A UF 11
Faïence blanche int/ext beige clair assiette poly lobée canelée 26 env . 3 prof il complet décor peint au manganèse en qualité contournée bouquet composé de liserons, œillets et my osotis 25 112 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7 et 12; UF 1; CPE 2 déc 7 M 3 et 4) 007/356 439 f orte f ragmentation, f ace sup. parsemée de miettes de cazette (terre rouge) assiette poly lobée UF 7/UF 1
Faïence blanche int/ext beige clair assiette poly lobée canelée à aile creuse 25 2.9 prof il complet peint camailleu manganèse contourné f loral: bouquet sur miroir et rameaux sur l'aile (campanules et v iolettes 22 234 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7 et 12; CPE 2 déc 7 M2 et 3); zone est CPE 1 004/197 435 f orte f ragmentation du décor, peut-être tous les tessons ne v ont-ils pas ensemble assiette poly lobée
Faïence blanche int/ext beige clair assiette poly lobée canelée à aile creuse 26 2.8 prof il complet peint camailleu manganèse contourné f loral: bouquet sur miroir et rameaux sur l'aile (campanules et v iolettes 29 142 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7, 11, 12. TR A UF 1; CPE 2 déc 6 M3, déc 7 M3 et 4) 004/198 437 f orte f ragmentation du décor, peut-être tous les tessons ne v ont-ils pas ensemble assiette poly lobée UF 1/déc 7 M3, UF 7/UF12, UF 1 et UF 7
Faïence blanche int/ext beige clair assiette poly lobée canelée à aile creuse 26 16 2.5 prof il complet peint camailleu manganèse contourné f loral: bouquet de rose et v iolettes et rameaux de campanules et v iolettes 23 232 Zone centre couche rose et couches sup. 007/357 436 surcuite: couv erte poreuse ou craquelée grisâtre assiette poly lobée couche rose/couches sup. centre
Faïence blanche int/ext beige clair pot cy lindrique 11 panse palette de grand f eu en qualité contournée f loral sty lisé 7 36 Zone est couches sup. et chaille 007/358 455 couv erte gris-beige piquée pot? couches sup./à chaille
Faïence blanche int/ext orange cruche ? panse palette de grand f eu en qualité contournée f loral sty lisé 7 22 Zone ouest sup. 007/359 453 cernes manganèse f ormant un léger relief cruche ?
Faïence blanche int/ext beige tasse 4 base manganèse posé à l'éponge taches v iolettes; sous la base: f ragment de signature (?) 5 10 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 3 M 6 et 8) 003/50 451 tasse
Faïence blanche int/ext beige-orange tasse 7.5 bord et panse peint camailleu manganèse contourné bouquet f loral sty lisé 7 31 Zones centre et ouest, couches sup. (UF 7) 007/360 448 décor f usé tasse
Faïence blanche int beige-orange à grise tasse 4 base, bord peint à main lev ée: essai de v ert de mouf le? f ilet concentrique et rameau sty lisé 10 30 Zone ouest, UF 1 et UF 7 007/361 339 décor mat et en relief  (mauv aise f usion av ec la couv erte) tasse UF 1 et UF 7
Faïence blanche int/ext beige-rose tasse anse peint au cobalt à main lev ée série de traits horizontaux 2 3 Zone ouest couches sup. 007/362 481 tasse
Faïence blanche int/ext beige jaune tasse 10 bord peint à main lev ée, poly chrome my osotis 1 2 Errant 007/363 499 tasse
Faïence blanche int/ext beige tasse panse peint au cobalt à main lev ée traits v erticaux 4 9 Zone ouest couches sup. (TR A UF 11; CPE 2 déc 7 M3) 004/199 341 tasse réutilisée comme montre? Essai de f eu de mouf le (décor bleu mat, couv erte brillante blanche) tasse
Faïence blanche int/ext beige rosâtre tasse 7 3.1 bord, base peint au cobalt à main lev ée traits v erticaux 11 20 Zone ouest UF 1 et UF 7, zone centre, couche rose 007/364 340 tasse réutilisée comme montre? Essai de f eu de mouf le (décor bleu mat, couv erte brillante blanche) tasse UF 1 et UF 7
Faïence blanche int/ext rosâtre tasse bord, anse peint au cobalt à main lev ée spirales et lambrequin sty lisé 2 3 Zone ouest couches sup. 007/365 482 tasse
Faïence blanche int/ext beige rosâtre tasse panse peint au cobalt à main lev ée décor empire sty lisé 2 6 Zone centre couche rose 007/366 483 mauv aise adhérence de la couv erte sur le tesson, couv erte poreuse, décor très clair sans contraste av ec la couv erte crèmtasse
Faïence blanche int/ext grisâtre tasse 6.5 bord 6 10 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 5 M2) 003/51 non catalogué déf aut de cuisson: de blanche, l'émail est dev enu gris, tout comme la pâte (post-cuisson réductrice) tasse
Faïence blanche int/ext beige assiettes poly lobée canelées 28 2.5 prof il complet peint au manganèse sur poncif  en qualité contournée bouquet central à la rose, muguet, scarabée et petit bouquet sur l'aile 47 648 Zone ouest UF 1 surtout + Zones est et ouest couches sup. (3 f rgts) 007/367 440, 441, 442, 443 il s'agit d'au moins quatre assiettes portant le même décor assiette plate à aile poly lobée UF 1 et zone ouest couches sup.
Faïence blanche int/ext beige plat ov ale poly lobé cannelé 4 bord peint au cobalt à main lev ée en qualité contournée rameau de boutons de f leurs bleues 10 216 Zone ouest UF 1 et couches intermédiaires 007/368 479 couv erte désolidarisée du tesson, écaillée plat ov ale
Faïence blanche int/ext beige-orange plat à barbe (cannelure au rev ers) bord peint en jaune, bleu et v ert de grand f eu en qualité contournée f loral sty lisé 1 12 Zone ouest UF 7 004/200 473 le v ert a f usé; même f orme que 004/200 plat à barbe
Faïence blanche int/ext beige clair cruche 9 15.5 14 base, panse peint en jaune, bleu, v ert et manganèse de grand f eu en qualité contournée grand bouquet à la rose manganèse et petit bouquet 19 145 Zone ouest UF 1 007/370 465 couv erte poreuse, décor surcuit cruche
Faïence blanche int/ext rouge-orange assiette à aile plate droite 21 12 3 prof il complet peint en v ert clair, bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée rameau sur l'aile 18 91 Zone ouest et est couches sup. (CPE 1; CPE 2 déc 6 M2, déc 4 M2, déc 2 M7) et à chaille 007/371 472 couv erte grise piquée, pas de f usion du décor dans la couv erte assiette à aile plate CPE 2 déc 4 M2/CPE 1; CPE 1/CPE 2 déc 6 M2
Faïence blanche int/ext beige clair assiette à aile plate droite 22 bord peint en v ert, bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée bouton f loral la tête en bas, croix av ec quatre points jaunes 50 376 Zone ouest UF 1, couches sup. (UF 5 et 7; CPE 2 déc 7mM 3 et 4) et intermédiaire 007/372 466 lot de plusieurs assiettes portant le même décor: ce décor a-t-il perduré pendant toute la période? assiette à aile plate UF 7/CPE 2 déc 7 M3
Faïence blanche int/ext jaune-beige assiette à aile plate droite bord, base peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée croix manganèse av ec quatre points bleus 180 103 Zones est, centre et ouest couches sup. (UF 7 et CPE 2 déc 3 M6) 007/373 506 couv erte rose et piquée, décor f usé assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext jaune-beige assiette à aile plate droite 24 3.5 prof il complet peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise alternant deux traits penchés à gauche f lanqués de doubles points et de hachures penchées à droite 4 126 Zones ouest TR A UF 1 et est sup. 007/374 486 le manganèse, très f usé, est presque inv isible, le bleu a f usé également assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige-rougeâtre ouv erte base peint en manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée f leur à pétales ronds 3 13 Zone ouest couches sup. (TR F UF 3) 004/201 449 couv erte grisâtre indét.
Faïence blanche int/ext beige assiette à aile plate droite 19 bord peint en bleu de grand f eu à main lev ée f rise composée d'un f ilet pointé et de demi-cercles 1 8 Zone ouest couches sup. 007/375 485 assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige-orange assiette à aile plate droite bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise de cartouche manganèse rempli de hachures groupées penchées à droite et à gauche 1 5 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M3) 004/202 505 lacunes de glaçure, manganèse f usé assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext rougeâtre dégraissant jaune assiette à aile marli peint en bleu de grand f eu à main lev ée guirlande de traits 2 6 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 2/M7) 007/376 491 mauv aise adhérence de la couv erte sur le tesson assiette


Faïence blanche int/ext jaunâtre assiette à aile plate droite 22 bord peint en bleu de grand f eu à main lev ée f rise hachurée de traits penchés v ers la droite 11 57 Zones est et ouest couches sup. 007/377 489 couv erte peu solidaire du tesson assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige assiette à aile plate droite bord peint en manganèse et gris à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de gris 2 8 Zone ouest UF 1 004/204 503 couv erte mate et poreuse, décor peu solidaire de la couv erte assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige-orange assiette à aile plate droite 23 bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de bleu 2 31 Zone ouest UF 7 004/205 503 couv erte bleuâtre, manganèse f usé assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige-orange assiette à aile plate droite 22 bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de bleu 3 26 Zone centre couches sup. 007/378 503 décor bleu bruni assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige-jaune assiette à aile plate droite 25 bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de bleu 1 7 Zone ouest TR F UF 7 004/206 503 décor f usé et coulé assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige-orange assiette à aile plate droite 25 bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de bleu 2 19 Zone centre couches sup. (CPE 2 déc 7 M 3 et 4) 004/207 503 mauv aise adhérence de la couv erte sur le tesson assiette à aile plate CPE 2 déc 7 M 3/M4
Faïence blanche int/ext beige rosâtre assiette à aile plate droite bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de bleu 2 3 Zone ouest UF 7 007/419 503 décor manganèse f usé, mauv aise adhérence de la couv erte sur le tesson assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext jaunâtre assiette à aile plate droite bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de bleu 1 5 Zone ouest UF 1 007/379 503 décor manganèse f usé assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext beige-jaune assiette à aile plate droite 23 bord peint en manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse poncutée de manganèse 2 29 Zone centre couches sup. 007/380 503 décor manganèse f usé assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext rosâtre assiette à aile plate droite bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée f rise av ec ligne ondée manganèse entre deux f ilets manganèse ponctuée de bleu 4 24 Zone ouest couche intermédiaire 007/381 503 décor bleu jauni, objet sup. a collé sur la f ace sup., couv erte bleuâtre av ec f ace inf . noirâtre assiette à aile plate
Faïence blanche int/ext rougeâtre assiette à aile plate droite 23 16 2.7 prof il complet peint en jaune, v ert, bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée rameaux et brindilles f leuries sur l'aile 25 126 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4 et 7) 004/208 469 mauv aise adhérence de la couv erte au tesson, couleurs du décor mates et ternes assiette à aile plate TR F UF 4/UF 7
Faïence blanche int/ext rougeâtre assiette à aile plate droite 21.5 13 3.1 prof il complet peint en jaune, v ert, bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée rameaux et brindilles f leuries sur l'aile 22 202 Zone ouest couches sup. (TR F UF 2, 4, 7; CPE 2 déc 5M 2) 004/209 468 mauv aise adhérence de la couv erte au tesson, couleurs du décor mates et ternes assiette à aile plate TR F UF 4/CPE 2 déc 5 M2
Faïence blanche int/ext beige plat ov ale poly lobé cannelé 5 prof il complet peint en jaune, v ert, bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet à la rose manganèse sur miroir, rameau f leuri sur l'aile 28 646 Zone ouest UF 1, couches sup. (TR F UF 4, 7, 12) et intermédiaire, CPE 1, CPE " déc 7 M3 007/382 463 mauv aise adhérence de la couv erte au tesson plat ov ale UF 1 et CPE 1; TR F UF 12/CPE 1
Faïence blanche int/ext beige plat ov ale poly lobé cannelé 3.9 prof il complet peint en jaune, v ert, bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée rameau de campanules bleues et manganèse, rameau de tulipes jaunes et manganèse et f euilles sur l'aile 35 784 Zone ouest UF 1, couches sup. et intermédiaire et CPE 1 007/383 460 et 461 mauv aise adhérence de la couv erte au tesson plat ov ale UF 1, CPE 1 M3, zone ouest UF 11
Faïence blanche int/ext beige assiette plate à aile poly lobée cannelée 26 15.5 2 prof il complet peint en bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet composé av ec œillet et campanule sur le miroir, deux rameaux dif f érents sur l'aile 31 219 Zone centre couche rose ancienne; zone ouest TR A UF 1 007/384 425 cuisson réductrice couv erte grise, surcuisson et déf ormation assiette plate à aile poly lobée cannelée
Faïence blanche int/ext beige assiette plate à aile poly lobée cannelée 26 15.5 2.7 prof il complet peint en manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet composé av ec œillet et campanule sur le miroir, quatre rameaux dif f érents sur l'aile 27 346 Zone centre couche rose ancienne 007/385 438 cuisson réductrice couv erte grise, surcuisson et déf ormation assiette plate à aile poly lobée cannelée
Faïence blanche int/ext beige-rose assiette plate à aile poly lobée cannelée 26 env . prof il complet peint en bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet à la rose sur miroir, scarabée, muguet et rameaux f leuris sur l'aile 52 459 Zone ouest et est couches sup. (TR F UF 2, 4, 7, 12; CPE 2 déc 6 M 3, déc 7 M2, 3 et 4; TR A UF 1 et 11) 004/210 426 couv erte piquée assiette plate à aile poly lobée cannelée UF 11/UF 12; UF 12/UF 4/CPE 2 déc 7 M2 et 3; UF 12/UF 7; CPE 2 déc 7 M3 et 4/TR F UF 12 et TR A UF 11; TR F UF 7/CPE 2 déc 7M3
Faïence blanche int/ext beige assiette à aile plate droite 21 3 prof il complet peint en jaune, v ert, bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée bouquet central sur miroir, rameau f leuri et croix av ec quatre points bleus sur l'aile 26 210 Zone ouest couches sup. (TR F UF 2, 4, 7; CPE 1; CPE NS 2007 couche 6) 004/211 471 couv erte piquée, ef f et d'huile sur le décor, couleurs f usées assiette à aile plate UF 7/UF 2, UF 7/UF4
Faïence blanche int/ext rose coupelle à pied annulaire 12 6.5 bord, base peint en bleu rehaussé de grand f eu à main lev ée en qualité contournée f euillage central, rameau sur la panse 7 29 Zone ouest couche ancienne UF 1 et couches sup. UF 7 007/386 476 couv erte posée de f açon irrégulière, rehauts grisâtres, couv erte grisâtre piquée coupelle UF 1/UF 7
Faïence blanche int/ext beige-orange plat à godrons irrégulier 22 env . bord peint en camaïeu manganèse en qualité contournée petit bouquet sur la panse 9 101 Zone ouest UF 1 007/387 445 le décor a coulé le long de la panse, couv erte poreuse plat creux à godrons irréguliers
Faïence blanche int/ext rose-beige écuelle à oreilles v erticales en boudins 13.5 bord et anse peint en jaune, v ert et manganèse de grand f eu en qualité contournée oiseau perché sur une barrière, regardant en arrière bouche ouv erte, rameau sty lisé 5 77 Zone ouest UF 1 et zone est couches sup. 007/388 242 et 452 décor mat et clair, couv erte irrégulière écuelle (UF 1/ E sup.
Faïence blanche int/ext beige-orange assiette à aile plate droite 21 3 prof il complet peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée rameaux f leuris 16 127 Zones ouest et est couches sup. (TR F UF 4 et 7; CPE 1 M4; CPE 2 déc 2 M4 et déc 5 M3); chaille 007/389 470 décor f usé à ef f et huileux, couv erte piquée assiette à aile plate UF 7/déc 4
Faïence blanche int/ext ros-orange plat creux à godrons en relief  penchés v ers la droiteint./ext 25 14.5 bord, base peint en camaïeu de bleu à main lev ée en qualité non contournée alternance de bouquet v ertical sty lisé et de v olutes 18 309 Zone centre couches sup. 007/390 493 deux trous de suspension dans le pied annulaire, plusieurs trous de réparation et f il torsadé de cuiv re encore en place plat creux à godrons réguliers bif aces penchés à droite
Faïence blanche int rose-orange indét. Fermée panse peint au manganèse à main lev ée initiales? 1 1 Zone ouest couches sup. (TR F UF 3) 004/212 450 paroi interne non couv erte: signature "MF" ou "MP"? indét.
Faïence blanche int/ext beige indét. panse ou base peint en jaune, bleu, v iolet noir de grand f eu en qualité contounrée marguerites bleue et v iolette 1 2 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/53 474 indét.
Faïence blanche int/ext orange indét. ouv erte base peint en v ert clair et ocre à main lev ée en qualité non contournée f euilles stry lisées? 2 3 Zone est couches sup. 007/391 498 indét.
Faïence blanche int/ext beige clair assiette plate à aile poly lobée cannelée aile, bord peint en bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée rameau de campanules bleues 14 17 Zone ouest couches sup. (TR F UF 11 et 12; CPE 2 déc 7 M2 et 4) 004/213 430 couv erte trop détendue par rapport au tesson, peau d'orange assiette plate à aile poly lobée cannelée UF 12/déc 1
Faïence blanche int/ext beige clair couv ercle à collerette 7 env . bord (collerette incomplète) peint en v ert clair et rose de grand f eu ext.: bouquet f loral, int.: égouttage de pinceau (réemploi comme godet de peintre 4 12 Zone ouest couches sup. UF 7 004/214 512, 515 réemploi comme godet de peintre couv ercle
Faïence blanche int/ext beige rosâtre couv ercle à collerette 21 env . bord peint en bleu à main lev ée en qualité non contournée f ilet et f leur (?) 1 9 Zone ouest couches sup. 007/392 494 taches brunâtres sur le bleu couv ercle
Faïence blanche int/ext beige jaunâtre assiette à aile poly lobée non cannelée bord, base peint en bleu de grand f eu en qualité contournée f loral sur le miroir et sur l'aile 10 45 Zone ouest couches sup. 007/393 428 ef f et d'huile du décor et de la couv erte assiette plate à aile poly lobée non cannelée
Faïence blanche int/ext rose couv ercle (?) base de la prise peint en jaune et manganèse de grand f eu à mai lev ée en qualité non contournée géométrique 1 2 Zone ouest couches sup. TR F UF 3) 004/215 501 manganèse f usé couv ercle (?)
Faïence blanche int/ext beige assiette calotte 21.5 3 prof il complet peint en manganèse de grand f eu rameaux horizontaux 15 156 Zone ouest UF 1 007/394 446 manganèse f usé assiette calotte
Faïence blanche int/ext beige-orange salière octogonale (saleron) 5.5 8.4 4.5 prof il complet peint en jaune, brun, rose et bleu de petit f eu en qualité f ine bouquets de v iolettes roses et de my osotis bleus à centres jaunes 7 43 Zone ouest couches sup. UF 7 004/216 239, 508, 509, 510, 511 couv erte sablée salière octogonale
Faïence blanche int/ext beige couv ercle à collerette 7.5 bord peint en manganès et rouge de petit f eu en qualité f ine ext.: rameau f leuri, int.: essais de pinceau en rouge de f eu de mouf le 2 12 Zone ouest couches sup. UF 7 004/217 513, 514 réemploi comme godet de peintre couv ercle
Faïence blanche int/ext beige grisâtre indét. ouv erte base peint en camaïeu de bleu et manganèse à main lev ée en qualité contournée œillet 6 34 Zone ouest couches sup. 007/395 431 ef f et d'huile du décor indét.
Faïence blanche int/ext beige indét. ouv erte base peint en camaïen de manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet à la tulipe sur le miroir 14 67 Zone ouest UF 1 et inter, zone centre couche rose 007/396 444 ef f et d'huile du décor indét. UF 1/couche rose/ouest interm.
Faïence blanche int/ext rose ouv erte à base annulaire 10 base peint en v ert et blanc de grand f eu en qualité contournée bouquet à la rose blanche (?) 1 19 Zone est couches sup. 007/397 457 décor mat et piqué indét.
Faïence blanche int/ext biege rosâtre ouv erte indét. base peint en v ert et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée f euillage sty lisé 2 19 Zone est couches sup. 007/398 456 décor v ert f usé, mauv aise adhérence de la couv erte au tesson indét.
Faïence blanche int/ext beige ouv erte indét. base peint en bleu, v ert et manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet à la marguerite 1 6 Zone centre couche ancienne rose 007/399 458 couv erte granuleuse indét.
Faïence blanche int/ext beige pot de chambre (?) 20 bord peint en jaune, bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée rameaux sty lisés 5 19 Zones ouest et centre couches sup. (UF 7) 007/400 459 couv erte irrégulière, zones de retrait, taches bleues accidentelles pot de chambre (?) UF 7/zone centre couches sup.
Faïence blanche int/ext beige indét. à piédouche 10 base peint en bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée f rise de f leurs sty lisées 1 2 Zone ouest couches sup. UF 7 004/218 434 indét.
Faïence blanche int/ext beige assiette plate à aile poly lobée cannelée bord peint en jaune, bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité contournée rameau de campanules 3 9 Zone ouest couches sup. (TR A UF 3) 007/401 480 couv erte trop f ine assiette plate à aile poly lobée cannelée
Faïence blanche int/ext beige clair assiette à aile aile peint en jaune, v ert et manganèse de grand f eu en qualité contournée rameau à la tulipe tournée à gauche 1 15 Zone est couches sup. 007/402 462 décor f usé assiette 
Faïence blanche int/ext beige clair ouv erte indét. base peint en camaïeu de manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet f loral sty lisé 1 5 Zone ouest couches sup. UF 7 004/219 447 ef f et d'huile du décor indét.
Faïence blanche int/ext orange plat à barbe (cannelure au rev ers) bord peint en bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée campanule 1 8 Zone ouest couche ancienne UF 1 004/220 427 mauv aise adhérence de la couv erte au tesson; mêm f orme que 994/200 assiette plate à aile poly lobée non cannelée
Faïence blanche int/ext beige clair assiette à aile marli peint en bleu, v ert et manganèse de grand f eu en qualité contournée rameau av ec campanule 1 3 Errant 007/403 467 décor en relief , couv erte mate assiette à aile
Faïence blanche int/ext biege rosâtre ouv erte indét. marli peint en bleu et rouge en qualité f ine f loral indéterminé 1 4 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/54 497 couv erte tachée indét.
Faïence blanche int/ext beige ouv erte indét. base peint en bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée indét. 1 3 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 3 M6) 003/55 424 indét.
Faïence blanche int/ext beige écuelle (?) panse peint en jaune, bleu et manganèse de grand f eu à main lev ée en qualité non contournée v égétal sty lisé souligné d'un double f ilet noir et jaune 1 2 Zone est couches sup. 007/404 502 écuelle (?)
Faïence blanche int/ext rougeâtre indét. f ermée panse peint en bleu de grand f eu à main lev ée en qualité non contournée ef f et tacheté 4 10 Zones ouest et est couches sup. (TR F UF 7) 007/405 495 indét. TR F UF 7/zone est
Faïence blanche int/ext beige jaune clair indét. ouv erte base peint en bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée œillet 1 3 Zone ouest couches sup. (TR A UF 2) 004/221 432 couv erte brunie indét.
Faïence blanche int/ext inconnu indét. ouv erte écaille de couv erte peint en jaune, v ert et manganèse de grand f eu en qualité contournée ombrée f leur jaune composée 1 0.5 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4) 004/222 475 indét.
Faïence blanche int/ext jaune orange tasse (?) 7 env . bord et panse bas 2 6 Zone ouest couches sup. (mur) 007/406 non catalogué exception: paroi externe jaune tasse
Faïence jaunâtre-v erdâtre int./ext. rose-orange tasse 6 bord, anse 2 22 Zone centre couche ancienne rose, zone est couches sup. 007/407 non catalogué l'objet v oisin a collé à 2 endroits Couche rose/couches sup. zone est
Faïence blanche int/ext beige jaunâtre clair ouv erte indét. base peint en rouge de petit f eu en qualité f ine (essais) v égétation 7 21 Zone ouest couches sup. (TR F UF 2 et 7; CPE 2 déc 6 M3) 004/223 520 mauv aise adhérence de la couv ete au tesson pulv érulent, empreinte du f ond d'un objet circulaire TR F UF 2/CPE 2 déc 6 M3
Faïence blanche int/ext beige clair tasse 8 panse essais de rouge de petit f eu appliqué au pinceau 4 8 Zone ouest couches sup. UF 7 004/224 518 essais de rouge de petit f eu à l'intérieur d'une tasse en réemploi tasse
Faïence blanche int/ext beige indét. panse ou base peint au rouge de petit f eu tache 1 2 Zone ouest couches sup. 004/226 519 essai de rouge de petit f eu en tache sur une pièce peinte à l'ext. en réemploi indét.
Faïence blanche int/ext beige-orange indét. panse peint en rouge de petit f eu (essai) sur la f ace int. Et en rougeâtre et v ert pâle sur f ace ext. 1 3 Zone ouest couches sup. UF 7 004/228 516
Faïence blanche inconnu indét. écaille de couv erte peint en rouge de petit f eu en qualité f ine (essais) f leurs 4 0.3 Zone ouest couches sup. 004/229 517 indét.
Faïence blanche int. orange rougeâtre godet d'encrier? 6 5 4.5 prof il complet tournage 1 13 Zone ouest couche ancienne UF 1 007/423 238 couv erte écaillée godet à peindre
Faïence blanche int/ext beige clair soupière ov ale rocaille couv erte 24 18 corps et couv ercle moulé f retel en pointe de diamant, godrons groupés par trois, collerette moulurée 67 918 Zone ouest et est couches sup. (TR F UF 2, 4, 7; W sup. UF 7; CPE 2 déc 6 M4 et 3 et déc 5 M3) 007/424 253 un couv ercle identique existe en biscuit 007/245 non catalogué; couv erte ratée soupière ov ale CPE 2 déc 5 M3/TR F UF 4; TR F UF 7/CPE 2 déc 6 M4; TR F UF 2, 4 et 7
Faïence blanche int/ext grise pot de chambre à lèv re év ersée 18.5 11 13 prof il complet tournage 91 381 Zone ouest couches sup.(TR F UF 2, 4, 7) 004/232 250 surcuit, grisâtre, glaçure écaillée et piquée, grisâtre pot de chambre
Faïence blanche ext. blanchâtre anse horizontale spiralée milieu modelage torsade 1 25 Zone WW couches sup. 007/426 non catalogué glaçure surcuite poreuse présentant des gouttes anse horizontale
Fäience blanche ext. rosâtre anse v erticale milieu moulage 1 13 Zone ouest couches sup. UF 7 004/233 256 glaçure grisâtre anse v erticale
Fäience blanche ext. beige anse horizontale en branchages croisés milieu moulage 1 63 Zone centre couche rose 007/427 254 grosses piqûres dans la glaçure anse horizontale
Faïence blanche int/ext orange-rougeâtre pot de chambre à lèv re év ersée 23 bord 14 43 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 6 et 7 M3) 004/234 249 glaçure grisâtre piquée pot de chambre CPE 2 déc 6 et 7 M 3
Faïence blanche int/ext beige-rougeâtre pot de chambre à lèv re év ersée 22 bord 4 84 Zone est et ouest couches sup. 007/428 251 glaçure v erdâtre-grisâtre pot de chambre
Faïence blanche int/ext beige -aunâtre pot de chambre anse v erticale 1 75 Zone ouest couches sup. 007/429 252 glaçure craquelée pot de chambre
Faïence blanche int/ext beige cruche à bec pincé 15.5 bec, col, panse 29 334 Zone ouest couche inf . UF1 et couches sup. UF 7 007/430 259 glaçure poreuse et craquelée; comme 007/370 cruche à bec pincé
Faïence blanche int. rougeâtre cruche à bec pincé 6.5 6.4 11 15.3 prof il complet sans l'anse 66 231 Zone ouest et centre couches sup. (TR F UF 7; CPE 2 déc 7 M3) 007/431 258 glaçure int seulement (Halbf abrikat), piquée, manque d'adhésion, craquelée cruche à bec pincé TR F UF 7/C sup/CPE 2 déc 7 M3
Faïence blanche int/ext grisâtre cruche à bec pincé 5.5 5 13 prof il complet sans l'anse 14 122 Zone centre couche rose 007/432 257 glaçure boursouf lée, grise à noire av ec des cratères cruche à bec pincé
Faïence blanche int/ext beige bol à prof il sinueux 9.5 bord 3 20 Zone est couche à chaille 007/434 240 glaçure v iolacée et grisâtre bol
Faïence blanche int/ext rougeâtre ouv erte à rebord 23 bord 1 11 Indéterminée 007/441 248 glaçure grisâtre poreuse av ec nombreuses lacunes larges f orme ouv erte à rebord
Faïence blanche int/ext orange pot à rebord 12 bord 1 2 Zone est couches sup. 004/236 247 pot à rebord
Faïence blanche int/ext beige pot à rebord 11 bord 2 29 Zone ouest couches sup. 007/442 255 glaçure épaisse av ec piqûres assez larges pot à rebord
Faïence blanche int/ext beige-rose assiette plate à aile poly lobée cannelée aile et miroir peint en bleu et manganèse de grand f eu en qualité contournée bouquet sur miroir, muguet sur l'aile 10 37 Zone ouest et est couches sup. (TR F UF 7 et 12; CPE 1; CPE 2 déc 7 M2 et 3) 004/266 423 couv erte piquée assiette plate à aile poly lobée cannelée CPE 1/UF 7
Faïence blanche grise anse horiz. en palmette sty lisée anse moulage 1 5 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/49 241 surcuit et réduit, glaçure mate
Faïence blanche int/ext rose-rouge assiette plate à aile plate droite 20 2,9 prof il complet peint poly chrome en qualité contournée v égétal sty lisé (rameaux) 52 225 TR F UF 2, 4, 7; CPE 1 M4 004/269 écaillage de la couv erte assiette plate à aile droite







Inventaire: faïence à cul noir
Qualité céramique Pâte (couleur) Forme D (cm) d (cm) h (cm) Etat de conservation Technique du décor Motif du décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogueremarques
Cul noir rose-orange écuelle 16 bord Coulures de faïence blanche 5 23 Zone ouest et est couches sup. (TR F UF 7; CPE 2 déc 5 M3 et M4) 007/216 267 glaçure interne bulleuse
Cul noir rouge-orange assiette indét. bord 1 3 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M4) 004/114 261 faïence bleutée peu couvrante
Cul noir orange clair pot 16 bord 2 7 Zone ouest et est couches sup. (CPE 2 déc 2 M3) 007/217 269
Cul noir rose-orange coupelle 6 base 2 5 Zone est couche à chaille et couches sup. (CPE 1 M4) 007/218 263 rétractation de glaçure
Cul noir jaune-beige bol 12 bord 2 5 Zones est et centre couches sup. 007/219 262 glaçure Mn mate
Cul noir rose-rougeâtre tasse 6 bord 2 4 Zone est couche rose 007/220 260 glaçure Mn mate
Cul noir beige écuelle 23.5 bord 2 41 Zone ouest et est couches sup. 007/221 266 glaçure Mn peu couvrante et faïence int peu couvrante et bleutée
Cul noir jaune assiette creuse 20 14 4.5 profil complet peint en Mn et Cobalt oves et rectangle hachuré 6 34 Zones centre couche rose et est couches sup. 007/222 264
Cul noir rose ouverte anse 2 22 Zone est couches sup. 007/223 265
Cul noir rose-rougeâtre écuelle 14 env. bord et départ d'anse 4 26 Zones ouest (CPE 2 déc 3 M4), WW et est couches sup. 007/224 268







Inventaire: faïence mouchetée
Qualité céramique Pâte Forme D (cm) d (cm) H (cm) Etat de conservation Technique décor Motif décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue Remarque Remontages signifiants
Faïence mouchetée orange assiette creuse à aile plate droite 25 bord peint en bleu de grand feu à main levée en qualité non coutournée frise de rameaux et de hachures stylisés 4 47 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4; TR A UF 2) 004/230 488
Faïence mouchetée beige assiette creuse à aile concave droite 23 bord peint en bleu et manganèse de grand feu à main levée en qualité non contournée frise de rameaux et d'oves stylisés 8 31 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/57 507 couverte turquoise
Faïence mouchetée beige rosâtre assiette creuse à aile plate droite 23 bord peint en bleu et manganèse de grand feu à main levée en qualité non contournée frise de rameaux, oves et hachures stylisés 4 53 Zones est et ouest sup. 007/408 504 couverte gris-bleu
Faïence mouchetée rougeâtre ouverte indét. base peint en bleu de grand feu à main levée en qualité non coutournée rameau fleuri stylisé 2 9 Zone ouest couches sup. (TR F UF 1) 007/409 492 couverte gris-bleu
Faïence mouchetée beige à rose caquelon poignée projections manganèse sur émail blanc 1 46 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 6 M2) 003/61 273
Faïence mouchetée beige à rose pot verseur bec verseur projections manganèse sur émail blanc 1 9 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/62 274 couverte bleutée
Faïence mouchetée rose-orange coupe tronconique 18 bord projections manganèse sur émail blanc 5 28 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/63 270 couverte grisâtre
Faïence mouchetée beige coupe tronconique 17 bord projections manganèse sur émail blanc 3 19 Zone est couches sup. (CPE 1) et couche rose 003/64 271 couverte blanche
Faïence mouchetée jaune-beige foncé plat creux à oreilles en boudin 22.5 11 8 profil complet projections manganèse sur émail blanc sur paroi ext. 3 152 Zone est couches sup. (CPE 1) et zone centre couche rose 007/433 275 couverte verdâtre-grisâtre, déformée, surcuite Zone centre couche rose et Zone est couches sup.
Faïence mouchetée jaune-beige foncé couvercle circulaire encastré 16 5 profil complet projections manganèse sur émail blanc sur paroi ext. 3 83 Zone ouest couches sup. (TR F UF 12; CPE 2 déc 6 M3) 004/235 272 glaçure int. Rose piquée CPE 2 déc 6 M3/TR F UF 12
Faïence mouchetée beige clair assiette à aile plate droite bord peint en bleu de grand feu à main levée frise de traits verticaux 1 1 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/52 487 effet d'huile du décor
Faïence mouchetée jaune-beige grisâtre assiette à aile plate droite bord peint en bleu de grand feu à main levée filet horizontal sur l'avers, projections manganè 1 2 Zone ouest couches sup. (TR F UF 3) 004/203 490 couverte et décor bullés







Inventaire: faïence vert-de-mer
Qualité céramique Pâte Forme D (cm) d (cm) H (cm) Etat de conservation Technique décor Motif décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue Remarque
faïence beige int. rose-orange écuelle 17 bord peint en manganèse à main levée en qualité non contournée rameau stylisé 1 56 errant 007/410 539
faïence bleuté int. beige rosâtre écuelle 9 base peint en vert de cuivre à main levée en qualité non contournée végétal stylisé 2 20 Zone ouest couches sup. (TR F UF 1 et 7) 007/411 541 le vert a fusé
faïence bleuté int. orange rougeâtre ouverte indét. panse peint en manganèse et vert à main levée en qualité non contournée filets et végétal stylisé 1 18 errant 007/412 533 le vert a fusé
faïence gris-beige  int. beige rosâtre écuelle 26.5 bord peint en manganèse à main levée en qualité non contournée filets et oves stylisés 2 91 errant 007/413 540 décor mat et bullé
faïence gris-beige  int. rougeâtre écuelle à oreilles 14 8 5.9 profil complet, anse peint en vert et manganèse à main levée en qualité non contournée végétal stylisé 1 97 errant 007/414 531 le vert a fusé
faïence bleuté int. orange rougeâtre écuelle bord peint en manganèse à main levée en qualité non contournée rameau stylisé 1 10 zone est couches sup. (CPE 1) 003/58 537
faïence beige int. beige rosâtre écuelle 26 bord peint en manganèse et bleu à main levée en qualité non contournée filets et palmette 1 29 zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 3 M8) 003/59 535 effet huileux du décor
faïence beige int. rougeâtre ouverte indét. panse peint en manganèse et vert à main levée en qualité non contournée feuillage stylisé 1 42 errant 007/415 532
faïence bleuté int. rougeâtre ouverte indét. base peint en manganèse et bleu à main levée en qualité non contournée fleur stylisée 1 19 errant 007/416 534 effet huileux du décor
faïence bleuté int. beige ouverte indét. 14 base peint en manganèse, vert et bleu à main levée en qualité non contournée végétal stylisé 1 16 Zone ouest UF 1 007/417 536 le vert a fusé
faïence beige int. beige ouverte indét. base peint en manganèse à main levée en qualité non contournée grenade stylisée 2 34 zone ouest couches sup. 007/418 538 le manganèse a fusé
faïence "turquoise" int. rouge-orange bol à oreille 16 bord et oreille 1 31 zone ouest couches sup. 007/439 276 véritable faïence?
faïence "turquoise" int./ext. orange rougeâtre gobelet cylindrique 5.5 base 1 3 localisation indét. 007/440 277 véritable faïence?







Inventaire: faïence manganèse
Qualité céramique Pâte Forme D (cm) d (cm) H (cm) Etat de conservation Technique décor Motif décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue
Faïence manganèse int./ext. beige à rose bol à base annulaire 18 12 bord, base 6 66 Zone ouest couches sup. (CPE 2 M6) 003/56 non catalogué
Faïence manganèse int./ext. beige foncé couvercle circulaire encastré 23.5 5 profil complet 1 170 Zone est couches sup. 007/435 280
Faïence manganèse ext. rose oreille vert. en boudin anse boudineuse double-boudin 1 12 Zone est couches sup. 007/436 278
Faïence manganèse int./ext. beige écuelle env. 13 bord moulage godrons verticaux 2 6 Indét. 007/437 279
Faïence manganèse int./ext. beige Bol à base annulaire et oreilles en boudin 23 bord et anse 11 84 Zone est couches sup. 007/438 281







Inventaire: poterie de style Heimberg
Qualité céramique Pâte Forme D (cm) d (cm) h (cm) Etat de conservation Paroi intérieure Paroi extérieure Technique du décor Motif du décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue remarques Analyse
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rouge orange plat à rösti 30 bord engobe noir brut engobe blanc posé au barolet chiens courants filets, points 4 115 Zones centre et W couches sup. 003/11 290 paroi ext. non engobée JU 600
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre écuelle à lèvre pendante 32 bord engobe noir brut engobe blanc posé au barolet chiens courants, filet, barre oblique 1 33 Zone W couches sup. 003/12 292 paroi ext. non engobée JU 602
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre écuelle à lèvre pendante 27 bord engobe noir brut engobe blanc posé au barolet ligne ondée et filets 2 17 Zone centre couche à chaille 007/75 287 paroi ext. non engobée
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre écuelle à lèvre pendante 25 bord engobe noir brut engobe blanc posé au barolet ligne ondée et filets 3 29 Zones est, ouest et WW sup. 007/76 284 paroi ext. non engobée JU 606
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre assiette calotte 18 bord engobe noir sur engobe blanc brut 1 15 Zone est couches sup. 007/77 303
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre assiette calotte 20 15 3 bord engobe noir brut engobe blanc posé au barolet filet 2 28 Zones est et WW sup. 007/78 306 paroi ext. à l'ocre JU 599
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige écuelle à lèvre pendante 30 bord engobe noir brut 1 24 Zone est couches sup. 007/79 283 JU 603
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine orange plat à rösti 22 bord et base engobe noir brut engobe brun foncé posé au barolet ligne ondée et filets 2 49 Zone centre couches sup. 007/80 286 paroi ext. jaune, glaçure surcuite JU 601
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre forme ouverte indét. base engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet points alignés 1 22 Zone est couches sup. 007/81 non catalogué paroi ext. non engobée
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre forme ouverte indét. base glaçure manganèse (?) brut engobe blanc posé au barolet stylisé indét. 1 10 Zone centre couches sup. 007/82 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre forme ouverte indét. indét. base engobe brun foncé brut engobe blanc a sgraffiatto et engobe ocre-rouge posés au barolet végétal stylisé 1 7 Zone ouest couches sup. 007/83 301
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre forme ouverte indét. base engobe brun foncé brut engobe blanc et engobe rouge posé au barolet végétal stylisé 1 16 Zone ouest UF 1 007/84 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rosâtre forme ouverte indét. base engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet et sgraffiatto indét. 1 6 Zone WW (couche marneuse jaune) 007/85 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rose-orange forme ouverte indét. base engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet indét. 1 9 Zone W mur Mur 007/86 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rose-orange forme ouverte indét. base engobe brun foncé brut engobe blanc et engobe rouge posé au barolet lignes ondées 1 3 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/87 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige forme ouverte indét. base engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet et sgraffiatto fleur 1 3 Zone centre couches sup. 007/88 non catalogué le sgraffiato n'est pas assez profond pour faire ressortir la couche de fond et produire un contraste
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige clair forme ouverte indét. panse engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet ligne ondée 2 4 Zone est couches sup. 007/89 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rose-orange forme ouverte indét. panse engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet indét. 1 2 Zone centre couches sup. 007/90 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rose-orange forme ouverte indét. panse engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet ligne ondée 1 1 Zone ouest couches sup. 007/91 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige à cœur gris clair pot verseur anse engobe brun foncé brut engobe blanc posé au barolet traits horizontaux juxtaposés 1 9 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 3 M2) 003/13 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre forme ouverte indét. base engobe brun foncé brut 1 27 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/14 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre pot de chambre D=21; d=12 bord, anse et base engobe noir sur engobe blanc brut engobe blanc posé au barolet filet 58 333 Zones est, centre et ouest couches sup. 007/92 296
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre anse verticale L cons.4.3 cm partiel engobe ocre brut 1 7 Zone WW couches sup. 007/93 297
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige écuelle à lèvre pendante 24 bord engobe ocre brut engobe blanc posé au barolet ligne ondée et filets 3 32 Zones ouest et WW couches sup. 007/94 285 goutte accidentelle de glaçure vert-de-mer sur la lèvre JU 605
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine orange clair écuelle à lèvre pendante 30 bord engobe ocre engobe ocre engobe blanc posé au barolet chiens courants et filets 1 42 Zone ouest couches sup. 007/95 291 JU 604
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige bol à oreilles anse engobe brun foncé engobe brun foncé engobe blanc posé au barolet points blancs 1 14 Zone ouest couches sup. 004/9 298
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine orange clair forme ouverte indét. base engobe brun brut engobe blanc posé au barolet et sgraffiatto indét. 1 5 Zone centre couches sup. 007/96 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre assiette calotte 18 bord engobe brun-ocre engobe ocre engobe blanc posé au barolet filet 2 20 Zones Est et Centre couches sup. 007/97 302
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre tasse 11 bord engobe noir sur engobe blanc engobe brun foncé 2 7 Zone est couches sup. 007/98 294
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre forme ouverte indét. 17 base engobe brun foncé brut engobe blanc et engobe beige posés au barolet croisillon et points 1 15 Zone centre couches sup. 007/99 300
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige-orange écuelle à lèvre pendante 28 bord engobe brun engobe ocre engobe blanc posé au barolet chiens courants et filets 2 26 Zones centre et W couches sup. 007/100 289 JU 607
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre écuelle à aile 24 bord engobe ocre brut engobe blanc posé au barolet ligne ondée 1 11 Zone centre couches sup. 007/101 299 glaçure sur le bord de la lèvre uniquement
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre couvercle encastré 25 bord engobe blanc engobe ocre 1 17 Zone ouest couches sup. 003/15 293
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre couvercle encastré bord engobe blanc engobe brun 1 12 Zone est couches sup. 007/102 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre récipient fermé indét. base engobe blanc engobe brun foncé goutte d'engobe ocre 2 24 Zone WW couches sup. (couche jaune) 007/103 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre récipient fermé indét. base engobe blanc engobe brun foncé 1 19 Zone centre couches sup. 007/104 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine rougeâtre couvercle (?) Panse engobe blanc engobe brun foncé 2 10 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/16 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige assiette calotte 18 bord engobe ocre glaçure manganèse sur engobe ocre engobe blanc posé au barolet filet 1 5 Zone est couches sup. 007/105 304
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige à rose formes ouvertes indét. Panses et bases engobe brun brut engobe blanc et engobe ocre posés au barolet stylisé indét. 6 10 Zone centre couches sup. 007/106 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige à rose formes ouvertes indét. bases engobe brun engobe ocre engobe blanc et engobe ocre posés au barolet stylisé indét. 2 11 Zone WW couches sup. (couche jaune) 007/107 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fines rougeâtres formes ouvertes indét. bord et panses engobe brun brut engobe blanc posé au barolet stylisé indét. 5 20 Zone est couches sup. 007/108 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée mi-fines rougeâtres récipient indét. 7 base glaçure manganèse sur engobe blanc glaçure manganèse sur engobe brun 1 10 Zone est couches sup. 007/109 295
Imitation bernoise non glaçurée mi-fine beige à rose formes ouvertes indét. bords, bases, panses engobes brun et brun foncé engobe ocre ou brut engobe blanc posé au barolet et sgraffiatto floral stylisé 14 69 Zone ouest (TR F UF 4 et 7; déc 2 et 3 M4, déc 2 M7, déc 3 M6, déc 2 M5) et WW (couche marneuse jaune) couches sup. 007/110 non catalogué
Imitation bernoise non glaçurée rougeâtre assiette calotte 16 12 2.7 brofil complet glaçure noire sur engobe blanc glaçure noire sur engobe blanc 2 29 Zone est couches sup. 003/17 305
Imitation bernoise non glaçurée gris-beige assiette calotte 21 bord engobe manganèse engobe brun engobe blanc posé au barolet filet 1 8 Zone est couches sup. 003/18 307 non glaçuré
Imitation bernoise non glaçurée gris-beige écuelle à lèvre pendante bord engobe manganèse engobe manganèse engobe blanc et molette décor guilloché et ligne ondée 1 6 Zone est couches sup. 003/19 288 non glaçuré
Imitation bernoise non glaçurée beige écuelle à lèvre pendante 25 bord brut engobe manganèse 1 8 Zone est couches sup. 007/111 282 non glaçuré
Imitation bernoise non glaçurée indét. 7 28 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/20 non catalogué non glaçuré
Imitation bernoise glaçurée rose-beige pot de chambre 21 13 bord et base glaçure jaune sur engobe blanc glaçure jaune sur engobe manganèse 24 339 Zones E (CPE 1), C, W et WW sup. 007/143 non catalogué photographié
Imitation bernoise glaçurée rose foncé écuelle à lèvre pendante 25 bord glaçure incolore sur engobe manganèse glaçure jaune sur engobe clair engoble blanc posé au barolet chiens courants 2 22 Zones E et C sup. 007/144 non catalogué
Imitation bernoise glaçurée rose foncé écuelle à lèvre pendante 25 bord glaçure jaune sur engobe manganèse glaçure jaune sur engobe clair engobes blanc et brun posés au barolet chiens courants 2 23 Zone C sup. 007/145 non catalogué glaçure surcuite devenue partiellement blanchâtre; photographié
Imitation bernoise glaçurée rose-rougeâtre écuelle à lèvre pendante 30 14.5 bord et base glaçure manganèse épaisse sur cru (?) glaçure jaune sur engobe clair engobe posé au barolet sur la glaçure et recouverte d'un point de glaçure transparente brune points 3 72 Zone E et UF1 007/146 non catalogué signe gravé sous la base
Imitation bernoise glaçurée rose à rougeâtre formes ouvertes indét. Panses et bases glaçure manganèse épaisse sur cru (?) glaçure jaune sur engobe clair 6 16 Zones E (CPE 1), C, W (CPE 2 déc 2 M4) sup. 007/147 non catalogué signe gravé sous un fragement de base
Imitation bernoise glaçurée rougeâtre forme fermée indét. 11 base glaçure jaune sur engobe blanc glaçure manganèse sur engobe manganèse 1 32 Zone E sup. 007/148 non catalogué glaçure intérieure épaisse et surcuite. Photographiée
Imitation bernoise à glaçure int. rose foncé écuelle à lèvre pendante 32 bord glaçure incolore sur engobe manganèse brut engobe blanc posé au barolet filets et chiens courants 1 60 Zone E sup. 003/29 non catalogué photographié
Imitation bernoise à glaçure int. rose foncé écuelle à lèvre pendante 21 bord glaçure incolore sur engobe manganèse brut engobe blanc posé au barolet filets et chiens courants 1 14 Zone C sup. 007/149 non catalogué
Imitation bernoise à glaçure int. rose foncé forme ouverte indét. 18 base glaçure incolore sur engobe manganèse brut engobe blanc posé au barolet filets et ligne ondée 2 17 Zone E sup. (CPE 1) 003/30 non catalogué le fond a collé à un autre récipient pendant la cuisson
Imitation bernoise glaçurée formes fermées indét. panses glaçure jaune sur engobe blanc glaçure manganèse sur engobe manganèse 34 115 Zones E (CPE 1), C, W (CPE 2 déc 3 M4, déc 3 M3, déc 2 M5, déc 4 M6)et WW sup. 007/150 non catalogué
Imitation bernoise glaçurée rose forme fermée indét. panse glaçure jaunâtre partiellement opacifiée glaçure manganèse 2 3 Zone E sup. 007/151 non catalogué
Imitation bernoise glaçurée rose-orange forme fermée indét. panses glaçure jaune sur engobe rose foncé glaçure manganèse sur engobe ocre 11 35 Zones E, W (CPE 2 déc 3 M2, déc 4 M2, déc 3 M6), WW sup. 007/152 non catalogué photographié







Inventaire: catelles
Qualité céramique Pâte Forme Technique du décor Motif du décor Datation NR Poids (g) Côté (cm) Localisation No. inv. Catalogue remarques
Glaçure Mn sur cru Orange grossière Catelle d'angle Relief Croisillons fleurdelisés Avant 1760 1 659 TRF Sd profond 1 004/1 Non catalogué
Glaçure Cu sur englbe blanc Rougeâtre grossière Catelle de corps Relief Croisillons fleurdelisés Avant 1760 1 41 TRF Sd profond 2 004/2 Non catalogué
Corps d'ancrage Rouge grossière Avant 1760 3 58 TRF Sd profond 2 004/2 Non catalogué
Corps d'ancrage Orange clair grossière Avant 1760 1 11 TRF Sd profond 2 004/2 Non catalogué
Corps d'ancrage Rouge orange grossière Avant 1760 2 22 TRF Sd profond 2 004/2 Non catalogué
Glaçure Cu sur cru Beige clair grossière Avant 1760 1 17 TRF Sd profond 2 004/2 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange vif fine Catelle Relief Volute Avant 1760 2 4 TRF Sd profond 2 004/2 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rougeâtre grossière Avant 1760 1 89 Zone est couche marneuse du fond 007/1 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rouge foncé grossière Avant 1760 1 22 Zone est couche marneuse du fond 007/1 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rouge fine Relief Avant 1760 1 3 Zone est couche marneuse du fond 007/1 Non catalogué
Glaçure Cu Rougeâtre grossière Avant 1760 1 2 Zone est couche marneuse du fond 007/1 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rouge foncé grossière très cuite Corniche ? Relief Moulure Avant 1760 1 79 CPE 2 M6/déc3=Zone W couches sup 003/1 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange mi-fine Catelle Relief Œil (lion?) et indét. Avant 1760 4 39 CPE 2 M6/déc3=Zone W couches sup 003/2 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rouge foncé mi-fine Corniche ? Relief Moulure Avant 1760 1 21 Zone W Mur "Mur" 007/2 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rougeâtre grossière Indét. Relief Indét. Avant 1760 1 17 CPE 2 M6/déc2=Zone W couches sup 003/3 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rouge grossière Corniche ? Relief Moulure Avant 1760 1 12 TR F UF 7 004/3 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange clair grossière Corniche Relief Moulure Avant 1760 1 16 Zone Est couches sup. 007/3 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rougeâtre grossière Relief Indét. Avant 1760 1 1 TR F UF 7 004/4 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rougeâtre grossière Relief Indét. Avant 1760 1 3 Zone Est Mur 007/4 Non catalogué
Glaçure Cu sur cru Beige grossière Relief Indét. Avant 1760 1 2 TR F UF 7 004/5 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange foncé grossière Relief Indét. Avant 1760 1 2 TR A UF 4 004/6 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange clair grossière Corps Relief Tapis de compartiments et décor floral Avant 1760 2 38 Couche très ancienne bord de rivière 004/7 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange fine Corps Relief Volutes végétales Avant 1760 1 43 Couche très ancienne bord de rivière 004/7 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Rouge foncé grossière Corps Relief Feuillages Avant 1760 1 7 Couche très ancienne bord de rivière 004/7 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange mi-fine Corniche Relief Moulure Avant 1760 3 32 Couche très ancienne bord de rivière 004/7 Non catalogué
Glaçure Mn sur cru Orange clair grossière Corps Avant 1760 1 68 Couche très ancienne bord de rivière 004/7 Non catalogué Suie


Rouge orange mi-fine Corps d'ancrage Avant 1760 1 111 Couche très ancienne bord de rivière 004/7 Non catalogué
Corps d'ancrage Avant 1760 7 68 Couche très ancienne bord de rivière 004/7 Non catalogué


Glaçure Cu sur engobe blanc Rougeâtre sableuse Catelle d'angle Relief Moulure de cadre Avant 1760 1 67 CPE 2 M4/déc3=Zone W couches sup 003/4 Non catalogué
Glaçure Cu sur engobe blanc Beige grossière Catelle de corps Relief Draperie? Avant 1760 1 24 Zone W couche intermédiaire 007/5 Non catalogué
Glaçure Cu sur cru Beige grossière Relief Indét. Avant 1760 1 2 TR F UF 9 004/8 Non catalogué
Glaçure Cu sur engobe blanc Rougeâtre grossière Relief Indét. Avant 1760 2 41 Zone Est couches sup. 007/6 Non catalogué
Glaçure Cu sur engobe blanc Grossières Relief Tête de femme, etc Avant 1760 4 89 Errants 007/7 Non catalogué
Glaçure Cu sur engobe blanc Grossières Relief Pointes de diamants en négatif et en positif, etc… Avant 1760 5 78 Zone W couches sup 007/8 Non catalogué
Glaçure Cu sur cru Grossières Relief Indét. Avant 1760 1 8 CPE 2 M2/déc 4=Zone W couches sup 003/5 Non catalogué
Glaçure Cu sur cru Gris beige Corniche? Relief Liste Avant 1760 1 6 Zone W Couche marneuse du fond 007/9 Non catalogué
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 7 145 Zone Centre couches supérieures 007/10 Non catalogué
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 8 213 Zone WW couches supérieures 007/11 Non catalogué
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 2 9 Zone Centre couche rose 007/12 Non catalogué
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 4 84 Zone Centre couche à chaille 007/13 Non catalogué
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 56 438 Errants 007/14 Non catalogué
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 39 242 Zone W couches sup 007/15 Non catalogué
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 6 886 Zones Est, Ouest et Centre, couches sup 007/16 Non catalogué Collages W/E, E/C, W/C
Glaçure vert-de-mer Rosâtres fines Catelles de corps Après 1760 65 2234 Zone Est couches sup. 007/17 Non catalogué
Glaçure blanche faïencée diverses Après 1760 34 448 Zone ouest couches sup. 007/18 Non catalogué
Glaçure blanche faïencée diverses Après 1760 49 701 Zone est couches sup. 007/19 Non catalogué
Glaçure blanche faïencée diverses Après 1760 11 98 Zone Centre couches supérieures 007/20 Non catalogué
Glaçure blanche faïencée diverses Après 1760 2 18 Zone WW couches sup. 007/21 Non catalogué
Glaçure blanche faïencée diverses Après 1760 25 193 Errants 007/22 Non catalogué
Engobe blanc uni rougeâtres fines Catelles de corps et couvre-joint Après 1760 16 269 Zone Est couches sup. 007/23 Non catalogué
Engobe blanc uni rougeâtres fines Catelles de corps Après 1760 8 164 Zone ouest couches sup. 007/24 Non catalogué
Engobe blanc uni rougeâtres fines Catelles de corps Après 1760 2 10 Zone Centre couches sup. 007/25 Non catalogué
Engobe blanc uni rougeâtres fines Catelles de corps Après 1760 1 17 Zone Centre couche à chaille 007/26 Non catalogué
Engobe blanc uni rougeâtres fines Catelles de corps Après 1760 1 14 Zone Centre couche rose 007/27 Non catalogué
Engobe blanc uni et glaçure transparente rougeâtres fines Catelles de corps Après 1760 11 503 Zone Est couches sup. 007/28 Non catalogué
Engobe blanc uni et glaçure transparente rougeâtres fines Catelles de corps Après 1760 7 236 Zone ouest couches sup. 007/28 Non catalogué
Engobe blanc uni et glaçure transparente rougeâtres fines Catelles de corps Après 1760 1 46 Zone Centre couche rose 007/29 Non catalogué


diverses Corps d'ancrage Diverses 15 512 Zone WW couches supérieures 007/30 Non catalogué
diverses Corps d'ancrage Diverses 4 103 Zone Centre couche à chaille 007/31 Non catalogué
diverses Corps d'ancrage Diverses 1 16 Zone Centre couche rose 007/32 Non catalogué
diverses Corps d'ancrage Diverses 18 348 Zone Centre couches sup. 007/33 Non catalogué
diverses Corps d'ancrage Diverses 51 1031 Errants 007/34 Non catalogué
diverses Corps d'ancrage Diverses 141 3333 Zone ouest couches sup. 007/35 Non catalogué
diverses Corps d'ancrage Diverses 199 4320 Zone Est couches sup. 007/36 Non catalogué


Biscuit jaune, incl. Mn et chaux Corps d'ancrage Après 1760 1 10 Zone WW couches supérieures 007/37 Non catalogué
Biscuit diverses Diverses Après 1760 15 648 Errants 007/38 Non catalogué
Biscuit diverses Diverses Après 1760 13 570 Zone Centre couches sup. 007/39 Non catalogué
Biscuit diverses Diverses Après 1760 74 1904 Zone ouest couches sup. 007/40 Non catalogué
Biscuit diverses Diverses Après 1760 52 2777 Zone Est couches sup. 007/41 Non catalogué Collage E/chaille
Biscuit beige corps principal ajouré moulage en relief complété au couteau fleur à 6 pétales pointus et spirales affrontées Après 1760 1 39 Errant 007/443 309
Faïence blanche rouge foncé Catelle de corps cintrée moulage en relief triglyphes surmontées d'un ove Après 1760 2 189 Zone Est couches sup. 007/444 319 glaçure en peau d'orange
Faïence blanche beige à rougeâtre Catelle de corniche moulage en relief fleur rocaille stylisée, modénature Après 1760 1 269 Zone ouest couches sup. 007/445 320 glaçure trop fine
Faïence blanche mêlée beige à rouge foncé Catelle de corps moulage en relief renflement rectiligne Après 1760 2 556 19.5 Zone ouest couches sup. 007/446 318 glaçure en peau d'orange
Engobe blanc sans glaçure Rouge-orange Catelle de corps cintrée Après 1760 1 485 Zone ouest couches sup. 003/65 314 Trou d'agrafage
Faïence blanche Beige-rose Catelle couvre-joint rectiligne moulage modénature Après 1760 1 30 Errant 004/237 321 glaçure épaisse écaillée
Biscuit Rouge Catelle couvre-joint rectiligne Après 1760 1 130 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M4) 003/66 311 taches de glaçure turquoise
Biscuit jaune à cœur noir Catelle d'angle moulage facettage Après 1760 1 90 Errant 007/447 310 suircuite, cœur noir
Biscuit rose à rouge Catelle de corniche cintrée moulage modénature Après 1760 1 444 Zone ouest couches sup. 007/448 308
Faïence blanche mêlée beige à rouge foncé Catelle de corps quadrangulaire Après 1760 1 1053 Zone ouest couches sup. 007/449 316 glaçure en peau d'orange, trous d'agrafage
Engobe blanc sans glaçure rose Catelle de corniche rectiligne moulage modénature Après 1760 2 236 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M4) 003/67 313
Biscuit rose-orange à cœur gris Catelle de corps quadrangulaire à corps d'ancrage bicompartimenté Après 1760 9 1286 Zone ouest couches sup. 007/450 312
Faïence blanche beige à rose Catelle de corps quadrangulaire Après 1760 5 1075 27.5 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M2 et 3) 007/451 315 glaçure en peau d'orange, trous d'agrafage
Faïence blanche rouge foncé Catelle de corps quadrangulaire cintrée moulage renflement horizontal rectiligne Après 1760 8 1085 28 x 19 Zone ouest couches sup. 007/452 317 glaçure trop fine grumeleuse, trous d'agrafage
Glaçure vert-de-mer Rose à beige Catelle de corps rectangulaire plate Après 1760 15 1662 20.5 x 18.2 Zones est, ouest sup. et couche à chaille 007/453 322 collages entre zones est, ouest sup. et couche à chaille
Faïence blanche ornée 2 types: CP beige, CA bigarée rouge Catelle couvre-joint rectiligne, CA biseauté peint qualité contournée de grand feu floral bleu Après 1760 1 58 Zone ouest couches sup. 004/238 Non catalogué émail presque totalement écaillée; 2 types de pâtes
Faïence blanche ornée mi-fine rouge-orange Catelle couvre-joint cintrée (CP) peint qualité non contournée de grand feu floral bleu Après 1760 1 13 Zone est couches sup. 007/454 Non catalogué émail cloquée d'épaisseur irrégulière
Faïence blanche ornée 2 types: CP rose clair, CA rose foncé Catelle de corniche à modénature moulé et peint qualité non contournée de grand feu volutes bleues Après 1760 1 57 Zone est couches sup. 007/455 Non catalogué émail écaillée et piquée
Faïence blanche ornée 2 types: CP rose clair, CA rose foncé Catelle couvre-joint cintrée (CP), CA biseauté à extrémité arrondie peint qualité non coutournée de grand feu floral bleu: campanules, palmette, rocaille Après 1760 1 121 Zone est couches sup. 007/456 Non catalogué émail piqué
Biscuit engobé Beige jaunâtre Catelle de corniche à modénature Après 1760 17 135 Zone ouest couches sup. 003/68 Non catalogué CP et CA désolidarisés, pièces délitée
Faïence blanche diverses Catelles de corniche droites à modénature vrac moulage Après 1760 4 262 Zones ouest, centre et est couches sup. 007/457 Non catalogué
Faïence blanche diverses Catelles de corniche cintrées à modénature vrac moulage Après 1760 1 99 Zone Est couches sup. 007/458 Non catalogué
Biscuit engobé Rougeâtre mi-fine Catelle de corniche droite à modénature moulage Après 1760 2 36 Zone ouest couches sup. 003/69 Non catalogué
Faïence blanche sur engobe blanc Rouge-orange mi-fine Catelles de corps quadrangulaire cintrée moulage glyphes en relief Après 1760 4 178 Zones ouest et est couches sup. 007/459 Non catalogué lacunes dans la glaçure
Biscuit Beige à rouge-organge mi-fine Catelles de corps quadrangulaires plates vrac Après 1760 2 825 Zone ouest couches sup. 007/460 Non catalogué
Biscuit pâte fine rougeâtre Catelle couvre-joint d'angle moulage Après 1760 2 71 Zone est couches sup. 007/461 Non catalogué
Biscuit pâte fine rougeâtre superf. Beige Catelles de corniche droites à modénature vrac moulage Après 1760 3 148 Zone est couche sup., zone centre couche à chaille, zone centre couche rose 007/462 Non catalogué
Biscuit pâte mi-fine rose à beige Catelle de corps plate moulage glyphes en relief Après 1760 1 19 Zone ouest couches sup. 003/70 Non catalogué
Engobe sous glaçure transparente pâte rouge mi-fine Catelle de corps plate peint qualité non contournée Indét. Après 1760 7 59 Zone est couches sup. 007/463 Non catalogué la glaçure transparente n'est conservée que sur les décors bleus
Engobe sous glaçure transparente pâte rouge mi-fine Catelle couvre-joint droite Après 1760 1 46 Zone ouest couches sup. 004/240 Non catalogué
Engobe sous glaçure transparente pâte mi-fine rougeâtre à cœur beige foncé Catelle de corps quadrangulaire cintrée peint qualité non contournée floraux (?) bleus Après 1760 4 194 Zone ouest couches sup. 003/71 Non catalogué la glaçure transparente n'est conservée que sur les décors bleus
Engobe sous glaçure transparente pâte mi-fine orange à cœur beige Catelle de corps quadrangulaire cintrée Après 1760 1 180 Zone est couches sup. 007/464 Non catalogué
Engobe sous glaçure transparente pâte mi-fine orange à cœur beige Catelles vrac peint qualité non contournée indét. Bleus Après 1760 5 34 Zone est couches sup. 007/465 Non catalogué
Engobe sous glaçure verte pâte mi-fine orange rougeâtre Catelle couvre-joint rectiligne, CA biseauté profil: baguette demi-ronde Après 1760 2 147 Zone ouest couches sup. 007/466 Non catalogué
Engobe sous glaçure verte 2 types: CP orange claire, CA orange foncé Catelle de corniche rectiligne moulage modénature Après 1760 3 47 Zones ouest et est couches sup. 003/72 Non catalogué
Engobe sous glaçure verte pâte mi-fine rougeâtre Catelles de corps quadrangulaires plates vrac Après 1760 10 357 Zones ouest et est couches sup. 007/467 Non catalogué
Engobe sous glaçure verte pâte mi-fine rougeâtre Catelles de corps et de corniche vrac moulage rosettes et croisillons Après 1760 13 97 Zones ouest, centre et est couches sup. 007/468 Non catalogué
Engobe rose sous engobe blanc sous glaçure verte Mi-fine orange Catelle de corps quadrangulaire cintrée Après 1760 3 222 Zone est couches sup. 007/469 Non catalogué glaçure recouverte d'une couche opaque grisâtre
Engobe rose sous engobe blanc sous glaçure verte mi-fine orange Catelles de corps quadrangulaires plates Après 1760 8 879 Zones ouest et est couches sup., zone centre couche à chaille 007/470 Non catalogué glaçure recouverte d'une couche opaque grisâtre
Faïence vert-de-mer sur cru 2 types: CP rose clair, CA rouge foncé Catelles de corps quadrangulaires plates vrac Après 1760 4 260 Zones ouest et est couches sup. 007/471 Non catalogué
Faïence vert-de-mer sur cru mi-fine rose à cœur rose pâle Catelles de corps quadrangulaires plates vrac Après 1760 2 335 Zones ouest et est couches sup. 007/472 Non catalogué
Faïence vert-de-mer sur cru 2 types: CP beige clair, CA rouge Catelle de corps quadrangulaire cintrée Après 1760 1 110 Zone est couches sup. 007/473 Non catalogué faïence posée sur cru donc pâte CP presque blanche: contraste saisissant
Faïence vert-de-mer sur cru mi-fine rougeâtre Catelle couvre-joint rectiligne moulage modénature Après 1760 1 5 Errant 004/241 Non catalogué
Faïence vert-de-mer sur cru grossière rouge-orange Catelles de corps quadrangulaires plates Après 1760 1 536 Zone ouest couches sup. 007/474 Non catalogué
Glaçure transparente incolore sur engobe blanc 2 types: CP beige fine, CA: rouge mi-fine Catelle de corps quadrangulaire plate Après 1760 2 49 Zone Est couches sup. 007/475 Non catalogué
Glaçure transparente incolore sur engobe blanc mi-fine rougeâtre Catelle couvre-joint rectiligne, CA biseauté moulage profil: baguette demi-ronde Après 1760 1 97 Zone ouest couches sup. 003/73 Non catalogué
Glaçure transparente incolore sur engobe blanc mi-fine orange Catelle de corniche rectiligne moulage modénature Après 1760 3 295 Zone Est couches sup. 007/476 Non catalogué
Glaçure transparente incolore sur engobe blanc mi-fine orange Catelle de corniche rectiligne moulage modénature Après 1760 3 268 Zone Est couches sup. 007/477 Non catalogué
Glaçure transparente incolore sur engobe blanc mi-fine rose-orange Catelle de corniche rectiligne moulage; projextions d'oxyde de cuivre modénature: taches vertes aléatoires Après 1760 1 275 Errant 003/74 Non catalogué
Faïence blanche 2 types: CP rose, CA rouge Catelle couvre-joint rectiligne moulage modénature Après 1760 1 33 Zone Est couches sup. 007/478 Non catalogué
Faïence blanche mi-fine rougeâtre Catelle de corps quadrangulaire cintrée Après 1760 1 67 Zone ouest couches sup. 003/75 Non catalogué
Faïence blanche mi-fine rouge très foncé Catelle de corps quadrangulaire plate Après 1760 5 448 Zone est couches sup. et zone centre couche à chaille 007/479 Non catalogué surcuisson; collage entre E sup. et C chaille
Engobe manganèse sans glaçure fine beige à cœur gris Catelles de corps plates vrac Après 1760 3 71 Zone Est couches sup. 007/480 Non catalogué non terminée: pas de glaçure
Glaçure transparente manganèse sur cru mi-fine rougeâtre Catelle de corniche? moulage indét. Après 1760 2 24 Zone ouest couches sup. 003/76 Non catalogué
Glaçure transparente manganèse sur cru 2 types: CP beige clair, CA rouge à noir Catelle de corniche rectiligne moulage modénature Après 1760 3 188 Zones est et centre couches sup. 007/481 Non catalogué
Glaçure transparente incolore sur engobe manganèse Mi-fine rouge-rose à cœur gris Catelles de corps quadrangulaires plates vrac Après 1760 2 117 Zone centre couche rose et zone est couches sup. 007/482 Non catalogué
Glaçure surcuite et boursouflée Mi-fine rouge-orange à cœur orange Catelle de corps à cintrage polygonal Après 1760 2 155 Zone ouest couches sup. 003/77 Non catalogué surcuisson
Glaçure surcuite jaune à brune, coulures 2 types: CP beige, CA rougeâtre Catelle de corps quadrangulaire plate Après 1760 7 229 Zones est et centre couches sup. 007/483 Non catalogué la surface du CP est cassée mais recouverte de glaçure; surcuisson
sans mi-fine rose suprficiellement beige Corps d'angrages vrac Après 1760 2 70 Zone Est couches sup. 007/484 Non catalogué micro-fossiles visibles dans les cassures
Glaçure transparente verte sur cru 2 types: CP beige clair, CA rouge foncé Catelle de corniche rectiligne moulage modénature Après 1760 1 81 Zone Est couches sup. 007/485 Non catalogué
Faïence bleu clair diverses dont une avec deux types CP et CA Catelles vrac moulage oves, cadre, indét. Après 1760 4 72 Zone Est couches sup. 007/487 Non catalogué







Inventaire: planelles
Qualité céramique Pâte Forme Technique du décor Motif du décor Datation NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue remarques
Biscuit rougeâtre à beige quadrangulaire après 1760 3 165 Zones ouest et WW couches sup. 007/42 non catalogué collage W/WW
Biscuit rougeâtre quadrangulaire après 1760 1 56 Zone centre couches sup. 007/43 non catalogué
Biscuit rouge quadrangulaire après 1760 1 255 Zone ouest couches sup. 007/44 non catalogué non rainurée
Biscuit diverses quadrangulaire après 1760 7 128 Zone ouest couches sup. 007/45 non catalogué non rainurée
Biscuit beige quadrangulaire après 1760 2 79 Zone centre couches sup. 007/46 non catalogué non rainurée
Biscuit beige quadrangulaire après 1760 9 148 Zone est couches sup. 007/47 non catalogué non rainurée
Biscuit orange mi-fine quadrangulaire après 1760 2 815 Zones est et ouest couches sup. 007/48 326 engobe brun foncé sur les côtés
Biscuit rouge-orange fine quadrangulaire après 1760 1 135 Zone est couches sup. 007/49 non catalogué engobe et glaçure bruns sur face sup.
Biscuit diverses quadrangulaire après 1760 4 737 Zone est couches sup. 007/50 non catalogué engobe brun foncé sur les côtés
Biscuit rosâtre quadrangulaire après 1760 1 60 Zone ouest couches sup. 007/51 non catalogué engobe brun foncé sur les côtés
Biscuit rosâtre quadrangulaire après 1760 1 13 Zone centre couches sup. 007/52 non catalogué engobe brun foncé sur les côtés
Biscuit beige quadrangulaire après 1760 3 159 Zone WW couches sup. 007/53 non catalogué rainurée
Biscuit rouge-orange grossière quadrangulaire après 1760 1 212 Zone WW couches sup. 007/54 non catalogué rainures sur les deux joues
Engobe brun orange à cœur rouge mi-fine triangulaire après 1760 1 220 Zone est couches sup. 007/55 non catalogué
Biscuit beige à rosâtre triangulaire après 1760 1 177 Zone est couches sup. 007/56 324
Engobe blanc beige à rosâtre triangulaire après 1760 1 155 Zone ouest couches sup. 007/57 non catalogué
Engobe brun beige à rosâtre triangulaire après 1760 14 358 Zone est couches sup. 007/58 non catalogué
Engobe brun beige à rosâtre triangulaire après 1760 1 16 Zone ouest couches sup. 003/6 non catalogué
Engobe brun beige à rosâtre triangulaire après 1760 1 3 Zone centre couches sup. 007/59 non catalogué
Glaçure transp. J/cru rougeâtre grossière quadrangulaire 1 27 Zone est couches sup. 007/60 non catalogué
Glaçure transp. Mn/cru rougeâtre grossière quadrangulaire 2 51 Zone ouest couches sup. 003/7 non catalogué
Glaçure transp. J/engobe rose rouge-orange mi-fine quadrangulaire 3 84 Zones W et WW couches sup. 007/61 non catalogué
Glaçure transp. J-V-B/cru rouge grossière quadrangulaire 2 44 Zones est et ouest couches sup. 007/62 non catalogué
Faïence blanche rouge mi-fine quadrangulaire 1 21 Errant 007/63 non catalogué
Faïence blanche beige clair quadrangulaire chablon, grand feu grecques bleues et Mn après 1760 4 107 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 3 et 4 M3) 003/8 500 non rainurée
UGM rouge-orange mi-fine quadrangulaire peinture boucles après 1760 2 33 Zones est et ouest couches sup. 007/64 non catalogué
Glaçure blanche/engobe blanc rouge foncé mi-fine quadrangulaire après 1760 3 169 Zones est et centre couches sup. 007/65 non catalogué
Glaçure transp. V/engobe blanc rougeâtre mi-fine quadrangulaire après 1760 1 7 Zone est couches sup. 003/9 non catalogué
Glaçure transp. V/engobe blanc rouge grossière quadrangulaire après 1760 1 18 Zone ouest couches sup. 007/66 non catalogué
Engobe blanc beige fine quadrangulaire après 1760 2 51 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/10 325 goutte de glaçure accidentelle
Engobe blanc rouge mi-fine quadrangulaire après 1760 4 200 Zone ouest couches sup. 007/67 non catalogué coulures de glaçure vert-de-mer
Engobe blanc grise mi-fine quadrangulaire après 1760 1 489 Zone centre couches sup. 007/68 323 surcuite, fissure, déformation
Engobe blanc diverses quadrangulaire après 1760 19 1616 Zone centre couches sup. 007/69 non catalogué
Engobe blanc diverses quadrangulaire après 1760 26 1275 Zone est couches sup. 007/70 non catalogué
Engobe blanc diverses quadrangulaire après 1760 57 2622 Zone ouest couches sup. 007/71 non catalogué
Engobe blanc diverses quadrangulaire après 1760 2 83 Zone ouest UF 1 007/72 non catalogué
Faïence blanche diverses quadrangulaire après 1760 3 208 Zone ouest couches sup. 007/73 non catalogué
Faïence blanche rose panachée quadrangulaire après 1760 1 10 Zone WW couches sup. 007/74 non catalogué
Faïence blanche jaune-beige quadrangulaire peint à main levée au cobalt indét. (spirale?) après 1760 1 2 Zone est couches sup. 007/369 496


Faïence vert-de-mer blanchâtre mi-fine quadrangulaire après 1760 1 19 Zone est couches sup. 007/486 non catalogué







Inventaire: céramique technique
Qualité céramique Pâte (couleur) Forme D (cm) d (cm) d max. panseLongueur (L) Largeur (l) H (cm) Etat de conservation Technique NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue remarques Remontages signifiants
Céramique technique Pâte rouge avec de nombreux points de chaux petite cazette cylindrique 13 12.5 9 profil complet tournage 9 431 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7) 007/255 364
Céramique technique pâte grossière très sableuse à fond plat et parois épaisses 6.5 base tournage 1 54 errant 007/274 366
Céramique technique beige fine petite cazette cylindrique 12.5 12.5 8.9 profil complet tournage 8 323 Zone ouest UF 1 007/299 365
Céramique technique Grand bol à argile 38 22 17.7 bord, base tournage 75 3500 Zone ouest UF 1 007/303 342 mal tourné et mal cuit: bord trop mince et surcuit, base trop épaisse et trop peu cuite
Céramique technique beige fine pieds de coq 3 et 4.2 1 ex complet modelage 2 Zone ouest couches sup. 004/242 358 une pièce entière
Céramique technique blanchâtre, beige et grise, fine picots 2; 2.2; 2.5; 2.9 2 ex complets modelage 4 Zone est couches sup. 007/488 non catalogué reste de glaçure turquoise
Céramique technique beige fine picots 2.1; 2.3 2 ex complets modelage 2 Zone ouest couches sup. 007/490 non catalogué restes d'argile rouge au niveau de la base; un reste de glaçure turquoise
Céramique technique blanchâtre et rosâtre, fine picots 2.2, 2.3; 2.4 3 ex complets modelage 3 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M3 et M7) 003/78 346
Céramique technique blanchâtre, rosâtre, rougeâtre, fine picots 1.9; 2; 2.1; 2.2 4 ex complets modelage 4 Zone ouest et est couches sup. (TR F UF 5; CPE 1 M4) 004/243 non catalogué reste de glaçure transparente
Céramique technique beige fine picots 2.1; 2.2 2 ex complets modelage 2 Zone ouest TR F UF 1 004/244 non catalogué reste de glaçure turquoise
Céramique technique rose à rouge mi-fine pilet 6 8.6 (cons.) une extrémité tournage 1 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7) 004/245 343 grain de chaux
Céramique technique rose fine olive 1.9 1.1 entière modelage 1 Zone est couches sup. 003/79 non catalogué
Céramique technique rose-beige fine olives 1.6; 1.9; 2; 2.2 1; 1.1, 1.2, 1.4 4 ex complets modelage 4 Zone ouest couches sup. 004/246 345
Céramique technique rose-orange fine petits accots profilés 0.8; 1 1.5 4 ex complets boudineuse 4 Zone est couches sup. 003/80 349 bavures d'engobe blanc ou de glaçure opacifiée et de glaçure transparente; 2 tailles
Céramique technique beige fine petits accots profilés 0.6; 0.8 1.5 2 ex complets boudineuse 2 Zone est couches sup. 007/491 non catalogué bavures d'engobe blanc ou de glaçure opacifiée; 2 tailles
Céramique technique beige fine petits accots profilés 0.9; 1.2 1.5 2 ex complets boudineuse 2 Zone est couche rose 007/492 non catalogué bavures d'engobe blanc ou de glaçure opacifiée et de glaçure transparente; 2 tailles
Céramique technique rose-beige fine petits accots profilés 0.8; 1 1.5 2 boudineuse 2 Zone est couches sup. 004/247 non catalogué bavures d'engobe blanc ou de glaçure opacifiée et de glaçure transparente; 2 tailles
Céramique technique rose-orange fine support de montre 3 2.4 1.5 2 ex complets modelage grossier 3 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7) 004/248 344 montre de section rectangulaire et faïencée
Céramique technique orange à rougeâtre mi-fine rail de calage 2.9 1 2 fragments boudineuse 2 Zone est couche rose 007/493 non catalogué un des 2 fragment est surcuit
Céramique technique orange à biege mi-fine rail de calage 2.8 1 boudineuse 1 Zone ouest UF 1 007/494 non catalogué
Céramique technique beige à rougeâtre mi-fine rail de calage 2.9 1 4 fragments boudineuse 4 Zone ouest ouest couches sup. 007/495 353 restes de glaçure transparente jaune
Céramique technique rose rougeâtre mi-fine rail de calage 2.9 1 2 fragments boudineuse 2 Zone centre couches sup. 007/496 non catalogué reste de glaçure transparente manganèse
Céramique technique rose à violacée mi-fine rail de calage 2.9 1 3 fragments boudineuse 3 Errants 007/497 non catalogué restes de glaçures transparentes jaune et manganèse
Céramique technique beige, orange, rose à violacée rail de calage 2.8 à 2.9 1 10 fragments boudineuse 10 Zone ouest couches sup. (TR F UF 3 et 4; CPE 2 déc 4 M3 et M4) 007/498 non catalogué restes de glaçure transparente jaune; 3 extrémités
Céramique technique beige, orange, rose à rougeâtre rail de calage 2.9 1 18 fragments boudineuse 18 Zone est couches sup. 007/499 non catalogué restes de glaçure transparente jaune; 2 extrémités
Céramique technique blanchâtre fine pastille de calage circulaire 2.3 0.4 éal modelage 1 Zone ouest couches sup. (CPE 2 et 3 couche 7) 004/249 non catalogué reste de couverte blanche bulleuse et de pâte rouge foncé comme celle des cazettes
Céramique technique blanchâtre fine micacée pastille de calage circulaire 2.4 0.4 1 ex complet modelage 1 Zone ouest TR F UF 1 004/250 non catalogué
Céramique technique rouge-orange clair mi-fine pastille de calage amygdaloïde 2.8 1.5 0.35 1 ex complet modelage 1 Zone ouest TR F UF 1 004/251 non catalogué restes de la pièce à cuire: pâte orange à glaçure transparente brune
Céramique technique beige à grise ou orange mi-fine pastilles de calage circulaires 2.8 0.6 3 ex complets modelage 5 Zone centre couches sup. 007/500 352 5 empreintes de la pièce à cuire en creux: rectilignes
Céramique technique beige à rose mi-fine pastilles de calage circulaires 2.1 et 2.5 0.6 et 0.8 3 ex complets modelage 4 Zone est couches sup. 007/501 non catalogué 4 empreintes de la pièce à cuire en creux: rectilignes
Céramique technique rougeâtre mi-fine très sableuse bouchon de cazette L côté du triangle: 2.1 à 2.4 cm 0.8 cassé modelage 1 Zone ouest couches sup. (TR F UF 4) 004/252 367 empreinte de l'ouverture de la paroi de la cazette en forme de triangle qu'il fermait, petit paton poussé dans l'ouverture pour la fermer. Pâte à cazette
Céramique technique rouge-orange grossière (àà cazette) bouchon de cazette L côté du triangle: 1.5 cm 0.9 cassé modelage 1 Zone ouest couches sup. (TR F UF 6) 004/253 non catalogué
Céramique technique orange rougeâtre mi-fine colombins de calage 3.4 et 4.8 1.5 et1.6 2 ex complets modelage 2 Zone ouest couches sup. 003/81 non catalogué empreinte rectiligne en relief
Céramique technique orange rougeâtre mi-fine petits rails de calages de section pyramidale 0.8 1.35 17 fragments boudineuse 17 Zone ouest couches sup. 003/82 355 restes de glaçures transparentes jaunâtre et manganèse; 2 extrémités
Céramique technique orange rougeâtre mi-fine petits rails de calages de section pyramidale 0.8 1.35 4 fragments boudineuse 4 Zone est couche rose 007/502 non catalogué trace de glaçure transparente jaune; 1 extrémité
Céramique technique orange rougeâtre mi-fine petits rails de calages de section pyramidale 0.8 1.35 16 fragments boudineuse 16 Zone est couches sup. 007/503 non catalogué 2 extrémités; traces de glaçures transparentes incolore, jaune, jaunâtre et manganèse
Céramique technique beige fine colombin de calage court 6 1.4 quasi complet modelage 1 Zone ouest UF 1 007/504 351 empreinte en creux de la pièce qu'il soutenait
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 2.9, 3; 3.1; 3.5; 0.7 complets modelage 6 Zone ouest couches sup. 004/254 non catalogué négatifs des petites pièces qu'ils supportaient
Céramique technique beige fine colombin de calage court 4.1 0.6 complet modelage 1 Zone ouest couches sup. 004/255 non catalogué négatif de la petite pièce qu'il soutenait
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 4.4 0.7 complet modelage 1 Zone ouest couches sup. 004/256 non catalogué absence de négatif
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 5.5 0.8 complet modelage 1 Zone ouest couches sup. 004/257 non catalogué absence de négatif
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 3.5 0.5 complets modelage 2 Zone ouest couches sup. 004/258 non catalogué négatifs des petites pièces qu'ils supportaient
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 2.8 0.5 complet modelage 1 Zone est errant 007/505 non catalogué négatif de la petite pièce qu'il soutenait
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 2.8 et 3.8 0.5 et 1.2 complet et fragment modelage 2 Zone ouest couches sup. TR F UF 11 004/259 non catalogué 1 ex. plus grand transpercé par la charge à soutenir
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 3.5 et 3.9 0.6 et 0.9 complets modelage 2 Zone ouest couches sup. 004/260 non catalogué négatifs des petites pièces qu'ils supportaient
Céramique technique beige fine colombin de calage court 2.6 0.6 quasi complet modelage 1 Zone ouest couches sup. TR F UF 5 004/261 non catalogué une extrémité totalement écrasée par la charge à cuire
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 2.8 et 4.1 0.8 complets modelage 2 Zone ouest couches sup. 004/262 non catalogué trace de couverte blanche
Céramique technique beige fine colombins de calage courts 3.6; 3.8; 4.2 0.7, 0.8, 1 complets modelage 3 Zone ouest couches sup. 004/263 non catalogué trace de couverte blanche et de pâte à cazette
Céramique technique orange mi-fine petit rail de calage de section cruciforme 1 1 fragment boudineuse 1 Zone ouest UF 1 007/506 356 gouttes de couverte blanche
Céramique technique beige fine petit rail de calage de section triangulaire 1.1 1 fragment boudineuse 1 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 2 M 4) 003/83 354
Céramique technique rougeâtre grossière rectiligne, paroi de séparation? 2.6 2.3 fragment boudineuse 1 Zone ouest couches sup. 007/507 357 glissière de séparation?
Céramique technique jaune-beige fine rectiligne, paroi de séparation? 1.9 fragment boudineuse 1 Zone est couches sup. 003/84 non catalogué gouttes de glaçure transparente manganèse
Céramique technique rose fine support de cuisson parallélipipédique 2.4 1.8 2.4 complet boudineuse 1 Zone est couches sup. 003/85 348 trace de glaçure transparente turquoise et d'engobe orange
Céramique technique rose mi-fine support de cuisson parallélipipédique 1.5 1.2 0.9 complet boudineuse 1 Zone est couches sup. 003/86 347
Céramique technique rougeâtre mi-fine boudin de calage en arc de cercle 10 1.8 2.1 complet boudineuse et modelage 1 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 4 M 4) 003/87 350 support de cuisson pour base ronde
Céramique technique jaune à orange grossière support de cuisson en arc de cercle 24 4.2 1.9 complet tournage 1 Zone est couche rose 007/508 361 gouttelettes de couverte blanche dessus, goutte de glaçure transparente manganèse dessous
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle de section rectangulaire 27 0.9 1.7 fragment boudineuse 1 Zone ouest couches sup. 004/264 non catalogué stries d'étirage bien visibles colle avec 007/513 couche rose/couches sup.
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle 18 0.6 1.1 fragment boudineuse 1 Zone ouest couches sup. 004/265 non catalogué
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson rectiligne de section rectangulaire 1.8 0.8 fragment boudineuse 1 Zone ouest couches sup. UF 7 007/509 non catalogué stries d'étirage bien visibles
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire divers 1.2 fragments boudineuse 4 Zone ouest couches sup. UF 7 007/510 non catalogué coulures de couverte blanche
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire 15 1 0.9 fragment boudineuse 1 Zone est couches sup. 007/511 359
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire 23 0.6 1 fragment boudineuse 1 Zone ouest UF 1 007/512 non catalogué
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle de section rectangulaire 1 1.6 fragment boudineuse 1 Zone est couche rose 007/513 363 colle avec 004/264 couche rose/couches sup.
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire 18 2.8 1 Fragment boudineuse 1 Zone est couche rose 007/514 362 Echancrure découpée dans le pourtour
Céramique technique pâte rouge grossière type cazettes support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire 18 1.5 1 fragments boudineuse 2 Zone est couche rose 007/515 360 un ex. surcuit
Céramique technique mi-fine beige, jaune pâle ou rose quadrangulaire fragments moulage 6 477 Zone ouest couches sup. (TR F UF 5) 004/239 non catalogué épaisseur entre 1.5 et 2 cm







Inventaire: terre de pipe
Qualité céramique Pâte Forme D (cm) d (cm) Etat de conservation Technique décor Motif décor NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue Remarque Typologie
Terre de pipe blanc crème assiette miroir peint à main-levée sur glaçure bouquet composé 11 34 Zone ouest UF 7 004/192 527 repeint sur glaçure! Surcuite
Terre de pipe blanchâtre îndét. panse (?) peint en rouge de petit feu en qualité fine (essais) sur les deux faces traits 1 1 Zone ouest couches sup. UF 7 004/225 529, 530 essai de rouge de petit feu sur pièce en réemploi indét.
Terre de pipe blanchâtre tasse départ de l'anse et panse peint au rouge de petit feu tache 2 2 indét. 004/227 528 essai de rouge de petit feu sur pièce en réemploi tasse
Terre de pipe (biscuit) blanc tasse 7 bord calibrage grains de riz et 8 côtes déterminant 8 registres 2 1 Zone ouest couches sup. (TR F UF 7) 004/172 521 essai de faïence fine ou modèle?
Terre de pipe (biscuit) blanc coupelle (?) 6.5 base et panse moulage fins godrons verticaux 3 3 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/155 522
Terre de pipe (biscuit) blanchâtre couvercle circulaire à ressauts 16 bord moulage guirlande florale retombante 5 62 Zones est et ouest couches sup. 004/141 523 essai de faïence fine?
Terre de pipe (biscuit) rose pâle peu cuit couvercle circulaire à ressauts 16 env. bord moulage guirlande florale retombante 4 21 Zones ouest et centre sup 007/311 524 essai de faïence fine?
Terre de pipe (biscuit) pulvérulent orangeâtre à cœur rose pâle forme indét. à ressaut plat vertical panse calibrage floral indét. 1 7 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/157 525
Terre de pipe (biscuit) blanchâtre ouverte panse moulage floral 1 2 Zone ouest couches sup. 007/323 526
Biscuit blanchâtre indét. panse épaisse calibrage grains de riz 1 2 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 1) 004/170 369
Biscuit beige clair et blanchâtre tasse bord et panses calibrage grains de riz 5 5 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 6 et 7 M3) 004/169 368 vrac
Biscuit blanc Bol 11 bord tournage 7 6 Zones ouest et est couches sup. (TR F UF 4, 7 et 11; CPE 1 M4) 004/154 105







Inventaire: moules
No. inv. Lieu de découverte NR Formes Découvreur Date don Fig. 
001/1 dans maçonnerie murs des combles 4 plat polylobé Yves Rondez sept.01 70
001/2 dans maçonnerie murs des combles 1 anse de pot de chambre non cuite Yves Rondez sept.01
001/3 dans maçonnerie murs des combles 2 décors d'arabesques et de godrons Yves Rondez sept.01 71
001/4 dans maçonnerie murs des combles 1 moule composite pour soupière godronnée Yves Rondez sept.01 72







Inventaire: ratés, essais Inventaire: ratés, essais
Qualité céramique Pâte (couleur) Forme D (cm) d (cm) H (cm) Etat de conservation Technique NR Poids (g) Localisation No. inv. Catalogue remarques Remontages signifiants
Raté beige pot à fleurs 7.5 base tournage 1 105 Zone ouest couches sup. 007/335 non catalogué rempli de mortier


Raté orange rougeâtre soucoupe à base annelée 13 7.5 2.9 profil complet tournage 2 64 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/46 fig. 81
double couche de glaçure mate, la seconde décollée, bulleuse et craquelée; répartition aléatoire en surface et en épaisseur; couleur blanc sale


Raté beige à rose foncé très dure tasse 8 4 bord et base tournage 11 33 Zone ouest couches sup. 003/47 non catalogué glaçure grise brillante rétractée par endroits
Raté beige-jaune clair tasse ou bol bord tournage 6 11 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/184 non catalogué essai de rouge sur paroi int., couverte blanche noircie sur paroi ext.
Raté rougeâtre tasse 6.5 3.5 bord et base tournage 14 41 Zones est (CPE 1) et ouest (TR F UF 2) couches sup. 004/185 fig. 83 glaçure grumeleuse grise et mate TR F UF 2/CPE 1 M4
Raté rougeâtre à grisâtre tasse 7 bord tournage 1 3 Zone ouest couches sup. 007/335 non catalogué glaçure blanchâtre mate
Raté beige-rose tasse 8 4 4.8 profil complet tournage 7 11 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/336 non catalogué glaçure blanchâtre à grise irrégulièrement répartie avec lacunes importantes
Raté beige-rose tasse 7.5 bord, panse, départ d'anse tournage 6 11 Zone ouest couches sup. 004/186 non catalogué glaçure grise brillante irrégulièrement disposée, bullée et noircie par endroits
Raté noirâtre tasse 7.5 bord tournage 1 2 Zone est couches sup. (CPE 1) 004/187 non catalogué glaçure int. seulement, blanchâtre, mate
Raté rougeâtre tasse 7.5 4 bord et base tournage 7 18 Zones est (CPE 1 M4) et ouest (TR F UF 7) couches sup. 004/188 non catalogué glaçure int/ext blanchâtre, mate
Raté beige clair jaunâtre tasse ? 6.5 bord tournage 3 5 Zone est couches sup. (CPE 1) 003/48 non catalogué couche de terre brun-vert des deux dôtés
Essai ? rougeâtre assiette à aile en accolades et rainure bord calibrage 7 33 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/337 non catalogué les 2 parois sont enduites d'une couche grisâtre épaisse et irrégulière avec bcp de lacunes
Essai ? rougeâtre assiette à aile en accolades bord calibrage 2 20 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/338 non catalogué les 2 parois sont enduites d'une couche grisâtre épaisse et irrégulière avec bcp de lacunes
Raté noire bol à pied annulaire 6.5 base et panse tournage 12 55 Zone est couches sup. 007/340 non catalogué surcuit, fondu
Essai ? claires varia panses, bord et fonds 28 169 Zones est, centre et ouest couches sup. 007/341 non catalogué enduit rouge-ocre mate sur une voire deux faces sur biscuit: engobe?
Essai ? rose foncé assiette à bord en accolades non rainurée 24 bord calibrage 6 31 Zone est couches sup. 007/342 non catalogué enduit rouge-ocre mate sur deux faces sur biscuit: engobe?
Raté rougeâtre tasse 7 3.5 5.2 profil complet sauf l'anse tournage 6 31 Zone ouest couches sup.( TR F UF 2 et 7) 004/190 non catalogué flaque de glaçure blanche mate et poreuse sur le fond de la tasse TR F UF 2/UF 7
Raté beige clair couvercle à collerette 15 env. bord tournage 1 7 Zone centre couche rose 007/344 non catalogué couche de terre brun-vert des deux dôtés
Raté beige-rose coupelle bord tournage 1 9 Incoonue 007/345 non catalogué couche de terre brun-vert des deux dôtés
Raté rose coupelle à pied annulaire 13 7 2.6 profil complet tournage 4 22 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/190 non catalogué glaçure blanche mate et poreuse par flaques à l'int.
Raté beige clair jaunâtre assiette à aile polylobée bord calibrage 1 13 Zone ouest couches sup. 007/346 non catalogué essai de glaçure rose
Raté beige à rouge assiette creuse à aile polylobée marli calibrage 6 53 Zone ouest couches sup. (UF 7) 004/191 non catalogué essai de décor jaune sur glaçure grise
Raté rose-orange Assiette à aile polylobée et rainure bord calibrage 3 26 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/347 non catalogué essai de glaçure blanche posée au pinceau
Raté rose et rose clair Assiette à aile polylobée et rainure bords calibrage 2 42 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/348 non catalogué rétraction de glaçure
Raté beige-brun assiette à aile plate bord tournage 8 50 Zone est couches sup. 007/349 non catalogué Excès de chaleur: déformation et glaçure bulleuse
Raté variés assiettes bords 7 90 Zone est couches sup. 007/350 non catalogué moutons
Raté variés assiettes marlis 5 Zone ouest couches sup. 007/351 non catalogué essais de galçure noirâtre épaisse
Raté variés formes ouvertes variés 6 33 Zones est et ouest couches sup. 007/352 non catalogué divers essais ratés
Raté/essai beige-rose assiette circulaire à aile plate droite 23 bord calibrage 1 14 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 7 M2) 004/84 non catalogué glaçure (?) blanche sur paroi ext.
Raté/essai beige assiette circulaire à aile plate droite 22 bord calibrage 4 29 Zone ouest couche inf. (UF 1) 007/516 non catalogué glaçure (?) blanche sur paroi ext.
Raté/essai beige à rose assiette circulaire à aile plate droite 23 2.7 profil complet calibrage 38 206 Zone ouest couches sup. (CPE 1 M4; TR F UF 7; CPE 2 déc 6 M3) 004/139 non catalogué glaçure (?) blanche sur paroi ext. CPE 1 M4/TR F UF 7/CPE 2 déc 6 M3
Raté/essai beige assiette circulaire à aile concave à 6 lobes 27 env. 3.3 profil complet calibrage 14 217 Zone ouest couches sup. (UF 7) 007/517 non catalogué glaçure (?) blanche sur paroi ext.
Raté/essai beige assiette circulaire à aile concave polylobée 22 2.8 profil complet calibrage 11 95 Zone ouest couches sup. (CPE 2 déc 7 M2 et 3; TR F UF 7) 004/144 non catalogué glaçure (?) blanche sur paroi ext. CPE 2 déc 7 M2 et 3/TR F UF 7
Raté/essai beige-jaune clair assiette circulaire à aile polylobée bord, marli, base calibrage 16 68 Zone ouest couches sup. 007/518 non catalogué couverte rosâtre sur paroi ext.
Raté/essai beige-rose assiette circulaire à aile concave polylobée bord, marli calibrage 8 34 Zone ouest couche inf. (UF 1) 007/519 non catalogué glaçure (?) blanche sur paroi ext.
Raté/essai beige foncé plat circulaire à aile concave polylobée 32 5.2 profil complet calibrage 16 253 Zone ouest couche inf. (UF 1) 007/520 non catalogué glaçure (?) blanche sur paroi ext. en couche très légère
Raté/essai beige plat circulaire à aile concave polylobée 26 bord calibrage 6 70 Zone ouest couches inf. (UF 1) et couches sup. (UF 7) 007/521 non catalogué couverte bleuâtre sur paroi ext.
Ratés/essais variées indét. variés 27 172 Toutes zones 007/522 non catalogué couverte ou enduit  plus ou moins blanc sur paroi ext.







Inventaire: matières
Matière Forme D (cm) Longueur (L) Largeur (l) h (cm) Etat de conservation NR Poids (g) Localisation No. inv. Ill. infra remarques Remontages Parallèles
Pb cylindre plein 1.1 4.1 2 59 TR Aude UF 1 004/267 74
Pb cylindre plein 0.8 4.4 1 21 TR F et A, UF 13 004/268 74





		Biscuit

		Faïence blanche

		Faïence à cul noir

		Faïence mouchetée

		Faïence vert-de-mer

		Faïence manganèse

		Poterie style Heimberg

		Catelles

		Planelles

		Céramique technique

		Terre de pipe

		Moules

		Ratés, essais

		Matières










MAQUAT
François


° ca ../../1714


potier
V > 10/04/1769


PHEULPIN
Marguerite


° < ../../1708
V < 10/04/1769


x > ../../1729
BEUGUELET


Jeanne
° < ../../1728
V > 10/04/1769


x > ../../1769


MAQUAT
Jean Jacques
° < ../../1740
V 1775/1796


BIÉTRY
Marie


° < ../../1741
V 29/11/1807 Bonfol


MAQUAT
Jean Pierre
° 03/03/1760


cultivateur et potier
V 14/05/1835


MAQUAT
Jacques Laurent


° 22/10/1764


cabartier, potier, tuillier
V 12/08/1846 Bonfol


MAQUAT
Marie Jeanne


° 20/12/1767 Bonfol


MAQUAT
Marie Jeanne


° 10/12/1769 Bonfol
V 17/04/1859 Bonfol


MAQUAT
Marie Catherine


° 06/02/1774 Bonfol
V 09/06/1843 Bonfol


BOURGNON
Marie Anne
° 05/05/1756


V 11/02/1822 Bonfol


MAQUAT
Laurent


° 22/09/1786 Bonfol


potier
V 05/11/1842 Bonfol


MAQUAT
Joseph


° 05/02/1791


potier
V 21/01/1848 Bonfol


RICHARD
Marie


° 09/04/1790 Bonfol (2944)
V 10/01/1848 Bonfol (2944)


x 05/03/1821 Bonfol
BIÉTRY


Maria
° 02/10/1792


V 11/12/1841 Bonfol (2944)


x 26/01/1820 Bonfol


BAILLIF
Anne Marie
° 09/03/1776


V 08/05/1844 Bonfol (2944)


x 20/11/1796 Fontenais


MAQUAT
Jean Jacques
° 09/04/1798


potier
V 22/05/1857 Bonfol


MAQUAT
Marie Anne
° 07/08/1800
V 18/11/1857


MAQUAT
Jean Baptiste
° 06/07/1802


tuillier
V 31/10/1881


MAQUAT
Anne Marie


° 26/08/1805 Bonfol


MAQUAT
Marguerite


° 06/04/1813 Bonfol
V 01/07/1851 Bonfol


MAQUAT
Jean Pierre


° 02/06/1815 Bonfol


tuillier


BIÉTRY
Marie Jeanne


° 22/07/1797 Bonfol
V 25/01/1856 Bonfol


x 04/09/1821 Bonfol


MAQUAT
Jean Baptiste Marcel
° 04/09/1825 Bonfol


potier


CHOLLET
Antoinette Véronique


° < ../../1847


BOURGNON
Guillaume


° 10/07/1804 Bonfol


cultivateur, Potier, Propriétaire
V 30/11/1865 Bonfol


x 23/09/1823 Bonfol
QUELOZ


Maria
° ca ../../1807 Alle


x 02/08/1836 Bonfol


MAQUAT
Jean Baptiste Olivier
° 23/02/1841 Bonfol


Tuillier


MAQUAT
Guillaume Sylvain Fridolin


° 13/12/1842 Bonfol


tuillier
V 21/09/1904


FLUHR
Thérèse


° 20/02/1842
V 28/03/1931 Ettingen


x 17/04/1866 Bonfol
FLAUSS


Madeleine
° 28/09/1847


Tuillière


x 23/05/1870 Bonfol


BAILLIF
Jean Pierre


° 26/12/1808 Bonfol


potier
V 28/06/1875 Bonfol


x 26/01/1830 Bonfol


BAILLIF
Guillaume Olivier


° 02/07/1843 Bonfol


potier


BEAURON
Jean Pierre


° 15/11/1809 Bonfol


cordonnier et tuillier
V 11/01/1868 Bonfol


x 31/01/1836 Bonfol


MAQUAT
Guillaume


° 14/02/1833 Bonfol


potier
V 06/06/1910


MONTAVON B
Marie Virginie


° 13/05/1838 Bonfol
V 22/01/1869 Bonfol


x 03/07/1866 Bonfol
FAIVRE


Marie Madeleine
° 21/07/1839


ex Courtemaîche
V 06/06/1910 Bonfol


x 15/11/1869 Bonfol


BREGNARD
Marie Anne Suzanne
° 11/08/1815 Bonfol


x 10/04/1843 Bonfol (2944)
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BAUDOUIN
Julien


° 21/08/1771 Bonfol


manoeuvre


x 23/08/1802 Bonfol


MAQUAT
Pierre Antoine
° 20/05/1793


potier
V 01/12/1871 Bonfol


FLEURY
Maria


° ca ../../1798
V 22/01/1864 Bonfol


x 24/11/1830 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Jean Pierre


° 03/03/1773 Bonfol


cultivateur et potier
V 31/07/1849 Bonfol


x 25/04/1797 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Marie Anne
° 20/03/1803


V 05/01/1868 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Marie


° 14/03/1813 Bonfol
V 09/04/1869 Bonfol


CHAPUIS
Laurent


° 24/07/1795 Bonfol


Possède four de poterie
V 08/02/1848 Bonfol


x 24/08/1830 Bonfol


CHAPUIS FONTAINE
Adrien Constant


° 07/05/1839 Bonfol


horloger
V 16/03/1875 Bonfol


CHAPUIS
Joseph


° 03/03/1843 Bonfol
V 08/05/1879


MERGUIN
Thérésine


° 15/01/1843 Fontenais
V 27/02/1921


x 06/06/1862 Fontenais


CHAPUIS
Léon


° 28/07/1867 Fontenais


potier
V 09/10/1953


COEUDEVEZ
Marie Séraphine Adèle
° 09/10/1868 Fontenais


de Fontenais
V 12/11/1893 Bonfol


x 19/07/1890
CHAPUIS


Marie Sophie Victorine
° 18/10/1872 Bonfol


institutrice
V 16/11/1957 Bâle


x 11/07/1896 Porrentruy


MERGUIN
Judith


° 24/02/1845 Fontenais
V 20/11/1908 Porrentruy


x 21/03/1865 Fontenais


CHAPUIS
Constant Joseph


° 14/07/1866 Fontenais


FALBRIARD
Marie Antoinette


° 26/06/1873 Bonfol


repasseuse et colporteuse


x 04/02/1901


MONTAVON
Jean Baptiste


° 21/01/1814 Bonfol


x 30/05/1837 Bonfol


MONTAVON
Nicolas Adrien


° 16/12/1837 Bonfol
V 18/01/1909


MONTAVON
Joseph Philibert


° 24/09/1844 Bonfol


horloger


MONTAVON
Pierre Sylvain


° 13/03/1848 Bonfol


horloger


BIÉTRY
Marie Célestine Louise


° 14/11/1842
V 09/07/1923 Bienne


x 27/02/1865 Bonfol


MONTAVON
Pierre Sylvain


° 26/09/1869 Bonfol
V 07/11/1936 Bonfol


MONTAVON
Laurence Amélie


° 13/02/1883 Bonfol
V 19/04/1957 Bienne


TOCK
Lina Maria


° 09/02/1872 Bonfol


colporteuse
V 05/02/1963 Porrentruy


x 06/02/1892
CHEVROLET
Justin Emile


° 15/06/1883 Bonfol
V < ../../1913


x 02/09/1905 Bonfol
BEAURON


Joseph Constant
° 26/11/1868 Bonfol


colporteur
V 15/10/1927 Boncourt


x 28/07/1913


BAILLIF
Marie Victorine


° 12/02/1848 Bonfol


colporteuse (poterie), Horlogère
V 05/07/1920 Bonfol


x 24/01/1870 Bonfol


MONTAVON
Virginie Victorine


° 04/07/1872 Bonfol
V 22/05/1912 Bonfol


BEAURON
Joseph Constant


° 26/11/1868 Bonfol


colporteur
V 15/10/1927 Boncourt


x 02/08/1890


BIÉTRY
Marie Claire


° 28/01/1850 Bonfol (2944)


x 18/06/1872 Bonfol


MONTAVON
Marie Marguerite


° 26/09/1879


colporteuse


PIETRO
Jean


° 24/01/1878


x 07/11/1902


GAIBROIS DIT COREIGAT
Pierre Joseph


° 26/04/1760 Bonfol


manoeuvre (1817 et 1821)
V 01/02/1829 Bonfol


x 07/01/1807 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Marie Anne


° 09/08/1813 Bonfol


WALZER
Georges


° 16/01/1811 Bonfol
V < ../../1857


x 10/11/1840 Bonfol
GAIBROIS DIT COREIGAT


Jean Jacques
° 20/10/1814 Bonfol
V 16/10/1871 Bonfol


x 17/02/1857 Bonfol


GAIBROIS DIT COREIGAT
Marie Virginie


° 24/08/1857 Bonfol


colporteuse
V 12/01/1923 Bonfol


DIZART
Jacques Léon


° 22/08/1858 Bonfol
V 19/10/1944 Bonfol


x 19/02/1881 Bonfol
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Marchands_colporteurs
Sexe N° Nom Prénom Surnom Prof. normalisée Profession(s) Conjoint Origine Domicile Age réel Age déclaré Naissance Décès Date de l'acte Année Destination Destination normalisée Remarque Source Itinéraire Durée de validité Prix
M 1 Bedel Nicolas marchand de faïence marchand de fayence Marie-Barbe Gaudot Epinal 07.04.1770 1770 Suisse Suisse aller en Suisse pour y conduire de la faïence achetée à Cornol AAEB, GHFAM 4
M 2 Bouverat Jean Claude marchand de faïence marchand de faïence Porrentruy 45 vers 1789 après 23.06.1834 23.06.1834 1834 Suisse Suisse ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 3 Chavariat Jean colporteur de faïence marchand de fayance ambulant Seurlier Elisabeth et 2 enfants Granges (SO) Courtemautruy 28 vers 1785 après 1813 24.06.1813 1813 Genève Genève passeport ABP, II/137 n° 26 Genève puis Torrent (Thorens)
M 4 Germain Jean dit Demeur marchand de faïence marchand fayencier La Tour-de-Trême sans domicile 21 vers 1790 après 20.07.1813 06.06.1812 1812 Epinal et Genève Vosges et Genève illettré; passeport pour l'intérieur AAEB, AP 31/8 et ABP, II/137, passeport, n° 554
M 4 Germain Jean dit Demeur marchand de faïence marchand fayencier La Tour-de-Trême sans domicile 21 vers 1790 après 1813 20.07.1813 1813 Epinal et Genève Vosges et Genève illettré AAEB, AP 31/8 et ABP, II/137, passeport, n° 554
M 5 Grillon Joseph marchand de faïence marchand de faÿance Cornol Cornol après 1825 29.12.1904 1825 ArCJ, 530 PY 108, n°60, 1825
M 6 Guissot Nicolas Gusot colporteur de faïence et ouvrier faïencier marchand de fayence ambulant; fayencier à Py en 1803 Angélique Muller Bertrambois (Meurthe) Porrentruy 15.02.1764 après 1805 1797/1798 1798 Sarreguemines et ailleurs Moselle passeport pour l'intérieur avec sa femme Angélique Muller; illettré AAEB, MT 390; MHDP
M 7 Hoffmann Jean colporteur de faïence marchand ambulant de fayence Baden 40 vers 1775 après 18.03.1815 18.03.1815 1815 Bâle Bâle avec sa femme AAEB, AP 31/8 Bâle 23.5, canton de Berne 16.6, Bad-Saekingen (D) 23.6, Berne 7.7, Soleure 8.7, Berne 13.9
M 7 Hoffmann Jean colporteur de faïence marchand ambulant de fayence Baden 18.05.1815 1815 de Porrentruy à Bâle Bâle avec sa femme AAEB, AP 18/8
M 8 Maréchal Joseph marchand de faïence et de verre marchand de verres et de fayance Attigny (Vosges) 50 vers 1767 après 1812 20.04.1812 1812 St. Imier Haut-Rhin signe ABP, II/ 137, passeport, n° 533 Sihlbrück, Heimberg, Neuenstadt
M 9 Melisse Ignace marchand de faïence marchand de fayence Porrentruy Porrentruy 87 vers 1728 après 1815 16.11.1815 1815 Thann Haut-Rhin voyage avec sa femme et un enfant AAEB, AP 31/8
M 9 Melisse Ignace marchand de faïence marchand de fayence Porrentruy Porrentruy 26 28.04.1788 après 1815 02.04.1815 1815 Belfort Alsace illettré ABP, II/137, passeport, n° 446
F 10 Seurlier Elisabeth marchande de faïence et de verre marchande de verres et de fayance Jean Chaveriot de Granges (SO) Besançon sans domicile 31 vers 1782 après 1813 29.04.1813 1813 Thann Haut-Rhin passeport ABP, II/137 n° 537
M 11 Snamenatsky marchand de faïence marchand de faïence Cornol 01.02.1797 1797 AAEB, MT 548, n°470, 13 pluviôse an 5
F 12 Voyame dit Develle "Marie" Anne marchande de faïence, faïencière, potière fayancière en 1797, marchande de fayance, potière 05.03.1799 Jean Baptiste Snamenatski Bassecourt Cornol 29.12.1742 après 1817 1797 1797 vente sur place; Patentes, ans 6, 7 et 9 AAEB, MT 549 n° 481 bis et 1076, MT 550 n° 529, MT 612, n° 75, AP 11/28; ArCJ, Etat général des étrangers après 1816; ACC, Délibérations 1816-1832, n°44; ArCJ, Etat civil, Naissances (bobine 99)
F 1 Allemand Marie Anne marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 45 vers 1751 après 07.07.1796 07.07.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Marie Corbat, Marie Anne Lachat et Françoise Jecker AAEB, MT 323, 19 messidor an 4 4 décades
F 1 Allemand Marie Anne marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 45 vers 1751 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
F 1 Allemand Lachat "Marie" Anne manœuvre, potière et marchande de poterie manœuvre, potière de terre et marchande de poteries "Jean" Pierre Allemand Bonfol Bonfol 43 35 15.02.1760 10.05.1829 31.03.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy droit de banc, table 1x0,5 m ABP, II/108, 1er registre, n° 113; AAEB, MT 548, 550, 554, AP 11/28; ABP, II/106-108 1 jour 15 cts.
F 1 Allemand Lachat "Marie" Anne manœuvre, potière et marchande de poterie manœuvre, potière de terre et marchande de poteries "Jean" Pierre Allemand Bonfol Bonfol 15.02.1760 10.05.1829 1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy droit de banc, table 1x0,5 m ABP, II/108, 1er registre, n° 113; AAEB, MT 548, 550, 554, AP 11/28; ABP, II/106-108 1 jour 15 cts.
F 1 Allemand Lachat "Marie" Anne manœuvre, potière et marchande de poterie manœuvre, potière de terre et marchande de poteries "Jean" Pierre Allemand Bonfol Bonfol 15.02.1760 10.05.1829 1805 1805 foire de Porrentruy Porrentruy droit de banc, table 1x0,5 m ABP, II/108, 1er registre, n° 113; AAEB, MT 548, 550, 554, AP 11/28; ABP, II/106-108 1 jour 15 cts.
F 1 Allemand Lachat "Marie" Anne manœuvre, potière et marchande de poterie manœuvre, potière de terre et marchande "Jean" Pierre Allemand Bonfol Bonfol 44 25 15.02.1760 10.05.1829 27.11.1804 1804 Neuf Châtel en Suisse Neuchâtel certificat de civisme, une voiture de potterie de terre AAEB, MT 390, 29.6.1793
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 43 15.02.1760 10.05.1829 21.07.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 6e registre, n°509 1 jour 15 cts
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 43 15.02.1760 10.05.1829 28.07.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 6e registre, n°824 1 jour 15 cts
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 43 15.02.1760 10.05.1829 01.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 7e registre, n°941 1 jour 30 cts
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 43 15.02.1760 10.05.1829 11.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 7e registre, n°1014 1 jour 15 cts
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 43 15.02.1760 10.05.1829 18.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 7e registre, n°1041 1 jour 15 cts
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 43 15.02.1760 10.05.1829 1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108 1 jour 15 cts.
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 15.02.1760 10.05.1829 1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108 1 jour 15 cts.
F 1 Allemand Lachat Marie Anne marchande de poterie marchande de poterie Allemand Jean Pierre Bonfol Bonfol 15.02.1760 10.05.1829 1805 1805 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108 1 jour 15 cts.
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 47 40 23.02.1755 18.10.1817 16.12.1802 1802 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°113, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299; AAEB, MT 390; ABP, II/106-108
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 40 23.02.1755 18.10.1817 24.03.1803 1803 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 40 23.02.1755 18.10.1817 06.04.1803 1803 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 40 23.02.1755 18.10.1817 14.04.1803 1803 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 40 23.02.1755 18.10.1817 21.04.1803 1803 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 40 23.02.1755 18.10.1817 28.04.1803 1803 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 40 23.02.1755 18.10.1817 05.05.1803 1803 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 40 23.02.1755 18.10.1817 12.05.1803 1803 marché de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, n°32, n°90, n°154, n° 208, n°231, n°252, n°267,n° 299
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 18.05.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy droit de banc; table 1x0,5 m ABP, II/108, 3e registre, n°351 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 26.05.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 3e registre, n°397 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 02.06.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 3e registre, n°429 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 08.06.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 4e registre, n°470 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 13.06.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 5e registre, n°604 1 jour 30 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 16.06.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 5e registre, n°637 1 jour 30 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 23.06.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 5e registre, n°652 1 jour 30 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 30.06.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 5e registre, n°687 1 jour 30 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 07.07.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 5e registre, n°430 1 jour 30 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 21.07.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 6e registre, n°504 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 28.07.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 6e registre, n°820 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 01.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 7e registre, n°927 1 jour 30 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 04.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 7e registre, n°992 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 11.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 7e registre, n°998 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 18.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 7e registre, n°1021 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 25.08.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 8e registre, n°1080 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 01.09.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 8e registre, n°1087 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 08.09.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 8e registre, n°1117 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 12.09.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 8e registre, n°1148 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 15.09.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1216 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 22.09.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1225 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 29.09.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1268 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 06.10.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1291 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 13.10.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1336 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 20.10.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1361 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 27.10.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1384 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 03.11.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1462 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 10.11.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1487 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 17.11.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1528 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 01.12.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 9e registre, n°1564 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 05.12.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 10e registre, n°1663 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 48 23.02.1755 18.10.1817 15.12.1803 1803 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 10e registre, n°1684 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 08.03.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 11e registre, n°2096 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 28.03.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 11e registre, n°2114 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 09.04.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 11e registre, n°85 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 19.04.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 11e registre, n°93 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 03.05.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 11e registre, n°130 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 24.05.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 11e registre, n°165 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 11.06.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 12e registre, n°8 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 21.06.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 12e registre, n°52 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 16.08.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 12e registre, n°222 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 20.09.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 12e registre, n°382 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 12.10.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 13e registre, n°58 1 jour 30 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 31.10.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 13e registre, n°147 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 22.11.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 13e registre, n°211 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 31 23.02.1755 18.10.1817 27.11.1804 1804 Neuf Châtel en Suisse Neuchâtel certificat de civisme, une voiture de potterie de terre, voyage avec sa femme Marie et Marguerite Jolidon AAEB, MT 390, 29.6.1793
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 03.12.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 13e registre, n°232 1 jour 15 cts
M 2 Allemand ou Lallemand "Jean" Pierre potier et marchand potier et marchand "Marie" Anne Lachat Bonfol 49 23.02.1755 18.10.1817 13.12.1804 1804 foire de Porrentruy Porrentruy table 1x0,5 m ABP, II/108, 13e registre, n°333 1 jour 15 cts
F 3 Baillif Anne Marie marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 19 vers 1777 après 02.06.1796 02.06.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Jean Chapuis et Marie Baillif AAEB, MT 323, 14 prairial an 4 4 décades
M 4 Baillif Joseph potier et marchand maître potié et marchand Marie Cramatte Bonfol Bonfol 42 vers 1751 12.02.1810 19.10.1793 1793 Bâle Bâle certificat de bonnes mœurs, 3 voitures de poterie, "comme ils ont fait du passez" AAEB, MT 390
M 5 Baillif Joseph Ursanne colporteur de poterie colporteur de poterie Bonfol Bonfol 37 20.12.1815 29.02.1856 22.04.1852 1852 ArCJ, Patentes, 1826 sq 2 L 45
F 6 Baillif Marie marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 46 vers 1750 après 02.06.1796 02.06.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Jean Chapuis et Marie Baillif AAEB, MT 323, 14 prairial an 4 4 décades
F 7 Baillif Marie une autre marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 23 vers 1773 après 05.01.1797 27.10.1796 1796 Suisse Suisse AAEB, MT 323, 6 brumaire an 5 4 décades
F 7 Baillif Marie marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 23 vers 1773 après 05.01.1797 05.01.1797 1797 Suisse Suisse Départ avec Angélique Muller et Pierre Montavon AAEB, MT 323, 16 nivôse an 5 4
F 8 Baillif Chevrolet Marie Anne Anna colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 30 04.05.1875 après 25.02.1905 25.02.1905 1905 patente colportage AEB, BB IV 1502, n°653 3 mois 6.5
M 9 Bailly Etienne colporteur de poterie colporteur de poterie Bonfol Bonfol après 07.06.1850 07.06.1850 1850 ArCJ, Patentes, 1826 sq 1 L 90
M 10 Bailly Jean Jacques le Jeune potier et marchand de poterie potier, marchand de poterie Catherine Migot d'Héricourt, 20.4.1800 Bonfol Bonfol 31 37 13.11.1773 07.01.1844 14.12.1804 1804 patentes AAEB, AP 11/8; ABP, II/141
M 11 Barth Pierre Ignace marchand de poterie vend de la poterie Vendlincourt 37 vers 1759 après 04.05.1796 04.05.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Catherine Macquat, Catherine Macquat (sic), Marie Jeanne Beauron, Angélique Muller AAEB, MT 323, 15 floréal an 4 4 décades
M 12 Beauron Conrad potier, manouvrier et marchand de poterie potier, marchand potier et manouvrier Girard de Réchésy Bonfol Bonfol 31 32 22.06.1768 09.11.1847 15.04.1800 1800 étranger Suisse (étranger)? Patentes, ans 7 et 9 AAEB, MT 386, 547, 550, 554 et Reg. paroissial Bonfol 19e papier
M 12 Beauron Conrad marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 33 22.06.1768 09.11.1847 16.04.1800 1800 AAEB, MT 323, 16 germinal an 8
F 13 Beauron Marie Jeanne marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 16 vers 1780 après 04.05.1796 01.04.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Jean Pierre Montavon et Jean Gaibrois AAEB, MT 323, 12 germinal an 4 4 décades
F 13 Beauron Marie Jeanne marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 16 vers 1780 après 04.05.1796 04.05.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Pierre Ignace Barth, Catherine Macquat et Catherine Macquat, Angélique Muller AAEB, MT 323, 15 floréal an 4 4 décades
M 14 Beauron Pierre marchand de poterie vend de la poterie Bonfol Bonfol avant 1720 après 1744 04.08.1744 1744 de lautre coste du rin Saint-Empire arrêté en Allemagne sans passeport AAEB, B 183/3a passe par Stett
M 15 Bergdorf Johann père colporteur de poterie et chiffons Töpferwaare et chiffons Eiken (Fricktal) Alle 56 vers 1834 après 13.10.1890 09.08.1890 1890 patente AEB, BB IV 1488, n° 4348 1 mois 8.-
M 15 Bergdorf Johann père colporteur de poterie et chiffons Töpferwaare et chiffons Eiken (Fricktal) Alle 56 vers 1834 après 13.10.1890 13.10.1890 1890 patente AEB, BB IV 1488, n° 5627 1 mois 8.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 42 1856 après 31.08.1906 06.07.1898 1898 patente pour colportage AEB, BB IV 1489, n°2378 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 43 1856 après 31.08.1906 07.02.1899 1899 canton de Berne canton de Berne AEB, BB IV 1490, n° 411 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons colporteur de Kachelgeschirr et de chiffons Courgenay Develier 43 1856 après 31.08.1906 04.09.1899 1899 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1491, n° 3269 ? Illisible
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons colporteur de Kachelgeschirr et de chiffons Courgenay Develier 43 1856 après 31.08.1906 11.12.1899 1899 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1491, n° 4574 3 mois 23.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 44 1856 après 31.08.1906 13.03.1900 1900 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1492, n° 845 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 44 1856 après 31.08.1906 04.09.1900 1900 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1493, n° 3029 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 44 1856 après 31.08.1906 08.12.1900 1900 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1493, n° 4312 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 45 1856 après 31.08.1906 11.03.1901 1901 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1494, n° 882
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr und Lungern Eiken (Fricktal) Develier 45 1856 après 31.08.1906 28.08.1901 1901 patente pour colportage AEB, BB IV 1495, n° 3029 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr Eiken (Fricktal) Develier 45 1856 après 31.08.1906 02.12.1901 1901 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1495, n° 4466 3 mois 23.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr Eiken (Fricktal) Develier 46 1856 après 31.08.1906 01.10.1902 1902 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1497, n° 3700 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 47 1856 après 31.08.1906 26.05.1903 1903 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1498, n° 1987 3 mois 22.5
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 48 1856 après 31.08.1906 03.02.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1500, n° 424 4 mois 30.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 48 1856 après 31.08.1906 29.08.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1501, n° 3171 5 mois 30.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 49 1856 après 31.08.1906 13.03.1905 1905 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1502, n°904 3 mois 30.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 50 1856 après 31.08.1906 19.01.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1504, n° 236 3 mois 30.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 50 1856 après 31.08.1906 22.05.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1504, n° 2116 3 mois 23.-
M 16 Bergdorf Johann fils colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr et chiffons Eiken (Fricktal) Develier 50 1856 après 31.08.1906 31.08.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1505, n° 3480 4 mois 30.-
M 17 Berringer Antoine marchand de poterie et cartier marchand de poterie et cartier Tablath (SG) 23 vers 1790 après 03.06.1813 03.06.1813 1813 Mulhouse Haut-Rhin autre passeport délivré à Py 14.6.1812, illettré ABP, II/137, passeport, n° 547
M 18 Berringer (Bertinger ou Berringue Jacques Jost marchand de poterie et cartier marchand de poterie et cartier femme et deux enfants Tablath (SG) Tablath (SG) 70 vers 1740 après 1812 1809 1809 Hegenheim (Haut-Rhin) Haut-Rhin passeports; illettré ABP, II/136 
M 18 Berringer Jacques Jost marchand de poterie et cartier marchand de poterie et cartier femme et deux enfants Tablath (SG) Tablath (SG) 71 vers 1740 après 1812 1810 1810 Hegenheim (Haut-Rhin) Haut-Rhin passeports ABP, II/137 n° 281
M 18 Berringer Jacques Jost marchand de poterie et cartier marchand de poterie et cartier femme et deux enfants Tablath (SG) Tablath (SG) 72 vers 1740 après 1812 1811 1811 Hegenheim (Haut-Rhin) Haut-Rhin passeports ABP, II/137 n° 369
M 18 Berringer Jacques Jost marchand de poterie et cartier marchand de poterie et cartier femme et deux enfants Tablath (SG) Tablath (SG) 73 vers 1740 après 1812 1812 1812 Hegenheim (Haut-Rhin) Haut-Rhin passeports ABP, II/137 n° 479 3.2.1812 Gümmenen et Berne, 5.2.Morat et Berne, 24.3 à Bienne par la Roche St. Jean, 7.4.Py-Berne, 19.4.Yverdon et Concise, 1.5.à Bienne Morat et Bienne, souvent  par Morgenthal nach Heimberg
M 19 Berret Jean "Jacques" Jacob blutier, potier de terre, commerce en détail not. en poterie, aubergiste, garde-forestier blutier, potier de terre, commerce en détail not. en poterie, aubergiste, garde-forestier Marie "Charlotte" Frôté de Miécourt Cornol Cornol 16 16.08.1779 15.08.1854 17.12.1795 1795 Patente, 26 frimaire an 4; né à St. Blaise (NE) AAEB, MT 546, n° 341, p. 29 verso, 548; OPH, Baptèmes MF 15/3 et Décès Cornol MF 16/6
M 20 Biétry André Lellet colporteur de poterie colporteur de poterie Bonfol Bonfol 37 29.10.1814 après 07.05.1852 07.05.1852 1852 ArCJ, Patentes, 1826 sq 2 L 60
F 21 Biétry Anne marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 62 vers 1734 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
M 22 Biétry "Charles" Adolf colporteur de poterie ? colporteur Bonfol Bonfol 39 23.12.1865 après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39 né aux Verrières
M 22 Biétry "Charles" Adolf colporteur de poterie ? colporteur Bonfol Bonfol 39 après 1905 1905 1905 ArCJ, 70 J/39
M 23 Biétry Emile fils Zacharie colporteur de poterie ? colporteur Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
M 23 Biétry Emile fils Zacharie colporteur de poterie ? colporteur Bonfol après 1905 1905 1905
F 24 Biétry Fidélia colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 24 Biétry Fidélia colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1905 1905 ArCJ, 70 J/39
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 43 22.07.1855 après 26.07.1906 06.09.1898 1898 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1489, n° 3110 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 43 22.07.1855 après 26.07.1906 10.12.1898 1898 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1489, n° 4441 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 43 22.07.1855 après 26.07.1906 29.03.1899 1899 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1490, n° 1165 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 48 22.07.1855 après 26.07.1906 21.08.1903 1903 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1499, n° 3145 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 48 22.07.1855 après 26.07.1906 02.03.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1500, n° 850 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 48 22.07.1855 après 26.07.1906 15.10.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV, 1501, n° 3831 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 49 22.07.1855 après 26.07.1906 26.01.1905 1905 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1502, n° 280 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 50 22.07.1855 après 26.07.1906 14.10.1905 1905 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV, 1503, n° 3849 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 50 22.07.1855 après 26.07.1906 20.01.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV, 1504, n° 268 3 mois 6.-
M 25 Biétry François Martin "Léon" fils André, Lellet colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 51 22.07.1855 après 26.07.1906 26.07.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1505, n° 3062 3 mois 6.-
M 26 Biétry Jacques "Ignace" marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 39 vers 1757 après 20.04.1797 28.03.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Jeanne Cramatte, Ignace Macquat, Angélique Müller, Marie Anne Gaiberois, Catherine Macquat, Pierre Montavon, Elisabeth Lachat et Marie Lachat AAEB, MT 323, 8 germinal an 4
M 26 Biétry Jacques "Ignace" marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 39 vers 1757 après 20.04.1797 15.08.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Joseph Josat AAEB, MT 323, 28 thermidor an 4 4 décades
M 26 Biétry Jacques "Ignace" marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 39 vers 1758 après 20.04.1797 20.04.1797 1797 Suisse Suisse AAEB, MT 323, 1 floréal an 5 4 décades
M 27 Biétry Jean Baptiste marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 33 vers 1763 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
M 27 Biétry Jean Baptiste cultivateur et marchand de poterie cultivateur et marchand de poterie Marie Jeanne Pelletier Bonfol Bonfol 32 12.01.1764 03.04.1837 08.10.1797 1797 Suisse Suisse signe; demande de passeport pour la Suisse AAEB, MT 386
M 28 Biétry Jean Pierre marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 28 vers 1794 après 31.03.1796 31.03.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Marie Anne Chapuis AAEB, MT 323, 11 germinal an 4 4 décades
M 29 Biétry Joseph potier et marchand de poterie maître potier et marchand Bonfol Bonfol 52 vers 1741 après 19.10.1793 19.10.1793 1793 Bâle Bâle 2 voitures de poterie de terre comme par le passé avec Pierre Ignace Montavon, voiturier, et sa servante Marie Corbat AAEB, MT 390
M 30 Biétry Marie Anne marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 23 vers 1773 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
M 31 Biétry Sébastien marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 45 vers 1751 après 28.04.1796 28.04.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Joseph Josat, Jean Pierre Chapuis, Jacaues Chapuis, AAEB, MT 323, 9 floréal an 4 4 décades
F 32 Biétry Baillif Marguerite colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 56 1845 après 20.03.1906 09.08.1901 1901 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1495, n° 2800 3 mois 6.5
F 32 Biétry Baillif Marguerite colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 57 1845 après 20.03.1906 28.07.1902 1902 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1497, n° 2909 3 mois 6.-
F 32 Biétry Baillif Marguerite colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 59 1845 après 20.03.1906 12.08.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1501, n° 2965 3 mois 6.-
F 32 Biétry Baillif Marguerite colporteuse de poterie colporteuse Bonfol Bonfol 60 1845 après 20.03.1906 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 32 Biétry Baillif Marguerite colporteuse de poterie colporteuse Bonfol Bonfol 60 1845 après 20.03.1906 1905 1905 ArCJ, 70 J/39
F 32 Biétry Baillif Marguerite colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 61 1845 après 20.03.1906 20.03.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1504, n° 1212 3 mois 6.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chiffons colporteuse de Kachelgeschirr et chiffons Bonfol Bonfol 22 18.06.1876 après 05.05.1906 14.07.1898 1898 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1489, n° 2465 3 mois 15.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chaussettes colporteuse de Kachelgeschirr et chaussettes Bonfol Bonfol 24 18.06.1876 après 05.05.1906 10.08.1900 1900 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1493, n° 2747 ? 5.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chaussettes colporteuse de Kachelgeschirr et chaussettes Bonfol Bonfol 25 18.06.1876 après 05.05.1906 09.08.1901 1901 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1495, n° 2809 3 mois 15.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chaussettes colporteuse de Kachelgeschirr et chaussettes Bonfol Bonfol 26 18.06.1876 après 05.05.1906 16.09.1902 1902 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1497, n° 3516 3 mois 6.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de chaussettes chaussettes Bonfol Bonfol 27 18.06.1876 après 05.05.1906 24.06.1903 1903 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1498, n° 2382 3 mois 9.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chaussettes colporteuse de Kachelgeschirr et chaussettes Bonfol Bonfol 27 18.06.1876 après 05.05.1906 17.08.1903 1903 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1499, n° 3081 1 mois 2.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie colporteuse de Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 27 18.06.1876 après 05.05.1906 27.01.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1500, n° 333 3 mois 6.5
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chaussettes colporteuse de Kachelgeschirr et chaussettes Bonfol Bonfol 27 18.06.1876 après 05.05.1906 12.04.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1500, n° 575 2,5 mois 2.5
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chaussettes colporteuse de Kachelgeschirr et chaussettes Bonfol Bonfol 28 18.06.1876 après 05.05.1906 12.08.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1501, n° 2964 3 mois 6.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de poterie et chaussettes colporteuse de Kachelgeschirr et chaussettes Bonfol Bonfol 28 18.06.1876 après 05.05.1906 08.09.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1501, n° 3321 2 mois 2.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de chaussettes Strümpfe Bonfol Bonfol 29 18.06.1876 après 05.05.1906 03.07.1905 1905 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1503, n° 2408 3 mois 9.-
F 33 Biétry Biétry "Marie" Catherine colporteuse de bonneterie bonneterie Bonfol Bonfol 29 18.06.1876 après 05.05.1906 05.05.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1504, n° 1856 3 mois 9.-
F 34 Bohrer Chevrolet Marianne colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bohrer Venceslas Bonfol Bonfol 37 11.01.1814 après 29.03.1852 29.03.1852 1852 patente ArCJ, Patentes, 1826 sq; registre paroisse et bourgeois 3 L 60
M 35 Boinay Jacques marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 44 vers 1774 après 17.09.1818 17.09.1818 1818 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 36 Boinay Jean marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 18 vers1778 après 21.08.1796 21.08.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Gabriel Montavon et Jean Pierre Gaiberois AAEB, MT 323, 4 fructidor an 4 4 décades
M 37 Boinay Jean Pierre marchand de poterie "marchand de terre en poterie" Vendlincourt Vendlincourt après 02.02.1794 02.02.1794 1794 Suisse Suisse livre de décisions des archives communales de Vendlincourt ACV, Livre de décisions
M 37 Boinay Jean Pierre marchand de poterie "marchand de terre en poterie" Vendlincourt Vendlincourt après 02.02.1794 19.06.1793 1793 Suisse Suisse avec sa femme ACV, Livre de décisions
M 38 Boll Jean marchand de poterie vend de la poterie Vendlincourt 29 vers 1768 après 05.03.1797 05.03.1797 1797 Suisse Suisse AAEB, MT 323, 15 ventôse an 5 4 décades
F 39 Bourgnon Widolf "Marie" Antoinette colporteuse de poterie ? colporteuse Sylvain Bourgnon Porrentruy Bonfol 21 11.08.1883 11.04.1931 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39 née à Porrentruy, décès à Seppois-le-Bas
F 39 Bourgnon Widolf "Marie" Antoinette colporteuse de poterie ? colporteuse Sylvain Bourgnon Porrentruy Bonfol 21 11.08.1883 11.04.1931 1905 1905 ArCJ, 70 J/39
M 40 Bouverat Claude Ignace marchand de poterie marchand de poterie Rebeuvelier Porrentruy 47 vers 1789 après 27.01.1842 18.02.1836 1836 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 40 Bouverat Claude Ignace marchand de poterie marchand de poterie Rebeuvelier Porrentruy 47 vers 1789 après 27.01.1842 03.09.1837 1837 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 40 Bouverat Claude Ignace marchand de poterie marchand de poterie Rebeuvelier Porrentruy 47 vers 1789 après 27.01.1842 28.09.1839 1839 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 40 Bouverat Claude Ignace marchand de poterie marchand de poterie Rebeuvelier Porrentruy 47 vers 1789 après 27.01.1842 07.12.1840 1840 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 40 Bouverat Claude Ignace marchand de poterie marchand de poterie Rebeuvelier Porrentruy 47 vers 1789 après 27.01.1842 27.01.1842 1842 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
F 41 Bregnard Célestine colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol Bonfol 46 04.02.1858 après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39; registre paroisse
F 41 Bregnard Célestine colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol Bonfol 46 04.02.1858 après 1905 1905 1905 ArCJ, 70 J/39; registre paroisse
M 42 Bregnard Constant colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 26 10.06.1875 après 31.03.1903 26.11.1901 1901 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1495, n° 4388 3.5 mois 4.3
M 42 Bregnard Constant colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 28 35 10.06.1875 après 31.03.1903 31.03.1903 1903 patente colportage; fil sde colporteuse AEB, BB IV 1498, n° 1249 3 mois 6.-
M 43 Bregnard François colporteur de poterie colporteur de poterie Bonfol Bonfol après 15.05.1850 15.05.1850 1850 ArCJ, Patentes, 1826 sq 2 L
M 44 Bregnard Germain marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 39 vers 1757 après 18.11.1796 18.11.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Igance Macquat, Jeanne Vernier, Agathe Vernier AAEB, MT 323, 28 brumaire an 5 4 décades
M 45 Bregnard Henri Joseph colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 35 15.04.1868 après 1903 10.10.1903 1903 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1499, n° 3898 3 mois 6.5
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 30 29.06.1860 après 26.11.1906 04.09.1890 1890 patente AEB, BB IV 1488, n° 4839 1 mois 3.-
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 38 29.06.1860 après 26.11.1906 12.04.1899 1899 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1490, n°1307 4.3
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 39 29.06.1860 après 26.11.1906 27.04.1900 1900 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1492, n° 1428 3 mois 6.5
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 40 29.06.1860 après 26.11.1906 26.11.1900 1900 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1493, n° 4148 4.3
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 41 29.06.1860 après 26.11.1906 28.10.1901 1901 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1495, n° 3945 3 mois 6.-
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelheschirr Bonfol Bonfol 42 29.06.1860 après 26.11.1906 21.04.1903 1903 foire de Berne Berne (Ville) patente colportage AEB, BB IV 1498, n° 1478 4.3
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelheschirr Bonfol Bonfol 43 29.06.1860 après 26.11.1906 23.11.1903 1903 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1499, n° 4513 4.3
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 43 29.06.1860 après 26.11.1906 05.03.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1500, n° 899 3 mois 6.-
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 44 29.06.1860 après 26.11.1906 08.09.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB; BB IV 1501, n° 3319 3 mois 6.-
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelheschirr Bonfol Bonfol 44 29.06.1860 après 26.11.1906 01.05.1905 1905 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1502, n° 1529 4.3
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelheschirr Bonfol Bonfol 45 29.06.1860 après 26.11.1906 27.11.1905 1905 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1503, n° 4462 5.3
M 46 Bregnard Jacques "Emile" colporteur de poterie Kachelheschirr Bonfol Bonfol 46 29.06.1860 après 26.11.1906 26.11.1906 1906 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1505, n° 4700 4.3
F 47 Bregnard Joséphine colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 56 1834 après 07.10.1890 04.09.1890 1890 patente AEB, BBIV 1488, n° 4838 1 mois 2.-
F 47 Bregnard Joséphine colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol 56 1834 après 07.10.1890 07.10.1890 1890 patente AEB, BB IV 1488, n° 5524 1 mois 2.-
F 48 Bregnard Bregnard Joséphine fille Alexis colporteuse de poterie colporteuse de poterie François Louis Bregnard après 1872 Bonfol Bonfol 43 18.11.1856 après 25.11.1902 30.11.1899 1899 foire de Berne Berne (Ville) patente; "Messe" AEB, BB IV 1491, n° 4413 3 mois 4.3
F 48 Bregnard Bregnard Joséphine colporteuse de poterie colporteuse de poterie après 1872 avec un Bregnard Bonfol Bonfol 43 18.11.1856 après 25.11.1902 12.04.1899 1899 foire de Berne Berne (Ville) patente AEB, BB IV 1490, n° 1308 3 mois 4.3
F 48 Bregnard Bregnard Joséphine colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol 44 18.11.1856 après 25.11.1902 24.11.1900 1900 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1493, n° 4149 3 mois 4.3
F 48 Bregnard Bregnard Joséphine colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol 45 18.11.1856 après 25.11.1902 26.11.1901 1901 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1495, n° 4389 3 mois 4.3
F 48 Bregnard Bregnard Joséphine colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol 46 18.11.1856 après 25.11.1902 25.11.1902 1902 foire de Berne Berne (Ville) patente pour colportage AEB, BB IV 1497, n° 4482 3 mois 4.3
F 49 Bregnard Léopold colporteuse de poterie ? colporteuse veuve Bonfol 1904, 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
F 50 Bregnard Marguerite colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol 29 vers 1823 après 18.08.1898 26.03.1852 1852 ArCJ, Patentes, 1826 sq 4 L 05
F 50 Bregnard Marguerite colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol 75 vers 1823 après 18.08.1898 18.08.1898 1898 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1489, n° 2855 3 mois 3.-
F 51 Bregnard Marie colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol après 26.03.1852 26.03.1852 1852 ArCJ, Patentes, 1826 sq 4 L 05
F 52 Bregnard Cramatte Lucie Rosalie Anne "Rosa" colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 20 1882 après 17.02.1906 19.02.1902 1902 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1498, n° 593 3 mois 6.-
F 52 Bregnard Cramatte Lucie Rosalie Anne colporteuse de poterie colporteuse de Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 23 1882 après 1906 22.06.1905 1905 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1502, n° 2256
F 52 Bregnard Cramatte Lucie Rosalie Anne colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 20 1882 après 17.02.1906 10.09.1902 1902 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1497, n° 3432 3 mois 6.-
F 52 Bregnard Cramatte Lucie Rosalie Anne "Rosa" colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 21 1882 après 17.02.1906 25.09.1903 1903 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1499, n° 3694 3 mois 6.-
F 52 Bregnard Cramatte Lucie Rosalie Anne Lucie Rose colporteuse de poterie poterie Bonfol Bonfol 23 1882 après 17.02.1906 27.10.1905 1905 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1503, n° 4036 3 mois 6.-
F 52 Bregnard Cramatte Lucie Rosalie Anne Lucie Rose colporteuse de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 24 1882 après 17.02.1906 17.02.1906 1906 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1504, n° 650 3 mois 6.-
M 53 Bumerau Claus Ignati colporteur de poterie Geschirrhändler aus dem Pruntrutischen après 24.08.1779 24.08.1779 1779 mentionné le 24.08.1779 ASA, 1931, p. 176
F 54 Chalmey Marie Claire colporteuse de poterie Corbat Jean Pierre Jules, potier Réchésy Bonfol 24.12.1846 après 28.08.1888 après 28.08.1888 Source: Laetitia Macler
F 55 Chapuis Catherine marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 48 vers 1748 après 12.07.1796 12.07.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Marguerite Jolidon, Marie Comment, Elisabeth Comment et Marie Jeanne Montavon AAEB, MT 323, 24 messidor an 4 4 décades
F 56 Chapuis Clara colporteuse de poterie ? colporteur Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 56 Chapuis Clara colporteuse de poterie ? colporteur Bonfol après 1905 1905 1905 ArCJ, 70 J/39
M 57 Chapuis Jacques marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 29 vers 1767 après 28.04.1796 28.04.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Joseph Josat, Sébastien Biétrix, Jean Pierre Chapuis AAEB, MT 323, 9 floréal an 4 4 décades
M 58 Chapuis Jean marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 47 vers 1749 après 1797 02.06.1796 1796 Suisse Suisse Départ Marie Baillif et Anne Marie Baillif AAEB, MT 323, 14 prairial an 4 4 décades
M 58 Chapuis Jean marchand de poterie ? marchand? Bonfol Bonfol 49 1748 après 1797 21.07.1797 1797 Suisse Suisse illettré AAEB, MT 386
M 59 Chapuis Jean Pierre marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 32 vers 1764 après 28.04.1796 28.04.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Joseph Josat, Sébastien Biétrix, Jacques Chapuis AAEB, MT 323, 9 floréal an 4 4 décades
F 60 Chapuis Juliette colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 60 Chapuis Juliette colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1905 1905 ArCJ, 70 J/39
F 61 Chapuis Marie Anne marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 19 vers 1777 après 31.03.1796 31.03.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Jean Pierre Biétry AAEB, MT 323, 11 germinal an 4 4 décades
F 62 Chapuis Virginie colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 62 Chapuis Virginie colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
M 63 Chapuis Alexis marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 43 vers 1753 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
M 63 Chapuis Alexis cultivateur, voiturier et marchand de poterie cultivateur, voiturier et marchand de poterie Bonfol Bonfol 47 1750 14.01.1812 08.10.1797 1797 Suisse Suisse signe AAEB, MT369a, 386 et Etat civil Bonfol
F 64 Chapuis Falbriard "Marie" Antoinette colporteuse de poterie ? colporteuse Constant Joseph Chapuis Bonfol 31 1873 après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 64 Chapuis Falbriard "Marie" Antoinette colporteuse de poterie ? colporteuse Constant Joseph Chapuis Bonfol 31 1873 après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
F 65 Chapuis Haas "Marie" Antoinette colporteuse de poterie ? colporteuse 2° époux Jules Haas Bonfol 32 1873 après 1905 19.03.1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
F 66 Chapuis Macquat Antoinette colporteuse de poterie colporteuse de poterie Joseph Clément Chapuis Bonfol Bonfol 47 05.06.1841 30.12.1907 29.08.1888 1888 patente AEB, BB IV 1486, n° 4486 1 mois 3.-
F 67 Chevrolet Corbat Marie colporteuse de poterie ? colporteuse veuve Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 67 Chevrolet Corbat Marie colporteuse de poterie ? colporteuse veuve Bonfol après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
F 68 Comment Elisabeth marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 50 vers 1746 après 12.07.1796 12.07.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Marguerite Jolidon, Marie Comment, Catherine Cahpuis et Marie Jeanne Montavon AAEB, MT 323, 24 messidor an 4 4 décades
M 69 Comment François marchand de poterie marchand potier Réclère 42 vers 1757 après 14.04.1799 14.04.1799 1799 patente AAEB, MT 550, n° 574
F 70 Comment Joseph colporteuse de poterie ? colporteuse veuve Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 70 Comment Joseph colporteuse de poterie ? colporteuse veuve Bonfol après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
F 71 Comment Marie marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 38 vers  1758 après 12.07.1796 12.07.1796 1796 Départ avec Marguerite Jolidon, Catherine Chapuis, Elisabeth Comment et Marie Jeanne Montavon AAEB, MT 323, 24 messidor an 4 4 décades
F 72 Comment Marie marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 50 vers 1746 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
F 73 Comment Victorine colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 73 Comment Victorine colporteuse de poterie ? colporteuse Bonfol après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
M 74 Corbat Alphonse colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr und Lungern Vendlincourt Porrentruy 31 1873 après 15.03.1905 03.09.1904 1904 patente pour colportage AEB, BB IV 1501, n° 3259 3 mois 9.5
M 74 Corbat Alphonse colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr und Lungern Vendlincourt Vendlincourt 31 1873 après 1905 08.12.1904 1904 canton de Berne canton de Berne patente pour colportage AEB, BB IV 1501, n° 4582 3 mois 9.-
M 74 Corbat Alphonse colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr und Lungen Vendlincourt Porrentruy 32 1873 après 15.03.1905 15.03.1905 1905 AEB, BB IV 1502, n° 957 3 mois 9.-
M 75 Corbat Ferdinand Alladin "Jules" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 25 27.07.1875 après 22.07.1903 20.09.1900 1900 AEB, BB IV 1493, n° 3219 3 mois 6.5
M 75 Corbat Ferdinand Alladin "Jules" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 25 27.07.1875 après 22.07.1903 23.02.1901 1901 AEB, BB IV 1494, n° 632 3 mois 6.-
M 75 Corbat Ferdinand Alladin "Jules" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 26 27.07.1875 après 22.07.1903 28.07.1902 1902 patente pour colportage AEB, BB IV 1497, n° 2901 3 mois 6.-
M 75 Corbat Ferdinand Alladin "Jules" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 27 27.07.1875 après 22.07.1903 25.03.1903 1903 patente AEB, BB IV 1498, n° 1182 3 mois 6.-
M 75 Corbat Ferdinand Alladin "Jules" colporteur de poterie Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 28 27.07.1875 après 22.07.1903 22.07.1903 1903 patente colportage AEB, BB IV 1499, n° 2880 3 mois 6.5
M 76 Corbat Jean Jacques marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 48 vers 1749 après 20.04.1797 20.04.1797 1797 Suisse Suisse AAEB, MT 323, 1 floréal an 5 4 décades
M 77 Corbat Jean Pierre colporteur de poterie colporteur de poterie Vendlincourt Vendlincourt 11.02.1852 1852 ArCJ, Patentes, 1826 sq 5 L 15
M 77 Corbat Jean Pierre Noir marchand ou colporteur de poterie marchand ou colporteur de poterie Anne Marie Gigandet Vendlincourt Vendlincourt 40 vers 1792 après 22.01.1835 18.06.1832 1832 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891; ArCJ, Patentes, 1826 sq, 11.02.1852 (60 ans); ArCJ, 350 PY 1438, 22.01.1835 testament 5 L 15
M 78 Corbat Joseph potier, marchand de poterie et de poix et cabartier potier, marchand de poterie et de poix et cabartier Vendlincourt 57 vers 1763 après 31.03.1821 08.04.1820 1820 Bâle Bâle pour négoce Patentes, ans 7 et 9; ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 78 Corbat Joseph potier, marchand de poterie et de poix et cabartier marchand de poterie Vendlincourt 57 vers 1763 après 31.03.1821 31.03.1821 1821 Bâle Bâle commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 78 Corbat Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 29 vers 1791 après 10.04.1820 10.04.1820 1820 Bâle Bâle commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 79 Corbat Jules colporteur de poterie colporteur de Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 26 1874 après 1903 20.09.1900 1900 AEB, BB IV 1493, n° 3219 3 mois 6.5
M 79 Corbat Jules colporteur de poterie colporteur de Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 27 1874 après 1903 23.02.1901 1901 AEB, BB IV 1494, n° 632 3 mois 6.-
M 79 Corbat Jules colporteur de poterie colporteur de Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 28 1874 après 1903 28.07.1902 1902 patente pour colportage AEB, BB IV 1497, n° 2901 3 mois 6.-
M 79 Corbat Jules colporteur de poterie colporteur de Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 29 1874 après 1903 25.03.1903 1903 patente AEB, BB IV 1498, n° 1182 3 mois 6.-
M 79 Corbat Jules colporteur de poterie colporteur de Kachelgeschirr Bonfol Bonfol 29 1874 après 1903 22.07.1903 1903 patente colportage AEB, BB IV 1499, n° 2880 3 mois 6.5
F 80 Corbat Marie marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 58 vers 1738 après 07.07.1796 07.07.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Marie Anne Lachat, Marie Anne Allemand et Françoise Jecker AAEB, MT 323, 19 messidor an 4 4 décades
F 81 Corbat Marie marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 50 vers 1746 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
M 82 Corbat Nicolas colporteur de poterie colporteur de poterie Bonfol Bonfol après 09.02.1852 09.02.1852 1852 ArCJ, Patentes, 1826 sq
F 83 Corbat Chalmey Marie "Claire" colporteur de poterie colporteuse de poterie de Bonfol Jean Pierre Jules Corbat Bonfol Bonfol 39 47 24.05.1849 après 28.08.1888 28.08.1888 1888 patente; de Réchésy AEB, BB IV 1486, n°4467 1 mois 3.5
M 84 Coullomp Jean Jacques marchand de poterie marchand en détail not. en poterie Bonfol après 28.12.1795 28.12.1795 1795 patente AAEB, MT 546, Patente, an 6
F 85 Cramatte Constant femme colporteuse de poterie colporteuse Bonfol après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 85 Cramatte Constant femme colporteuse de poterie colporteuse Bonfol après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
M 86 Cramatte Jean Baptiste marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 41 vers 1756 après 20.04.1797 20.04.1797 1797 Suisse Suisse AAEB, MT 323, 1 floréal an 5 4 décades
M 87 Cramatte Jean Jacques marchand de poterie vend de la poterie Bonfol 44 vers 1752 après 20.10.1796 20.10.1796 1796 Suisse Suisse départ avec un groupe de 16 personnes AAEB, MT 323, 29 vendémiaire an 5 4 décades
M 88 Cramatte Jean Jacques manouvrier et marchand de poterie marchand de poterie et manouvrier Bonfol Bonfol 45 vers 1750 28.01.1821 21.10.1797 1797 Suisse Suisse Demande de passeport AAEB, MT 386 3 mois 6.-
F 89 Cramatte Jeanne marchande de poterie vend de la poterie Bonfol 19 vers 1777 après 28.03.1796 28.03.1796 1796 Suisse Suisse départ avec Ignace Biétry, Ignace Macquat, Angélique Müller, Marie Anne Gaiberois, Catherine Macquat, Pierre Montavon, Elisabeth Lachat et Marie Lachat AAEB, MT 323, 8 germinal an 4 4 décades
M 90 Cramatte Ursanne "Constant" colporteur de poterie colporteur Bonfol 53 12.03.1851 après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
M 90 Cramatte Ursanne "Constant" colporteur de poterie colporteur Bonfol 53 12.03.1851 après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
F 91 Cramatte Nicometh Marie "Amélie" fille illégitime colporteuse de poterie Töpferwaare Bonfol Bonfol 33 24.07.1856 après 1905 05.08.1890 1890 Saarbourg (Meurthe) Meurthe patente AEB, BB IV 1488, n° 4279 2 mois 5.-
F 91 Cramatte Nicometh Marie "Amélie" colporteuse de poterie poterie Bonfol Bonfol 34 24.07.1856 après 1905 08.10.1890 1890 patente AEB, BB IV 1488, n° 5536 2 mois 5.-
F 91 Cramatte Nicometh Marie "Amélie" colporteuse de poterie colporteuse Constant Bonfol 48 24.07.1856 après 1905 1904 1904 impôts ArCJ, 70 J/39
F 91 Cramatte Nicometh Marie "Amélie" colporteuse de poterie colporteuse Constant Bonfol 49 24.07.1856 après 1905 1905 1905 impôts ArCJ, 70 J/39
F 92 Cuenin "Marie" Catherine marchande de poterie marchande de poterie de Bonfol Vendlincourt Vendlincourt 23 18 03.10.1775 après 1821 12.03.1799 1799 étranger Suisse (étranger)? illettrée AAEB, MT 386, Demande de passeport pour la Suisse, 9 Fructidor an 7; ArCJ, Matricule bourgeois oct. 1821
F 92 Cuenin "Marie" Catherine marchande de poterie Vendlincourt Vendlincourt 23 18 03.10.1775 après 1821 20.08.1799 1799 Suisse Suisse illettrée AAEB, MT 386; ArCJ, Matricule bourgeois oct. 1821
F 93 Cuenin Catherine marchande de poterie marchande de poterie Vendlincourt Vendlincourt 24 vers 1774 après 10.03.1799 03.02.1798 1798 Suisse Suisse aller vendre de la poterie en Suisse; célibataire en 1821 AAEB, MT 386, 15 pluviose an 6
F 93 Cuenin Catherine marchande de poterie Vendlincourt Vendlincourt 25 vers 1774 après 10.03.1799 10.03.1799 1799 étranger Suisse (étranger)? "conduire de la poterie de Bonfol à l'étranger" AAEB, MT 386, 20 ventose an 7, Demande de passeport; ArCJ, Matricule bourgeois oct. 1821
M 94 Cuenin Joseph potier et marchand de poterie potier et marchand potier Vendlincourt Vendlincourt 54 vers 1740 après 11.03.1799 02.02.1794 1794 Suisse Suisse illettré, vendre de la poterie AAEB, MT 386 et 389
M 94 Cuenin Joseph marchand de poterie vend de la poterie Vendlincourt Vendlincourt 59 vers 1737 après 11.03.1799 30.06.1796 1796 Suisse Suisse Départ avec Marie Henzelin et Pierre Montavon AAEB, MT 323, 12 messidor an 4 4 décades
M 94 Cuenin Joseph potier et marchand de poterie potier et marchand potier Vendlincourt Vendlincourt 56 vers 1740 après 11.03.1799 23.07.1797 1797 Suisse Suisse illettré, vendre de la poterie AAEB, MT 551
M 94 Cuenin Joseph potier et marchand de poterie potier et marchand potier Vendlincourt Vendlincourt 57 vers 1740 après 11.03.1799 10.03.1799 1799 étranger Suisse (étranger)? vendre de la poterie AAEB, MT 552, 554
M 94 Cuenin Joseph potier et marchand de poterie potier et marchand potier Vendlincourt Vendlincourt 57 vers 1740 après 11.03.1799 11.03.1799 1799 Suisse Suisse illettré, vendre de la poterie AAEB, MT 550
M 95 Cuenin Nicolas marchand de poterie marchand, puis gendarme Vendlincourt Vendlincourt 16 28.09.1781 après 10.03.1799 07.11.1797 1797 étranger Suisse (étranger)? signe AAEB, MT 386
M 95 Cuenin Nicolas marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt Vendlincourt 17 28.09.1781 après 10.03.1799 10.03.1799 1799 étranger Suisse (étranger)? AAEB, MT 386; ArCJ, Matricule bourgeois octobre 1821
M 96 Doyon Alfred colporteur de poterie Kachelgeschirr Vendlincourt Vendlincourt 27 1873 après 01.03.1900 01.03.1900 1900 canton de Berne canton de Berne AEB, BB VII 1492, n° 658 3 mois 6.5
M 97 Doyon Constant colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr Vendlincourt Vendlincourt 34 1867 après 06.05.1903 22.03.1901 1901 canton de Berne canton de Berne AEB, BB IV 1494, n° 1076 3 mois 6.-
M 97 Doyon Constant colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr und Lungern Vendlincourt Vendlincourt 34 1867 après 06.05.1903 13.08.1901 1901 canton de Berne canton de Berne AEB, BB IV 1495, n° 2859 3 mois 9.-
M 97 Doyon Constant colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr und Lungern Vendlincourt Vendlincourt 36 1867 après 06.05.1903 28.01.1903 1903 canton de Berne canton de Berne AEB, BB IV 1498, n° 273 3 mois 12.-
M 97 Doyon Constant colporteur de poterie et chiffons Kachelgeschirr und Lungern Vendlincourt Vendlincourt 36 1867 après 06.05.1903 06.05.1903 1903 AEB, BB IV 1498, n° 1714 3 mois 9.5
M 98 Doyon François "Joseph" colporteur d'ustensiles de ménage colporteur d'ustensiles de ménage Vendlincourt Vendlincourt 30 1874 après 1904 22.08.1904 1904 canton de Berne canton de Berne AEB, BB IV 1501, n° 3086 3 mois 12.-
M 99 Doyon Jacques marchand de poterie marchand de poterie Marie Anne Etique Vendlincourt Vendlincourt 09.06.1861 1861 séparé de sa femme ArCJ, 350 PY 1748 n°99: Liquidation de communauté avec sa femme Marie Anne Etique
M 100 Doyon Joseph colporteur d'ustensiles de ménage colporteur d'ustensiles de ménage Vendlincourt Vendlincourt 1874 après 1903 09.03.1903 1903 AEB, BB IV 1498, n° 915 3 mois 82.-
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie vendre de la poterie de terre Vendlincourt 33 vers 1766 après 25.03.1796 25.03.1796 1796 Suisse Suisse départ avec sa femme Marie Anne (Marianne) et Gabrielle Montavon de Bonfol AAEB, MT 323, 5 germinal an 4 4 décades
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie vendre de la poterie de terre Vendlincourt 33 vers 1764 après 23.02.1797 23.02.1797 1797 Suisse Suisse AAEB, MT 323, 5 ventôse an 5 4 décades
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie Marie Anne Vendlincourt Vendlincourt 33 vers 1765 après 08.04.1820 27.09.1797 1797 Suisse Suisse signe AAEB, MT 386 et 1057; ArCJ, Passeports 1818-1834 et Matricule bourgeois oct. 1821 Demande de passeport pour la Suisse, ans 6, 7, 8, 10, 1818 et 1820, habite avec sa femme, sa sœur et sa mère en 1793, signe
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie Marie Anne Vendlincourt Vendlincourt 33 vers 1765 après 08.04.1820 28.07.1799 1799 Suisse Suisse AAEB, MT 386 et 1057; ArCJ, Passeports 1818-1834 et Matricule bourgeois oct. 1821
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie Marie Anne Vendlincourt Vendlincourt 33 vers 1765 après 08.04.1820 26.03.1799 1799 Suisse Suisse AAEB, MT 386 et 1057; ArCJ, Passeports 1818-1834 et Matricule bourgeois oct. 1821
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie Marie Anne Vendlincourt Vendlincourt 33 vers 1765 après 08.04.1820 02.10.1799 1799 Suisse Suisse AAEB, MT 386 et 1057; ArCJ, Passeports 1818-1834 et Matricule bourgeois oct. 1821
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie marchand de poterie Marie Anne Vendlincourt 54 vers 1765 après 08.04.1820 05.10.1818 1818 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 101 Doyon Joseph marchand de poterie marchand de poterie Marie Anne Vendlincourt Vendlincourt 54 vers 1765 après 08.04.1820 08.04.1820 1820 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
F 102 Doyon Marianne marchande de poterie vend de la poterie Joseph Vendlincourt 30 vers 1766 après 23.03.1796 23.03.1796 1796 Suisse Suisse départ avec son mari Joseph Doyon et Gabrielle Montavon de Bonfol AAEB, MT 323, 3 germinal an 4 4 décades
F 102 Doyon Marianne marchande de poterie vend de la poterie Vendlincourt 30 vers 1767 après 23.02.1797 23.02.1797 1797 Suisse Suisse AAEB, MT 323, 5 ventôse an 5 4 décades
F 102 Doyon Marianne marchande de poterie Joseph Vendlincourt Vendlincourt 33 vers 1766 après 02.10.1799 26.03.1799 1799 Suisse Suisse signe AAEB, MT 386
F 102 Doyon Marianne marchande de poterie Joseph Vendlincourt Vendlincourt 33 vers 1766 après 02.10.1799 28.07.1799 1799 étranger Suisse (étranger)? signe AAEB, MT 386
F 102 Doyon Marianne marchande de poterie Joseph Vendlincourt Vendlincourt 33 vers 1766 après 02.10.1799 02.10.1799 1799 étranger Suisse (étranger)? signe AAEB, MT 386
F 103 Doyon Receveur Marie "Mathilde" colporteuse de poterie et chiffons colporteuse de poterie et de chiffons Vendlincourt Vendlincourt 61 vers 1827 après 31.10.1890 16.08.1888 1888 AEB, BB IV 1486, n°4252 1 mois 4.-
F 103 Doyon Receveur Marie "Mathilde" colporteuse de poterie et chiffons colporteuse de poterie et de chiffons Vendlincourt Vendlincourt 61 vers 1827 après 31.10.1890 17.09.1888 1888 AEB, BB IV 1486, n°4825 2 mois 8.-
F 103 Doyon Receveur Marie "Mathilde" colporteuse de poterie et chiffons poterie et chiffons Vendlincourt Vendlincourt 61 vers 1827 après 31.10.1890 31.10.1890 1890 patente AEB, BB IV 1488, n° 6087
M 104 Durand Etienne marchand de poterie et de verre marchand en verrerie et poterie Montbouton (Ht-Rhin) sans domicile 32 vers 1779 après 16.09.1811 08.09.1810 1810 Epinal Vosges passeports ABP, II/137 n° 27 et 412 Lyon, Chambéry, Besançon, Strasbourg, Montfaucon, Ht-Rhin, Nidau, St. Maurice
M 104 Durand Etienne marchand de poterie et de verre marchand en verrerie et poterie Montbouton (Ht-Rhin) sans domicile 32 vers 1779 après 16.09.1811 16.09.1811 1811 Epinal Vosges passeports ABP, II/137 n° 27 et 412 Lyon, Chambéry, Besançon, Strasbourg, Montfaucon, Ht-Rhin, Nidau, St. Maurice
M 105 Etique Jean Pierre marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 71 vers 1783 après 27.02.1854 27.02.1854 1854 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 106 Etique Pierre Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 36 vers 1783 après 27.12.1842 02.06.1819 1819 Berne Berne (Ville) commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 106 Etique Pierre Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 51 vers 1783 après 27.12.1842 10.05.1833 1833 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 106 Etique Pierre Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 51 vers 1783 après 27.12.1842 10.08.1835 1835 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 106 Etique Pierre Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 51 vers 1783 après 27.12.1842 04.06.1836 1836 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 106 Etique Pierre Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 51 vers 1783 après 27.12.1842 10.05.1838 1838 Suisse Suisse commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 106 Etique Pierre Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt Vendlincourt 57 vers 1783 après 27.12.1842 13.01.1839 1839 France France commerce ArCJ, Passeports, 1818-1891
M 106 Etique Pierre Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt 59 vers 1783 après 27.12.1842 27.12.1842 1842 acte notarié ArCJ, Not. Kohler père 855, n°6856
F 107 Falbriard Corbat "Marie" Sophie colporteuse de poterie colporteuse de poterie Joseph Victor Falbriard Bonfol Bonfol 45 21.02.1843 18.04.1925 28.07.1888 1888 AEB, BB IV 1486, n° 3911 1 mois 3.-
F 107 Falbriard Corbat "Marie" Sophie colporteuse de poterie colporteuse de poterie Bonfol Bonfol 45 21.02.1843 18.04.1925 10.09.1888 1888 AEB, BB IV 1486, n° 4690 1 mois 3.-
M 108 Franc Joseph potier et marchand de poterie potier de terre et marchand en détail not. en poterie Beurnevésin vers 1755 après 1799 1795 1795 patente an 4 AAEB, MT 546, patentes, p. 31, n° 358; MT 1057
M 108 Franc Joseph potier et marchand de poterie potier de terre et marchand en détail not. en poterie Beurnevésin vers 1755 après 1799 1796 1796 patente an 5 AAEB, MT 548
M 108 Franc Joseph potier et marchand de poterie potier de terre et marchand en détail not. en poterie Beurnevésin vers 1755 après 1799 1797 1797 patente an 6 AAEB, MT 549
M 108 Franc Joseph potier et marchand de poterie potier de terre et marchand en détail not. en poterie Beurnevésin vers 1755 après 1799 1798 1798 patente an 7 AAEB, MT 554
M 109 Friat Jean Baptiste marchand de poterie vend de la poterie Damphreux 42 vers 1754 après 25.10.1796 25.10.1796 1796 Suisse Suisse demande de passeport; départ avec Henri Madeux, Xavier Valser et Marie Anne Jolidon AAEB, MT 323, 4 brumaire an 5 4 décades
M 110 Fridelance Jean Baptiste voiturier de poterie voiturier de poterie Charmoille 40 vers 1753 après 26.06.1793 26.06.1793 1793 la Chaude fond et autres en Suisse Neuchâtel voiture de 2 chevaux d'ustancils de poterie de terre AAEB, MT 390
M 111 Frossard Henry Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt Vendlincourt 43 vers 1754 après 21.10.1798 21.10.1797 1797 Suisse Suisse illettré AAEB, MT 386
M 111 Frossard Henry Joseph marchand de poterie marchand de poterie Vendlincourt Vendlincourt 43 vers 1754 après 21.10.1798 21.10.1798 1798 Suisse Suisse AAEB, MT 386
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Potiers_Ajoie
Nom Prénom Surnom Origine Domicile Statut Profession Propriétés Age Naissance Décès Parents Conjoint Enfants Frères et sœurs Productions Divers Sources
Heitschlin ou Seitschlin ou Heitschle Peter le potier d'Altkirch Altkirch terrinier AAEB, B 152/23, Comptes cour, 1741-1747; Compte seigneurie, 1786/7, F°161 et PJ 172
Heitschle Altkirch potier de terre prend en apprentissage Blaise Reiser de Porrentruy vers 1778-1780, payé par le prince AAEB, Camer-Rechnung, 1779
Prenez Beat Bellefontaine apprenti potier apprentissage chez Jacques Gaignat à Cornol en 1787 ABP, IIIG/4 b-c, F° 225
Bregnard Jean Pierre le Jeune Bonfol Beurnevésin potier avant 1771 après 1791 Résident pour une demie année à Beurnevésin en 1791 AAEB, B 152/30 F° 177
Franc Joseph Beurnevésin potier de terre et marchand en détail, not. en poterie vers 1755 après 1798 Marie Jeanne, née vers 1751 François, Marie Anne Patentes, ans IV-VII AAEB, MT 546, 548, 549, 554 et 1057
Guenat Marie Anne Beurnevésin potière et marchande de poterie 58 ans en 1793 vers 1735 après 1799 Jean Jacques, né vers 1735 Abraham, Jean Pierre, Joseph, Laurent, Marguerite, Marie Anne Patentes ans VI-VIII AAEB, MT 548, 549, 550, 551, 554 et 1057
Quain Jacques Mantique Beurnevésin potier de terre 60 ans en 1793 vers 1733 après 1797 Marguerite Joseph, Antoine, Pierre Joseph, Jacques, Jean Pierre, Marie Anne Patente, an VI AAEB, MT 549, 554 et 1057
Quain Marguerite Beurnevésin potière de terre avant 1777 après 1796 Jacques Patente, an VI AAEB, MT 549, 554
Quain Marie Anne Beurnevésin potière de terre avant 1777 après 1795 Marguerite et Jacques Rosine Patente, an VI AAEB, MT 548, 554
Bueller Cueni Boncourt potier sacrement ABP, IIIG/8, 1689
Plomb Jean Pierre Boncourt potier travaille pour la cour vers 1728-1736, fait fours et fourneaux AAEB, Comptes de la cour en argent, B 152/22, 1730
Keller Johannes Bure caquelier (?) avant 1770 après 1798 patente 15 frimaire an 7 AAEB, MT 550 n° 1364
Vauclaire Maurice Bure potier? procès, 15.07.1755 avec Schmidt de Porrentruy AAEB, COD 90 B2, cahier 15, p. 81
Bron Jean Conrad Charmoille potier avant 1750 après 1770 Pierre Etienne, sculpteur Dénombrement 1770 Amw eg 1941, p. 367; AAEB, B 198/19, 12.08.1770
Bron Jean François Charmoille potier avant 1707 après 1721 allibération en 1721 ABP, IIIG/4a, F° 21
Fleury Henry Charmoille Charmoille cordier poterie Sous l'Eglise Sc A 140. 3 perches 51 pieds ArCJ, Etats de section Charmoile, s.d., sans cote
Fleury Augustin Charmoille Charmoille bourgeois potier vers 1824 après 1844 construire un four de potier, vient de terminer son apprentissage StAB, BB IV 957, 07.03.1844 et BB IV 957, 11.05.1844


Fridelance Joseph Charmoille Charmoille enfant naturel potier 07.04.1801 après 30.09.1849 Catherine Léchenne Marie Catherine Thomas, journalier (AP 18/4 n° 105 et MT 1057) Catherine, Etienne Passeport 20.04.1820 Suisse pour travailler de sa profession et F chercher à se placer 18.01.1847; potier à Charmoille le 30.09.1849 
ArCJ, Passeports 1818-1834 et 1838-1851, Matricul bourgeois 31.12.1821 et 350 PY 1606 n°5056, Adjudication, 13.02.1847; ArCJ, 311 PY 34, 20.10.1849: arbitrage 
dans un différent qui l'oppose à la veuve Bélet dans le cadre d'une vente.


Gasmann Françoise Charmoille potière vers 1750 20.07.1813 Pierre Etienne Reiser Marie AAEB, AP 18/10, 329
Nagel Frantz Charmoille tuilier avant 1776 après 1796 1796/1797 AAEB, MT 612, art. 13
Perin Jean Conrad Charmoille Charmoille potier 24.10.1778 ou 31.05.1779 après 31.12.1821 Anne Catherine Marie potier à Cornol AAEB, AP 8/37, p. 159; MT 369a; ArCJ, Matricule bourgeois 31.12.1821
Reiser Pierre "Etienne" Rouffach Charmoille résident dès 16.04.1771 jusqu'à 1791 au moins potier de terre 28.09.1753 1832 Pierre François et V. Rothet Françoise Gassmann 2 enfants Patente, an VI; 1796/1797; testament (1808); reçu bourgeois en 1820 AAEB, MT 550, MT 554, 369a, MT 612, art. 57; AP 8/37; Notaire Boéchat; ArCJ, Liquidation 1820
Reiser Pierre "François" Charmoille potier 20.04.1772 1837 Jean Pierre Marie Rose Thurberg 1796/1797; reçu bourgeois en 1820 AAEB, MT 612, art. 56, AP 8/37; ArCJ, Liquidation définitive des Heimatlosen, 1820
Reiser Jean "Henry" Charmoille potier et tuilier 1716 1789 Johannès Georges et Clémence Poupon M. Stempfelet Reprise le 14.08.1763, 5 ans avant le décès de son père, alors âgé de 81 ans! ABP, IIIG/4e; AAEB, B 209/5, information magistrat, 17.03.1762
Reiser Jean Pierre Charmoille résident dès 16.04.1771 jusqu'à 1791 au moins potier maison no. 31 20.06.1745 1832 Johannès Georges et Jeann Ursule Rompl Suzanne Bron, puis Anne Catherine Fleury Pierre François (1772), François Maîtrise 20.09.1779; Patente, ans V et VII; résident; 1796/1797 ABP, IIIG/4e; AAEB, B 198/19, MT 369a, MT 612, art. 34, MT 548, 550, AP 8/37 
Reiser Johannes Georges Rouffach Charmoille résident potier de terre 1 maison 1682 1768 Léonard et A Wetternw alden Clémence Poupon, puis Jeanne Ursule Ronpel (ou Rompl) Johannès, Jean "Henri", Pierre François, Joseph; Jean Pierre Testament vers 1754-1762; à Charmoille depuis 1704 AAEB, Notaire Godinat; B 183/17 (1750)
Reiser Pierre François Charmoille résident dès 16.04.1771jusqu'à 1789 au moins potier 1719 1788 Johannès Georges et Clémence Poupon V. Rothet, puis M. Saner Pierre Etienne Reprise en 1751; potier en 1770 ABP, IIIG/4e; AAEB, Notaire Boéchat, B 183/17, B 198/19
Bietrey Jean Pierre Cheires (Cheyres), canton de Fribourg naturalisé 10.01.1770 fayencier et potier de terre AEF, Rathserkanntnussbuch 1764-1775, F° 136
Gigon Henri Pais Chevenez Chevenez potier four à poterie demande de permis de bâtir sur le Mont AAEB, B 183/11, 13.04.1783
Gigon Jean François Chevenez apprenti potier Henry apprenti chez Jean Pierre Berret de Cornol ABP, IIIG/4 b-c, F° 205
Laville Ignace Chevenez tuillier an 5 patente an 5 AAEB, MT 548
Laville Ignace, veuve Chevenez thuillière atentes ans 5-9 AAEB, MT 554; AP 11/26
Laville Maurice Chevenez tuillier patente an 7 AAEB, MT 550
Oeuvray Jean Jacques Chevenez potier 66 ans en 1807 vers 1741 après 1807 AAEB, AP 8/37, p. 165


Vauthier Joseph Chevenez Chevenez manœuvre et potier Sur le Mont 95 36 ans en 1807 23.04.1769 après 17.11.1840 Françoise de Fèche-F Catherine, Madeleine, Victoire, Joseph
AAEB, AP 8/37; ArCJ, Etat population 23.02.1820, Matricule bourgeois 1822 et 350 PY 1798 n°1040, Vente d'un pré, 18.08.1836 et 350 PY 1798 n°1455, Adjudication, 
13.11.1837; 311 PY 27, 28.11.1839: vente de sa gaube d'affouage pour 1841; id. 17.11.1840 vente de sa gaube pour 1842 et 1843


Varré Françoise veuve Courgenay commerce de terre et de verre 70 ans Etienne Marion (28) demande de passeport pour Lausanne pour y aller commercer avec sa f ille AAEB, MT 386
Varré Jean Louis Courgenay marchand de poterie 11.02.1767 célibataire en 1822 Ambulant ArCJ, Etat des bourgeois 01.01.1822
Varré Thomas Etienne Evian Courgenay marchand de poterie 28.01.1776 après 1822 Marguerite Angeloz de Corminboeuf-FR Joseph, né à Belfeaux en 1804 et 5 autres ArCJ, Etat des bourgeois 01.01.1822
Varret Antoine Courgenay potier 49 ans en 1823 vers 1774 après 07.05.1823 demande de passeport pour la Suisse 07.05.1823 ArCJ, Passeports 1818-1834
Comment Pierre Joseph des ânes Courgenay Courgenay en 1793, en F en 1822 potier de terre et marchand de tabac 1799, journalier 1822 33 ans en 1793 19.03.1760 après 1822 Marie Jeanne Dumeni de Beurnevésin, née vers 1765 Marie, vers 1790 patente 15 ventose an VII AAEB, MT 550 n° 527 et 1057; ArCJ, Matricule bourgeois 01.01.1822
Schmitt Bernard Courtavon potier ArCJ 350 PY 1746 n°176, adjudication par sa femme Marguerite Hennin à des particuliers de Vendlincourt, 23.10.1843
Marquis Marie Damphreux potière patente, an VII AAEB, MT 550 n° 519
Vallat Jean Damphreux potier de terre patentes, ans V-VII AAEB, MT 554 F° 83v°
Voyat Jean Damphreux marchand potier, blutier et potier de terre 42 ans en 1793 vers 1751 après 1798 Barbe Petit, née vers 1754 François patentes, ans VI et VII, signe AAEB, MT 546, 548, 550, 1057
Beuclair Louis Damvant potier, puis tuilier vers 1814 après 1831 deviendra tuilier dès 1839; four de potier attenant à sa maison dès 15.07.1830, A9 ArCJ, 610 PY 1 131 et 535 et Etats de section, Damvant, sans date
Beuclair Xavier Damvant potier 17 ans en 1831 vers 1814 après 1857 Demande de passeport pour aller travailler à Thun, 20.08.1831; présente 7 poteries à Berne en 1857 ArCJ, Passeports 1818-1891; Tardy et Lengellé 1983, p, 897 ne mentionne pas sa source; anonyme 1857, p. 442; Frei 1952, p. 4
Beuclair Xavier Damvant potier présente 7 pièces de poterie à l'exposition industrielle et artisanale de Berne en 1857 Frei 1952, p. 3
Cuenat Joseph Fontenais potier de terre vers 1755 Catherine sa mère Fait son apprentissage dès 1769 chez Gabriel Conans à Porrentruy ABP, IIIG/4b-c
Jacquat Pierre Antoine bourgeois Fontenais potier? avant 1764 mentionné avec Blaise Reiser,"façon et fourniture d'un fourneau fait à la demande" ABP, VI/80, Comptes, 1784/5, PJ 109, 17.10.1784
Frainier Alphonse Fregiécourt potier actif  entre 1898 et 1910 au moins Indicateur Jura bernois 1898-1899, p. 359, 1909-1910, p. 270, 1911-1913, p. 291
Montbaron Arthur Fregiécourt potier actif  vers 1911-1913 après son échec à Bonfol
Bailly Laurent Héricourt après son mariage avec une dame d'Héricourt en 1785 Robert Bailly communication orale
Baillif Jean Pierre La Neuveville Pierre, conseiller Amw eg, p. 365
Boeschat Blaisat Miécourt potier de terre avant 1695 bienvenue en 1715 ABP, IIIG/8, 1715
Meusy Pierrat Miécourt potier de terre? 1601 AAEB, COD 152, F° 252
Buschinger Peter Porrentruy bourgeois potier vers 1522 Jehan lègue à la ladrerie de Porrentruy 12 L à son décès en 1522 ABP, VI 178, p.192
Chainois Joseph Porrentruy bourgeois terrinier maison 24 du plan de 1752 05.10.1726 19.05.1758 Marie Anne un orphelin pupille poêles apprentissage chez Landolt 1748-1752 AAEB, Inv. Porrentruy, 30, n°64
Clave Joseph Porrentruy potier vers 1800 après 1821 Demande de passeport pour Altkirch pour y travailler le 17.08.1821 (21 ans) ArCJ, Passeports 1818-1834
Conans Gabriel Rothenbourg (LU) ou Haigerloch Porrentruy reçu chez les Gagneurs 31.08.1760, résident en 1761 potier, potier de terre, maître-potier de la cour avant 1739 entre 1771 et 1773 Marie Theresine Weisw aldin de SO, meurt en 1764; Anne Marie "Sibille" Scher(r)er contrat du 03.02.1765 7 enfants entre 1759 et 1773, dont 2 avec sa première femme (dont 1 meurt) fourneaux vert-de-mer, glaçure ordinaire verte Sibille habite la maison au val de Fontenais; maître de Joseph Cuenat de Fontenais dès le 02.01.1769 AAEB, B 290/5, Comptes Py, 1761 et 1768, Inv. Py, 32, n°151 + FN; AAEB, Notaire 1227, 3. Hornung 1765; ABP, IIIG/4b-c et p. 78
Conans Jean Baptiste Porrentruy apprenti potier à St. Ursanne chez Joseph Chételat vers 1771 après 1785 feu Gabriel et Sibille Scherer Contrat d'apprentissage AAEB, B 290/5
Gimpel George Soultzbourg, marquisat de Bade Domlach Porrentruy demeurant à Porrentruy potier de terre avant 1736 vers 1785 Sybille Sybille fait une demande de charité le 14.04.1779, donc pauvres; témoin au plaidement de Laurent Springer AAEB, A 36/15; B 150/2b; ABP, III/4 b-c, F° 103
Guerni ou Guerrin Aimé N-D du Pré (Mont-Blanc) Porrentruy potier de terre avant 1776 après 1796 Patente, an V AAEB, MT 548 n°319, MT 554
Guy Jean Georges Porrentruy bourgeois 05.07.1723 (Amw eg 1941) ou 18.05.1705 potier et guet avant 1680 1714 Joseph, potier guet; pauvre (reçoit des charités) AMWEG, p. 370 (mention fausse); ABP I/61 (1705, 1709)
Guy Joseph Porrentruy bourgeois potier de terre vers 1700 après 1760 Jean Georges reçoit 10 L pour son apprentissage de potier de la bourgeoisie; condamné pour ivrognerie et outrage à la magistrature le 13.11.1723; reprise en 1733/4; travaille pour la cour en 1745; mentionné de 1756-1758 Amw eg, p. 370; AAEB, COD 206a, F° 23, B ; ABP, IIIG/8, 1733/4
Hausw irth Melchior ou Michel Hassloch (Pfalz, D) Porrentruy résident en 1748 maître potier avant 1727 après 1763 mentionné lors d'un procès à Porrentruy le 21.06.1755, mentionné encore en 1763 AAEB, COD 90 B2, cahier 11
Kniebieler Louys ou Ludvic Willisau(LU) Porrentruy résident dès 21.06.1690 potier de terre maison et four attenant avant 1685 08.06.1710 cité pour non comparution en 1700 ABP, I/61, 07.06.1700 et 20.04.1705; Amw eg, p.389
Koellner Hansjacob ou Jean Jacques bourgeois de Sélestat, domicilié à Altkirch Porrentruy résident à l'essai en fonction de ses capacités professionnelles potier de terre la Vauche de Fontenet avant 1695 après 1728 fourneaux marché du 19.07.1726, travaille pour la cour entre 1728 et 1736 AAEB, B 239/2; ABP I/61, 22.11.1715
Mercier Joseph Toul (Meurthe et Moselle) Porrentruy potier maison 228 vers 1750 après 1799 habite seul 50 ans en l'an 8 ABP, II/149, an VIII
Mattling Johann "Jacques" Massevaux (Alsace) Porrentruy habitant dès 05.06.1669 poêlier, potier de terre maison près de Saint-Germain avant 1649 après 1674 Dionise Cuenat en 1669 poêles bâtit sur l'ancienne maison des pestiférés à condition de laisser un chemin entre le verger des Jésuites et le Bacavoine Amw eg, p. 371; ABP, IIIG/8, 1669
Montavon Jean Jacques Bonfol Porrentruy résident dès 01.03.1713 potier de terre avant 1683 après 1703
Obrist François Augustin Porrentruy non bourgeois potier de terre avant 1709 après 1747 marié fourneaux mentionné dans le dénombrement du 25.01.1725 et en 1729, à la cour entre 1728 et 1736, puis chaque année à nouveau entre 1739 et 1747 dans les comptes de la cour ABP, Comptes VI, 63; AAEB, B 151/13, B 152/23
Reiser Blaise Rouffach Porrentruy demande de résident août 1763, reçu à la corporation et résident à Porrentruy 14.01.1783 potier maison 296 au Val de Fontenais vers 1753 23.03.1794 Elizabeth Heitschlin, née vers 1747 Ignace, né vers 1784 et Marie-Joseph, née vers 1786, orphelins mineurs maître d'Ambroise Bahin de Grandsansey en Comté AAEB, B 151/13, n°67, AP 1/74, n° 47, MT 369b, MT 1057; ABP, IIIG/4 b-c
Reiser Henry Rouffach Porrentruy potier de terre avant 1690 après 1709 Demande de pouvoir faire l'aumone, 05.06.1709 AAEB, CHANC 520
Reiser Ignace Rouffach Porrentruy apprenti potier à l'étranger 1783 après 1801 Blaise et Elizabeth, née Heitschlin Demande de passeport pour l'étranger (apprentissage chez son oncle), 7 vendémiaire an VI; 14 ans en l'an VI AAEB, MT 386
Reiser Johannes ou Jean Rouffach Porrentruy résident 1720 1773 Madeleine Bueche ou Boucher
Reiser Joseph Rouffach Porrentruy potier 1722 après 1762 AAEB, B 209/5, Information du magistrat, 17.03.1762
Schmidt François ou Frantz Altkirch Porrentruy habitant dès 16.10.1744 maître potier de terre oui mais non identif ié avant 1723 après1756 poêles bienvenue en 1743/4; sur la liste des habitants du 25.01.1745; procès avec Jean Chapatte du 28.06.1748;1755: procès avec Vauclaire de Bure; 1756, Joseph Guy cherche à racheter sa maison; AMWEG, p. 372; AAEB, COD 90 B2, cahier 15, p. 59-61 et 81-82 et B 151/13, B 152/23; ABP, IIIG/8
Springer Laurent Porrentruy Porrentruy apprenti avant 1760 après 1775 Magdeleine, veuve de Jean Reiser apprentissage 07.05.1775-allibération 20.09.1778 ABP, IIIG/4 b-c, F° 103 et F°149
Wirth Hans Porrentruy potier de terre avant 1730 après 1750 bienvenue en 1750/1 ABP, IIIG/8
Comment François Réclère marchand potier 36 ans en 1793 vers 1756 après 1798 Henri célibataire en 1793 patente an VII AAEB, MT 550, 1057
Franc Joseph Réclère potier patente an VII AAEB, MT 549 n° 1165, 554
François Jean Pierre Réclère potier, manouvrier 14 ans en 1795/6 22.03.1779 marié avant 04.01.1818 AAEB, MT 367
François Joseph Réclère potier 48 ans en 1796 vers 1748 après 1796 AAEB, MT 367
Jolissaint François Réclère marchand de terre après 1818 patente an VII AAEB, MT 550
Jolissaint Françoise Réclère Réclère marchande de poteries, cultivateur 25.04.1749 jumeau de Pierre François patente an VII AAEB, MT 549; ArCJ, Matricule bourgeois 04.01.1818
Jolissaint Pierre François Réclère Réclère marchand de poteries, manouvrier 25.04.1749 après 1818 marié à Marie Jeanne Maître avant 1818 Jean, Jean Pierre, Marie Catherine jumeau de Françoise patentes, ans VI et VII AAEB, MT 554; ArCJ, Matricule bourgeois 04.01.1818
Saunier Jean Pierre Réclère marchand de terre patente an VII AAEB, MT 550 et 554
Saunier Louis Réclère potier de terre et cabaretier 20.05.1748 après 1800 Marie Jolissaint, née vers 1749 Jean Pierre, Jacques, Louis, Joseph, Alexis, Marie Joseph patentes, ans VIII et IX AAEB, MT 554, 1057; ArCJ, Matricule bourgeois 04.01.1818
Theubet Françoise Réclère potière 50 ans en 1795/6 vers 1745 après 1796 AAEB, MT 367
Verdat François Ignace St-Ursanne St-Ursanne potier maison 35, locataire 24.10.1782 après 1820 Marie Anne Jobé de Courtedoux AAEB, AP 8/37; ARCJ, Matricule bourgeois 22.02.1820 et 06.12.1821
Verdat Joseph St-Ursanne St-Ursanne apprenti potier, potier 14.12.1773 après 06.12.1821 Joseph et Catherine Blase Marie Anne Lachat, née vers 1772 Joseph, François Joseph, Jean Henri, François Ignace, Françoise et Christine apprentissage chez Jean Baptiste Adam de Cornol dès 1786 ABP, IIIG/4 b-c, F° 222; ArCJ, Matricule bourgeois 06.12.1821; Amw eg p. 373 et Chèvre, p. 659 note 1; AAEB, AP 18/2 n° 386, 25 Thermidor an IX, MT 1057
Vieux Conrad St-Ursanne tuillier 25.03.1780 après 1807 mentionné en 1807 AAEB, AP 8/37, p. et AP 8/41
Vieux Joseph St-Ursanne tuillier maison 117 vers 1747 après 1793 Marie Métille, née vers 1753 Conrad (17), François (11), Marie (8), Marie-Josée (6), Marie (2) patentes, ans VII-IX AAEB AP 8/37; MT 369b, 550, 554, 1057
Vieux Joseph St-Ursanne tuilier AAEB, MT 612, art. 41
Chételat Joseph maître-potier, bouchon en 1820 21.12.1756 après 06.12.1821 Joseph marié avant 1821 à Marie Barbe Chevillat (13.1.1757) Apprentissage chez Jean Pierre Berret le Vieux à Cornol, 1773; prend en apprentissage pour 3 ans J-P Conans 1783-1785 AAEB, B 290/5; ABP, IIIG/4 b-c, F° 89; ArCJ, Matricule bourgeois 06.12.1821
Courbat Jean Baptiste Suarce maitre potier, maître de Jacques Gaignat de Cornol ABP, IIIG/1-2
Boinay Henri Vendlincourt potier avant 1779 après 1799 Patente, an VIII AAEB, MT 551 et 554 n° 89
Boinay Jacques Vendlincourt marchand de poterie 44 en 1818 vers 1774 après 1818 Passeport pour la Suisse ArCJ, Passeports 1818-1834, 21B, 17.09.1818
Chiquat François (Frantz) Vendlincourt potier avant 1778 avant 1821 Patentes, ans VII, VIII, IX AAEB, MT 550, n° 557, MT 554, F°19v°
Corbat Jean Pierre Vendlincourt marchand de poterie 40 en 1832 vers 1792 après 18.06.1832 Passeport pour la Suisse ArCJ, Passeports 1818-1834, 18.06.1832
Corbat Joseph Vendlincourt marchand de poterie 29 en 1820 vers 1791 après 10.04.1820 Passeport 10.04.1820 pour Bâle ArCJ, Passeports 1818-1834
Corbat Joseph Vendlincourt potier, marchand de poterie et de poix, cabartier 57 en 1820 vers 1763 après 1821 Patentes, ans VII et IX; passeport pour Bâle pour négoce AAEB, MT 550, 554, F° 19 v°; ArCJ, Passeports 1818-1834, 08.04.1820 et 31.03.1821
Cuenin Catherine Vendlincourt Vendlincourt marchande de poterie de Bonfol 25 ans en l'an VII 03.10.1775 après 1821 célib. en 1821 Demande de passeport "sous le motif que la susnommée désire conduire de la poterie de Bonfol" à l'étranger AAEB, MT 386, 20 ventôse an VII; ArCJ, Matricule bourgeois oct. 1821
Cuenin Joseph Vendlincourt Vendlincourt potier et marchand de poterie 57 ans en l'an VII vers 1740 après 1799 Demandes de passeport pour l'étranger pour y vendre de la poterie, ans II, V, VII, VIII, IX, patentes de potier ans IX et X AAEB, MT 386, 389, 550, 551, 552, 554
Cuenin Marianne Vendlincourt Vendlincourt marchande, not. en poterie 55 ans en l'an VII vers 1743 après 1798 Demandes de passeport pour la Suisse "pour affaire de trafique notament en poterie", an VI AAEB, MT 386, 15 brumaire an 6 et 29 messidor an VII
Cuenin Marie Vendlincourt Vendlincourt marchande de poterie 18 ans en l'an VII vers 1780 après 1798 Demande de passeport pour la Suisse, illettrée AAEB, MT 386, 9 fructidor an VII
Cuenin Marie Catherine Vendlincourt Vendlincourt marchande de poterie 19 ans en l'an VII vers 1779 après 1798 Demande de passeport pour l'étranger AAEB, MT 386, 22 ventôse an VII
Cuenin Nicolas Vendlincourt Vendlincourt marchand de poterie, puis gendarme 17 ans en l'an VII 28.09.1781 après ocobre 1821 Demande de passeport pour l'étranger, 17 brumaire an VI et 20 ventôse an VII AAEB, MT 386; ArCJ, Matricule bourgeois octobre 1821
Doyon Henri Vendlincourt potier avant 1857 après 1877 Ventes forcées ArCJ, FOJ 28, 05.03.1877, p. 149, FOJ 36, 23.03.1877, p.193
Doyon Jacques Vendlincourt machand de poterie avant 1857 1877 allié Etique ARCJ, FOJ, 46,16.04.1877
Doyon Joseph Vendlincourt Vendlincourt marchand de poterie 34 ans en l'an VII vers 1764 après octobre 1821 Elisabeth Corbat, née vers 1723 Marie Anne, née vers 1765 Marie Anne Doyon née vers 1774 Demande de passeport pour la Suisse, ans VI, VII, VIII, X, 1818 et 1820, habite avec sa femme, sa sœur et sa mère en 1793, signe AAEB, MT 386 et 1057; ArCJ, Passeports 1818-1834 et Matricule bourgeois oct. 1821
Doyon Marianne Vendlincourt Vendlincourt marchande de poterie 33 ans en l'an VII vers 1765 après 1799 Demande de passeport pour l'étranger et la Suisse AAEB, MT 386, 6 germinal an 6, 10 thermidor an VII, 10 vendémiaire an VIII
Etique Jean Pierre Vendlincourt Vendlincourt marchand de poterie 71 ans en 1854 vers 1783 après 1854 Demande de passeport d'un an pour la Suisse dès le 27.02.1854 ArCJ, Passeports Porrentruy 1835-1884
Etique Pierre Joseph Vendlincourt Vendlincourt marchand de poterie 36 ans en 1819 vers 1782 après 1839 Demandes de passeports pour la France, la Suisse et Berne ArCJ, Passeports Porrentruy 1818-1834, 1835-1884, 1838-1891
Frossard Henri Joseph Vendlincourt marchand de poterie 44 ans en l'an VII vers 1754 après 1798 Marie, née vers 1759 François, Catherine Demande de passeport pour la Suisse "pour y conduire de la terre de poterie ou pierre rouge de meule", ans VI et VII AAEB, MT 386 et 1057
Gigandet Ignace Vendlincourt potier avant 1785 après 1800 Patente an VIII AAEB, MT 551
Gigandet Jean Jacques Vendlincourt Vendlincourt blutier et potier de terre 50 ans en l'an V 01.07.1746 après octobre 1821 Agathe, née vers 1755, décédée avant 1821 Dominique, Antoine, Joseph, Marie Anne, Catherine, 1781 et Marie Patente, ans V et VI; "il était intentionné d'aller en Suisse pour y conduire de la poterie ou pierre rouge" AAEB, MT 386, 548, 549; ArCJ, Matricule bourgeois octobre 1821
Petitrichard Nicolas Vendlincourt Vendlincourt marchand de poterie 54 en 1835 vers 1781 après 1844 marié avant 1836 Demandes de passeport pour la Suisse le 22.04.1833, le 30.04.1835, le 07.07.1836, marchand de poix en 1844 ArCJ, Passeports, 1818-1834 ert 1835-1884
Stroube Sébastien "Phique" Vendlincourt marchand potier, journalier Marie Doyon Demande de passeport avec Pierre Boinaÿ et Joseph Gigandet pour aller vendre de la poterie de terre en Suisse AAEB, MT 389; ARCJ, Matricule bourgeois octobre 1821
Tallat François Vendlincourt marchand potier Patente, an VIII AAEB, MT 550, 554
Guerrin Aimé Non précisé, de N-D du Pré (Dpt du Mont-Blanc) potier de terre patente pour l'an V; illettré AAEB, MT 548 n°319, 13 brumaire an V
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Potiers_Bonfol
NOM PRENOM Surnom PROF. Parents Naissance Décès Nom du conjoint Lien du conjoint avec la poterie Lieu d'origine du conjoint Enfants potiers Divers Références Noms des parents Enfants Nature dela propriété Contenance SITUATION Sc. No.article Cadastre
ALLEMAND Anne Marie née Lachat potière de terre, manœuv re et marchande de poterie 15.02.1760 10.05.1829 Jean "Pierre" Patentes ans V-IX; certif icat de civ isme du 29.06.1793; illettrée; droit de banc AAEB, MT 390, 548, 549, 554, 1239; ABP, II/108, an XI Jean "Baptiste" et Marie Anne Richard
ALLEMAND Laurent potier av ant 1757 av ant 17.04.1795 Marie Anne Riat-Maquat Pay e sa maîtrise en janv ier 1778; f rère de Jean "Pierre" ABP, IIIG/4 b-c Jean Pierre et Marie Anne Biétry
ALLEMAND Jean Pierre potier? av ant 1735 après 1764 Biétry  Marie Anne acquiert la bourgeoisie v ers 1763 B 183/4 père Laurent et Jean Pierre, potiers, beau-père de Lachat Anne Marie
ALLEMAND "Jean" "Pierre" potier et marchand de poterie 23.02.1755 18.10.1817 Marie Anne Lachat f rère de Laurent AAEB, MT 390; ABP, II/106-108 : Foires et marchés (1793 sq); ABP, II/108, n° 113 Jean Pierre et Marie Anne Biétry
BAILLIF Agathe potière av ant 1702 av ant 14.05.1722 Jacques Pouchon AAEB, MF 729 BOF Germain maison Au Village
BAILLIF Jacques "Eugène" potier 07.04.1858 après 1902 impôts 1902 ArCJ, 70 J/39; ACB, 72.14, 72.15 1885-1912, 72.22-1899 à 1902, 72.6-1901-1903 Jean Jacques habitation, grange, écurie, f our Sous la Côte A 868, puis 651, 655, 653
BAILLIF François potier av ant 1714 1757 Marguerite Steulet potier déjà en 1751 AAEB, Recensement 1751 et Inv . Ajoie 43, Bonf ol, MF 729; B 183/17a Marie Catherine, Marie, Anne Marie, Catherine, Marguerite, Jean, Jean Pierre maison av ec jardin Vers l'église, le communal de toutes part
BAILLIF Guillaume Oliv ier potier 02.07.1843 après 1862 AEB, BB IV, 957, 02.10.1862 Jean Pierre et Anne Macquat
BAILLIF Ignace potier v ers 1743 après 1769 Régiment du Prince-Ev êque 1769 BREGNARD 1998
BAILLIF Jean "Jacques" potier, connu comme pensionné militaire 04.03.1755 11.05.1821 Bregnard Marie Anne noté comme potier au décès de son f ils en 1875 Etat civ il, Bonf ol, 1873-1875 Joseph et Marguerite Henard Jean Pierre, potier
BAILLIF Jacques potier 07.10.1800 après 1821 célibataire en 1821 ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Marie Anne Gendre, potière
BAILLIF Jacques Léon potier 14.11.1844 15.02.1887 Marie "Florentine" Henzelin Etat civ il, Bonf ol, 1873-1875 Jean Baptiste, potier, et Marie Anne Porchy
BAILLIF Jean "Baptiste" potier 04.08.1784 17.10.1868 Marguerite Bregnard AAEB, AP 8/37, p. 141 (1807) Joseph et Marie Cramatte 
BAILLIF Jean Baptiste potier 12.11.1810 après 1871 Marie Anne Porchy  ArCJ, ES 1851/2, p. 15; Registre paroisse Bonf ol MF 52; ACB, 72.13-1854, 72.8-1871 Jean Jacques le Jeune et Catherine Migot maison, deux aisances Rue Sous les Chênes A 132/492-494
BAILLIF Jean Baptiste Germain le Jeune potier 24.06.1838 07.05.1903 Thérèse Caroline Comment celui du tableau de Merguin, v end la maison paternelle en 1890 à Jules Chev rolet, donc pas celle du tableau ArCJ, Permis de Bâtir, 29.4.1872; ACB, 72.9, 1883-1884, 72.15-1891 (not. Weber) Jean Baptiste maison 10 m X 7 m ou 30 X 21 pieds Sous les Chênes, puis Rière l'Eglise, route de Beurnev ésin A 492-494
BAILLIF Jean Jacques le Jeune potier 13.11.1773 07.01.1844 Catherine Migot d'Héricourt grand-père de celui du tableau; radiation de la liste des émigrés de l'an 2 AAEB, AP 8/37, p. 140; B 183/17, 9a, MT 955a, NC 11 Etat civ il; Reg. Par. Bonf ol 19e papier; ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; ACB, 72.16-1828 Joseph et Marie Cramatte Jean Baptiste maison Sous les Chênes A 132
BAILLIF Jean Jacques le Vieux potier 15.10.1754 26.09.1828 Marguerite Bregnard, née v ers 1754, v euf  av ant 1821 Patentes ans VI-IX, 1810, 1812, 1813; illettré AAEB, AP 8/37, AP 11/8; MT 369a, 550; MT 554; Reg. Parois. Bonf ol 19e papier; ArCJ,Tableau bourgeois 15.12.1817; Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ACB, 72.1; ABP, II/141; ACB, 72.4 Jean Pierre et Marguerite Gobat Marie-Anne, 4 ans et Jean-Jacques, 1 an maison 107 Au Village A 107 ou 105
BAILLIF "Jean" Jacques potier av ant 1725 entre 1750 et  25.01.1757 6 en ménage en 1750, une maison AAEB, B 183/17 François et Marguerite Steullet 
BAILLIF Jean "Jacques" potier 1796 après 1825 se rend à Fribourg pour af f aires le 16.08.1825 AAEB, MF 729, Inv . Ajoie, Bonf ol; ArCJ, Passeports, Porrentruy , 1825 Jean Jacques le Vieux et Marguerite Bregnard
BAILLIF Jean Jacques Niniat potier 04.03.1810 après 1873 Monique Corbat ArCJ, 350 PY 1746 n°139, adjudication, 02.07.1844 Jean Baptiste, aubergiste et potier et Bregnard Marguerite 10 enf ants, dont Oliv ier Jean Baptiste, potier, Maria Anne Généreuse, épouse d'Henzelin Jospeh, potier, Marie Catherine et Marie "Victorine", colporteuses de poterie, Marguerite Louise, épouse de Biétry  Justin, potier, Jacques Eugène, potier
BAILLIF Jean Jacques potier après 1876 ACB, 72.4, 72.1-1876 maison Au Village A 132
BAILLIF Jean Pierre potier av ant 1760 après 1777 n'a pas v endelé-1774; maître av ant 1777 AMWEG, p. 365; AAEB, B 209/5, 6.12.1774; ABP, IIIG/4 b-c Pierre, f aïencier à la Neuv ev ille
BAILLIF Jean Pierre le Vieux potier av ant 1782 après 1799 Patentes ans VI-VIII AAEB, MT 550, 554; ACB, 72.17-1821 maison Sous la Cotte A
BAILLIF Jean Pierre potier av ant 1754 après 1774 a v endelé, reprise le 23.10.1774 ABP, IIIg/4e, F° n212 Jean Pierre
BAILLIF Jean Pierre potier av ant 1857 après 1877 Interdit ArCJ, FOJ 138, 16.11.1877
BAILLIF Jean Pierre potier v ers 1876 ACB, 72.12, 72.2 aisance., hab., écurie Sur les Adv ins et Sous les Chênes A 9 492-494
BAILLIF Jean Pierre potier v ers 1871-1873 ArCJ, ES 1851/2, p. 15; ACB, 72.10, s. d., 72.13-1866, 72.27-1867, 72.8 aisance, hab., grange Sous les Chênes A 130/499-500
BAILLIF Jean Pierre potier v ers 1876 ACB, 72.2 hab., grange, écurie Sur les Périères A 11 24a
BAILLIF Jean-Pierre potier v ers 1734 01.03.1804 Marguerite Gobat f rère de"Jean" Jacques par déduction AMWEG, p. 365; AAEB, Etat civ ile rév olution François et Marguerite Steullet Joseph, Pierre Av eugle, Jean Jacques le Vieux et Laurent, tous potiers
BAILLIF Jean-Pierre potier 26.12.1808 26.06.1875 Maquat Anne Marie ArCJ, Not. Kohler, 17 mars 1847, transport de créance; ACB, 72.2-1876 Jean Jacques et Bregnard Marie Anne Guillaume Oliv ier, potier
BAILLIF Jean Pierre Eugène potier 05.09.1834 après 1875 Chapuis Françoise Victoire ArCJ, Etat civ il 1873-1875 Ursanne, potier et Beauron Marie Anne
BAILLIF Joseph potier v ers 1748 12.02.1810 Marie Cramatte illettré; conduit 3 v oitures de poterie de terre à la f oire de Bâle comme de coutume le 19.10.1793 AAEB, MT 369a et AP 30/10-20, AP 18/9, 30/11-20, MT 369a, 390, 550, Etat civ il Bonf ol an II-1815; AMWEG, p. 365 (dénombr. 1770) Jean Pierre et Marguerite Gobat Jean-Jacques le Jeune (24), Anne Marie, Marie Anne (19), Joseph (14), Jean "Baptiste" (12), Marguerite (11) maison 111 petite
BAILLIF Joseph Géant potier 15.11.1780 29.07.1857 Marie Jeanne Corbat locataire AAEB, AP 8/37, p. 140; ArCJ, Tableau bourgeois 20.2.1820 Joseph et Marie Cramatte 13 enf ants connus Rue Sous les Chênes
BAILLIF Joseph potier 1796/1797 AAEB, MT 612, art. 78
BAILLIF Joseph potier 1796/1797 AAEB, B 209/5, 06.12.1774 Jean Pierre Jean-Pierre
BAILLIF Joseph Gay ard potier Patentes 1810 ABP, II/141
BAILLIF Laurent potier 16.11.1757 après 1785 Elisabeth Migot d'Héricourt émigre à Héricourt où il continue d'exercer Robert Bailly , Paris Jean Pierre et Marguerite Gobat 
BAILLIF Marie potière av ant 1750 1777 Pierre Henzelin, potier AAEB, Inv . Ajoie 43 maison, f our de poterie Dos les Chênes
BAILLIF Michel potier de terre v ers 1723 entre 1768 et 1802 Régiment du Prince-Ev êque BREGNARD 1998
BAILLIF Pierre Av eugle potier 14.04.1753 24.02.1837 Marie Anne Gendre de Vuadens (FR), potière (24.12.1756-14.06.1813) Vuadens Jacque, Pierre, Pierre Claude né en 1784 dans le canton FR Patente an VII AAEB, AP 31/9, MT 550, 554; ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ACB, 72.4, 72.16-1827 Jean Pierre et Marguerite Gobat 9 enf ants, dont Pierre, Pierre Claude et Jacques, potiers maison Sous les Chênes A 115 71
BAILLIF "Pierre" Claude f ils, Jeune potier Pierre Av eugle et Marie Anne Gendre de Vuadens 16.12.1784 18.06.1845 Catherine Gorsi de Réchésy  ou C. Gourey né dans le canton de FR; patentes 1810, 1812, 1813; v eut aller v iv re et trav ailler à Fibourg en 1815; certif icat de bonnes mœurs 08.07.1816; domicilié à Réchésy  en 1821; AAEB, AP 11/8, AP 8/37, AP 31/9; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817 et Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ArCJ Passeports 1818-1891; ABP, II/141; Pierre et Marie Anne Gendre, potière de Vuadens/FR 6 enf ants maison
BAILLIF Pierre Emile potier et aubergiste av ant 1867 après 1896 possède une chenev ière; blessé au couteau dans le dos par 3 jeunes hommes qui sont condamnés en cours d'assise ArCJ, Patentes 1880-1887, Le Jura du 31.07.1868; ACB, 72.22-1896
BAILLIF Pierre Joseph Jules potier en 1862, horloger en 1874 18.09.1840 après 1874 AEB; BB IV-957, 02.10.1862; ArCJ; Etat civ il 1873-1875 Jean Jacob Fromond
BAILLIF Thiébaud potier 11.12.1803 après 1847 célib. en 1821 ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Joseph et Marie Jeanne Corbat 
BAILLIF Ursanne potier 19.07.1807 10.06.1878 Marie Anne Bauron ACB, 72.1, 72.4, 72.16-1831 Jean "Baptiste" et Marguerite Bregnard 11 enf ants dont 3 garçons, dont 1 potier et un colporteur maison Au Village/Sous la Côte A 107
BAILLIF Jean "Baptiste" potier et aubergiste 04.08.1784 17.10.1868 Marguerite Bregnard patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8, AP 8/37, p. 141 (1807); ArCJ, Etat pop. 15.12.1817
BAILLIF Marie marchande de poterie v ers 1758 24.09.1811 Xav ier Tock AAEB, AP 18/10, n°49
BARTHE Jean "Jacques" potier et cultiv ateur 22.04.1780 17.03.1845 26.11.1805 av ec Comment Marie; 19.07.1809 av ec Marie "Agathe" Friat, 3e mariage av ec Marie Anne Montav on ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817; Registre bourgeois Bonf ol Jean Pierre et Marie 1er mariage sans enf ant, 2e mariage: 9 enf ants dont 1 émigre maison
BARTHE Jean "Pierre" potier v ers 1748 25.10.1807 Marie Chapuis, 53 ans en l'an VI (v ers 1744-08.05.1808) dénombr. 1770; patentes, ans VI-VIII; sait signer;  v ente du 08.06.1777, pay e sa reprise en janv ier 1778 AAEB, Notaire 54 Antoine Joseph Oeuv ray  de Coeuv e, F° 190-191, cession; B 198/19, F° 27-37MT 369a, MT 554, NC 11 Etat civ il, AP 18/6, n° 145; ABP, IIIG/4 b-c Marie Jeanne (20), Jean Jacques (17), Marie Catherine (15), Jean Pierre f our de potier et maison 43 Au Village
BAURON Conrad potier, manouv rier et marchand potier 22.06.1768 09.11.1847 Girard de Réchésy Patentes, ans VII et IX AAEB, MT 386, MT 550, MT 554, Reg. Par. Bonf ol 19e papier 6 enf ants
BAURON Jean Jacques potier, v ernisseur et menuisier 29.04.1802 après 1842 Ursule Bourquard émigre aux USA en 1842 Marie-Angèle Lov is; ArCJ, 350 PY 53, Encan, 03.06.1846 Germain et Anne "Marie" Fritsh
BAURON Jean Pierre potier ArCJ, ES 1851/2, p. 14; ACB, 72.10, s.d. maison Rue Sous les Chênes/Sur les Adv ins A 144 459
BAURON Jean Pierre potier et cordonnier 1824-1834 et 1876 ACB, 72.1, 72.4 Conrad Beauron et Girard de Réchésy  par déduction maison Planche la Dame L 247.6
BAURON Jean Pierre tuilier et cordonnier 15.11.1809 11.01.1868 Marguerite Macquat acquiert une parcelle de champ en 1839; tuilier en 1849 et v ers 1868-1876, la tuilerie n'est pas signalée ArCJ, 70 J/21, sans date; ArCJ, 311 PY 34; AEB, BB VII 3932, n° 3639 Ursanne, nev eu de Germain, et Anne Marie Tschann maison, grange, écurie Rière la Rangier au Maire D 937a
BAURON Jean Pierre potier 16.09.1795 15.01.1858 Marguerite Cherey  d'origine bretonne, f ille naturelle ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; Registre paroissial 19e papier Germain et Anne "Marie" Fritsh de Grenzingen (F) 6 enf ants
BAURON Christophe "Laurent" potier, menuisier 15.05.1788 après 07.06.1827 Marie Anne Fleury  Patentes 1812, 1813; parti en Amérique AAEB, AP 11/8; inf o orale Marie-Angèle Lov is Germain et Anne "Marie" Fritsh de Grenzingen (F)
BAURON Pierre v end de la poterie av ant 1728 après 1744 bourgeois; signalé 7.8.1744 AAEB, B 183/3a
BAURON Pierre Ignace v ernisseur 20.01.1805 24.09.1876 Marie Hélène Muller de Eherenstetten ACB, 72.16, 1ere moitié 19e Germain et Anne "Marie" Fritsh 1/2 maison Sous la Côte A 99
BEHR Jean "à la tuilerie" ArCJ, 70 J/17, 11.4.1911
BIETRY Jean "Baptiste" potier av ant 1752 après 1780 Marie Jeanne Biétry , v euv e de Henri Montav on,  maître potier Dénombr. 1770; inceste au 3e degré 8 jours de prison 4.2.1775 AMWEG, p. 366; AAEB, B 198/19, F° 27-37, B 209/5, 6.12.1774; Not. Corbat 104; AAEB, COD 206 B, F° 253
BIETRY Catherine née Biétry ? potière av ant 1780 après 1800 sans Patentes, ans VII-IX AAEB, MT 550, 554
BIETRY Conrad le Vieux maître potier de terre av ant 1710 entre 1765 et 1769 Elisabeth Montav on maître de Jacques Chev rolet, f ils de Jean Pierre AAEB, B 183/17; Not. Oeuv ray  MF 91, test. 12.3.1756 et 1765; ABP, III G/ 4a, F° 161 4 enf ants maison
BIETRY Conrad potier av ant 1742 après 1762 ABP, IIIG/4e, 162
BIETRY Jacques "Ignace" le Jeune, Lellet potier 02.04.1758 après 1831 marié 27.01.1798, Marguerite Chev rolet AAEB, AP 8/37, p. 136, AP 11/8; ABP, II/141; ACB, 72.1, 72.4, 72.17-1821, 72.16-1831 Jean Pierre le Vieux et Agathe Pouchon maison Au Village/En redescendant la Rue du Haut A 39
BIETRY Jacques potier de terre av ant 1738 1810 Marie Anne Biétry Dispense pour son f ils. Av eugle ABP, IIIG/1-2, 3.1.1778 Conrad, potier et Elisabeth Montav on Joseph
BIETRY Jean potier av ant 1752 après 1770 AAEB, N 198/19, 12.8.1770
BIETRY Jean potier v ers 1705 après 1720 ABP, IIIG/8, 1720
BIETRY Jean Baptiste marchand de poterie et cultiv ateur 12.01.1764 03.04.1837 Marie "Jeanne" Pelletier signe, demande de passeport pour la Suisse AAEB, MT 386 Jacques, potier, et Marie Anne Biétry  4 enf ants
BIETRY Jean Jacques f aïencier av ant 1731 après 1751 demeure à Montbenoît (Doubs, F) en 1751: procès contre le curé du lieu, François Xav ier Jaquement AMWEG, p.366 reprend certainement Brune 1912, p. 27 (sans le citer); Archiv es départementales du Doubs, G 587 et Inv . Sommaire de la série G, tome I, Besançon, Jacquin, p. 340 Pont (Montbenoît/Pontarlier)
BIETRY Jean Jacques potier av ant 1702 après 1722 maîtrise ABP, IIIG74e, 1722
BIETRY Jean Pierre Foy on/Sergent potier 06.03.1764 08.03.1840 Catherine Vuillaumin, 30 ans en l'an VI certif icat de bonnes mœurs 1.7.1816; patentes 1810, 1812, 1813; a pris le surnom de la prof . de son f ils AAEB, MT 369a, AP 31/9, AP 8/37, p. 136, AP 8/40; ACB, 72.1, 72.4, 72.16-1834; ABP, II/141; AAEB, AP 11/8 Jean-Pierre, né 20.10.1793, f utur potier maison 99 Au Village/Sous les Chênes A 114 150
BIETRY Jean Pierre le Jeune potier AMWEG, p.367 (supplique du 6.12.1774 et dénombrement de 1770)
BIETRY Jean "Pierre" potier, potier de terre en f oÿance Jean Claude av ant 1740 28.02.1853 Laurent quitte Bonf ol pour Chey res (FR) f in 18e; marié et établi à Schaire (sic) depuis 1760 en tous cas AMWEG, p. 367; AAEB, Comptes de la recette de Porrentruy , 1780/1, pièce 35; AEF, Rathserkanntnussbuch 1764-1775 F° 136; AAEB, Comptes de la recette de Porrentruy , 1780/1 et 1781/2; AEF, RM 321, p. 5; ACC, Registre des bourgeois de Bonf ol Jean Claude Laurent
BIETRY Jean Pierre le Vieux potier av ant 1740 av ant 1784 Agathe Pouchon plainte du 22.09.1777 AMWEG, p.367 Jacques Ignace et Jean Pierre Lellet
BIETRY Jean Pierre Gra(s)lai potier 26.08.1764 09.05.1838 Marie Marguerite Angélique Chapuis, v euf  av ant 15.12.1817 Patentes ans VII-IX, 1810, 1812, 1813 ABP, II/141; AAEB, AP 11/8, AP 8/37, p. 140; MT 554, F° 11 v °, MT 369a; AAEB, AP 11/22; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ACB, 72.17-1821 Jean Pierre et Agathe Pelletier 12 enf ants maison Rue Sous les Chênes A 39
BIETRY Jean Pierre potier? av ant 1661 après 1681 ABP, IIIG/8, 1681
BIETRY Jean "Pierre" potier av ant 1702 entre 1780 et 1784 Catherine Vernier maîtrise ABP, IIIG/4e, 1722; Not. Corbat 102, 104 et 105 Jean Pierre dit Pierrenat
BIETRY Jean Pierre sergent d'élite et potier jusqu'à son décès 20.10.1793 22.03.1874 marié 3 f ois; en 3e noces Schaltenbrandt Marie Elisabeth de Pf etterhouse ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817 Jean Pierre et Catherine Vuillaumin maison
BIETRY Jean Pierre Gratin potier av ant 1780 après 1800 Patentes, ans VII-IX AAEB, MT 554
BIETRY Jean Pierre Pierrenat potier et cultiv ateur v ers 1749 07.12.1805 Jeanne Chapatte, morte en 1805 Etat civ il Bonf ol maison av ec jardin et v erger Au Quart du Haut
BIETRY Jean Pierre Lerlet=Lellet potier v ers 1771 après 1834 f our 1793-1798 au moins; se rend en Alsace pour af f aires le 08.08.1822 ACB, 72.1, 72.17-1821, 72.4, 72.16-1834; ArCJ, 70 J 2, p. 102 et Passeports Porrentruy Jean Pierre le Vieux et Agathe Pouchon ? maison, f our Au Village/En redescendant la Rue du Haut A 38
BIETRY Jean Pierre potier après 1891 ACB, 72.15-1891 Jean Pierre jardin, v erger
BIETRY Joseph potier de terre av ant 1779 après 1800 Patentes, ans VI-IX AAEB, MT 554
BIETRY Joseph potier v ers 1760 26.11.1807 Agathe Chapuis, 27 ans en l'an VI Dispense, 1796/1797 AAEB, MT 369a, 612, art.46; NC 11 Etat civ il:ABP, IIIG/1-2, 01.01.1778 Jacques et Marie Anne Jean-Pierre (4), Marie (1, semble ne pas av oir surv écu)) maison 57
BIETRY Joseph maître potier 1744 17.05 1814 Marie Anne Fleury  de Alle, 54 ans en l'an VI, surv iv ante certif icat de civ isme 3.7.1793; demande de passeport; reprise en 1778 AAEB, MT 369a, MT 390; MT 390; NC 11 Etat civ il; ABP, III G/4b-c Conrad le Vieux, potier, et Elisabeth Montav on sans enf ant maison 82 82?
BIETRY Joseph le Vieux potier? 1796/1797 AAEB, MT 612, art. 121
BIETRY Joseph le Jeune potier et cultiv ateur v ers 1759 26.11.1807 Agathe Chapuis (1768-1829) 1796/1797; Patente pour l'an 7 AAEB, MT 550, 369a, 612, art. 142; Etat civ il Bonf ol Jacques et Marie Anne Jean Pierre, cultiv ateur, Joseph, Joseph Alexis et Marie maison 57 57?
BIETRY Joseph Noir potier 15.03.1748 ? AAEB, AP 8/37, p. 139 et 8/40
BIETRY Justin potier av ant 1856 après 1904 maison 1876; tuteur de Justin Baillif  en 1880; hy pothèque 1896 ACB, 1.1, 1.2, 72.6, 72.12, 72.2, 72.14, 72.27-1876 et 72.22; ArCJ, Etat civ il population 1873-1875, 72.8-1876 habitation, grange, écurie Dos les Périères puis Sous les Chênes A 63 1/2 90=737 puis 556a et 558
BIETRY Laurent potier 17.08.1770 1853 marié av ant 1821 né à Chey res AMWEG, p.367; ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 et Registre bourgeois Bonf ol, 1b Jean "Pierre" Chey res
BIETRY Marianne potière de terre v ers 1736 08.10.1798 Joseph Jolidon, maçon Patentes ans VII, IX AAEB, MT 550, MT 554, NC 11 Etat civ il
BIETRY Marie née Müller potière ? av ant 17.01.1766 Jean le Vieux, surv iv ant AAEB, MF 729 Inv . Ajoie 43 maison Au haut du Village
BIETRY Pierre potier de terre av ant 1778 après 1799 Patentes, ans V-VIII AAEB, MT 554, p. 3, 548, n° 378, 549, n° 860, 1239, 7
BIETRY Pierre Maurice potier 21.09.1819 après 1879 (mariage) Bregnard Marie Anne Cécile (1841), puis av ec Corbat Monique Victoire, v euv e de Bregnard f rançois Xav ier dit Nicolapotier ArCJ, 311 PY 33, Accord, 04.10.1848 Jean Pierre (potier et sergent d'élite) et Marie Marguerite CheJustin (potier)
BIETRY Sébastien potier de terre v ers 1751 23.08.1801 ABP, VI/84, Comptes 1792; Etat civ il an II-1815
BORIGNON Joseph potier av ant 1763 après 27.12.1777 garçon en 1777 ABP, IIIG/4 b-c
BOURGNON Guillaume potier et cultiv ateur 10.07.1804 30.11.1865 Anony me,1857, p. 441; registre paroisse Bonf ol
BOURGNON Pierre huissier et aubergiste ACB, 72.22, 1902 atelier de potier A 622
BREGNARD Auguste "Adolphe" potier 1835-1850, 1876 ACB, 72.12, 72.2, 72.27 s. d. hab., jardin, aisance Sous la Côte 103=582, 583
BREGNARD Alexis ou Alois potier 05.03.1815 après 1893 Marguerite Gigandet ArCJ, Etat de section 1851-1852; ACB, 72.10, s. d., 72.8-1868, 72.13-1893 Henri et Marie Anne Muller, Montav on Marie maison Rue Sous les Chênes/Sur les Adv ins A 36 460, 462
BREGNARD Auguste Adolphe potier 18.02.1853 25.08.1878 Marie "Caroline" Voisard Etat civ il Bonf ol 1873-1875 Jean Pierre Etienne et Marie Anne Balbine Gaibrois
BREGNARD Emile potier ArCJ, 70 J/17, 07.05.1910
BREGNARD François potier attesté en 1812 AAEB, AP 11/22 maison
BREGNARD François cultiv ateur, potier 1751 24.03.1805 Lirond Marie-Barbe, f ille de maréchal f errant, puis Catherine Beauron en 2° noces, sage-f emme attesté de 1774-1777 AAEB, B 209/5, 6.12.1774, AP 30/11-20; AMWEG, p. 367 Pierre le Jeune, potier, et Marie Jolidon, potière Jean "Pierre"
BREGNARD François Xav ier "Nicolas" potier 04.02.1829 25.01.1878 Corbat Monique Victoire, surv iv ante, mère de Henri Joseph, colporteur de poterie ACB, 72.12, 1835-1850; Etat civ il Bonf ol 1873-1875 Jean Jacques, manœuv re et potier, et Marie Anne Gaibrois aisance Sous la Côte 135 563
BREGNARD Germain Tambour potier 31.08.1800 09.06.1868 Marie Anne Corbat, f ille de potier ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; registre paroissial 19e papier; arcj, 350 py  1798 n°1756, Adjudication, 31.12.1838 Germain, potier, et Marie Anne Cramatte 
BREGNARD Jacques Germain Tambour potier 21.04.1844 15.11.1919 Marie "Aline"  Chapuis Etat civ il Bonf ol 1873-1875 Germain, potier, et Marie Anne Corbat
BREGNARD "Germain" ancien potier et garde de l'étang de Chapuis, pharmacien à Py 14.10.1822 après 1856 Mamie Marie Françoise ArCJ, 350 PY 76 n° 8122, Inv entaire de ses parents, 27.06.1853 Ursanne et Marie Anne née Biétry
BREGNARD Germain potier ACB 72.4, 72.1-1876 maison Au Village A 125a
BREGNARD Germain Veuv e/Corbat Marie Anne potière 1800 1875 ACB 72.1, 1876 maison Au Village A 132
BREGNARD "Germain" Georges potier 19.05.1833 après 1892 Marie Sophie Nicomet Registre paroissse MF 52; ACB, 72.15-1892 François chenev ière
BREGNARD Germain Piegat/Tambour potier 02.01.1797 12.02.1839 Marianne Macquat, f ille de Jacques, potier ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; ArCJ, Tableau bourgeois 1820 Jean "Pierre", potier et sabotier?, et Marie Anne Chapuis f rère JJ, François et Pierre Antoine
BREGNARD Germain le Vieux potier v ers 1738 27.01.1808 Marguerite Biétry 1796/1797 AAEB, B 209/5, 06.12.1774, MT 369a, MT 612, art. 109, MT 612, art.12; AMWEG, p. 367 Jean-Pierre (14), Barbe (25), Marie-Anne (20), Claire (18) maison 88
BREGNARD Germain le Jeune potier v ers 1755 06.01.1801 Marie Anne Cramatte, 36 ans 1796/1797, Patentes, ans VI et IX AAEB, MT 369a; NC 11 Etat civ il; MT 554 et 549; AMWEG, p.367 Marguerite (15), Xav ier et Marie-Anne (11), Laurent (9), Ursanne (8), Jean-Pierre (3), Jean-Jacques (1) maison 33
BREGNARD Henri cultiv ateur et potier 05.08.1780 24.04.1851 Obligation de 1867; 1879 ArCJ, Div ers/5 J Alexis
BREGNARD Jacques maître potier 1698 1777 L-M Bregnard, p. 362
BREGNARD Jacques Guillaume Tambour potier 07.06.1832 après 1875 Adèle Hasler Cession de biens ArCJ, FOJ 80, 1875, p. 371 Germain, potier, et Marie Anne Maquat 
BREGNARD Jean f ils Jean Jacques potier Patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8
BREGNARD Jean Germain le Jeune? potier de terre v ers 1738 27.01.1808 Marguerite Pelletier, Marguerite Biétry attesté de 1770-1777; pay e sa maîtrise en janv ier 1778 AMWEG, p. 367; AAEB, B 198/19, F° 27-37, B 209/5, 06.12.1774; ABP, IIIG/4 b-c 4 enf ants du 2e lit
BREGNARD Jean Jacques potier 07.10.1796 après 1840 Marie Anne Pouchon ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Germain, potier, et Marie Anne Cramatte Marie Victoire, née en 1840
BREGNARD Jean Jacques potier 10.12.1798 30.03.1869 Marie Anne Gaibrois dit Corregeat Etat civ il Bonf ol, 1873-1875 Jean "Pierre", potier et sabotier?, et Marie Anne Chapuis François Xav ier "Nicolas"
BREGNARD Jean Pierre potier 1791 après 1826 Margueritte Valzer 31.3.1791; émigré en 1827 en Amérique ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Rue Sous la Place
BREGNARD Jean Pierre potier 10.09.1781 19.01.1839 Marie "Catherine" Muller (décédée 30.04.1837) ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ArCJ, 350 PY 1443 n°1893, Inv entaire, 14.05.1839 Germain, potier, et Marguerite Biétry Rosine v euv e de Xav ier Cramatte, Catherine, Marie Anne, Jean Pierre les 4 surv iv ants de 8 enf ants Rue Sous la Côte
BREGNARD Jean Pierre potier 18.04.1791 après 1817 Marianne Bailly soldat depuis plusieurs années ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Jean "Pierre", potier et sabotier?, et Marie Anne Chapuis
BREGNARD Jean Pierre potier 27.09.1789 05.05.1855 Marie "Catherine" Chapuis ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817; Etat civ il, Bonf ol, an II-1815 Jean "Pierre", potier et sabotier?, et Marie Anne Chapuis
BREGNARD Jean Pierre Dion potier 04.09.1809 27.02.1868 Madeleine Porchy ArCJ, 350 PY 1606 n° 12913, 08.10.1865; Registre paroissial Bonf ol et Porrentruy  (décès hôpital) Jean "Pierre", potier et Marie Anne Baillif sans enf ant
BREGNARD Jean Pierre potier 31.03.1791 19.10.1831 Marie Anne Chapuis ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 François, potier, et Catherine Beauron
BREGNARD Jean Pierre Commère père? potier ACB, 72.1, 1876 maison Au Village A 132
BREGNARD Jean Pierre Commère f ils? potier Patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8; ACB, 72.16-1833 maison Sous les Chênes A 132
BREGNARD Jean Pierre le Vieux potier av ant 1760 après 27.12.1777 attesté de 1774-1777 AMWEG, p. 367; ABP, IIIG/4 b-c
BREGNARD Jean Pierre Lillas ou Lilat potier après 1879 ACB, 72.4, 72.16-1826, 72.1-1876; ArCJ, Not. Bauser 1076, 2.6.1879 (v ente) maison Au Village A 96
BREGNARD Jean Pierre Lilas potier Patentes 1810, 1812, 1813 ABP, II/141; AAEB, AP 11/8
BREGNARD Jean Pierre Sirron potier après 1876 ACB, 72.4, 72.1, 1876 maison Au Village A 14
BREGNARD Jean Pierre potier après 1846 émigre aux USA en 1846 inf o orale Marie-Angèle Lov is
BREGNARD Jean Pierre potier 02.03.1747 26.04 1807 Marie Vernier, Marguerite Baillif , 52 ans en l'an VI AAEB, MT 369a; NC 11 Etat Civ il; AP 8/37 et 18/6 Pierre le Jeune, potier, et Marie Jolidon, potière Marie Anne (20), Pierre maison 114
BREGNARD Jean "Pierre" le Jeune potier 31.07.1768 12.02.1812 Marianne Chapuis témoins du décès de Laurent Gaibrois; patentes, ans VII et VIII AAEB, AP 30/11-20, MF 729, Inv . Ajoie 43, no. 150; MT 369a; AP 8/37; NC 11 Marie Anne Bregnard (par déduction) 13 enf ants connus maison 103
BREGNARD Jean Pierre Lison ou Lüron potier av ant 1800 après 1821 ACB, 72.17-1821, 72.24 (1815-1824) maison, grange, écurie Rue Sous la Place A
BREGNARD Pierre "Joseph" potier 10.02.1754 24.02.1831 Marguerite Prongué, Marianne Beuchat et Marie Anne Froidev aux attesté de 1774-1777; pay e sa maîtrise en janv ier 1778, patente en l'an 7, patentes 1810, 1812, 1813 AAEB, B 209/5, 6.12.1774; MT 369a, MT 554, AP 11/22, AP 11/8; AMWEG, p. 367; ABP, IIIG/4 b-c, II/141; ACB, 72.17-1821 Pierre le Jeune, potier, et Marie Jolidon, potière maison 96 A
BREGNARD Joseph potier ? après 12.02.1812 testament 19.02.1812 AAEB, Notaire Boéchat Henri
BREGNARD Joseph potier av ant 1868 après 1888 f ormé à l'étranger DEMO 03.11.1888, p. 3 Pierre
BREGNARD Laurent Pilat potier 29.07.1786 12.05.1856 Marianne Dizard Patentes 1810, 1812, 1813; testament 13.04.1812 AAEB, AP 8/37, AP 11/8, Notaire Boéchat; ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; ABP, II/141; ACB, 72.17-1821, 72.16-1833 François et Marie Anne Macquat maison, grange, écurie Rue du Haut A 25
BREGNARD Laurent Pilat potier av ant 1856 après 1876 ACB, 72.1, 1876 maison Au Village A 25
BREGNARD Léopold Léo horloger et potier 31.10.1898 01.03.1896 Juliette ou Léonie Emma Bregnard Acte nécrologique, f ichier Noirjean; Bonf ol hier et aujourd'hui Louis et Marie "Louise"
BREGNARD Xav ier "Nicolas" potier 04.09.1829 25.01.1878 Monique Victoire Corbat Etat civ il Bonf ol, 1873-1875, ACB, 72.2-1876, 72.8 Jean Jacques et Gaibrois dit Corrégat Marie Anne hab., aisances Sous la Côte A 135 563, 564
BREGNARD Oliv ier f ils François potier ACB, 72.12, 1835-1850, 72.2, 1876, 72.14, 1886-1894 habitation, aisances Sous la Côte 136 588, 588a
BREGNARD Pierre Le Jeune potier av ant 1720 après1768 Marie Jolidon Notaire Corbat 102,  MF 122 Jean Pierre (02.03.1747), Pierre Joseph (10.02.1754), Marie Anne (av ant 1742), Germain ()
BREGNARD Pierre Joseph Nonnet potier 18.03.1805 après 1875 1876 ACB, 72.4, 72.1, 1876 Jean "Pierre" Bregnard et Marie Anne Chapuis maison Au Village A 102
BREGNARD Ursanne potier, "ancien potier et messager" en 1853 08.10.1788 12.11.1861 Marie Anne Biétry , décédée à Bonf ol 06.04.1848 AAEB, AP 8/37; Registre bourgoeois 1821; ACB, 72.16-1829; ArCJ, 350 PY 76 n°8122, Inv entaire, 27.06.1853 0 Germain (ancien potier, garde de l'étang de Chapuis pharmacien à Py ), François (horloger), Françoise (épouse maison Delà de l'eau A 71bis
BREGNARD Ursanne f ils Tambour potier 10.11.1826 18.04.1861 MarieEugénie née Bregnard ArCJ, 350 PY 1144 n°28, Inv entaire, 04.02.1863 Germain, potier et Corbat Marie Anne Jean Baptiste Lucien, Marie Julie, Jean Germain, Marie Pierre Modeste, orphelins mineurs
BREGNARD Vincent potier Patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8
BRION Jean Pierre potier de terre 23.09.1758 ? Patentes, ans VI et VII AAEB, MT 550, MT 554, MT 612, art. 136, AP 8/37
BRION Nicolas potier 13.12.1786 01.12.1820 Marie Anne Macquat ArCJ, Tableau bourgeois 1820; Registre paroissial Bonf ol, état civ il Rév olution Jean Pierre et Françoise Henzelin 
CHAPUIS "Léon" Jacques potier 1867 1953 ACB, 1.4 Adrien "Constant" et Thérésine Merguin Madeleine Merçay , Lucie, Pierre, Bernardin, Marguerite, Camille-Aline, Irma, Jean 1909 Bonf ol
CHAPUIS Pierre potier? av ant 1661 après 1681 15 s ABP, IIIG/8, 1681
CHAPUIS Pierre Joseph potier v ers 1744 après 21.09.1761 plaidé et allibéré le 21.9.1761 ABP, IIIG/4b-c, F°18 Jeannat
CHAPUIS Alexis potier de terre et v oiturier v ers 1748 1812 f rère de Laurent; patente an III AAEB, MT 369a,386,546, 548 et AP 11/22 même maison que Laurent
CHAPUIS Conrad potier av ant 1741 entre 1783 et 1796 Marie Barbe Gaibrois reprise ABP, IIIG/4e, 1761
CHAPUIS Adrien "Constant" horloger 07.05.1839 16.03.1875 Thérésine Merguin père de l'apprenti François Macquat; récupère 1/2 f our au décès de sa mère et de son f rère aîné décédés en 1868 ACB, 72.27-1868, 72.8 Laurent et Marie Gaibrois dit Corrégat Léon, f ondateur de la Céramique d'Ajoie 1/2 f our de potier Sur la Place A 397
CHAPUIS Germain f ils Laurent, cultiv ateur potier 09.03.1793 30.05.1863 Catherine Gaibrois, puis Marie Jeanne Vernier patentes 1812 ACB, 72.1; ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; AAEB, AP 11/8 Laurent et Marie Catherine Chev rolet maison Au Village A 42
CHAPUIS Germain f ils Laurent potier après 1876 ACB, 72.1, 1876 Laurent maison Au Village A 42
CHAPUIS Ignace potier entre 1899 et 1904, date indét. ACB, 72.22
CHAPUIS Jean potier v ers 1747 après 1796 Demande de passeport pour aller v endre sa poterie AAEB, MT 386; AMWEG, p.367
CHAPUIS Jean Jacques potier 14.12.1789 après 1821 célib. En 1821 soldat depuis plusieurs années; nev eu d'Alexis et f ils de Laurent, f rère de Joseph Alexis, potier ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Laurent, potier, et Marie Comment 
CHAPUIS Jean Pierre potier après 04.12.1848 ArCJ 350 PY 1747 n°256. Adjudication de pièces de terre à la requête de Joseph Chapuis f ils de Laurent, 04.12.1848 Joseph Chapuis
CHAPUIS Joseph potier 08.02.1811 05.06.1881 Catherine Frelin de Suarce son père n'est pas potier, maison signalée encore en 1886 bien que mort en 1881! ArCJ, Etat civ il Bonf ol 1873-1875; ACB, Registre bourgeois, 1b, F°356, 72.13-1860, 72.14, 72.27, 1867-1876, 72.8-1870 Jean et Marie Anne Corbat hab., grange, écurie Sous les Chênes A 129/505, 506
CHAPUIS Joseph "Alexis" potier 24.03.1783 1849 Magdeleine Daucourt de Bressaucourt Conseil judiciaire de sa sœur Marie, 1827/28 ArCJ, Div ers/5 J; Registre matricule bourgeois 2.11.1821; ArCJ 350 PY 1747 n°256. Adjudication de pièces de terre à la requête de Joseph Chapuis f ils de Laurent, 04.12.1848 Laurent, potier, et Marie Comment Marie, Jean Pierre (potier), Marguerite
CHAPUIS Laurent horloger, cultiv ateur, potier 24.07.1795 08.02.1848 Marie Anne Gaibrois dit Corrégat (morte en 1868), dont père potier c'est par sa f emme qu'il a eu le f our de potier (l'aînée des f illes) ACB, 72.13-1853 Pierre Joseph, cultiv ateur 9 enf ants dont Adrien "Constant" et Pierre "Nicolas" f our, maison, grange Sur la Place A 157/395, 397
CHAPUIS Laurent potier, v oiturier et cultiv ateur 02.05.1755 1822 Marie Comment, 37 ans en l'an VI f rère d'Alexis; patentes, ans V-IX; v end dans une boutique en v ille; expropriation f orcée en 1822 AAEB, MT 168 n°5393, 369a,546, 548, 550, 554, AP 11/22; AMWEG p. 368; ABP, IIIG/4 b-c; ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821, FOJ 13.1.1821, p. 21 Joseph (14), Jean (9), Jacques (7), Marie-Anne (21), Joseph (25), Marie-Jeanne (5), Marie (3), Marie-Anne (1) maison 68, locataire En la Gry enier
CHAPUIS Pierre "Nicolas" horloger 28.10.1830 12.01.1868 célibataire? au décès de Laurent le père, partage de 2 moitiés de f our à la v euv e et au f ils ACB, 72.1.-1863, 72.27-1869, 72.8 Laurent et Marie Gaibrois dit Corrégat 1/2 f our de potier Sur la Place A 397
CHEVROLET Achille potier étudiant à Strasbourg ACB, 1.3 Pierre et Marie Corbat 1900 Bonf ol
CHEVROLET Jacques potier av ant 21.07.1751 AAEB, Inv . Ajoie 43, 21.07.1751
CHEVROLET Jean potier? av ant 1745 après 1764 reprise ABP, IIIG/10
CHEVROLET Jean Pierre maître potier de terre av ant 1695 après 04.05.1730 f ait plaider son f ils Jacques le 4.5.1730 ABP, IIIG 4a, F° 161 Jacques 15 ans env . en 1730
CHEVROLET Jean Pierre Chaif re potier et guet de nuit 13.01.1796 13.09.1875 Marguerite Biétry ACB, 72.1, 72.16-1824; ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ArCJ, Etat de section 1851-1852 Ursanne et Catherine Eschmann de Florimont maison Au Village, puis Rue delà de l'eau A 71 bis 311
CHEVROLET Joseph potier av ant 1722 après 1742 maîtrise ABP, IIIG/4e, 1742
CHEVROLET Joseph potier v ers 1867-1876 ACB, 72.12 1835-1850, 72.27,1867-1876 habitation, grenier, écurie rue du Haut A 218 38, 39
CHEVROLET Joseph potier ArCJ, Etat de section 1851-1852; ACB, 72.10, s. d., 72.13-1898 maison, grange, aisance Rue delà de l'eau A 64/276, 277
CHEVROLET Jules aubergiste ACB, 72.22, 27.06.1899 Pierre f our de potier Sous les Chênes A 618
CHEVROLET Pierrat le Jeune potier av ant 1669 après 1689 reprise ABP, IIIG/8, 1689 Pierrat Chev rolet le Vieux
CHIQUET Claude potier av ant 1649 après 1689 prend en apprentissage Nicolas Cramatte de Bonf ol ABP, IIIG/8
COMMENT Conrad potier 27.01.1781 24.02.1855 Marianne Friat de Damphreux Patentes, ans VII-IX, 1810, 1812, 1813 AAEB, MT 550, 554, AP 11/8; ArCJ, Etat pop.1817; ABP, II/141; ACB, 72.17-1821, 72.16-1832 Jean Jacques et Marie Gaibrois dit Corregat maison, grange, écurie En redescendant la Rue du haut A 33
COMMENT Jules tuilier ArCJ, 70 J/17, 11.04.1911
COMMENT Nicolas potier 27.4.1848 ArCJ, Porrentruy  II, no. 253 poterie sur sa propriété
CORBAT Germain traf iquerer de terre (sic) av ant 1752 après 1770 Dénombr. 1770 AAEB, B 198/19, F° 27-37
CORBAT Jean "Germain" manouv rier, tisserand, potier (1875) 24.04.1766 13.02.1840 Marie Anne Gaibrois dit Corregeat au décès de sa f ille Marie Anne le 22 janv ier 1875 Etat civ il Bonf ol 1873-1875 Pierre Antoine, manœuv re, et Marguerite Baillif  
CORBAT Jacque le Borgne potier ? av ant 11.11.1704 AAEB, MF 729, Inv . Ajoie 43 Jean Jacques, Marguerite, Annelet maison Dos les Chênes
CORBAT Jean Jacques potier et cultiv ateur av ant 1772 après 1793 radiation de la liste des émigrés de l'an 2 AAEB, MT 955a; ArCJ, Paaseport 1818-1834 orphelin nev eu de Pierre Corbat
CORBAT Jean Jacques potier av ant 1725 av ant 1798 Marguerite, décédée en 1798 dans sa maison demande de dispense de v andelage pour son f ils Pierre-Antoine; attesté en 1765 et 1777 AMWEG, p.368; B 209/5, 28.09.1778
CORBAT Jean "Jacques" potier et cultiv ateur 30.06.1775 06.06.1845 Henriette Chapuise de Danjoutin se rend en Suisse le 27.05.1830 pour commerce ArCJ, Passeports, Porrentruy Jean Pierre Jean "Pierre", potier
CORBAT Jean Jacques Célestin potier 07.06.1826 31.07.1867 Agathe "Rosine" Biétry  31.3.1848 ArCJ, Py  II, no. 247 Permis de construire (copies) Joseph et Marie Anne Michel f our à poterie chez son beau-père
CORBAT Jean Pierre potier 01.06.1841 après 1879 Marie Claire Chalmet v ers 1876 ACB, 72.1, 72.2-1876 Pierre Antoine et Catherine Baillif  1/2 maison, grange, écurie Sous la Côte A 98a
CORBAT Jean "Pierre" Veuv e, Bigatte, Bigot potier 22.11.1799 09.05.1850 Marie "Jeanne" Chapuis v ers 1850 ArCJ, Not. Kohler, 17 mars 1847, transport de créance; ACB, 72.2-1876 Jean "Jacques" et Henriette Chapuis habitation, grange, écurie Sous la Côte A 261 557
CORBAT Pierre potier après 1864 sa v euv e est signalée v ers 1867 v ers 1876 ACB, 72.12, 72.13-1864, 72.2 habit., grange, écurie Petit Voeson/Rue sous la Place A 267 16/170a,172
CORBAT Joseph potier sa v euv e est signalée après 1850 ACB, 72.1, 72.13 maison Au Village/Sous les Chênes A 116, 70
CORBAT Joseph potier habite à Vendlincourt ACB, 72.12, 72.2, 1876,72.14 1886-1894 grange, écurie Sous les Chênes 263 594
CORBAT Joseph potier 7.11.1864 ArCJ, 610 PY 3.n°597 Sous les Chaînes
CORBAT Joseph Caqua potier secrétaire communal en 1877; délit f orestier 1885a droit à des bons de pain en 1886 ACB, 1.1 1880 Bonf ol
CORBAT Joseph potier 18.10.1795 18.07.1844 Marianne Michel de Courtav on ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; Etat de section 1851-1852; ACB, 72.16-1827 Jean Pierre, garde police et cloutier, et Marie Falbriard maison Sous les Chênes A 116/565
CORBAT Joseph Eugène potier 13.05.1834 après 1879 Marie Genev ièv e Baillif  achète la maison de François Xav ier Tock Etat civ il Bonf ol 1873-1875 ; ACB, 72.27, 72.13-1863, 72.20, 1879-1883 Joseph et Marie Anne Michel Pierre "Joseph" hab., grange, écurie Sous les Chênes A 565 et 643, puis 594
CORBAT Marianne outils de potier dans l'inv . ? 24.12.1777 Pierre Antoine Corbat AAEB, MF, Inv entaire Ajoie Jean Pierre Bailly Jean "Germain" maison, grange, étable Dos les Chênes
CORBAT Marianne potière de terre av ant 1781 après 1804 Jean Pierre Frainier Patente, an V AAEB, MT 548, 554, 1239, 7
CORBAT Pierre Antoine potier de terre av ant 1760 après 1778 dispense de v endelage, pay e sa maîtrise en 1778 AMWEG, p. 368; ABP, IIIG/4 b-c Jean Jacques et Marguerite
CORBAT Pierre Antoine potier Patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8
CORBAT Pierre Joseph potier 26.07.1861 11.06.1891 Maria Anne Dizard Registre paroissial Bonf ol, Registre bourgeois Bonf ol 1a; ArCJ, 350 PY 1606 n° 16181 Joseph Eugène et Marie Genev ièv e Baillif
COULLOMP Jean Jacques marchand de poterie Patente, an VI AAEB, MT 546
CRAMATTE Ursanne "Constant" potier 12.03.1851 après 1896 Marie Amélie Nicolas ou Nicomet déjà signalé en 1867, champs ACB, 72.13-1866, 72.27, 72.6, 72.14, 1886-1894, 72.15, 72.6 v ers 1900, 72.22, 1894-1904 Jacques Pierre "Bernardin" et Françoise Chev rolet maison Sous les Chênes A 281 145/449-453
CRAMATTE Hainrit potier ? 1718 Suzanne AAEB, MF 729, Inv . Ajoie 43 Bonf ol maison
CRAMATTE Jacques Emile potier 09.04.1854 après 1899 potier depuis 1873 (19 ans) en tous cas ACB, 72.22, 27.10.1899, 72.15 Ignace f our de poterie Sous la Côte A 653
CRAMATTE Jean potier 30.12.1779 après 1810 ACB, 72.1 maison Au Village A 19, puis 29
CRAMATTE "Jean" Baptiste potier 26.11.1777 18.09.1840 Marie "Françoise" Chapuis Patentes 1810, 1812, 1813 AAEB, AP 8/37, AP 11/8, ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ACB, 72.17-1821, 72.8, 72.1-1829; ABP, II/141, Jean Baptiste et Marie Anne Beauron f our de potier, hab., écurie Rue du Haut A 181, 29 41, 45
CRAMATTE Jean Jacques v end de la poterie v ers 1750 28.01.1821 Demande de passeport pour la Suisse AAEB, MT 386 Henri et Jeanne Beuglet 
CRAMATTE Jean Jacques potier après 09.10.1848 achète une maison av ec Ursanne (potier), Jacques (cultiv ateur) et Jean Pierre (maçon) Cramatte ArCJ, 350 PY 1747 n°228, Vente d'une maison
CRAMATTE Nicolas potier et poêlier av ant 1684 après 1692 mentionné entre 1684 et 1692 AMWEG, p. 368-9
CUENIN Alexandre "à la tuilerie" ArCJ, 70 J/17, 17.06.1913
DIZARD Jacques potier 17.08.1828 ACB, 72.15-1892 Pierre Antoine et Germaine Pheulpin champ
ECKERT Hans potier av ant 1667 après 1687 ABP, IIIG/8, 1687
ERARD Jacques potier av ant 1667 après 1687 ABP, IIIG/8, 1687
FAIBURE Pierre maître potier de terre av ant 1714 après 1720 originaire de Bonf ol; attesté entre 1714 et 1720 AMWEG, p. 369; ABP, IIIG/4d-1720 (procès) Porrentruy
FAIVRE Jacques potier av ant 1668 après 1688 reprise ABP, IIIG/8, 1688
FAIVRE Jean Pierre potier av ant 1738 après 1753 attesté en 1753 AAEB, B 183/17; Comptes dela recette 1753 maison
FAIVRE Pierre potier et poêlier av ant 1727 entre 1751 et 02.12.1770 Marie Jeanne f ait un f ourneau neuf ; attesté entre 1747 et 1751 AAEB, B 183/17 Comptes Py  en argent 1746-1755, p. 450-451 et PJ n°7 29.11.1747 maison Bonf ol
FALBRIARD Henry potier (?) ? av ant 16.12.1720 16.12.1720 AAEB, MF 729, Inv . Ajoie 43 maison Bonf ol
FALBRIARD François Eugène tailleur 30.12.1845 07.06.1927 ACB, 72.9, 1883-1884, 72.22, 1897-1904; registre de bourgeois François "Xav ier" et Marie Lachaise f our de poterie 43 m2 Sous les Chênes A 626a et 627a
FATTET Joseph tuilier, industriel 27.10.1894; impôts 1903 et 1905 ArCJ, 610 PY 4, n° 694; ACB, 1.1; ArCJ 70 J/39 1886 Rière la Rangier au Maire
FATTET Gustav e notaire 2 champs ACB, 72.9, 1887 champs Rière la Rangier au Maire A 886a
GAIBROIS François potier 18.10.1779 21. 09.1808 Françoise Chev rolet, surv iv ante AAEB, AP 8/37, 18/6; NC 11 Etat civ il François et Anne"Marie" André de Beurnev ésin Marie Anne
GAIBROIS Jacque Ignace Corraigat potier et buraliste av ant 1740 av ant 18.08.1772 Marie "Barbe" Vernier Dénombr. 1770; a des tours de potier AAEB, MF 729, Inv . Ajoie 43; ABP III/4b-c; AAEB, B 198/19, F° 27-37 ? Pierre "Joseph" maison Delà de l'eau
GAIBROIS Jean Baptiste potier? 30.04.1813 ? Marie Raf f et v eut s'établir à Delle pour f aire de la poterie de terre; petit-f ils de Joseph et Marie Jeanne Biétry ?
GAIBROIS Jean Jacques Fossier ou Fossée potier et marchand 13.07.1775 11.08.1854 Marguerite Chev rolet père cloutier, nièce des potiers Jacques Ignaceet Jean Germain Muller Patentes 1810, 1812, 1813; radiation de la liste des émigrés de l'an 2 ABP, II/141 et 108-1804; AAEB, AP 11/8, NC 11 Etat civ il; AP 8/37; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817; ArCJ, 350 PY 1606, Donation entre v if s, 16.11.1843 Jean Jacques Jean Jacques et Jacques
GAIBROIS Jean Jacques potier et cultiv ateur v ers 1753 30.11.1803 Anne Marie Fauciers de Pf etterhouse Jean Jacques dit Fossée AAEB, NC 11, Etat civ il Jean-Jacques, dit Fossé, 27 ans en l'an XII, Joseph, 24 ans, cultiv ateur
GAIBROIS Jean Jacques le Jeune potier 14.11.1776 23.05.1810 célibataire Patente, an IX AAEB, MT 369a, MT 554; AP 8/37; Etat civ il Jean-Pierre, tailleur et manouv rier, Angélique Bregnard maison 106
GAIBROIS Jean Jacques Maillat potier Joseph et Marie Agnèse Walzer 17.04.1803 après 1828 a émigré en Amérique en 1828 ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821 et Passeports Porrentruy
GAIBROIS Jean Jacques potier 01.08.1767 après 1828 a émigré en Amérique en 1828 Marie-Angèle Lov is
GAIBROIS Jean Pierre Corraigat potier et cultiv ateur 03.03.1773 31.07.1849 Marie Jeanne (Anne) Macquat sœur de potier radiation de la liste des émigrés de l'an II; patentes, ans VII et IX, 1810, 1812; attesté en 1807; son beau-f ils Chapuis Laurent a un f our de potier AAEB, MT 550, 554, 369a, MT 955a, AP 8/37, AP 11/8; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817; ABP, II/141 François et Anne"Marie" André de Beurnev ésin maison 8
GAIBROIS Jean Pierre Major potier demande de permis de construire 04.05.1838 ArCJ, 610 PY 1, n° 482 f our à potier Au Sauv ageat
GAIBROIS Jean Pierre Chitoplina potier Patentes 1810, 1812, 1813 ABP, II/141; AAEB, AP 11/8
GAIBROIS Jehan potier 1601     AAEB, COD 152, F° 252
GAIBROIS Joseph potier, marchand de poterie et cultiv ateur 18.02.1762 12.09.1807 "Marie" Jeanne Biétry f ille, petite-f ille et sœur de potiers Patente, an VII, demande de passeport en l'an V AAEB, MT 369a, 386, 549, Etat civ il Joseph et Marie Lachat
GAIBROIS Laurent Forgeat potier AAEB, B 183/17 maison Bonf ol
GAIBROIS Laurent Coraigat potier av ant 1730 1772 Marie Jeanne Pouchon, f ille de Germain AAEB, MF 729, Inv . Ajoie et B 183/17-1750
GAIBROIS Laurent potier v ers 1746 09.12.1801 Elisabeth Richard AAEB, MT 369a; Etat civ il inconnus Marie (18), François (16), Agathe (3) maison 109 Bonf ol
GAIBROIS Laurent potier v ers 1734 après 1797 AAEB, MT 369a maison 93 Bonf ol
GAIBROIS Laurent Battant ou Bassant potier 10.08.1766 30.09.1835 Madeleine Rederstorf , puis Catherine Chev rolet AAEB, MT 369a; ArCJ, Etat pop. 1820 et 1821; ACB, 72.1-1876 Jean-Pierre (3) 1/4 de maison maison 34 Au Village A 132
GAIBROIS Laurent Battant potier après 1876 ACB, 72.1, 1876 1/4 de maison Au Village A 132
GAIBROIS Laurent Bassand potier maison neuv e ACB, 72.16-1839 maison Champs pendants A 16
GAIBROIS Laurent potier av ant 1780 après 1800 Patentes, ans VII-IX AAEB, MT 554, 35
GAIBROIS Louis potier av ant 1758 après 1777 1770; on lui reproche de n'av oir pas v andelé AMWEG, p. 369; AAEB, B 198/19, F° 27-37, B 209/5, 06.12.1774; ABP, IIIG/4 b-c Pierre Antoine
GAIBROIS Louis potier v ers 1752 après 1797 Marguerite, 48 ans en l'an VI AAEB, MT 369a Elizabeth (13) maison 96 Bonf ol
GAIBROIS Louis Courraigat potier Michel Gaibrois et Anne Marie Corbat v ers 1738 03.05.1798 Barbe Annetonnet Pierre Antoine potier en 1770 et 1774 en tous cas AAEB, EC an II-1815; B 198/19
GAIBROIS Marianne f emme de potier Frantz Gaibrois et Anne Marie André de Beurnev ésin ? ? Jean Germain Corbat manouv rier, tisserand et potier BD Laetitia Macler
GAIBROIS Marie Catherine potière ? 1765 ou 1766 Jacques MACQUAT, surv iv ant AAEB, Inv . Ajoie 43 maison Dessous les Chênes
GAIBROIS Marie Jeanne potière de terre av ant 1781 après 1797 Patente, an V AAEB, MT 548, 554, 1239, 7
GAIBROIS Michel Courretay t potier de terre av ant 1718 après 24.05.1776 Anne Marie Corbat Louis, né v ers 1738 1753; potier en 1770 AAEB, B 198/19, F° 27-37; Comptes de la recette 1753; Etat civ il an II-1815 un f ils né av ant 1738, potier
GAIBROIS Pierre Antoine potier Louis Gaibrois et Barbe Annetonnet av ant 1756 après 1774 1774; on lui reproche de n'av oir pas v andelé AMWEG, p. 369; AAEB, B 209/5, 6.12.1774 Louis
GAIBROIS Sébastien potier 24.11.1778 08.07.1834 Marie Anne Mabille Réchésy ACB, 72.1; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817 Jean Pierre, tailleur, Angélique Bregnard maison Au Village A 117
GAIBROIS Sébastien Pierre potier 10.06.1851 23.09.1904 habite la maison de son grand-père, Sébastien! Meurt à Genèv e ACB, 72.1-1876 Joseph Etienne et Marie Catherine Rais maison Au Village A 117
GENDRE Marianne de Vuadens potière 24.12.1756 14.06.1813 Pierre Baillif , potier, dit Av eugle AAEB, AP 30/11-20 9 enf ants, dont Pierre, Pierre Claude et Jacques, potiers
GUISSOT Nicolas potier, marchand de poterie, f aïencier 15.02.1764 après 1803 Angélique Muller, née 24.4.1766 Patente, an VII, demandes de passeports, ans VI-VIII. Natif  de Bertrambois (Meurthe) AAEB, MT 386, 550, 554; MHDP 1803
GUTZWILER Jean Pierre v euv e potier ACB, 72.10, s. d. bâtiment Sous les Chênes A 558
HECHE Léon "à la tuilerie" ArCJ, 70 J/17, 23.09.1911
HENZELIN Baptiste potier Elisabeth Grand, décédée av ant 10.02.1749 AAEB, Inv . Ajoie 43, 10.02.1749
HENZELIN Jean "Conrad" potier v ers 1773 06.07.1832 célibataire radiation de la liste des émigrés de l'an 2 AAEB, MT 955a François et Marianne Cramatte 
HENZELIN François potier 08.05 1746 21.09.1805 Marianne Cramatte, Elisabeth Gaudet, Françoise Brante, surv iv ante Demande de passeport; apprenti dès f in mars 1763 AAEB, MT 390, Etat civ il BOF, MT 369a Jean Jacques maison 98
HENZELIN François potier et huissier av ant 1779 après 1800 Patentes, ans VI et IX AAEB, MT 554
HENZELIN François potier et cultiv ateur 09.05.1857 après 1905 Marie Amélie "Constance" Cramatte v ers 1897-1904; son f our est ramené de 47 à 37 m2 en 1886 ArCJ, Not. Jeangros de Porrentruy , boîte 726, n° 1081, v ente du 2.12.1880; Etat civ il Bonf ol 1873-1875; ACB, 72.9, 1883-1884, 72.14 1886-1894, 72.22, 1897-1904, 72.6 Joseph et Joséphine Leillet maison, f our de poterie 41 m2 La Grey nière, Sous la Côte A 330, 653
HENZELIN François potier Patentes 1810, 1812, 1813 ABP, II/141; AAEB, AP 11/8
HENZELIN Georges potier de terre 01.05.1778 12.05.1863 Marie Anne Chapuis Patente, an V, "primus assessor huius communitatis" en 1816 AAEB, MT 548, 554, 1239, 7; registre paroisse Bonf ol Joseph et de Elisabeth Mamie 
HENZELIN Germain potier Patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8
HENZELIN Henri Joseph potier 08.08.1767 après 02.11.1821 marié domicilié à Courtav on; Patentes 1810, 1812, 1813 ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ABP, II/141; AAEB, AP 11/8
HENZELIN Ignace potier 24.12.1754 après 02.11.1821 Elisabeth Bregnard , v euf  en 1819 ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821, Tableau bourgeois 15.12.1817; ACB, 72.17-1821 Pierre Ignace maison Sous les Chênes A
HENZELIN Jacques Pignon potier Patente 1810 ABP, II/141
HENZELIN Jacques f ils Pignon potier Patentes 1810, 1812, 1813 ABP, II/141; AAEB, AP 11/8
HENZELIN Jean Germain potier av ant 1758 après janv ier 1778 pay e sa reprise en janv ier 1778 ABP, IIIG/4 b-c
HENZELIN Jean Jacques potier 05.03.1774 après 02.11.1821 Marie Fellemann domicilié à Niederlargue; Patentes 1810, 1812, 1813 ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ABP, II/141; AAEB, AP 11/8 Pierrre et Marie Borne
HENZELIN Jean Pierre potier 09.05.1783 18.06.1843 Marie "Mélanie" Bailly ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Henzelin Catherine, petit f ils de Germain 9 enf ants
HENZELIN Jean Pierre potier 24.10.1794 17.02.1856 Marianne Bailly ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817 François et Marie Jeanne Biétry Rue Sous la Côte
HENZELIN Jean Pierre potier et marchand de bois 07.03.1786 04.03.1851 Marie Marquis ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Ignace et Elisabeth Bregnard
HENZELIN Jean Pierre Vieux potier Patentes 1810, 1812, 1813 ABP, II/141; AAEB, AP 11/8
HENZELIN Joseph potier v ers 1738 04.02.1809 Mamie Elisabeth témoin de décès et demande de passeport; Objet signé "Henseler pouttier" au MN à ZH-1770 AAEB, MT 386, Etat civ il BOF; AMWEG, p. 370
HENZELIN Joseph Popé ou popie potier de terre 05.09.1768 06.04.1830 Marie Trouillat et Généreuse Zimmermann de Lev oncourt maison A79 AAEB, AP 8/37; ArCJ, Tableau bourgeois 20.2.1820, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ACB, 72.12; ArCJ, 350 PY 1436 n°104 (inv .) Pierre Marie Anne (1er lit), mère de Joseph Théophile dit Popis, Joseph et Elisabeth (1er lit) et Joseph Melchior (2e lit) f our de potier 31 centiares La Grenière 385 1181a
HENZELIN Joseph potier après 1824 ACB, 72.16-1824 maison Rue de la Grey nière A 79
HENZELIN Joseph potier après 05.50.1848 5.5.1848 ArCJ, 610 PY 2, n° 255 f our et ancien f our Sous la Côte
HENZELIN Joseph potier après 1896 ArCJ, 70 J/23, Notaire Weber de Py  (comptes), 1896
HENZELIN Joseph potier après 1813 Patentes 1810, 1812, 1813 ABP, II/141; AAEB, AP 11/8
HENZELIN Joseph potier 25.11.1840 ? Marie "Joséphine" Baillif , puis Marie Anne Généreuse Baillif  Etat civ il Bonf ol 1873-1875 et registre paroissial Bonf ol 19e papier Joseph "Melchior" et Joséphine Leillet
HENZELIN "Joseph" Melchior Chaila potier 01.01.1816 20.12.1889 ou 1898 Joséphine Leillet leg paternel 02.12.1880 ACB, 72.12, 72.2-1876, 72.13-1898; ArCJ; not. Jeangros de Porrentruy , boîte 726, n° 1081, v ente du 02.12.1880 Jean Pierre et Marie Marquis François f our de potier, hab., écurie 41 centiares Sous les Chênes et Sous les Côtes A 384 653-655
HENZELIN "Joseph" Théophile Popis ou Popi ou pape potier et cultiv ateur 22.05.1835 après 1899 Madeleine Sophie Biétry  décès de sa f ille Anne Marie en 1874, petit-f ils de Jospeh Popi, not. Weber Etat civ il Bonf ol 1873-1875; ACB, 72.27, 1868, 72.2-1876, 72.15, 19.11.1893, 72.22, 29.06.1899 Marie Anne Henzelin f our de poterie, maison 31m2 Rue delà de l'eau A et C 1181a et 249
HENZELIN "Joseph" Théophile Popis ou Popi potier et cultiv ateur nouv elle construction ACB, 72.6, 1872-1874 f our de potier 35 m2 C 1181a
HENZELIN Joseph Théophile Papi potier après 1876 ACB, 72.13, 72.1-1876 Marie Anne Henzelin, f ille de Joseph dit Popi maison Au Village A 79/314, 315
HENZELIN Joseph Pape potier? f our de potier C 1177 1872-1874 ACB, 72.6, 121 En la Grey neire 8 ares 9 cent.
HENZELIN Joseph Pape potier? f our de potier C 1181a 1872-1874 ACB, 72.6, 121 En la Grey neire 35 cent nouv elle construction
HENZELIN Pierre Antoine potier Patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8
HENZELIN Pierre Ignace potier av ant 1729 1772 Marguerite Constant témoin lors du plaidement de François Henzelin le 7.4.1763; dénombr. 1770 AAEB, MF 729, Inv . Ajoie 43; ABP III/4b-c; AAEB, B 198/19, F° 27-37 maison Dessous les Chênes
HENZELIN Pierre Richard potier av ant 1752 après 1770 AAEB, B 198/19, 12.8.1770
HENZELIN Thibaud potier 09.02.1781 09.10.1807 Marie Anne Baillif Patente, an VIII; testament AAEB, AP 8/37, Etat civ il BOF, MT 554, Not. Boéchat François et Marie Anne Biétry  sans
HENZELIN Xav ier potier Patentes 1812, 1813 AAEB, AP 11/8
HOCHVETTER Nicolas potier av ant 1649 après 1669 sacrement 2 L 15 s ABP, IIIG/8, 1669
JOLIDON Marie potière av ant 1720 av ant 22.12.1767 Pierre Bregnard AAEB, Inv . Ajoie 43 Jean-Pierre (8), Pierre-Joseph (7), Marie (4), Germain (1) maison 103 Dos les Chênes
JOSAT Joseph potier et marchand potier av ant 1778 après 1798 Patentes, ans VI et VII; droit de résidence à Bonf ol 07.04.1792, originaire de Saulcy AAEB, MT 554 et 549; COD 519, p. 391
LACHAT Marie Anne potière de terre, manoeuv re et marchande de poterie 15.02.1760 10.05.1829 Jean Pierre Allemand Patentes, ans V-VII AAEB, MT 548, 550, 554, AP 11/28; ABP, II/106-108 : Foires et marchés (1793 sq)
LANCON Jean Pierre potier 06.04.1746 01.04.1818 Marie Montav on Patente pour l'an 6; Régiment du Prince-Ev êque; 1796/1797 AAEB MT 369a, MT 550, MT 612, art. 133; AP 8/37; NC 11 Etat civ il; BREGNARD 1998 Elizabeth maison 122
LOICHAT Jean Pierre négociant en potterie Négoce de potterie de terre AAEB, MT 386
MAMIE Pierra potier de terre av ant 1678 après 1698 sacrement 15 s ABP, IIIG/8, 1698
MAMIE Pierre maître potier av ant 1712 après 4.5.1730 témoin au plaidement de Jacques Chev rolet le 4.5.1730 ABP, IIIG 4a, F° 161
MAQUAT Claude potier av ant 1667 v ers 1713 Jeanne 15 s AAEB, Inv . Ajoie 43; ABP, IIIG/8, 1687
MAQUAT "Désiré" Jean Baptiste potier 15.05.1831 après 1882 locataire; adjudication de la maison A 628 et 630 à Bonf ol Sous les Chênes non adjugée! ArCJ 350 PY 1135 n° 50, Adjudication 05.02.1853; ACB, 72.27 v ers 1867, 72.20 23.05.1882 Jean et Elisabeth Galliat maison Sous les Chênes A 628 et 630 628 et 630
MAQUAT François potier v ers 1714 après 1728 Marguerite Pheulpin, v euv e Montav on, et Jeanne Beuguelet, v euv e 2x apprentissage chez Pierrat Montav on dès 1728 ABP, IIIG/4a, F° 162 Jacques Macquat
MAQUAT Germain potier 06.01.1778 20.10.1849 Jeanne Bailly ACB, 72.1, 72.17 Pierre "Ignace" et Agathe Steullet maison En descendant la rue du Haut A 36
MAQUAT Guillaume potier 14.02.1833 06.06.1910 enf ant illégitime Registre paroissial Bonf ol, Registre bourgeois 1B Marguerite Maquat
MAQUAT Henri Joseph potier 03.08.1778 ou 13.08.1778 après 1848 Marie Hantz de Réchésy mutations 1848 pour 1849 ACB, 72.1, 72.17 et 72.24; AAEB, AP 8/37; ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821, Tableau bourgeois 15.12.1817, Etats de section 1851-1852; AEB, BB VII 3933, n° 938 Jean Jacques et Marguerite Cramatte Jacquelet? maison Sous la Côte A 110
MAQUAT Henri Joseph potier av ant 1836 après 1900 Marie Madeleine Hantz champs ArCJ 350 PY 1135 n° 50, Adjudication du 05.02.1853; ACB, 72.13-1854, 72.1-1876, 72.22, 1900 Henri Jean Jacques maison Sous la Côte A 436 110, 111/627, 628, 630, 631
MAQUAT Alexis "Hy polite" potier 07.07.1844 v a trav ailler à l'étranger 26.01.1870 ACB, 72.27; ArCJ, Passeports Porrentruy Jean Pierre, tuilier et Marie Anne Suzanne Bregnard
MAQUAT Jacque maître potier de terre ? av ant 14.5.1730 père de l'apprenti François Macquat ABP, IIIG/4a, F° 162 François
MAQUAT Jacque potier av ant 1752 après 1770 Dénombrement de 1770 AMWEG, p. 370; AAEB, B 198/19, F° 27-37
MAQUAT Jacques Ignace potier av ant 1752 après 1770 Dénombrement de 1770 AMWEG, p. 370; AAEB, B 198/19, 12.8.1770
MAQUAT Jean Jacques Jacquelet, Piquon, Le Jeune potier 09.05.1783 ou 09.03.1789 17.11.1840 Marie Chev rolet de Lugnez Passeport ans VI et VII ACB, 72.1; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; AAEB, AP 8/37, MT 386, 549 Jacques maison Sous la Côte A 110
MAQUAT Jean "Jacques" Jaquelet, Piquon potier 08.08.1812 après 1876 Marie Anne Marquis ACB, 72.1-1876; notaire Fattet, mutation Jean Jacques le Jeune dit Jacquelet Piquon maison Sous la Côte A 110
MAQUAT Jean "Jacques" Jacquelet potier 04.04.1777 08.11.1850 Marie Barbe Bregnard,  puis Marie Anne Bauron Patentes, ans VI et VII, passeport en 1809 AAEB, AP 31/9; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Jean Jacques et Marguerite Cramatte maison
MAQUAT Jean Jacques potier 19.12.1805 après 1876 Marie Anne Biétry pas de maison ACB, 72.1-1876 Henri Joseph et Marie Madeleine Hantz
MAQUAT Jacques potier locataire ACB, 72.27 Jean
MAQUAT Jacques potier ACB, 72.2-1876; ArCJ, Notaire Fattet, 16.10.1885, n° 5910 f our de potier et maison Sous les Chênes A 615-618
MAQUAT Jacques Pierrat potier après 1824 ACB, 72.1 maison Sous la Côte A 112
MAQUAT Jacques Imier potier av ant 1857 après 16.11.1877 Interdit ArCJ, FOJ 138, 16.11.1877
MAQUAT Jacques "Laurent" potier 21.12.1764 12.08.1846 Anne Marie Bailly BD Laetitia Macler Jean Jacques et Marie Biétry
MAQUAT Jeadat potier ? v ers 1711 AAEB, Inv . Ajoie 43 maison
MAQUAT Jean potier 27.04.1809 31.05.1873 Galliat Elisabeth BD Laetitia Macler Henri Joseph, potier, et Marie Madeleine Hantz 
MAQUAT Jean Baptiste potier 26.10.1833 1877 "Marie" Odile Dizard inv entaire après décès, v ente mobiliaire et immobiliaire ACB, 72.27 v ers 1875, ArCJ, FOJ 116, 26.9.1877, FOJ 120, 05.10.1877, p. 595, FOJ 141, 23.11.1877, p. 737 Jean Jacques dit "Jacob" et Marie Anne Biétry  enf ants mineurs hab., grange, écurie Sur la Côte ou Sous les Chênes A 631
MAQUAT Jean Baptiste Oliv ier tuilier 23.02.1841 av ant 1876 Thérèse Fluhr ACB, 72.8b, 72.27 av ant 1876 Jean Baptiste et Maria Queloz 4 hab, tuilerie Rière la Rangier au Maire D 885 puis 887
MAQUAT Jean Baptiste Marcel potier 04.09.1825 après 1846 Antonia Véronique Chollet émigre aux USA 19.09.1846 av ec d'autres de Bonf ol ArCJ, Passeports, Porrentruy Jean "Jacques"
MAQUAT Jean Baptiste potier 27.01.1814 après 05.06.1849 Marie Anne Joset f rère de Jean dit Jacob, v ers 1868 rCJ, 311 PY 34, n°5, 05.06.1849; ArCJ, Etat de section 1851-1852; ACB, 72.27, 1868, 72.13 Henri Joseph, potier, et Marie Madeleine Hantz maison Sous les Chênes A 2/623, 624
MAQUAT Jean Jacques potier de terre av ant 1740 entre 1775 et 1796 Marie Biétry témoin lors du plaidement de Laurent Pouchon le 3.7.1765 ABP, III/4b-c, F° 42 François Jacques "Laurent"
MAQUAT Jean Jacques potier 08.04.1798 22.05.1857 Marie Jeanne Biétry ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Jacques "Laurent" et Anne Marie Baillif  
MAQUAT Jean Jacques potier f rère de Jean Baptiste, potier ACB, 72.27-1867 Jacques f our de potier Sous les Chênes A 618
MAQUAT Jean "Jacques" dit Jacob potier 19.12.1805 après 26.11.1875 Marianne Biétry , née 9.5.1807, père Joseph, potier f rère de Jean Baptiste, potier ArCJ, FOJ 142, 26.11.1875, p. 623; ACB, 72.1 Henri Joseph, potier, et Marie Madeleine Hantz seul garçon surv iv ant=Jean Baptiste
MAQUAT Jean Jacques et Jean-Baptiste potiers 43 centiares, après 1835 ACB, 72.12, 72.27 f our de potier Sous les Chênes 445 627
MAQUAT Jean Pierre potier et cultiv ateur 20.06.1783 après 15.12.1817 marié av ant 15.12.1817 ACB, 72.4; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817 maison Sur la Place A 157
MAQUAT Jean Pierre potier de terre 22.01.1777 23.11.1856 célibataire en 1817 Patente, ans VII et VIII AAEB, MT 554; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817 Jacques et Françoise Biétry maison
MAQUAT Jean Pierre potier 03.03.1760 14.5.1835 Marie Anne Bourgnon AAEB, AP 8/37 Jean Jacques et Marie Biétry
MAQUAT Jean Pierre v oiturier de potterie de terre v ers 1775 1808 Marie Anne Bregnard Passeport ans VI et VII AAEB, MT 390 Jean Pierre et Marie Anne Comment
MAQUAT Jean Pierre tuilier 02.06.1815 après 1848 Marie Anne Suzanne Bregnard ArCJ, FOJ Jacques Laurent et Anne Marie Baillif Pierre "Sy lv ain"
MAQUAT Jean Pierre Bonhomme potier 09.08.1808 17.10.1867 Marie Corbat, puis Anne Marie Froidev aux, puis Agathe Henriette part trav ailler à la Chaux de Fonds le 30.05.1835, sa f emme est de retour en tous cas en juillet 1836, car leur f ille y  naît. ArCJ, Passeports, Porrentruy Jacques dit Jaquelet, potier et Marie Barbe Bregnard
MAQUAT Joseph potier 05.02.1791 21.01.1848 Marie Biétry ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ACB, 72.17-1821 Jean Pierre et Marie Anne Bourgnon maison Sous la Cotte A
MAQUAT Joseph potier av ant 1856 après 1876 pas de maison ACB, 72.1-1876
MAQUAT Laurent potier et tuilier av ant 1856 après 1876 ACB, 72.1-1876 maison A 121
MAQUAT Laurent aubergiste et potier 27.01.1782 après 15.12.1817 marié av ant 15.12.1817 ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817 maison
MAQUAT Laurent potier 22.09.1786 après 1821 Marie Richard de Bonf ol AAEB, AP 8/37; Etat civ il; ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821 Frères: Pierre, Antoine, Jean Pierre
MAQUAT Pierre Antoine le Vieux potier 1824-1834 ACB, 72.4 maison Sous les Chênes A 119
MAQUAT Pierre Antoine potier 23.03.1772 ou 27.1.1782 20.09.1851 Marguerite Biétry  en 3e noce AAEB, MT 369a, AP 8/37, AP 25/30, 1810; MT 955a; ArCJ, 610 PY 2, Tableau bourgeois 15.12.1817 Jacques et Françoise Biétry maison 108 351
MAQUAT Pierre Antoine le Jeune; Baudoin potier 20.03.1797 01.12.1871 Marie Fleury  réside à Chav anne-les-Grands, F ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821; 350 PY 1147 n°118, 11.07.1865 (inv entaire) Marie Jeanne Maquat Rue Sous la Place
MAQUAT Pierre Antoine potier 21.6.1849 ArCJ, 610 PY 2, n°351
MAQUAT Pierre "Sy lv ain" potier 04.09.1846 après 1871 18.11.1867: part trav ailler à l'étranger ArCJ, Passeports, Porrentruy Jean Pierre, tuilier et Marie Anne Suzanne Bregnard
MAQUAT Jean Claude potier av ant 1729 entre 1766 et 1769 Elisabeth Friche en 2e noce attesté en 1751 AAEB, B 183/17 1/2 maison
MAQUAT Pierre "Sy lv ain" potier 04.09.1846 inconnue locataire, f rère d'Hippolite et Rosalie ACB, 72.27, 72.8-1871 Jean Pierre, tuilier, et Marie Anne Suzanne Bregnard
MARQUIS Marc potier v ers 1757 08.11.1824 Marie Montav on AAEB, AP 11/28, patentes 1802
MIGOT Jacques Christ(ian) potier av ant 1804 après 1818 Originaire d'Héricourt, domestique chez Jena Jacques BAILLY le jeune depuis le 21.09.1818 ArCJ, sans cote, Etat des étrangers 22.09.1818
MONTAVON Joseph "Alexis" marchand de poterie, cultiv ateur, potier 21.11.1863 19.10.1829 Marie Françoise Jecker Passeport pour conduire de la poterie de terre à l'étranger AAEB, MT 386 Henri, maître potier de terre, et Marie "Jeanne" Biétry Jean-Baptiste et Nicolas
MONTAVON François potier et cultiv ateur 06.04.1751 23.09.1826 Marguerite Perrot, puis Agathe Hubleur, v euv e, de Courtav on Témoin du décès de son oncle, Jena Pierre Biétry AAEB, AP 8/37, MT 369a, Etat civ il BOF; ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821; ArCJ 350 PY 1663 n°70: mariage av ec Agathe Hubleur 14.04.1817 Henri, maître potier de terre, et Marie "Jeanne" Biétry Joseph (14), François (12), Marie (7) en l'an 6 maison 150
MONTAVON François Père potier après 1821 ACB, 72.1-1876, 72.17-1821 maison Au Village/Sur la Place A 168
MONTAVON Gabriel potier de terre av ant 1778 après 1798 Patentes, ans V-VII AAEB, MT 548, 549, 554, 1239, 7
MONTAVON Gabriel Veuv e commerce de poterie Femme d'un autre Gabriel Montav on!!!!!! Patente pour commerce en détail not.en poterie, an IV AAEB, MT 546
MONTAVON Germain potier et laboureur attesté en 1751 AAEB, B 183/17 maison
MONTAVON Henri potier av ant 1731 av ant 14.08.1772 Marie "Jeanne" Biétry , surv iv ante maître de François Henzelin f ils de Jean Jacques; témoin lors du plaidement de Laurent POCHON le 3.7.1765; 1770 AAEB, Inv . Ajoie 43; ABP, IIIG/4b-c, F° 25 et 42; AAEB, B 198/19, F° 27-37 Jean "Jacques" et Marie Benoît François, Marie, Pierre, Joseph Alexis et Joseph maison Sous les Chênes
MONTAVON Henri potier av ant 1759 après 27.12.1777 maître av ant 1777 ABP, IIIG/4 b-c
MONTAVON Jacques potier av ant 1741 après1761 reprise ABP, IIIG/4e, 1761
MONTAVON Jean potier ? 1723 ou 1724 Marie AAEB, Inv . Ajoie 43 Jean maison Proche de l'église
MONTAVON Jean potier 04.03.1793 27.04.1843 célibataire en 1821 ArCJ, Registre matricule bourgeois 02.11.1821, registre paroissial Bonf ol 19e papier Joseph, potier, et Marie Jeanne Montav on
MONTAVON Jean Jacques potier av ant 1689 après 1703 réside à Porrentruy ABP, I/63
MONTAVON Jean Jacques potier av ant 1737 après 1770 attesté en 1751 et 1770 AAEB, B 183/17; AAEB, B 198/19, F° 27-37 maison
MONTAVON Jean Jacques potier et cultiv ateur après 1812 attesté en 1812 AAEB, AP 11/22 maison
MONTAVON Jean Pierre potier en terre v ers 1748 après 27.12.1777 régiment du Prince-Ev êque; pay e sa reprise en janv ier 1778 BREGNARD 1998; AAEB, B 209/5, 06.12.1774; ABP, IIIG/4 b-c
MONTAVON Joseph potier 12.09.1758 26.01.1829 Marie Jeanne Montav on, 33 ans en l'an VI, f ille d'Henri, maître d'école AAEB, AP 8/37 et 40; AAEB, MT 369a Jean Jacques et Madeleine Bourrignon Marie (7), Jean (4), Catherine (3), Elizabeth (2), Marie-Anne (1) en l'an 6 maison 32
MONTAVON Joseph potier ?/après 1876 ACB, 72.1-1876 maison Au Village A 28
MONTAVON Joseph cultiv ateur et cabaretier,v end de la poterie v ers 1765 après 1807 Marguerite Noirat Demandes de passeports AAEB, MT 386 et 390 Henri, maître potier de terre, et Marie "Jeanne" Biétry
MONTAVON Laurent potier ou manœuv re v ers 1777 doit une amende f orestale, mais "il a été écrasé sous un tas de terre de poterie, et sa v euv e n'a rien": f aible amende 3 s 4 d, mais sa v euv e ne peut pay er car trop pauv re. AAEB, Comptes en argent de la recette de Py , 1778/9, pièce 426 (art. irrécupétables, p. 2)
MONTAVON Marie potière 08.05.1756 13.10.1802 Jean Pierre Lançon Patente pour l'an 7 AAEB, MT 369a, 550; NC 11 Etat civ il Pierre Ignace et ? maison 122
MONTAVON Marie potière de terre v ers 1762 25.11.1820 Marc Marquis, manouv rier et potier Patentes, ans V-IX, pour f aire le commerce de toute sorte en détail, not. en poterie AAEB, MT 546, 548, 549, 554 Henri, maître potier de terre, et Marie "Jeanne" Biétry
MONTAVON Nicolas potier 11.07.1789 28.06.1872 célibataire en 1821 ArCJ, Etat de section 1851-1852, Registre paroisse Bonf ol 19e papier maison Sur la Place A 391
MONTAVON "Nicolas" Célestin potier 17.12.1842 28.06.1896 Louise Emma Cuany  à Genèv een 1894 v erger Registre paroisse Bonf ol et Registre de bourgeoisie 1a; ACB, 72.1-1876, 72.10, s. d., 72.13-1893 Jean Pierre, potier et Anne Marie Froidev aux habitation, grange Sur la Place A 150/391
MONTAVON Pierat potier ? v ers 1729 Marguerite Pheulpin, surv iv ante sa v euv e s'occupe de la f in de f ormation de son apprenti le 14.05.1730 AAEB, Inv . Ajoie 43; ABP, IIIG/4a, F° 162 maison Dos les Chênes
MONTAVON Pierrat potier de terre 1745 après 1770 témoin lors du plaidement de François Henzelin le 7.4.1763; dénombr. 1770 ABP III/4b-c, F° 25; AAEB, B 198/19, F° 27-37
MONTAVON Pierre manouv rier, manchot, v end de la poterie av ant 1763 11.03.1799 Jeanne Pierre Goetschy  d'Asuel Demande de passeport AAEB, Inv . Ajoie 43, MT 386 et 389 Henri, maître potier de terre, et Marie "Jeanne" Biétry Alexis, Anne
MONTAVON Pierre Ignace potier av ant 1722 après 1779 maître av ant 1777 ABP, IIIG/4 b-c Germain, maître potier de terre (hy p.) Marie Montav on, épouse Lançon
MULLER Constant Joseph "Amédée" horloger 30.09.1861 après 1905 Marie Emilie Cramatte ariière petit-f ils de Jacques Ignace ACB, 72.22, 28.06.1899 François Constant et Alexandrine Piquerez f our de potier La Grey nière C 1181
MULLER Angélique marchande de poterie 24.04.1766 après 1797 Nicolas Guissot patentes AAEB, MT 386
MULLER Jean "Germain" potier; maître potier av ant 1741 av ant 27.03.1797 Marie Jeanne Bregnard reprise; reprise en 1761; prend en apprentissage Jean Germain Bregnard de Bonf ol ABP, IIIG/4 b-c, IIIG/4e, 1761, IIIG/4e, F° 265; AAEB, B 209/5, 06.12.1774 Ignace et Catherine Gaibrois Angélique
MULLER Jacques "Ignace" potier av ant 1735 18.12.1805 Marie Anne Mange Actif  depuis 1753 env .; reprise en 1761 AMWEG, p. 372; AAEB, B 209/5, attestation 6.1.1762; ABP, IIIG/4 b-c, ABP, IIIG/4e Ignace et Catherine Gaibrois 
MULLER Jean potier 05.06.1761 après 1821 marié av ant 15.12.1817 Anne-Marie Riatmacquat AAEB, AP 8/37 et 40, MT 369a; ArCJ, Tableau bourgeois 15.12.1817; ACB, 72.17-1821 maison 61 Rue de la Grey nière/Delà de l'eau A 71
MULLER Jean potier av ant 1856 après 1876  ACB, 72.1 maison Au Village A 71
MULLER Jean Jacques potier AAEB, B 209/5, 06.12.1774
PELLETIER Jacques maître potier av ant 1710 après 1730 témoin au plaidement de Jacques Chev rolet le 4.5.1730 ABP, IIIG 4a, F° 161
PELLETIER Marguerite potière ? av ant 26.09.1768 Jean-Germain Bregnard en 2° noces Inv . Du 26.09.1768 AAEB, MF 729 Inv . Ajoie 43 maison Dos les Chênes
PORCHY Jean Pierre potier 08.11.1813 après 1820 ArCJ, Tableau bourgeois 08.11.1813 Rue du Haut
POUCHON Eugène Maurice potier 15.10.1834 07.03.1869 Part se placer en France av ec sa sœur Catherine Louise le 25.09.1860. Catherine meurt à Paris à l'âge de 22 ans en 1865 ArCJ, Passeports, Porrentruy Joseph, teinturier mais f ils et petit-f ils de potier, et Anastasia Felicitas Gigon
POUCHON Germain le Vieux potier et laboureur av ant 1726 entre 1770 et 11.03.1776 Françoise Montav on prend 2 apprentis f rançais le 14.01.1761 ABP III/4b-c, F° 15; AAEB, B 198/19, F° 27-37 Henri Joseph, potier
POUCHON Henri Joseph potier 10.01.1756 1807 Marie Anne Chev rolet Patentes, ans VII-IX; pay e sa reprise en janv ier 1778 AAEB, MT 369a, 554; ABP, IIIG/4 b-c; Etat civ il ans-1815 registre naissances Germain et Françoise Montav on maison 83
POUCHON Jacque potier av ant 1700 1726 ou 1727 Agathe Bailly inv entaire de sa f emme le 14.5.1722, surv iv ant; reprise; inv entaire AAEB, Inv . Ajoie 43, Bonf ol-1722 et 1727; ABP, IIIG/4e, 1726 ? maison Sur la côte proche de l'église
POUCHON Jacque Laurent potier v ers 1750 01.11.1820 Marie Anne Riatmacquat, v euv e de Allemand Laurent Requête du 22.10.1774; Patente, ans VII-IX AMWEG, p. 372; AAEB, MT 550 Laurent et Marie Françoise Prudat
POUCHON Joseph potier 05.06.1802 13.03.1852 Anastasie Gigon Vend une maison près de l'église de Bonf ol ArCJ, 350 PY 1718 n°6017, Vente d'une maison, 09.07.1840 Henri Joseph et Chev rolet Marie Anne Joseph Julien, Maurice Eugène, potiers
POUCHON Laurent potier ? 1772 Elisabeth, née Richard AAEB, Inv . Ajoie 43 Au bas de la Grignerière
POUCHON Laurent potier v ers 1746 après 1797 Agathe, 70 ans Requête du 22.10.1774; apprentissage chez Pierra Montav on dès 3.7.1765 AAEB, MT 369a; AMWEG, p.373; ABP; IIIG/4b-c maison 75
POUCHON Laurent marchand de poterie av ant 1800 après 1816 attesté en 1816 AAEB, AP 31/9
POUCHON Jean potier av ant 1622 après 1651 Amende pour v ente de poterie le dimanche (1640), réparation poêle hôpital (1651) AMWEG, p. 372
POUCHON Pierre "Joseph" Potier/Puy at potier, puis teinturier 24.02.1804 21.05.1873 Catherine Gaibrois dit Corregat en 1836 décédé à l'hôpital de Porrentruy , déclaré sans prof ession, v euf ArCJ, Registre matricule bourgeois 2.11.1821, Etat de section 1851-1852; ACB, 72.10, s. d., 72.16-1841, 1846, 1849, 72.27-1867; 72.8, 72.13-1877 Laurent et Marie Françoise Prudat maison, jardins, f our de potier Sous les Chênes A 544-548 125, 129, 132/615-618
POUCHON Joseph Julien potier 28.02.1831 03.09.1874 Marie Catherine Baillif champs AEB, BB IV 957, 02.10.1862; ACB, 72.14, 1886-1894, 72.22, date indét.; registre paroisse Bonf ol, état civ ile 1873-1875 Joseph, teinturier mais f ils et petit-f ils de potier, et Anastasia Felicitas Gigon maison 521
POUCHON Pierrat potier ? 1706 AAEB, Inv . Ajoie 43 Jean-Jacques, Pierrat, Jean maison, v erger, curtil
QUIROT ou QUEROT Nicolas potier de terre av ant 1779 après 1797 Patente pour l'an 6 AAEB, MT 549, 554
RICHARD Jean Pierre potier, répare les f ourneaux, cultiv ateur v ers 1741 15.04.1826 Marie Comment f ait et monte 2 f ourneaux dans les 2 maisons de S.A. à Vendlincourt (berger et f ermier); pay e sa reprise en janv ier 1778; Patentes pour ans VI, VII, IX AAEB, Comptes en argent recette Porrentruy , 1776, pièce 208, 21.09.1776, B 198/19, MT 549, 550, 554, AP 25/29, comptes Bonf ol ans VIII et IX; AP 11/22; ABP, IIIG/4 b-c Joseph, potier maison
RICHARD Joseph potier de terre 1718 10.05.1798 Montav aon Marie Jeanne Dénombr. 1770; maître av ant 1777 AAEB, B 198/19, F° 27-37; ABP, IIIG/4 b-c Jean Pierre, potier et Joseph, potier
RICHARD Joseph potier av ant 1741 ? Testament AAEB, Not. Corbat 103,MF 122 Joseph, potier
SAULNIER Jacques potier av ant 1659 après 1679 15 s ABP, IIIG/8, 1679
SAULNIER Jean potier av ant 1715 v ers 1728 Anne Hertzeisen AAEB, Inv . Ajoie 43; ABP, IIIG/4d, 28.11.1720 maison, grange, étable
SCHELLET Adam son f ils potier av ant 1659 après 1679 15 s ABP, IIIG/8, 1679 Adam
TALLAT Emile f ils tuilier ArCJ, 70 J/17, 23.09.1911
TALLAT Emile père tuilier 2 lt de lait par jour f ournis par la commune ArCJ, 70 J/17, 17.06.1913 et 23.09.1911; ACB, 2.1, 20.01.1915
TOCK Arsène Fidèle potier? 10.03.1843 après 1883 Bregnard Marie Anne Virginie BD Laetitia Macler Pierre Joseph et Hélène Bohrer
TOCK "François" Xav ier "époux Fidèle" potier 02.09.1835 Corbat Agathe Louise ACB, 72.12, 1835-1850, 72.27, 72.2, 1876 Pierre Joseph et Hélène Bohrer habitation, aisances Sous les Chênes 557 613, 613a, 614
TOCK François potier av ant 1860 après 19.02.1880 ArCJ, 350 PY 1606 n° 15699, Obligation, 19.02.1880
TOCK Joseph Alphonse potier? 02.07.1838 19.05.1916 v a trav ailler à l'étranger 28.06.1870; marchand de poterie et potiers du côté paternel ArCJ, Passeports, Porrentruy , 28.06.1870 Pierre Joseph et Hélène Bohrer
TOCK René potier apprentissage chez Wild ArCJ 70 J/14, contrat d'apprentissage 1922 Sa mère Marie (orphelin?)
TOCK Xav ier marchand de poterie, manœuv re 16.01.1780 21.01.1846 Marie Baillif  av ant 1810 et Elisabeth Bregnard en 1812 originaire de Bruxelles, à Bonf ol depuis 1803 AAEB, AP 8/37, 31/9; ArCJ, sans cote, Etat général des étrangers après 1816, Matricule bourgeois 1817 Léonard et Marguerite Laratte ou Lav ot maison, 3 pièces de champs
TOCK François Xav ier potier v ente à Joseph Eugène Corbat ACB, 72.20, 1879-1883, 72.14, 1886-1894 maison Sous les Chênes A 711 613, 613a, 614
TOCK Pierre Joseph potier 31.12.1812 après 1851 Bohrer Hélène et Berger Joséphine ArCJ, 350 PY 1746 n°17, v ente Romain "Xav ier" et Elisabeth Bregnard François Xav ier, Joseph Alphone et Arsène Fidèle
VALZER Xav ier maréchal f errant 1797, marchand de poterie 01.08.1767 après 1810 émigré après 1828 AAEB, MT 386; Marie-Angèle Lov is
VERNIER Jean Pierre potier 8.8.1836 ArCJ, Py  I, no. 345 Permis de construire (copies) f our à cuire de la poterie dans son v erger
VOGEL Conrad potier locataire ACB, 72.13-1863
WALZER Emile potier en 1885, journalier à la tuilerie en 1909 Leuclis 20, p. 337; ArCJ, 70 J/17, 17.04.1909
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Décors


Grand feu Réverbère Qualité contournée Qualité non contournée Principal Secondaire Camaïeu Mn Camaïeu bleu Polychrome Camaïeu rouge A-plats Au trait Relief par ombrage Relief par réserves Par rehauts
Assiette 423 oui oui bouquet sur miroir rameau à clochettes sur l'aile oui oui oui
FO 424 oui oui indét. indét. oui oui
Assiette 425 oui oui bouquet campanule et œillet sur miroir rameaux fleuris oui oui oui
Assiette 426 oui oui bouquet à la rose bleue sur miroir scarabée, rameaux fleuris oui oui oui
Assiette 427 oui oui campanule et points jaunes sur aile oui oui
Assiette 428 oui oui motif floral sur miroir motif floral sur l'aile oui oui oui
Assiette 429 oui oui rameau à clochettes et points groupés par 4sur l'aile oui oui oui
Assiette 430 oui oui rameau fleuri oui oui
FO 431 oui oui œillet sur miroir oui oui oui
FO 432 oui oui œillet sur miroir oui oui oui
Assiette 433 oui oui fleur indét. oui oui
Piédouche 434 oui oui frise florale stylisée oui oui oui
Assiette 435 oui oui bouquet sur miroir rameau campanules et violettes, campanules oui oui oui oui
Assiette 436 oui oui bouquet à la rose et violettes sur miroir rameaux de campanules, rameaux de violettes oui oui oui oui
Assiette 437 oui oui bouquet à l'œillet et aux campanules sur miroir rameaux de campanules, rameaux de violettes oui oui oui oui
Assiette 438 oui oui bouquet à l'œillet et aux campanules sur miroir rameaux de campanules oui oui
Assiette 439 oui oui bouquet aux liserons, œillet et violette sur miroir oui oui oui oui
Assiette 440 oui oui rameaux à clochettes, scarabées vers la gauche oui oui oui oui
Assiettes 441 oui oui bouquet à la rose, au liseron et aux violettes, tiges croisées sur miroir oui oui oui oui
Assiette 442 oui oui petits bouquets d'œillets, tiges croisées oui oui oui oui
Assiette 443 oui oui feuillages oui oui oui
FO 444 oui oui bouquet à la tulipe oui oui oui oui
Plat 445 oui oui bouquet indét. oui
Assiette 446 oui oui rameau à clochettes et autre oui oui oui oui
FO 447 oui oui bouquet stylisé oui oui oui
Tasse 448 oui oui bouquet à la rose manganèse bouquet indét. oui oui oui
Tasse 449 oui oui à l'éponge, initiale? oui
FF 450 oui oui lettres majuscules? oui
FO 451 oui oui violette oui oui oui oui
Ecuelle 452 oui oui oiseau perché sur une barrière rameau stylisé oui oui oui
Cruche ? 453 oui oui bouquet stylisé sur panse oui oui oui
Verseuse 454 oui oui brindille fleurie oui oui
Pot 455 oui oui croisillons, feuille repliée, rameau oui oui
FO 456 oui oui feuillage stylisé oui
FO 457 oui oui bouquet à la rose blanche? oui oui oui
FO 458 oui oui bouquet à l'œillet et à la marguerite bleue oui oui oui oui
Pot de chambre 459 oui oui rameaux stylisés oui oui oui
Plat 460 oui oui tulipes jaunes ou manganèse sru l'aile oui oui oui oui
Plat 461 oui oui bouquets de campanules bleues ou manganèse sur aile oui oui oui oui
Assisette 462 oui oui tulipe jaune oui oui oui
Assiette 463 oui oui bouquet à la rose manganèse violettes manganèse et bleues à cœur jaune oui oui oui oui
Assiette 464 oui oui bouquet à la rose manganèse feuillages oui oui oui
Cruche 465 oui oui bouquet à la rose manganèse au cœur grillagé sur panse bouquet à la fleur jaune inventée oui oui oui oui
Assiette 466 oui oui oui boutons floraux contournés, feuillage non contourné oui oui oui oui
Assiette 467 oui oui boutons floraux stylisés oui oui
Assiette 468 oui oui boutons floraux stylisés et brindilles oui oui oui
Assiette 469 oui oui boutons floraux stylisés et brindilles oui oui oui
Assiette 470 oui oui bouton floral stylisé boutons floraux stylisés, croisillons oui
Assiette 471 oui oui bouquet avec fleur indét. À étamines bleues fleur indét. bicolore oui oui oui oui
Assiette 472 oui oui bouton floral et feuillage oui oui oui
Assiette 473 oui oui feuillage stylisé oui oui oui
Forme indét. 474 oui oui fleurs composées bleue et manganèse oui oui oui
Forme indét. 475 oui oui fleur composée jaune oui oui oui oui
Coupelle 476 oui oui bouquet (feuillage) stylisé rameau stylisé oui oui rehauts gris
Assiette 477 oui oui œillet bleu campanules bleues oui oui oui rehauts gris
Assiette 478 oui oui campanules bleues et manganèse campanules bleues oui oui oui
Plat 479 oui oui rameau aux clochettes sur l'aile oui oui
Assiette 480 oui oui campanules manganèse oui oui oui
Saleron 481-484 oui oui myosotis violettes, tulipe, feuillage oui oui oui oui
Couvercle 485 oui oui bouquet indét. oui oui
Tasse 486 oui oui traits horizontaux oui
Tasse 487 oui oui lambrequin stylisé spirales oui
Tasse 488 oui oui maison? oui oui
Assiette 489 oui oui rameau fleuri stylisé sur miroir grèneti sur l'aile oui oui
Assiette 490 oui oui grèneti sur l'aile oui oui
Assiette 491 oui oui bouquet noué motif géométrique répétitif oui oui
Assiette 492 oui oui motif géométrique répétitif oui oui
Assiette 493 oui oui rameaux et hauchures stylisées oui oui
Assiette 494 oui oui filet hachuré oui oui
Assiette 495 oui oui filet bleu oui oui
Assiette 496 oui oui guilrandes stylisées oui oui
FO 497 oui oui rameau fleuri stylisé sur miroir oui oui
plat 498 oui oui alternance de bouquets stylisés et de spirales fleuries oui oui oui oui oui
Couvercle 499 oui oui filet et fleur? oui oui oui
FF 500 oui oui effet tacheté oui
Planelle quadrangulaire 501 oui oui protomé d'animal stylisé? oui oui
FO 502 oui? oui semi de fleurs oui oui rehauts gris
FO 503 oui? oui oui oui
Tasse 504 oui oui myosotis oui oui oui
Planelle 505 oui oui chiens courants motifs géométriques oui chablon oui
Couvercle 506 oui oui motif rayonnant et filet oui oui
Ecuelle 507 oui oui motif végétal stylisé et double filet oui
Assiette 508 oui oui ligne ondée ponctuée entre deux filets oui
Assiette 509 oui oui frise de rameaux, oves et hachures oui
Assiette 510 oui oui frise de hachures oui
Assiette 511 oui oui croisillons jaune poncuté de bleu oui
Assiette 512 oui oui frise de rameaux et d'oves stylisés oui
Couvercle 513 et 514 oui oui rameau fleuri de fleur des Indes essais de rouge oui oui oui oui
FO 516 oui oui indét. oui oui
Forme indét. 517 oui oui fleurs fines oui oui oui
FO indét. 520 oui oui fleurs fines oui oui


MotifMode de cuisson ReliefContour ou non Pose couleursCouleurs







Synthèse des décors peints identifiables


Motifs principaux camaïeu bleu camaïeu manganèse polychromie camaïeu bleu polychromie polychromie rouge
Bouquet à la pivoine et aux fleurs ouvertes à 4 pétales 425
Bouquet composé de rose et fleurs ouvertes à 4 pétales 426
Bouquet  composé pivoine et fleurs ouvertes à 6 pétales 436
Œillet 431,432 477
Bouquet fleur composée, tulipe, campanules et fleurs ouvertes à 5 pétales 437
Bouquet de campanules de toutes tailles 438 478
Bouquet de fleurs composées, belle du jour et fleur ouverte à 5 pétales 439
Bouquet à la rose, à la fleur composée, à la belle du jour et aux fleurs ouvertes à 4 ou 5 pétales 441
Bouquet à la rose à 6 pétales 448
Iris 333
Bouquet à la pivoine à la fleur ponctuée 453
Bouquet à l'églantine 457
Bouquet à la rose manganèse 463, 464
Rose manganèse à cœur grillagé 465
Oiseau huppé perché sur une barrière 452
Motif architectural 483
Brindille stylisée 484
Insecte stylisé 486
Bouquet de fleurettes à trois ou cinq pétales, tulipe 508-511
Branche fleurie de fleurs à quatre pétales 513
Paysage végétal (esquisse) 520
Motifs secondaires
Bouquet de fleurs ouvertes à quatre et six pétales 436
Bouquet de tulipes à pétales pointus et étamines stylisées 435
Bouquet de tulipes à trois pétales pointus 436, 438 333
Bouquet de tulipes à trois pétales pointus sans ou avec les étamines 437
Bouquet de fleurs composées à tête retombante 442
Bouquet de fleurs fermées ponctuées 476
Rameaux à clochettes mouchetées 423 440
Rameaux à clochettes simplifiées 429 446 479
Campanules simplifiées à trois pétales 461, 478
Campanules corolle en perspective 477, 480
Fleur composée à cœur blanc 458
Tulipes à trois pétales pointus 460
Tulipe échevelée 444
Fleurs ponctuées 426, 429
Fleur ouverte à trois pétales 435 470
Fleur ouverte à quatre pétales 435 463, 474
Fleurs fermées à trois pétales 425 435, 436, 438 466, 467, 472
Fleur très épanouie jaune avec trois étamines bleues 465
Fleur jaune à trois pétales pointus et base foncée 460, 462, 475
Fleur imaginaire piriforme 471
Rameaux simplifiés 468, 469
Scarabée à 4 pattes 426
Scarabée à 6 pattes 440
Moucheron 436
Groupes de quatre points 429
Croisillons pointés 455, 470, 471 493 506
Fleur ouverte à 5 pétales 499
Semis de fleurs isolées 497
Lambrequin stylisé 482
Filet horizontal 490
Lignes horizontales 481
Ligne sinueuse ponctuée 484, 485
Ligne ondée ponctuée dessus et dessous, prise entre deux filets horizontaux 503
Spirales 482
Frise de double hachure à gauche entre deux double-points penchés à gauche 486
Frise de traits verticaux 487
Frise hachurée de traits penchés vers la droite 489
Frise hachurée de traits penchés par groupes vers la droite et vers la gauche 505
Guirlande de traits 491
Effet tacheté 495


grand feu contourné grand feu non contourné réverbère contourné
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A B C D E F
Statistiques_Ajoie
Commune Année Population totale Potiers Artisans Source


Ajoie-baillage 1770 12'083 33 2252 AAEB, B 198/20
Ajoie 1802 12'493


Asuel vers 1825 435 0 Nertz 1950, p. 130


Beurnevésin 1820 0 ArCJ, Matricule bourgeois 17.02.1820


Bonfol 1688 250 Vautrey p. 34
Bonfol 1751 116 chefs de familles 9 AAEB, B 183/17
Bonfol 1762 24 AAEB, B 209/5, 06.01.1762
Bonfol 1764 805 DHBS
Bonfol 1770 604 24 127 AAEB, B 198/19, F°27-37, chefs de famille seulement
Bonfol 1774 24 AAEB, B 209/5, 06.12.1774
Bonfol 1777 35 ABP, IIIG/4 b-c
Bonfol 1783 665 Vautrey 1979 p. 34
Bonfol 1789 587 AAEB, AP 27/1
Bonfol 1794 368 AAEB, MT 1058
Bonfol 1797 26
Bonfol 1798 8 AAEB, MT 1239
Bonfol 1798 713 26 AAEB, MT 369a
Bonfol 1800 31 AAEB, Registre patentes
Bonfol 1801-1802 787 AAEB, AP 27/1
Bonfol 1806 797 AAEB, AP 27/3, Statistique générale
Bonfol 1807 28 AAEB, Registre civique
Bonfol 1809 805 30 AAEB, AP/27/3; Prongué 1991, p. 68; Nertz 1950, p. 131
Bonfol 1810 22 ABP, II/141
Bonfol 1812 805 7 Annuaire physico-éco., p. 322 et AAEB, AP 11/22, potiers propriétaires seulement
Bonfol 1812 30 AAEB, AP 11/8
Bonfol 1813 28 AAEB, AP 11/8
Bonfol 1817 42 ArCJ, Registre matricule des bourgeois, 15.12.1817 révisé en 1820
Bonfol 1818 920 DHBS
Bonfol 1819 1000 Vautrey 1979, p. 34
Bonfol 1820 42 ArCJ, Matricule 1820
Bonfol 1821 57 ArCJ, Registre matricule bourgeois, 02.11.1821
Bonfol 1825 1035 Nertz 1950, p. 130
Bonfol 1831 1064
Bonfol 1836 1173
Bonfol 1841 55 ArCJ, Matricule bourgeois
Bonfol 1846 1196
Bonfol 1850 1263 DHBS
Bonfol 1855 13 Nertz 1950, p. 130
Bonfol 1856 1241 Vautrey 1979, p. 34
Bonfol 1860 1227 Prongué 1991, p. 68
Bonfol 1862 27 AEB, BB IV 957
Bonfol 1867 29 ACB, 72.27, Matrice de rôle 1867
Bonfol 1870 1222
Bonfol 1876 15 ACB, 72.2, Matrice de rôle, 1876
Bonfol 1880 1122
Bonfol 1886 1123 24 Leuclis 1886, Bd 20
Bonfol 1888 1261
Bonfol 1900 1340 Prongué 1991, p. 68
Bonfol 1910 1294 ArCJ 70 J/43; Nertz 1950, p.143
Bonfol 1920 1162 ArCJ 70 J/43; Nertz 1950, p.130
Bonfol 1930 1020 Nertz 1950, p. 130
Bonfol 1941 1023 Nertz 1950, p. 130


Charmoille 1750 2 AAEB, B 183/17
Charmoille 12.8.1770 354 3 92 AAEB, B 198/19
Charmoille 1789 482 AAEB, AP 27/1
Charmoille 1794 436 AAEB, MT 1058
Charmoille 1798 3 AAEB, MT 369a
Charmoille 1799 3 AAEB, MT 369a
Charmoille 1800-1801 508 AAEB, AP 27/1
Charmoille vers 1825 500 Nertz 1950, p. 130


Chevenez 1789 643 AAEB, AP 27/1
Chevenez 1800-1801 619 AAEB, AP 27/1
Chevenez vers 1825 733 Nertz 1950, p. 130


Cornol 1752 1 AAEB, B 183/17
Cornol 1764 613 Chronologie jurassienne en ligne
Cornol 12.8.1770 484 3 104 AAEB, B 198/19
Cornol 1782 10 AAEB, B 209/5
Cornol 1789 471 AAEB, AP 27/1
Cornol 1798 5 AAEB, MT 369a
Cornol 1800-1801 574 AAEB, AP 27/1
Cornol 1806 606 2 AAEB, AP 27/3
Cornol 1807-1811 6 AAEB, AP 8/37, 1807-1811
Cornol 1810 5 ABP, II/141
Cornol 1818 674 BLDO 1836
Cornol 1825 636 Nertz 1950, p. 130
Cornol 1831 654 BLDO 1836
Cornol 1845 2 ArCJ, Géom Py 82
Cornol 1850 786 Nertz 1950, p. 143
Cornol 1860 902 Nertz 1950, p. 143
Cornol 1870 1156 Nertz 1950, p. 143
Cornol 1880 1044 Nertz 1950, p. 143
Cornol 1888 1140 Nertz 1950, p. 143
Cornol 1900 1145 Nertz 1950, p. 143
Cornol 1910 1030 Nertz 1950, p. 143
Cornol vers 1825 636 Nertz 1950, p. 130


Courgenay 1798 1 AAEB, Patentes


Damphreux vers 1825 286 Nertz 1950, p. 130


Pleujouse vers 1825 184 Nertz 1950, p. 130


Porrentruy 1764 2355 Rebetez 1943, p.51
Porrentruy 1770 2408 3 AAEB, B 198/20
Porrentruy 1800 Henry 1992
Porrentruy 1803 2068 AAEB, AP 27/1
Porrentruy 1814 AAEB, FK 122
Porrentruy vers 1825 2431 Nertz 1950, p. 130


Réclère 1795-1796 3 AAEB, MT 367
Réclère vers 1825 269 Nertz 1950, p. 130


Rocourt 1789 186 AAEB, AP 27/1
Rocourt 1800-1801 203 AAEB, AP 27/1
Rocourt vers 1825 232 Nertz 1950, p. 130


St-Ursanne 1772 748 AAEB, B 198/20
St-Ursanne vers 1825 589 Nertz 1950, p. 130


Vendlincourt vers 1825 527 Nertz 1950, p. 130





		Ajoie






Apprentis_potiers
Maître Titre Domicile Apprentif(s) Domicile Nom représentant légal Plaidement Allibération Témoins Terme Prix Payé à Réserves et clauses spéciales Notaire Références
Adam Jean Baptiste maître potier de terre Cornol Sa(u)vain Abram Louis Tavannes Jean, garde-police 08.11.1785 Blaise Reiser, maître potier de terre à Porrentruy 3 ans 4 louis d'or neufs et 2 gros écus et droits au maître quinzaine probatoire déjà effectuée; le maître s'engage à lui enseigner "sans rien lui cacher ni céler ainsique les couleur necessaires de bonne foy" Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 215
Adam Jean Baptiste maître potier de terre Cornol Verdat Joseph St-Ursanne Joseph 11.06.1786 Blaise Reiser, maître potier de terre à Porrentruy 3 ans 6 louis d'or neufs et droits au maître le maître s'engage à lui enseigner sans rien lui cacher "même en lui montrant les vernis, desseins et peinture requises" Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 222
Baillif Joseph maître potier Bonfol Corbat Jean Jacques Bonfol sa mère 01.01.1777 ABP, IIIG/4e, F° 265
Bailly Jean Pierre potier de terre Bonfol Chapput Pierre Joseph Bonfol Jeannat 21.09.1761 21.09.1761 Joseph Cuenin, maître tuilier, Douze, Jacques Maquat et Pierre Montavon, potiers de terre à Bonfol et confrères 3 ans 35 Lb apprenti non plaidé depuis 2,5 ans, il est allibéré Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 18
Berret Jean Pierre potier de terre Cornol Gigon Jean François Chevenez Henry 02.01.1785 Blaise Reiser, maître potier de terre à Porrentruy 3 ans 4 louis d'or neufs au maître quinzaine probatoire déjà effectuée; réserve de deux semaines pour les moissons à Chevenez Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 205
Berret Jean Pierre le jeune maître potier de terre Cornol Springer Laurent Porrentruy sa mère, Magdeleine, veuve de Jean Reiser 21.05.1775 20.09.1778 aucun maître potier 3 ans 3 louis d'or, linge, habits, chaussures, outils, plaidement et allibération au maître le maître enseigne, nourrit, loge, chauffe et blanchit: réserve: "Bien entendu que le maître ne sera attenu d'enseigner audit apprentif que ce qui concerne la profession de potier concernant la couleur verd, jeaune et brune, mais non le verd de mer et blanche Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 103 et 149
Berret Jean Pierre le vieux maître potier de terre Cornol Chételat Joseph St-Ursanne Joseph 01.08.1773 Jean Reiser, maître potier 3 ans 9 louis d'or, outils, plaidement et allibération au maître le maître fournit nourriture, lit et gîte Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 89 v°
Biétry Conrad maître potier de terre Bonfol Chevrolet Jacques Bonfol Jean Pierre 04.05.1730 Pierre Mamier maître potier, Jacques Pelletier de Bonfol 3 ans 25 Lb d'argent, 20 s de tringuelt, plaidement et droits au maître frais d'allibération répartis par moitié; déjà en place depuis les brandons passés Robert Périat ABP, IIIG/4a, F° 161
Chapuis ? potier Bonfol Chapuis Laurent Bonfol ABP, IIIG/4e, F° 265
Chiquet Claude potier Bonfol Cramatte Nicolas Bonfol 1669 ABP, IIIG/8
Conantz Gabriel maître potier de terre Porrentruy Cuenat Joseph Fontenais Catherine 02.01.1769 Joannès et Henri Reiser, maîtres potiers à Porrentruy et confrères 3 ans 50 Lb et plaidement au maître au bénéfice du stipendium de Schueller, prêtre; trop pauvre, la mère est libérée des frais de plaidement; déjà fait un mois Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 67 v°
Gaignat Jacques maître potier de terre Cornol Prenez Beat Belfontaine Antoine 22.04.1787 Blaise Reiser, maître potier de terre à Porrentruy 3 ans 6 louis d'or neufs et droits au maître quinzaine probatoire effectuée Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 225
Gaignat Jacques maître potier de terre Cornol Bailat Nicolas Glovelier Pierre Joseph 30.01.1791 Blaise Reiser, maître potier de terre à Porrentruy 3 ans 7 louis d'or neufs et droits au maître Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 257
Heitschle potier de terre Altkirch Reiser Blaise Porrentruy vers 1778-1780 150 L de France et habits au maître c'est le prince qui paye l'apprentissage AAEB, Camer-Rechnung, 1779
Landolt Jean Conrad le Jeune maître potier La Neuveville Chainois Joseph Porrentruy (bourgeois) vers 1748 1752 4 ans 200 écus blancs argent suisse et 2 louis pour la blanchisserie au maître et à la femme de traîne le maître s'engage à lui donner ses secrets par écrit; payable en 2 fois plus étrennes pour blanchissage habits, le repas des témoins projet Landolt AAEB, B 209/5, n°7 et 11, Proposition de plaidement de Jean Conrad Landolt, 10.02
les fahanciers et Berret Jean Pierre Cornol Caret Jean Pierre Cornol sans sans a appris à la faïencerie, puis affermé chez Berret; au bénéfice d'un décret de dispence moyennant payer les droits 11.10.1778 Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 150
Montavon Henri potier de terre Bonfol Henzelin François Bonfol Jean Jacques 07.04.1763 Pierre Ignace Henzelin et Pierrat Montavon, potiers de Bonfol et confrères 3 ans 45 Lb et frais d'allibération au maître au bénéfice du stipendium Petitperrin de Vendlincourt Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 25
Montavon Pierra feu Bonfol Macquat François Bonfol Jacques St-Jean Baptiste 1728 Pierre Mamier et Germain Montavon, maîtres potiers de Bonfol 3 ans peut finir son apprentissage chez le compagnon sans frais Robert Périat ABP, IIIG/4a, F° 162
Montavon Pierrat potier de terre Bonfol Pouchon Jacques Laurent Bonfol Laurent 03.07.1765 Henry Montavon et Jean Jacques Maquat, potiers de terre de Bonfol 3 ans 20 Lb au maître déjà un an de fait Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 42 v°
Mue(l)ler Germain maître potier Bonfol Bregnard Jean Germain Bonfol ABP, IIIG/4e, F° 265
Pouchon Germain maître potier Bonfol Jeanperin Jacques et Tempeste David Longuevelle s/Doubs et Lousgre 14.01.1761 Joseph Richard et Michel Gaibrois 20 écus de France à 3 L pièce au maître un mois pour les moissons Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 15
Pouchon Germain maître potier Bonfol Bourgnon Joseph Bonfol avant 28.09.1777 ABP, IIIG/4e, F° 265
Reiser Blaise maître potier de terre Porrentruy Bahin Ambroise Grandsansey en Comté Pierre Joseph 02.04.1790 3 ans 3 louis d'or et demi et droits au maître le maître s'engage à lui enseigner sans rien lui cacher "même les vernis blanc et d'autres qui sont en connaissance du maître et meme de les lui donner par écrit en son tems". Lhoste ABP, IIIG/4b-c, F° 252
Reiser Joannès maître potier Charmoille Bron Jean François Charmoille Henry 11.11.1721 Pierre Faivre, Germain Montavon, de Bonfol 3 ans Robert Périat ABP, IIIG/4a, F° 21


Chapuis Pierre Joseph Bonfol 1760 ABP, IIIG/10
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Transcriptions


1 Inventaire de Nicolas Girard, potier à Cornol, 
03.05.1808 1


Effets propres à la profession de potier :
Deux scibles
Un moulin
Un jaux de meulle complet [moules ou meules ?]
Une platine de fonte
Un pelloir
Une plaque de fer
Différentes planches
Trois ou quatre écuelles
Deux ou trois pots de terre
Une plaque de fonte
Huit kg de sable
Un peu de terre et laissenure
Le tout estimé à 70 fr.


2 Inventaire des biens de Jean Baptiste Adam, potier à 
Cornol, et de sa femme défunte Marie Jeanne Coulon 
28.10.1814 2


Une maison au Haut du village avec dépendances estimée à 
500 fr.
Des champs pour 1880 fr.
Oeuches [jardins] : 100 fr.
Prés : 2600 fr.
Verger : 500 fr.
Bétail : 420 fr.
Fourage, paille, graines : 708 fr.
Meubles de ménage : un marlin, trois haches, deux coins, un cou-
teau à deux manches, deux scies, un trident, deux crops, deux 
pelles, deux pioches, cinq fourches, deux râteaux, un van, deux 
râteaux de grange, un penal, trois cribles, deux cuveaux, une seye 
pour des choux, deux tonneaux de vinaigre, une lanterne, une 
lampe, deux faux avec les pierre et marteau : 43 fr.
Batterie de cuisine : deux pots de fonte, deux casses de fonte, trois 
[casses] de fer, une chaudière de fonte et une de cuivre, deux 
fourches à pots, deux poutiers [?] et différentes petites, un écu-
moire, différentes assiettes et écuelles, un moulin à café, trois 
baquets et un pour traire les vaches : 20 fr.
Deux garde-robes, un buffet, trois écrins, deux tables, deux bancs, 
quatre chaises, un fauteuil, une horloge, un pilon de fonte, un 
moulin de potier, deux scibles [tours], différents moules de four-
neaux avec des petits marteaux, une pelle à four : 110 fr.
Mangeaille : un peu de pain et farine, des pommes de terre à tirer, 
des fruits dans les vergers : 25 fr.
Lits et linges : trois lits montés médiocrement avec leurs 
rechanges, les habits de la défunte qui sert pour habillement de 
ses enfants, six sacs, trelit et milaine, 3 kg de laine, le tout estimé 
à 120 fr.


1 ArCJ, 350 PY 655, n° 311.
2 ArCJ, 350 PY 657, n° 29.


3 Contrat d’apprentissage de Joseph Guy 
 21.09.1714 3


Le 21e de septembre 1714 par devant le notaire soubscript est 
comparut honnorable homme Johannes Reisser bourgeois de 
Rufach en Alsace, maître potier de terre et fornetier demeurant 
présentement à Charmoille, lequel a fait marché et promit par 
devant le soubscript maître de profession de prendre et recepvoir 
pour apprentif de profession dudit mestier de potier de terre, 
hon[este] garçon Joseph Guÿ, fils de Georges Guÿ bourgeois de 
la ville de Porrentruy, iceluy assisté d’h[onnest]e home Joseph 
Schere dudit pourrentruÿ son parain present stipullant pour 
entrer audit mestier de potier desia à la foire passée derniere de 
pourrentruy [?] de l’an courrante pour y travailler l’espace de 
deux ans et demÿ, pendant lequel terme ledit maître à promit de 
bien et dehuement montrer et enseigner et instruire ledit garçon 
de tout ce qui depend de ladite profession tant ce qui depend du 
travaille de fournot et fourg et autre travaille de ladite profession 
dont ledit maître à cognoissance sans rien reserver nÿ excepter, 
et pendant ledi terme ledit maître serat obligé de l’entretenir de 
nourriture necessaire en sa table honorablement, selon que ledit 
art le requiet et le loger et héberger et reblanchir son linge. Et 
pour ledit apprentissage dudit mestier ledit garçon assisté que 
desus a promit de paÿer et délivrer audit maître la somme de 
vingt libvres basloises, scavoir onze libvres en entran en l’ap-
prentissage qu’il à desia receu ainsi quil lat confessé par devant le 
notaire et tesmoings et le restant se paÿerat au bout dudit terme 
d’aprentissage, reservéz entre lesdite parties que sÿ ledit garçon 
est vigillant ledit maître aurat considération pour luÿ, pendant 
lequel terme lesdites parties ont prômit dobserver tout ce qui est 
requis audit mestier scavoir ledit maître de traiter ledit garçon 
au dit de maître ad [?] cognoissant et ledit garçon de servir et 
obeÿr comme apprentif et obligé, et sentretenir dhabit à ses frais 
et le tout que nest icÿ, reservéz se reglerat suivant coustume de la 
seigneurie par les maîtres de la compagnie lesquels sont absents 
quoÿ interpeles par ladite partie et ont donné leur consentement 
de passer le present brevet d’aprentissage à pourrentruÿ le 21 sep-
tembre 1714 en presence de homaître Jean pierre Hans marchal 
de sa profession et Baltazard Gruen de Liesberg les deux au ser-
vice de son altesse au Château de pourrentruÿ et de la Compa-
gnie dudit mestié de ladite profession, et h[onnest]e h[omm]e le 
Sr Jean Jacques Faibre taillieur de profession, Sr. Nicolas Accare 
bollanger de profession, bourgeois de pourrentruÿ et Joseph 
Leibÿ de Courthedou tesmoing requis. A Girard notaire
pendant lequel terme ledit terme [plutôt maître ?] â promit de 
donner huit jour libres pour travailler de racler des cheminés, 
ainsi arresté.


3 AAEB, Notaire 56, Antoine Girard de Cornol.
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4 Requête de Georges Humbert Triponez, avocat à la cour 
de Porrentruy, pour établir une fabrique de faïence, 
25.06.1760 4


Supplie très humblement George Humbert Triponé avocat en 
cour de justice de Votre Altesse et dit,
que l’etablissement d’une fabrique de fayance dans vos etats ne 
pourroit à ce que le suppliant estime, qu’y procurer un avantage 
bien reel ; dès que ce ne seroit que pour y occuper un nombre de 
feucants qui sont à la charge du public ; les materieaux propres 
pour une pareille fabrique y étant très communs, sans qu’on 
porte prejudice à aucunes usines de vôtre Altesse les bois de 
foyars et autres bois durs qui font beaucoup de braises n’étant 
pas propres pour une usine pareille, mais simplement les bois 
de sapins et autres blancs bois ; le suppliant auroit arretté deux 
maitres passants par cette ville de Pourrantruy pour aller etablir 
une fabrique pareille ailleurs, et les y occuper à faire les essaÿs 
nécessaires avant que d’entreprendre une pareille fabrique ce qui 
fait le sujet de sa humble requête :
Ce considere Monsiegneur vû l’exposé, il plaise à vôtre altesse 
accorder au suppliant vôtre gracieuse protection et luy octroyer 
la permission à l’exclusion de toutes autres d’établir dans vos 
Etats une pareille fabrique au cas on trouve quelle ÿ puisse reus-
sir et sera grace. Porrentruy ce 25 juin 1760, Triponé.


5 Addendum de Triponez à sa première requête, sans 
date, entre le 25.06 et le 14.07.1760 5


Le très humble suppliant espere qu’il plaira à Vôtre Altesse luy 
accorder la permission et sa puissante protection pour l’etablis-
sement d’une fabrique de fayance dans vos Etats qu’il auroit prit 
la liberté de demander par sa très humble requête du 23 [sic] 
juin dernier, que le privilege luy sera accordé exclusivement à 
tous autres dans les Etats de Vôtre Altesse.
2° Qu’ayant egard aux frais et avances qu’il sera obligé de faire 
pour l’etablissement de laditte fabrique soit pour acquérir des 
fonds pour son emplacement, la construction des fours et autres 
batiments usines nécessaires la façon de quantité de meubles, 
planches et rayons etc… il plaise à Vôtre Altesse accorder laditte 
permission pour vingt ans, où tel autre tems suffisant pour pou-
voir récuperer les deniers avancés.
3° Qu’il luy sera permit d’établir laditte fabrique dans vôtre vil-
lage de Cornol et accorde une place propre et suffisante sur les 
fonds communs dudit village pour y placer les fours et remises 
de bois, de terre etc… nécessaires pour laditte fabrique.
4° que tous les ouvriers employes et necessaires en ladite 
fabrique jouissent de toutes franchises et exceptions de toutes 
impositions et charges personnelles, de courvées etc…, comme 
ils jouissent dans d’autres fabriques où usines.
5° Qu’il soit permit au suppliant de se servir de l’eau du ruis-
seau qui se trouve à Cornol pour faire tourner un petit mou-
lin pour broyer et moudre les matières nécessaires pour laditte 


4 AAEB, B 225/21, F°124-125 (Amweg 1941, II, p. 349).
5 AAEB, B 225/21, F°126-127, Addendum à la première demande.


fabrique au cas ils ne puissent s’arranger pour cet effet avec un 
des muniers de Cornol.
6° Que les marchandises qui s’y fabriqueront auront une sortie 
franche et libre hors des Etats de Vôtre Altesse pour l’etranger.
7° qu’il luy soit permit de faire creuser et tirer des sables et terres 
nécessaires pour laditte fabrique dans tous vos Etats soit sur les 
fonds communeaux ou sur ceux de particuliers moyennant un 
dedomagement convenable.
Triponé.


6 Lettre de concession d’une patente valable quinze ans 
pour l’érection d’une fabrique de faïence à Cornol du 
prince Rick de Baldenstein


 14.07.1760 6


Joseph Guillaume par la grace de Dieu Evêque de Basle Prince 
du St. Empire etc… A touts ceux qui ces présentes verront salut :
Notre amé et feal George Humbert Triponé avocat en notre cour 
de justice nous a tres humblement représenté : qu’ayant formé le 
dessein d’établir une fabrique de fayance dans le village de Cor-
nol, au moyen de laquelle il se verroit en etat de faire gagner la 
vie à un bon nombre de nos sujets et d’établir un commerce util 
à tous egards, puisque d’un coté il ne porteroit prejudice à aucun 
artisan, et que de l’autre la vente de la fayance se faisant à l’étran-
ger convertiroit en argent les premieres matieres qu’il prendroit 
dans nos etats, telles que les bois, salins, terres et sables, mais 
qu’etant dans la necessité de faire des avances à ses ouvriers, il 
s’exposerait au danger de ne pouvoir les recouvrer s’il n’étoit de 
notre bon plaisir de proteger son entreprise, contre ceux qui vou-
droient suivre son exemple et eriger une ou plusieurs semblables 
fabriques dans nos etats ; à quel effet il nous supplie de luy accor-
der les lettres sur ce necessaires.
A ces causes et autres nous à ce mouvants, et voulant favorable-
ment traiter le suppliant, nous luy avons permi et accordé de 
notre certaine science et puissance, ainsy que nous luy permet-
tons et accordons par les presentes d’ériger et d’établir audit lieu 
de Cornol dans le bailliage d’ajoye une fabrique de fayance sous 
les conditions et reserves suivantes.
1° Pendant l’espace de quinze années à compter dès la datte des 
presentes nous ne souffrirons ny permettrons qu’une autre ou 
semblables fabriques de fayance soient erigée dans l’étendue de 
nos terre.
2° Les ouvriers qui seront employés et attachés à ladite fabrique 
seront exemts de toutes contributions ordinaires, ainsy que des 
charges personelles comme des corvées etc…tant envers nous 
qu’a l’égard de la paroisse ou de la communauté, n’entendrons 
comprendre dans la presente exemption les charges et contribu-
tions réelles qui auront lieu quant aux fonds que lesdits ouvriers 
pourroient avoir ou aquerir.
3° Permettons en faveur de ladite fabrique que sans porter  


6 AAEB, B 225/21, F°128-131 (= Amweg 1941, II, p. 350, ne mentionne pas 
sa source). Il existe une copie de cette concession de 1760 utilisée par les 
membres du conseil (Valoreille, Decker, Schepplin, Hansmayer, Joliat, 
Paris et Brochard) le 17 mars 1770, afin de pouvoir se faire un avis, ainsi 
qu’il est indiqué dans la marge (AAEB, B 225/21, F°134-135).


Les 75 documents qui suivent concernent la faïencerie de Cornol. 
Ils sont transcrits fidèlement à l’original et classés par ordre chronologique. 
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prejudice à ceux qui ont droit de jouir du cours d’eau, laditte 
fabrique puisse construire un petit moulin pour moudre et 
broyer les matieres propres à faire des vernis et des couleurs, 
moyennant payer pour le cours d’eau une reconnaissance de 
vingt sols bâlois.
4° Dechargeons la fayance qui passera à l’étranger du peage de 
sortie moyennant user de cette franchise sans fraude et encore 
moins la faire tourner au prejudice de nos droits sur les mar-
chandises non privilegiées.
5° Permettons audit Triponé et à ses ouvriers de faire tirer des 
sables et terres pour l’usage de ladite fabrique dans nos terres tant 
sur les fonds communaux que sur ceux des particuliers, moyen-
nant se convenir avec ceux cy et dedomager les communautés.
6° Ne pourra employer annuellement au dela de cent cordes de 
bois pris dans nos etats, la corde devant etre de six pieds de roy 
quarré et la buche longue de trois pieds et demy, et pour evi-
ter fraude le bois devera etre rangé, entassé et suitte mesuré par 
les forestiers du lieu, lequel en conservera une note, avant d’être 
employé. Que si l’erection de cette fabrique devoit operer une 
augmentation sensible du prix du bois dans notre ville et sei-
gneurie de Porrentruy, nous nous reservons en ce cas le pouvoir 
de revoquer la presente concession.
7° Ne pourra ledit Triponé transferer le present privilege à une 
autre personne sans avoir au prealable obtenu notre consente-
ment sous peine de le perdre.
Sur ce mandons à nos conseils, à nos officiers repartis dans 
notre Principauté et à notre chatelain d’ajoye en particulier de 
faire jouir ledit triponé du contenu des presentes, de le garder 
et maintenir près dîcelle sans y contrevenir n’y permettre qu’il 
y soit contrevenu en maniere quelconque sous telle peine qu’il 
appartiendra par raison. Car telle est notre volonté. En temoin 
dequoy nous avons signé les presentes et à icelles fait apposer 
notre sceau ordinaire. Donné en notre château de Résidence à 
Pourrrentruy le 14 juillet 1760. Joseph Guillaume.


7 Copie collationnée d’une reconnaissance de dette 
envers l’abbé Cattin par Triponez


 23.07.1764 7


Je soussigné connois par les presentes de devoir à Monsieur Cat-
tin Promoteur de l’Evêché de Basle Chanoine de l’insigne Colle-
gialle de St. Ursanne la somme de quatre milles cinq cent livres 
douze sols tournois que me promes luy payer avec l’interret à 
cinq pour cent ; et cela pour argent de luy reçu et employé en la 
fabrique de fayance de Cornol pour faire travailler en icelle pour 
asseurance de laquelle somme je luy assigne pour hypotheque 
specifique toute la marchandise, qui existe et qui se fera par le 
moyen desdits argent à Pourrentruy ce vingt troisième juillet mil 
sept cens soixante quatre signé sur l’original Triponé avocat avec 
paraphe.


7 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.


8 Requête de Triponez au Conseil aulique pour sa 
protection personnelle, ayant été attaqué sévèrement 
par trois jeunes hommes de Cornol


 11 - 20.09.1764 8


Supplie tres humblement Triponné avocat au conseil aulique et 
proprietaire de la manufacture de fayance a Cornol disant que 
depuis qu’il a formé cet etablissement sous les auspices de Votre 
Altesse et de son glorieux prédecesseur, il n’a cessé d’etre exposé 
lui et ses ouvriers à differentes avanies et insultes de la part d’une 
partie des habitans de Cornol sans d’autre raison que l’envie ou 
mauvaise volonte que ces gens ont concüe contre cet établisse-
ment. Le suppliant en particulier s’est deja vu à reitteré fois non 
seulement dans le cas d’etre insulté verbalement, mais encore 
attaque et avec des menaces d’une recidive sans ménagement. Il 
s’est persuadé cependant que sa patience jointe à ce qu’il ne fait 
aucun tort à personne du lieu, mais au contraire procure à plu-
sieurs du travail et ainsi du profit, qu’il flechiroit cette rusticité 
souvent brutalle ; cependant comme nesciant habere modum il 
s’est trouvé lundi troisieme du courant en retournant du mou-
lin à sa maison de fabrique toute voisine vers les 7 heures et 
quelques minutes du soir inopinement et brusquement attaqué 
par trois particuliers qui l’ayant entourré l’ont assailli et terrassé ; 
ensuite l’ayant trainé jusque sur la porte de l’ecurie a. r. du caba-
ret où pend pour enseigne la Couronne ils l’ont tellement mal-
traité nonobstant les cris redoubles qu’il a fait pour appeler le 
cabaretier et du monde à son secours qu’ils l’ont laissé pour mort 
sur la place etant chargé de plusieurs meutrissures et contusions 
considerables à la tete qui sont l’effet des coups de pierre ou cail-
loux dont lesd[it]s particuliers comme assassins étoient armés. Et 
iceux s’étant retires se sont saisis du chapeau du suppliant qu’ils 
doivent avoir fait voir dans de certaines maisons avec leurs mains 
toutes pleines du sang qu’ils avoient fait répandre au suppliant. 
Ce dernier trait d’insulte atroce ne permet plus au suppliant de 
garder le silence et de la moderation envers ces particuliers, ses 
biens et sa vie se trouvant interressés et exposés s’il le faisoit. Il 
vient donc recourir à la justice et autorité de Votre Altesse pour 
etre pourvu non pas tant aux dommages et interrets qui lui 
resultent que pour une assurance pour sa personne et ses biens, 
ce qui l’oblige à presenter sa très humble requête.
Ce consideré Monseigneur, il plaise à Votre Altesse accorder au 
suppliant une sauvegarde de sa personne en le recevant pour cet 
effet et en evitation de nouvelles attaques dangereuses et mor-
telles sans la protection de Votre Altesse, et ordonner qu’il sera 
informé du cas d’insulte et attaque faite au suppliant le troisieme 
du courant contenu dans le presente requete circonstances et 
dependances pour le tout communiquer à qui il appartiendra 
être statué ce qu’il conviendra de droit, en reservant au suppliant 
tout droit et actions qui pourront competer au suppliant et sera 
justice. Du 11e septembre 1764. Signé Delefils l’ainé.


8 AAEB, Procédures fiscales Ajoie.
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9 Arrêté négatif concernant une demande de prêt de la 
part de Triponez


 29.03.1765 9


Pourrentruy, 29 mars 1765
S[ur] T[rès] H[umble] R[equête] de l’avocat Triponnez petitu 
patet ex decreto Bescheid
Der gebettene Geld vorschuss wird nicht bewilliget, wohl aber 
hat Supplicant für die laut besonderer Specificatio nachere Hof 
gelieferte fayance Waare aus dem Hofzahlamt sechzig vier Pfund 
zehen Schilling zu empfangen, die übrige ein hundert siebenzig 
fünft Pfund werden in seinem Nahmen für das von ihme in die 
siesige Hofschaffereÿ schuldig bleibende Burger Rechts Geld aus 
ged. Hofzahlamt entrichtet werden, ein welches dem Supplican-
ten hiermit nachrichtlich ohnesterhalten bleibt.


10 Allibération 10 des biens mobiliers mis en gage par 
Triponez par ses créanciers


 21.06.1766 11


Nous soussignés creancies de George Humbert Triponé avocat en 
la cour de justice de son altesse Mgr Le Prince et Evêque de Basle 
connoissons par les presentes avoir alliberé comme nous allibe-
rons les marchandises dudit Triponé existantes en sa fabrique de 
fayance à Cornol sçavoir tout ce qui s’y trouve tant achevé que 
non achevé comme celles qui est en biscuit crû terre préparé non 
prépare moules planche composition soude sel plomb étain cal-
cine fritte sable rayons tous, en un mot ce qui est déstiné, et peut 
servir tant à la confection qu’à la cuison de sa marchandise, pour 
les pouvoir alliener et en disposer par societé ou autrement à son 
avantage sans que puissions nous pourvoir sur iceux au prejudice 
de ses associes pendant l’espace et terme de dix années n’y au 
désavantage de laditte societé.
Ce 21e juin 1766 : l’abbé Cattin consent à ce que dessus sans 
préjudice de la somme, qui luÿ est déhuë ; et dont il ne demande 
aucun interet pendant l’espace de dix ans à compter dès le pre-
mier de l’an mil sept cens soixante cinq. [signé] l’abbé Cattin.
Pierre Joseph Froidevaux consent dans les meme condition que 
msr labbé cattin [signé] Pierre Joseph froidevaux.
Jean Baptiste jean bourquin comme sidesus
Jean baptiste Triponé Jacques françois Triponé tent a mon nom 
que ce luy de mon frère le curé est ce luy de mon baufrere Fleris 
[ou Fleriets] de Vierme 12


Jean laties farren [?] pierre ignace triponé.


9 AAEB, COD 505, F°582.
10 Dérivé d’allibérer (libérer ; affranchir de certaines obligations, dispenser) ; 


mot paraissant particulier au Jura bernois et neuchâtelois selon le Glossaire 
des patois de la Suisse romande, vol. 1, p. 272 et 292.


11 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.
12 Époux de Marie Anne Ursule Triponé des Bois, fille de Jean François 


Triponé, née vers 1734 (Cercle de généalogie de l’ancien Évêché de 
Bâle-CGAEB, Relevés des registres paroissiaux et d’état civil, Version élec-
tronique AAEB, 26.09.2009).


11 Contrat de société entre Georges Humbert Triponez et 
Charles Exchaquet de Court par rapport à la fabrique 
de fayance 


 25.06.1766 (copie d’un acte signé Pallain, notaire) 13


Furent presents Monsieur Jean pierre Eschaquet pasteur à Court 
dans la Prevoté de M[outier] G[rand] Val stipulant et agissans 
pour et au nom du Sr Charles Eschaquet sont fils d’une part, et 
Monsieur George Humbert Triponé avocat en la cour de S. A. 
d’autre part, lesquelles parties connoissent et confessent d’avoir 
faits les pactes et conventions de societé pour la confection de 
fayance et terre de pipe de la maniere suivante savoir, que led[it] 
sieur Eschaquet participera pour la moitié à toutes les marchan-
dises préparées, comme biscuits, cruds, terre, sable, calcine, étain, 
soude, plomb, composition, frites, moules, planches, raÿons, 
tours, et à tout generalement ce qui se trouve destiné à la confec-
tion, et pour parachever ladite faÿance et terre à pipe, moyennant 
l’estimation faite entre les parties, qui sera redigée par écrit dans 
un acte separé, entendu que la maison située à Cornol, les fonds 
sur lesquels elle est située, de même que les fours, et moulins res-
teront en proprieté à mon[dit]sieur Triponé, desquels cependant 
l’usage sera commun suivant la convention susd[ite] à charge par 
lui de montrer, et communiquer aud[it] sieur charle Eschaquet 
les secrets qu’il sait pour la confection de lad[ite] marchandise et 
restera aud[it] lieu de Cornol pour veiller, et soigner les travaux 
au profit commun, entendu par là qu’il laissera jouir et partici-
per led[it] Sr Eschaquet au privilège qui lui a été accordé pour 
S. A. le 14e juillet 1760 pour l’établissement de ladite fabrique, 
entendu aussi que led[it] Sr Eschaquet se prettera de son coté 
autant qu’il pourra et qu’il restera dans le paÿs à se rendre util à 
lad[ite] societé se chargeant, s’il est trouvé avantageux à leurd[ite] 
Societé d’établir et faire construire à ses propres frais les fours, 
usines, et batimens necessaires à une semblable fabrique aud[it] 
lieu de Court lesquels lui resteront en proprieté, ainsi que ceux 
de Cornol à mond[it] sieur Triponé, moyennant l’agrement et 
ratification grac[ieux] de S. A. mais les deux parties concourront 
par égale part et portion tant à l’entretien des fours, usines, qu’à 
l’acquisition des bois, et autres materiaux necessaires, ainsi qu’au 
payement des ouvriers, Mond[it] sieur Triponé se chargeant 
des réparations necessaires à ses fours et moulins de Cornol ; 
en consideration de quoy led[it] sieur Eschaquet Père promet, 
et s’oblige de paÿer aud[it] Sr triponé la somme de trois cent 
cinquante livres bal[oises] en deux ans et termes egaux à comp-
ter dès la date des presentes, qui lui seront propres, en outre les 
parties s’engagent de n’entreprendre d’autres fabriques pareilles, 
soit par conseil, association, ou par tel support, que ce puisse 
être pendant le tems de leur societé, le tout devant s’entendre de 
bonne foy de part et d’autre, et au cas il dût servenir quelques 
difficultés entre elles, elles seront terminées à l’amiable par voye 
d’expertise choisie de part et d’autre, bien entendu que les profits 
de la societé étant une fois rentrés ils ne seront plus communs, 
et chacun aura la libre disposition de sa part et portion, et si l’un 
ou l’autre des associés contractoit en son particulier l’autre n’y 
participera pour rien, reservé seulement les contrats qui se feront 
dans l’objet de leur societé du sçu et consentement commun, et 
seront les d[its] s[ieu]rs associés obligés de se rendre fidèlement, 
et reciproquement compte de trois en trois mois. Pour assurance 
et stabilité de lad[ite] societé pendant le terme, et durée de neuf 


13 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.
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ans les parties engagent reciproquement tous et singuliers leurs 
biens presents et futurs generalement, et se procureront la gra-
cieuse ratification de S. A. pour la consistence des presentes pas-
sées à Delemont le vingt cinq de juin mille sept cent soixante six 
sous la signature respective des parties, qui ont en effet signé à la 
minute : J. P. Eschaquet, Triponé cum parapho avec G. J. Pallain, 
not[aire].


12 Convention sous forme d’achat pour Monsieur Triponé
 25.06.1766 14


Furent presents Monsieur Jean Pierre Eschaquet pasteur à Court 
dans la Prevôté de M[outier] G[rand] Val stipulant, et agissant 
pour et au nom du sieur Charles Eschaquet son fils d’une part, 
et Monsieur George Humbert Triponé avocat en cour de S. A. 
d’autre part lesquels en conséquence de l’acte de societé passé 
entre eux ce jourd’huy ont fait pour accelerer le travail proposé 
en fait de faÿance et terre de pipe les conventions suivantes, 
savoir, que Monsieur Triponé a vendu à Mond[it] sieur Escha-
quet la moitié de la marchandise, qui se trouve dans sa fabrique 
à Cornol et 1° le crud, et biscuits à raison d’un sol six deniers la 
piece marchande.
2° la moitié de toutes les cassettes, et moufles vernissés et non 
vernissés, qui peuvent servir à la cuite de la fayance et terre de 
pipe pour cinq sous bal[ois] la piece.
3° la moitié des moules pour le prix d’un florin.
4° la moitié des planches à quatre sous la piece
5° la moitie des compositions calcines, sables, frites, soude, 
étain, terre de pipe fabriquée ou preparée à broÿer et generale-
ment la moitie de tout ce qu’il y a destiné et propre à la confec-
tion de lad[ite] marchandise pour le prix dont on conviendra sur 
les lieux, et au prix courrant. Pour le tout être mis en communion 
avec la moitié restante de Mond[it] S[ieu]r Triponé, être travaillé 
et parachevé le plus que possible conformémens aux conditions 
portées dans le contrat de societé, après avoir compté le tout et 
dessé un état sur les lieux.
Promettant le sieur Triponé la garantie de tous les articles sus 
vendus sous l’obligation genrale de tous ses biens, et quant à la 
somme totale provenante des drogues et marchandises sus detail-
lées mond[it] sieur Eschaquet Père s’oblige d’en payer à compte 
soixante et quinze louis d’or neufs d’ici à la St. Martin prochaine 
destinés autant que possible à l’affranchissement desd[ite]s mar-
chandises, en outre payera au plus tot Mond[it] s[ieu]r Eschaquet 
vingt cinq louis d’or neufs à compte de sa quote part dans l’objet 
de faire travailler et procurer les materiaux necessaires à l’avan-
cement des ouvrages de la societé en foy de quoi les parties ont 
signé les presentes avec le notaire à Delemont le vingt cinq de 
juin mille sept cent soixante six, signé à la minute Eschaquet, 
Triponé, Pallain.


14 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.


13 Requête de Charles Exchaquet de Court, fils de Jean 
Pierre Exchaquet, pasteur à Court, pour l’érection 
d’une fabrique de faïence à Court


 01.07.1766 15


1766. 1. jul. A son altesse Monseigneur l’Evêque de Bâle Prince 
du St Empire


Supplie très-humblement charles Eschaquet fils du Sr jeanpierre 
Eschaquet pasteur a Court dans la Prévôté de Moutier grandval 
du consentement et autorité de son dit Père, et dit, que le Sr avo-
cat Triponé s’étant épuisé à construire une fabrique de fayance 
dans le lieu de Cornol et ne pouvant plus l’exploiter seul il a pris 
le parti de s’associer avec le suppliant sous les conditions portées 
dans l’acte ou convention de société du 25 juin dernier, entre 
autre et notamment qu’il seroit libre au suppliant s’il étoit avan-
tageux à leur société d’établir et faire construire à ses frais un four 
nécessaire à une semblable fabrique au dit lieu de Court moyen-
nant l’agrément et gracieuse permission de vôtre altesse ; c’est 
pourquoi il a l’honeur de très humblement représenter qu’etant 
actuellement dans le dessein de construire au dit lieu de Court 
un four à fayance il ose espérer qu’il plaira a Vôtre Altesse lui 
accorder la dite permission, d’autant plus que cet établissement 
ne pourroit etre qu’avantageux tant au public qu’a plusieurs par-
ticuliers de Court et des environs en ce que cela donneroit du 
courage pour l’industrie, formeroit des personnes dans l’art de 
faire la fayance et leur procurerait les moyens de subsister et d’en-
tretenir leurs familles sans que cela soit aucunement à charge 
puisque les matières propres à faire la fayance demeureroient 
sans cela ensevelies dans les entrailles de la terre ; quant au bois 
nécessaire pour un four à fayance il a l’honneur d’observer qu’il 
n’en a besoin que d’une très petite quantité et seulement d’envi-
ron cent cordes par année ; d’ailleurs toutes espèces de bois sauf 
le foyard et autres bois dures [sic] , peuvent servir et servent pour 
ladite fabrique sans qu’il ait besoin de prendre du bois de batisse 
ni autre bois dont on se sert communement pour faire du char-
bon pouvant employer du peuplier, de la verne, saule, coudrier, 
etc ; en outre le suppliant n’aurat besoin de prendre aucun bois 
dans les hautes joux ni dans les forêts de communauté, et il en 
trouverat en suffisance dans les seules villages de Court, de Sor-
villier et de Champos, qui ont des bois appartenant aux particu-
liers qui ont des petits cantons de bois entre Challuet et Court 
sur l’extrémité de leurs prels montueux qui sont indivis entre 
plusieurs, et qui forment des petites portioncules de bois dont 
ils ne peuvent tirer parti ni en le charbonnant ni autrement à 
cause de la petite quantité, et lequel ils brulent dumoins en par-
tie pour défricher et ameliorer leurs pieces, ce qui suffiroit pour 
l’entretien annuel d’un four à fayance ; tellement que cet établis-
sement outre qu’il seroit extrêmement avantageux pour le public 
en procurant un commerce qui feroit circuler largement dans les 
terres de Votre Altesse et subsister quantité de familles comme on 
le voit chez tous les voisins, notamment à nuchatel et mulhaus, 
et etant associé avec celle de Cornol, feroit un double avantage 
pour le public, d’autant plus que par cette association le Sr avo-
cat triponé auroit des fonds pour mettre en vogue et faire valoir 
sa fabrique de Cornol qu’il n’a put faute de moyens jusqu’icy 
faire valoir et exploiter utilement ; elle ne seroit également aucu-
nement nuisible aux forges de Votre Altesse, puisque le suppliant 


15 AAEB, B 225/21, F°221-222.
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ne demande que la permission de prendre du bois que les sudits 
trois villages, et seulement sur les fonds de quelques particuliers 
comme il vient d’être expliqué ; dans ces circonstances il espère 
que la bonté de Votre Altesse qu’elle voudra bien lui permettre 
l’établissement d’un four à fayance dans le lieu de Court. Enfin 
quoique le très humble suppliant soit fils et petit-fils de deux 
ministres du lieu de Court et quoique sa mère soit née bour-
geoise de Moutier, il pourroit néanmoins arriver que lorsque le 
suppliant auroit mis son four à fayance en état qu’on pourroit 
lui sussciter quelques difficulté comme n’etant pas bourgeois 
et l’empêcher dans le libre exercice des droits qu’il plairoit à 
Votre Altesse lui attribuer il ose encore espérer de la bonté de 
Votre Altesse qu’elle voudra bien sur cet article y pourvoir d’une 
maniere qu’il ne puisse etre inquieté à ce sujet soit en donnant 
une reconnaissance annuelle à la communauté ou de telle autre 
façon qu’il plaira à Votre Altesse ; sujet de la présente requête.


[Ajout signé Delefils le jeune] Ce considéré, Monseigneur, vu 
l’exposé en icelle et pièces jointes il plaise à votre altesse per-
mettre au très humble suppliant d’établir un four à fayance dans 
le lieu de Cour attendu l’association qu’il a faite avec le Sr Tri-
poné ; en conséquence lui accorder les mêmes privilèges et prero-
gatives qu’il a plut a Son Altesse d’heureuse mémoire conferer au 
Sr avocat Triponé, et il ne cessera de dresser des vœux pour la très 
précieuse conservation et prospérité de Votre Altesse. Porrentruy 
ce 1er juillet 1766.


14 Lettre de François Decker à un destinataire inconnu de 
l’entourage du prince


 05.07.1766 16


a Bellelay le 5 juillet 1766
Monsieur,
M. le ministre Eschaquet m’a remis la [?] meme le paquet dont il 
estoit chargé, avec la lettre que m’avez fait l’honneur de m’écrire 
le [?] de ce mois, relativement a la demande de son fils pour 
l’etablissement d’une fayancerie dans le lieu de Court, Prevoté de 
Moutier Grandval.
J’ay toujours connu ce ministre fort attaché au Prince, il merite 
que l’on ait quelqu’ egard pour les siens, surtout pour une entre-
prise de peu de consequence pour ce qui interesse les usines du 
Souverain, dès qu’elle sera renfermée dans des bornes conve-
nables. Le terme de 9 ans pour la concession qu’il demande, ne 
me paroit pas trop long, et il n’y a point d’excès dans la consom-
mation annuelle de cent toises de bois, pourvu primo qu’il n’ex-
cede point cette quantité de cent toises, dont la contenance sera 
de 6 pieds de haut, de 6 pieds de large et la buche de 3,172 pieds, 
y compris l’entaille.
2° qu’il n’achetera des particuliers que des bois crus sur leurs 
propres fonds, ou allodiaux, a l’exception de hetre qui sera 
reservé, ainsi que tous bois crus sur des fiefs, hautesjoux et bois 
de communautés.
3° qu’il ne pourra acheter du bois desdits particuliers proprié-
taires que dans les bans de Court, de Sorvelier et de Champos, 
tous autres lieux luy estans interdits.
4° que le bois servant a la fayancerie sera toute et quantefois 
mesuré et toisé par le foretier du lieu, lequel au bout de chaque 


16 AAEB, B 225/21, F°223-224.


année en dressera un estat signé de luy pour etre envoyé a la mai-
trise de Son Altesse, contenant la quantité qui ne pourra exceder 
celle de 100 toises.
J’ay lû l’ancienne lettre de la concession, elle me paroit conçuë 
dans la bonne et due forme. Ce sont là les petites observations 
que j’ay cru devoir faire en consequence des ordre de Son Altesse, 
que j’ay lhonneur de vous envoyer avec le retour des pieces que 
vous avez bien voulu me communiquer.
J’ay celuy destre avec une parfaite et respectueuse consideration, 
Monsieur, votre tres humble et tres obeissant serviteur, Decker.


15 Concession pour l’établissement d’un four à faïence à 
Court dans la Prévôté de Moutier-Grandval


 11.07.1766 17


Simon Nicolas par la grace de Dieu à tous ceux qui les presentes 
verront salut
Notre amé et feal charles fils de notre amé et feal jean pierre 
eschaquet, pasteur à Court dans notre prevoté de moutier grand-
val nous a tres humblement representé : qu’ayant contracté une 
association avec notre amé et feal george humbert triponé avocat 
en notre cour de iustice, par laquelle il s’est engagé de prendre 
part dans la fabrique de foyance qu’il a etabli de notre agrement 
au village de cornol dans le courant de l’année 1760. Il s’est entre 
autres reservé dans l’acte qui a été dressé le 25 du mois dernier 
de pouvoir construire à ses frais un four à foyance au lieu de 
Court pour autant qu’il a paru aux parties nécessaire pour faire 
valoir celuy dudit cornol ; à quel effet il nous a supplié de luy 
vouloir pour ce accorder les lettres patentes requises. Surquoy 
ayant pri en gracieuse consideration les motifs exprimés en la 
t[rès] h[umble] requête qu’il nous a presenté, notamment aux 
soummissions qui y sont contenues, voulant favorablement 
traiter le suppliant, et fournir un moyen d’encouragement à nos 
sujet pour l’industrie et ce qui peut contribuer à l’augmentation 
du commerce dans nos Etats, nous avons permi et accordé de 
notre certaine science et puissance, ainsy que nous permettons et 
accordons par les presentes audit charles eschaquet de construire 
et etablir dans le village de court un four à foyance sous condi-
tions et reserves suivantes :
1° pendant l’espace de 9 ans à compter de la date des presentes 
nous ne souffrirons ni permettrons qu’un autre que luy et notre 
amé et feal george humbert triponé puisse former semblable eta-
blissement de foyance dans l’etendue de nos terres.
2° ledit charles eschaquet ainsy que les ouvriers qui seront par 
luy employés et attachés audit four à Court et qui ne tiendront 
pas feu et ménage seront exemts de toutes contributions ordi-
naires, ainsy que des charges personnelles comme des corvées 
tant envers nous qu’à l’égard de la paroisse ou de la comté n’en-
tendons comprendre dans la presente exemption les charges et 
contributions reelles, qui auront lieu quant aux fonds, que les 
uns et les autres pourroient avoir ou acquérir.
3° [ce paragraphe a été biffé] permettons que sans porter 
preiudice à ceux qui ont droit de iouir du cours d’eau, il puisse 
construire un petit moulin pour moudre et broyer les matières 
propres à faire des vernis et des couleurs, moyennant payer pour 
le cours d’eau à notre recette de Delemont annuellement une 
reconnoissance de 20 sous bâlois.


17 AAEB, B 225/21, F°225.
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3° dechargeons la foyance qui se fabriquera audit four à Court 
et qui passera à l’étranger de peage de sortie moyennant user de 
cette franchise sans fraude et encore moins la faire tourner au 
preiudice de nos droits sur des marchandises non privilegiées.
4° permettons audit charles eschaquet et à ses ouvriers de faire 
tirer des sables et terres pour l’usage de sa fabrique dans nos terres 
tant sur les fonds communs que sur ceux des particuliers moyen-
nant se convenir avec ceux-cy et dedomager les comunautés.
5° ne pourra employer annuellement au dela de 100 toises ou 
cordes de bois dont chacune sera de six pieds de haut sur six pied 
de large et la buche de 3 ½ pieds y compris l’entaille, lequel bois 
il ne pourra prendre et achepter que sur les fonds appartenans 
aux particuliers et situés dans les bans et finages de Court, de 
Sorvilier et Champoz seulement, tous autres lieux tels que sont 
les Hautejoux, bois communaux et ceux existans sur les fonds 
féodaux luy etant interdits-comme aussy de se servir du bois 
d’hetre, qui sera reservé et auquel il ne devra toucher quoique cru 
sur des possessions particulieres. Et afin d’eviter toutes fraudes, 
ladite quantité de bois sera rangée, entassée et ensuite mesurée 
et toisée par le forestier du lieu, lequel à la fin de chaque année 
en dressera un etat signé de luy pour etre envoyé aux gens de 
notre maitrise. Que si la construction de ce four à foyance devoit 
operer une augmentation sensible du prix et de la rareté des bois 
capables a porter preiudice à nos propres usines, en ce cas et 
autres paraitrons relevans, nous nous reservons le pouvoir de 
revoquer la presente concession.
6° ne pourra ledit charles eschaquet transferer le present pri-
vilege à une autre personne sans avoir au prealable obtenu notre 
consentement sous peine de le perdre.
Sur ce mandons à nos conseils, à nos officiers repartis dans notre 
principauté et specialement à nos hauts officiers de la prévoté 
de moutier grandval de faire iouir ledit charles eschaquet du 
contenu des presentes, de le garder et maintenir près d’icelle sans 
y contrevenir ni permettre qu’il y soit contrevenu en maniere 
quelconque sous telle peine qu’il appartiendra par raison. En 
temoin de quoy nous avons signé ces presentes et à iclles fait 
apposer notre sceau ordinaire. Donné en notre château de resi-
dence à Pourentruy le 11 juillet 1766.


16 Inventaire dressé par le notaire Pallain de Delémont,  
peu après la fondation de la société Triponez et 
Exchaquet (état des biens communs) 


 24 et 25.07.1766 18


Etat de ce qui s’est trouvé en la manufacture de fayance et terre 
de pippe établie à Cornol suivant l’inventaire qui en a été dressé 
le 24 et 25 juillet 1766 par le Sr Charles Eschaquet et l’avocat 
Triponé en presence de Charle Aichenberger peintre, et Laufroy 
ouvriers en ladite manufacture en conformité de l’acte de societé 
passé à Dellemont le 25 juin de la ditte année entre Mrs J P Escha-
quet Père dudit Charle et ledit Triponé signé Pallain not[aire].
1° 14581 pieces marchandes biscuit à raison de 1 sol 6 d la piece 
marchande font 1129 L 11 s 6 d
2° 9496 pieces marchandes crud à raison de 1 s 6 d sic 712 L 4 s
3° 312 moules à raison de 1 L 5 s font 390 L
4° 141 pieces de terre de pippe travaill à 3 sols pieces 21 L 3 s
5° 1482 cassottes à 5 sols piece font 370 L 10 s


18 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.


6° 126 tuilles pour cuire en enchapade a 1 sol piece : 6 L 6 s
7° 186 pilliers pour cuire en enchapade à 8 deniers piece : 6 L 4 s
8° 468 planches a 4 sols la planche sic 93 L 12 s
9° Blanc broyé pour gazettes ad 130 livres à 3 sols la livre : 19 L 10 s
10° Couverte pour terre de pippe 12 livres a 10 sols : 6 L
11° Composition pour terre de pippe 254 livres a 2 sols : 25 L 8 s
12° Etain en lingot 124 ½ à 12 sols 6 deniers : 80 L 6 s
13° Calcine 223 livres a six sols la livre : 66 L 18 s
14° Fritte prépare 200 livres a un sol : 10 L
15° Soude 70 ¼ [livres] a 4 sols la livre.


17 Copie collationnée du notaire Courtot d’une lettre de 
M.F. Buthod, Ursuline à Porrentruy à G.H. Triponez


 21.10.1766 19


Mon cher frère,
La lettre de votre enfant que j’ai l’honneur de vous envoyer m’ap-
prens avec douleur les resorts secrets que vous employé pour le 
faire sortir et pour l’envoyer dans les pays etrangers, mais puisque 
les representations justes et raisonables que je vous fit a ce sujet 
l’annee derniere ne peuvent vous faire desister de vos desseins 
malfondés, et que votre motif interessé prévaut evidemment sur 
le zèle que vous faite paroitre pour l’education de votre fils, j’ose 
vous avertir que celui qui m’anime pour son veritable avantage et 
son solide bonheur m’a fait prendre des precautions assées fortes 
pour m’autoriser a m’opposer et rompre la trâme de vos projets 
qui ne tendent qu’a sa perte ; les raisons justes et equitables que 
vos superieurs et maitres ont eut de vous oter l’administration de 
son bien subsiste encore dans le chagrin que nous avons de voir 
l’etat et le derangement de vos affaires personnelles ; ainsi que 
c’est en vain que vous esperé de reparer vos pertes considerables 
par le moyen d’un bien qui lui appartient totalement. (…)


18 Procès-verbal de la séance tenue à l’Hôtel de Ville de 
Porrentruy le 28.01.1767 réunissant, à la requête de 
Triponez l’avocat, lui-même et les parents maternels 
de son fils pour pouvoir récupérer la tutelle de ce 
dernier


 29.01.1767 20


(…) 2° Quant à l’administration des biens, que lorsque le tems 
seroit arrivé, ou on aura arreté de l’envoyer chez l’étranger [le fils] 
et par consequent de rompre le menage, qu’on a tenu iusquicy 
principalement pour luy puisque son pere depuis plusieurs 
années reside le plus souvent à Cornol à cause de sa fabrique de 
foyance. (…)


19 AAEB, B 188/8.
20 AAEB, B 188/8.
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19 Requête au Conseil aulique de l’abbé Cattin pour 
poursuivre la production à Cornol


 sans date, après le 19.06.1767 21


Supplie très humblement Jean George Victor Cattin prêtre et 
dit : qu’il est créancier de feu l’avocat Triponé en partie pour une 
somme de quatre mille livres de France suivant le billet sous 
seing privé cy-joint [du 23.07.1764] en copie vidimée, laquelle 
dête doit être une des plus privilegiée, puisque la somme en 
question a été employée pour faire travailler dans la fabrique de 
fayance établie à Cornol, qui chommoit pour lors sans le secours 
du suppliant, qui a une hÿpothèque speciale sur toute la mar-
chandise qui a été faite au moyen de laditte somme.
Comme la societé, qui a été faite dudepuis du consentement du 
supliant entre Mr Eschaquet et le défunt, se trouve dissolüe par 
la mort de ce dernier, ni ayant aucune apparence que son héritier 
veülle la continuer, et la fabrique devant passer à d’autres mains 
à cause des dêtes du défunt, pour ne la pas laisser chommer 
d’avantage au grand prejudice de l’associé, qui doit encore avoir 
des fonds, ainsi que du suppliant et d’autres créanciers du défunt, 
le suppliant a été conseillé de presenter sa requete. Ce consideré, 
Monseigneur, il plaise à Votre Altesse autoriser le supliant à 
l’effet de faire travailler pour son compte et à ses frais, conjoin-
tement cependant avec l’associé, dans la fabrique de fayance éta-
blie à Cornol pendant que la saison est encore favorable, jusqu’à 
ce que la succession du défunt aura été reglée et qu’il aura été 
disposé autrement de laditte fabrique : sauf à rendre compte en 
tems et lieu ou besoin sera des marchandises telle qu’elles ont 
été trouvées existantes au tems du decès de l’avocat triponé. (…)


20 Inventaire de la manufacture de faïence de Cornol 
20.06.1767 (lendemain du décès de Triponez) 22


L’an mil sept cens soixante sept le vingtième juin le soussigné 
grandmaire s’est transporté au lieu de Cornol par ordre de Mon-
seigneur le grandmaitre ainsi qui luy a été notifié par le Sr secre-
teire Weise pour apposer les scelés sur les effets et biens que se 
trouvoient audit lieu de Cornol appartants [sic] a feu le Sr avocat 
Triponé à condition neantmoins de ne pas empecher le travaille 
de la fabrique de fayance, et come on na rien trouve qui puisse 
etre mit sous le scelé le tout dependant de laditte fabrique on a 
procedé a un inventaire et description de ce qui c’est trouvé et 
redigé par ecript come suit


Bien-fond
Une maison pour travailler la fayance avec tous les fourneaux et 
stallages. Les fours qui sont trois fourneaux pour calciner, deux 
vergers à l’entour de la maison.
Deux cours pour faire ecuriers et ou sont dressés les fosses pour 
la terre.
Trois moulins dressés sur la ribe du munier Cattin avec six 
meules de roüe et deux pillons.
Une chambre au second etage prenant jour contre midi et vent 
dans laquelle il si trouve de la faÿance moitie achevé pour la val-
leur d’autour de six louis d’or, deux barres de fer et sept paquet 
de ver a vitre.


21 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.
22 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.


Plus une chambre du coté de bise au meme etage remplie de 
marchandise crue,
Une dito au meme etage prenant jour sur bise et midi remplie de 
marchandise de biscuit.
Le grenier tout remplis de biscuit, environ trente moulles et cinq 
tonneaux remplis de terre de Besançon pour faire des briques, au 
second étage une autre chambre prenant jour sur vent et minuit 
dans laquelle il y a quelques pieces crues, une bande de lard, une 
courtepointe, une toye de traversin, un drap de lit, une pailliasse, 
un sac dans lequel il y a un jambon où meche. Dans la cuisine, 
deux marmittes, un pillon, un pot de cloche, un petit pot de fer, 
deux poelles, un bassin de couvre la coeu de fer, une grille, une 
petite poele. Au premier etage une double chambre prenant jour 
contre bise, laquelle est toute remplie de biscuit avec un moulle 
de fourneau, une platine de fer. Une autre dito au meme etage 
prenant jour sur bise dans laquelle il se trouve du travaille crut 
et differends moulles.


Linges
Cinq couvertes trois de feutaine et les autres de trelit, un matte-
lat, cinq chemises d’homme, trois mouchoirs de né, dix cols, six 
chêses de paille, une paire de bas, une balance sept grandes toyes 
de lit, sept nappes, sept essuemains, huit serviettes, cinq draps de 
lit, six toyes de traversin, deux toyes d’oreillé.
Différantes matiere a l’usage de la fabrique, notament quarante 
livres de plomb et septante livres pésant d’étain d’angletaire,
Une paire de pistolet, une gipciere deux rasoires un fusil, sept 
livres differends, un habit noire, neuf cuilleres d’étain, quatre 
fourchettes, un peu de fil de fer, un petit crible, de la ficelle, 
deux couteaux, une balance, un prie Dieu, six tables, un arche 
a grain, quatre couchettes, quatre cercles de fer de la hauteur 
de quatre pied, une platine de fonte cassé, quatre cens briques, 
deux brouettes, cinq tonneaux, une tonne, deux bares de fer, une 
chaudiere de fonte, dans latourniere se trouve quantite de travail 
crut, et quantité de moule.
Une chambre bas prenant jour sur bise et minuit ou il y a quan-
tité de marchandise en biscuit et peinte, une cuve, un cuveau, des 
cuvettes cassés, deux petits cuveaux.
Dans le four quantité de cuvettes, une chese de bois, un crible, 
une hache, une poelle, un cuveau
Environ quatre chariots de bois. En toutes les pièces de biscuit 
et autres peuvent être autour de 38000 en crut et biscuit pour 
fayance et autour de 100 pièces de terre de pipe
Autour de 1680 gazettes pour cuire la marchandises
Autour de 340 planches pour placer la marchandises
Autour de 150 moules compris ceux qui sont dans les greniers.
Autour de 12 voitures de terre devant la maison.
Ainsi fait et passé au lieu de Cornol les jours mois et an que des-
sus et comme on ne pouvoit rien mettre sous les sceles sans faire 
chaumer lusine 23 on a jugé a propos de constituer pour gardien 
de tout ce que cy dessus un nommé Isaac Romi deja établit com-
mis cydevant en luy donnant pour enjoint Jean Berger tourneur 
qui tous deux on promit de reproduire en tous cas requis les 
choses cydessus specifiés et ont signé
Isaac Romy de Sorvillier, marque de Jean Berger, D. Münch 
grand-maire.


23 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Décret de commission, 
30.06.1767. L’abbé Cattin, en tant que créancier de Triponez, demande au 
Conseil aulique de pouvoir laisser travailler la fabrique pour son compte 
pendant la bonne saison.
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21 Lettre de Chardoillet de Belfort à l’abbé Cattin de 
Porrentruy


 13.07.1767 24


Monsieur,
La fabrique de fayance dont vous me parlé par l’honneur de votre 
lettre du 9e de ce mois ne peut me convenir, il suffit qu’elle soit 
pour moy dans un pays etranger pour que je ne puisse y pen-
ser, d’ailleurs l’objet ne seroit ny de mon gout ny de mes petites 
connoissances. (…)
[En dessous] J’escris a Mr Dellefils L’aisné de me renvoyer vos 
lettres de change avec leurs protests, nous liquiderons a notre 
premiere entrevue, mais si vous liquidé vous-même avec votre 
frere souvené vous que les intérets ne commenceront a courrir 
que depuis la St. Martin prochaine tems auquel les achepteurs 
doivent entrer en jouissance.


22 Inventaire précis des biens entreposés à la faïencerie, 
imposé par le décret du 11 juillet 1767 aux deux 
commissaires, Hugues Joseph Raguel et Georges 
Ignace Fidel François, chargés de la liquidation de la 
succession Triponez


 18-20.07.1767 25


[Les commissaires décident le 18 juillet d’envoyer pour ce faire le 
gros-voeble Arnold avec un expert pour compter de façon exacte 
le nombre et l’espèce des pièces qui sont faites et parfaites prêtes 
à être vendues, soit en blanc avec des fleurs, soit en blanc seu-
lement, soit en brun. Cet inventaire est finalement dressé le 20 
juillet 1767.]


Dans la premier chambre note des pieces de foyance prêtes à être 
vendues.
A eté faite primo en blanc avec des fleurs
 tarines une groce et deux petites : 3 pieces
 soucrie : 6 pieces
 pot à pomade : 4 pieces
 saliere : 2 pieces
 une cuvette avec le pot à leau : 2 pieces
 tasses : 3 pieces
 souscoupes : 3 pieces
 assietes a souppe : 4 pieces
 autres assiettes : 12 pieces
 deux plats un rond et une oval : 2 pieces
 saladies : 2 pieces
 thétieres : 2 pieces
 moutardies : 3 pieces
 pot au lais : 4 pieces
 pot à fleures [fleurs bleues] : 6 pieces
 pot dapottiquaires : 2 pieces
 salieres : 11 pieces
 ecritoire rond : 1 pieces [sic] 
 assietes : 33 pieces
Dans la meme chambre
 tarines a fleurs non finies : 13 pieces
 pot a leau : 6 pieces


24 AAEB, A 85/109.
25 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.


 thétiere : 1 piece
 sausieres : 2 pieces
 caffethiere : 1 pieces
 et une tarine brune non finie : 1 [pièce]
Total 129


En blanc seulement prêtes à etre vendues :
 souscouppes : 84 pieces
 tasses : 71 pieces
 tarines : 24 pieces
 saladies : 41 pieces
 cuvettes : 4 pieces
 potaleau : 4 pieces
 porte huilieres : 9 pieces
 huilieres : 9 pieces
 écritoire : 8 pieces
 soucrie : 13 pieces
 sauciers : 6 pieces
 thétieres : 5 pieces
 poivrie : 3 pieces
 moutardies : 14 pieces
 pot à confiture : 20 pieces
 salier : 1 pieces
 plats auval : 28 pieces
 plats ronds : 9 pieces
 plats à barbe : 4 pieces
 écuelle à thé : 1 piece
 assietes : 67 pieces
 assietes a souppe : 35 pieces
 pot de chambre : 5 pieces
 refraichissoire : 3 pieces
 pot a tabac : 2 pieces
 tarines encore : 4 pieces
 pot au lais : 7 pieces
 pot à fleurs : 4 pieces
 beurrie : 2 pieces
 pot a leau : 11 pieces
 crachoire : 2 pieces
 caffethiere : 1 piece
Total 501 pieces


Terre de pipe tasses et sous couppes : 120 pieces
 Soucrie : 6 pieces
 Pot au lais : 4 pieces
 Thétiere : 4 pieces
 Écuelles : 2 pieces


A fleures
 Pot au lais : 1 piece
 Soucrie : 1 piece
 Thétiere : 1 piece
 Souscouppes : 5 pieces
 Tasses : 4 pieces


Brun
 Pot à fleures : 20 pieces
 Assiettes : 35 pieces
 Pot à leau : 3 pieces
 Cuvettes : 5 pieces
 Gros plats : 18 pieces
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 Assiettes à souppe : 19 pieces
 Terrines : 20 pieces
 Pot a leau : 3 pieces
 Porte huiliere : 3 pieces
 Huilieres : 3 pieces
 Soucrie : 8 pieces
 Saladies : 19 pieces
 Soucouppes : 38 pieces
 Tasses : 10 pieces
 Plats auval : 14 pieces
 Thétiere : 3 pieces
 Refrechisoire : 1 piece
 Fontaine : 1 piece
 Pot poury : 1 piece
Total 372


Pieces en biscuits
 Dans la chambre qui donne de bise et midy : 6139 pieces
 Dans celle qui donne de bises et minuit : 5157 pieces
 Dans la chambre es pentres : 200 pieces
 Sur le grenier : 17106 pieces
 Dans la chambre es pentres : 60 pieces
Total : 28662 pieces


Pieces crues
 Sur le grenier : 66 pieces
 Dans la chambre n° 1 : 1019 pieces
 Dans la chambre n° 2 : 230 pieces
 Dans la chambre n° 3 : 113 pieces
 Dans la grande chambre d’en bas : 3379 pieces
 Au four : 300 pieces
 Tuilles : 29 pieces
 Dans la chambre es pentres : 3 pieces
Total : 5139 pieces


Pieces non parfaites
 Dans la chambre es pentres : 197 pieces
 Dans la meme chambre gazetes : 163 pieces


Moules
 Dans la grande chambre d’en bas : 114 pieces
 Dans la chambre n° 3 : 183 pieces
 Sur le grenier : 97 pieces
Total : 394 pieces


Briques
 Dans lalé : 210 pieces
 Sur le grenier en terre de Bellelay : 229 pieces
Total : 439 pieces


Il s’y trouve sur le grenier 5 ½ tonnaux terre de Bellelay


Materiaux propres a faire de la foyance :
 Étain : 63 livres
 Plomb : 18 livre
 Frite : 23 ½ livres
 Du vernit : 36 livres
 Terre de pipes : 15 livres
 Deux cuveaux presque remplis de terre de Bellelay
 Deux autres remplis de sable de Besançon : 


 28 penaux non lavés et 2 penaux lavés
 Deux dito dans lesquels il y a environ 80 livres brun
 Un dito propre a laver la terre
 Deux dito ausy pour laver la terre
 Un moulin dans la chambre es pentres
 Deux dito sur la ribe d’Etienne Cattin
 Item un cuveau avec deux pierres pour en faire un troisième
 Sept moules de bois poure gazetes
 5 tours et 2 tournettes
 2 pieces en verre propres a preparer les couleurs
 2 marche pieds
 329 planches propres a entreposer la marchandise
 8 tamis
 1 tonnau rempli de sendre
 bois à brulé environ 5 voitures
 dans le fourd il y a une assez grande quantité de gazetes  
 ainsi que de brique propre pour racomoder le fourd
 un grand nombre de mouffes propres a cuire les souscoups 
 et les tasses. Une quantité de pillies et de pillon de bois
 deux paquet et un reste de fisel
 1 certaine quantité de pourpre preparé
 une grande platine de fonte fendue
 3 platines de fer pour fourneau
 4 chaudieres de fonte. Il y en a une qui a eté rendue à  
 Bernard ggreffo comme à luy appartenante
 1 pot de metail ; a eté remis à l’hoirie
 3 pot de fonte, plus deux pots de fonte
 3 caserols de fer, deux pour l’hoirie
 1 grille, elle appartenoit à l’hoirie
 1 bassin
 1 poids de marc d’une livre
 doux équimoir et une cuillier à pot, une écumoir et la cuiller 
 à pot sont restés à Cornol
 un haidier à l’hoirie
 4 grands cercles de fer pour toneaux de 20 tines environ
 une palle et deux racles de fer
 9 barre de fer. Encore deux repetées par Dienis Redetmarechal  
 feront qu’il a donné à credit à 11 ½ rappes la livre au défunt un 
 flacon de fer blanc de deux pots


Meubles de bois
 Un prie Dieu de noyé
 Une arche de sappin
 5 bois de lits
 6 tables de sappin
 9 cheses differentes
 4 tonneaux different contenant 15 mesures
 2 cuveaux mediocre
 2 brouettes
 1 pillon de fonte
 1 moule de fourneau


Lits
 Trois couvertes de futaine
 3 traversins et un erailié de futaine
 deux couvertes trelÿ
 un traversin trelÿ
 une courte pointe d’indiene usée
 un matela
 une palliase
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Linges
 Sept grosses toyes et six de traversins verguelur
 2 oreillers
 cinq drap de lit
 10 cols
 sept essuie-mains
 cinq chemises, 7 nappes, 8 serviettes
 un sac de trace [?]
 4 mouchoirs de poche


 une band de lard presqu’entier
 environ deux pot de sain doux
 1 marmite de fonte avec le couvert
 7 paquets de verre à vitre
 1 paire pistolet, une gibeciere, deux rasoirs
 1 fusil
 7 livres à lire
 1 habit noir
 9 cuilliers, 4 fourchettes
 fils de fer
 une balance


Quant aux lits et linges mentionés cidessus ont été remis à l’hoi-
rie à la reserve d’une couverte et traversin de futaine avec une 
paliasse.


23 Affiche annonçant la vente des biens de Porrentruy 
fixée au 27 juillet 1767 et celle de Cornol au  
3 septembre 1767, produite sur la table noire de 
Porrentruy et Saignelégier


 21.07.1767 26


On fait scavoir, qu’une fabrique de foyancerie dans le village 
de Cornol principauté de Basle à une lieue de pourrentruy sur 
la grande route de la Suisse consistante dans un grand et neuf 
batiment, petit enclos à coté avec une quantité considerable de 
marchandises partie finies partie en biscuits et crues ensemble 
divers moules et materiaux seront exposés à vente publique pour 
la seule et dernière fois jeudy trois du mois de septembre pro-
chain sur la maison de ville audit Pourrentruy à 2 heures après 
midy sous de favorables conditions. (…)


24 Partage entre Jean Baptiste Girard, voeble de Cornol, 
agissant par commission du procureur fiscal et gros 
voeble de Porrentruy, et Isaac Romÿ de Sorvillier, 
agissant au nom de Jacquet [Exchaquet]


 04.08.1767 27


ont passé partage et séparation des moulles et marchandises de 
fayance, coulleurs et autre cy après spécifiée qui existent actuelle-
ment dans ladite faÿancerie, lesquelles pour chacun la moitié de 
ladite marchandise et meubles servant pour faire ladite faÿance, 
scavoir les moulles, les biscuits et la marchandises parfaite et 
crue, le tout séparé dans des chambres sy après numérotée et 
tirée en lot, premièrement celle dudit Romi dans une chambre 


26 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.
27 AAEB, Notaire 65, Pierre Antoine Girard de Cornol.


haute prenant jour sur midÿ et bise qui est n° 1. Plus en la 
chambre voisine prenant jour sur bise et minuit n° 2. Encore 
une autre chambre dans l’étage plus bas prenant jour sur vent 
et minuit n° 3 plus dans la grande tonnerie d’an bas du côté de 
minuit est renfermé le cru, moulles et planches appartenant au 
dit Romi, n° 4. Et la part dudit Girard, en qualité que dessus, 
dans les autres chambres de ladite fabrique de manière que ledit 
Romi s’en tien pour content, le tout sans préjudice de son droit 
dans des autres meubles qui ne sont pas encore partagés.


25 Copie du partage des biens et marchandises à la 
faïencerie entre Isaace Romi de Sorvillier au nom 
d’Exchaquet, et le voeble Girard de Cornol pour le 
procureur fiscal de Porrentruy


 04.08.1767 28


(…) Premierement celle dudit Romÿ dans une chambre haute 
prenant jour sur midy et bise n° 1 plus en la chambre voisine 
prenant jour sur bise et minuit n° 2. Encore une autre chambre 
dans l’étage plus bas prenant jour sur vent et minuit n° 3 plus 
dans la grande tonnerie d’an bas du coté de minuit. (…)


26 Lettre de Cattin à Rengguer
 29.09.1767 29


Mon cher cousin,
Je suis bien faché de ne pas pouvoir m’acquitter de la commis-
sion que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire ; je n’ai reçu la 
lettre que hier au soir à mon arrivée de Lauterbach, lequel Son 
eminence Mgr le Cardinal a eu la bonté de nommer Mr. L’abbé 
de Montfleury, neveu de Mr l’abbé Amaiton, chanoine de Lauter-
bach, pres Gebville ; j’ai été avec lui pour lui faire prendre posses-
sion ; et il est revenu avec moi, lequel il dira lundy sa premiere 
mese ; et ensuite il retournera à Lauterbach. Depuis que j’ai eu 
l’honneur de vous voir j’ai été trois fois à Colmar, si vous maviez 
ecris plustot jaurois en l’honneur de vous faire votre commis-
sion, pour le présent je ne retournerai plus a Strasbourg, voyant 
que nous partons le 8 du mois prochain pour Paris, Mr l’abbé 
compte rester à son prieuré jusqu’à la Toussain, et ensuite nous 
iront à Paris. Il y a quinze jours que j’ai reçu une de vos lettres à 
Strasbourg, laquelle étoit datée du mois de septembre de l’année 
dernière, concernant les numéros de la lotterie de l’hotel de ville 
de Paris. Pour ce qui regarde la fabrique de fayance, je n’ai pas 
encore trouvé personne, mais il y à un de mes amis qui est chez 
l’eveque D’arrath quil ma dit que vous poures en avoir chez Mr 
Annon [Joseph Hannong, directeur de la manufacture de Stras-
bourg depuis 1762], qui est le plus habil de la manufacture de 
Strasbourg. Si vous voules ecrire à ce jeune homme il se fera un 
plaisir de faire ce quil pourra pour vous en procurer un. Son 
adresse-Louis cher Mgr l’Eveque D’arrath au palais episcopal à 
Strasbourg. Vous etes sur quil fera tout ce qui poura pour vous 
en procurer un. Vous ne m’avez pas marqué si vous avez reçu des 
nouvelles de Mr. Pidoux maitre de la manufacture de Macon. 
C’est un des plus habil homme de la france.
Je vous prie d’assurer de mes tres humbles respects à Mr et  


28 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.
29 AAEB, GHFAM 4.
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Mde Dubois ; et la personne que vous scavez bien lui dire que je 
l’embrasse bien tendrement ; et que je suis bien faché de ne pas 
pouvoir faire ce que vous scavez bien. Permettes que jaie l’hon-
neur de vous embrasser du plus profond de mon cœur. Cattin.
A Saverne le 28.Septembre 1767
Mr Annon, à des ouvriers qui sont pour le moins aussi fort 
que lui ; et Louis de Mgr l’eveque D’arrath pourait parler à ces 
ouvriers, sans que Mr Annon ne sens apercoive.


27 Jugement rendu par le Conseil aulique en deuxième 
instance


 13.11.1767 30


Du 13 novembre 1767, Par devant D. de Ligertz, D. Camillario 
Billieux et D[o]m[i]nis cons. aul. de Kempf, de Schütz et Hum-
bert.
Entre le Sr Antoine Joseph Rengguer conseiller aulique appellant
Contre L’avocat theubet en qualité de déffenseur de la masse des 
biens de feu l’avocat triponné appellé.


Le Sr appellant observe qu’il a prêté, en différens tems a feu l’avo-
cat triponné la somme de 22 louis dont il lui a passé un billet 
au mois de décembre 1765. Outre ces différentes avances il lui a 
encore donné en d’autres fois quelques ecus neufs, et le defunt 
lui aiant donné differens acomptes ne reste plus a lui devoir que 
20 louis suivant que l’appellant le déclare, quoyque le billet en 
porte 22 et n’aiant pu obtenir a lamiable paiement des 20 louis 
il présenta respecte pour l’y faire contraindre, et par decret de la 
cour il lui fut ordonné de paier dans 6 semaines a peine d’exe-
cution. Et n’aiant pas dans les 6 semaines paié il voulut présen-
ter une seconde requête qu’il exhibeat audit Sr triponné, mais 
celui-ci l’aiant vivement prié et supplié de lui accorder délai, et 
lui aiant en même tems promis de lui donner de la fayance en 
paiement il ne l’a plus poursuivit. Dèz lors, sans néanmoins que 
l’on ait rien rédigé par écrit, et n’aiant eut préparé son logement 
que quelques mois après dans la maison de la dame Choullat, il 
se disposoit de passer a cornol avec l’avocat triponné pour aller 
choisir la fayance qui lui étoit necessaire, mais ledit triponné 
étant déjà malade, il passat cher lui, et le priat de donner ses 
ordres au commis pourqu’on lui délivrat de la fayance, il lui 
répondit qu’il les avoit déjà donné, et qu’il navoit qu’a se rendre 
a cornol et choisir ce qui lui conviendrait. De quoy il offre de 
prêter serment, et en outre de procurer par témoins, qu’on la 
vu entrer cher triponné et même qu’on l’a entendu parler avec 
lui. En conséquence de cette permission accordé en présence de 
témoins, il s’est rendu a cornol et se fit montrer la fayance, en 
demandant au commis combien pouvoit valloir cette fayance. 
Celui-ci répondit qu’elle pouvoit valloir huit louis d’or, surquoy 
il dit qu’on devoit lui faire parvenir a pourrentruy sans que nean-
moins il eut fait aucun marché pas même pour une pièce. Le 
commis sans lui demander s’il enverroit de largent, lui promis 
de lui faire parvenir cette fayance ce qui est une preuve, que 
l’avocat triponné lui avoit déja donné commission de lui donner 
de la fayance. Cependant le commis loïn de lui envoyer toute 
cette fayance ne lui envoyat que le rebus, et seulement après la 
mort de l’avocat triponné il lui envoyat de l’autre fayance, que 
celle qu’il avoit visité et examiné ; laquelle il a fait estimer de 


30 AAEB, COD 468, F°152-162.


gens a ce connoissans qui ont déclarés, qu’elle ne valloit pas 
en tout un louis d’or et demi. Ainsi mal servi de la part de ce 
commis il se disposait a presenter requête pour l’obliger a lui 
fournir la fayance qu’il lui avoit montré. Mais néanmoins pour 
éviter tous procès, l’appellant déclarat a la noble commission 
qu’il étoit content de rabattre a la masse huit louis d’or pour 
cette fayance de manière qu’il n’avoit plus que douze louis d’or 
a répéter. Il espéroit que par cette déclaration avantageuse a la 
masse puisque cette fayance qui ne vaut qu’un louis d’or et demi 
etoit paié a raison de 8 par le rabais qu’il fesoit sur la répétition ; 
mais contre son attente l’avocat theubet, l’appellé, et le ministre 
echaquet ou son fils lui ont intenté une action prétendant qu’il 
s’étoit approprié indüement cette fayance et en conséquence 
ont demandé, qu’il fut tenu de rendre la fayance en nature ou 
le prix d’icelle. Surquoy aiant présenté sa requête en réponse ils 
demandèrente une journée devant la commission établie pour la 
discussion des biens de feu l’avocat triponné ; et iceux en ladite 
journée ont changé leur conclusions en demandant uniquement 
le prix de ladite fayance, sous prétexte qu’il avoit promis de paier 
le commis, et qu’il avoit offert une caution en la personne de M. le 
baron de Schönau, surquoy l’appellant aiant offert de prouver la 
cession de ladite fayance tant par témoins que par serment on ne 
fit point attention a cette preuve offerte, et on la condamné a paier 
la somme de 8 louis d’or. Après la sentence rendue l’appellé a été 
lui dire, que le changement de ses premières conclusions n’étoit 
pas son ouvrage, et qu’il n’avoit qu’a lui faire une sommation et 
lui offrir la fayance en nature, qu’il ne soutiendroit pas l’appel ; 
et lui aiant fait cette sommation l’appellé lui répondit que les 
créanciers ne voudroient pas accepter cette proposition, il s’est 
vu obligé de se pourvoir par appel contre cette sentence. Que 
c’est qu’en vertu d’une cession, du propriétaire qu’il s’est procuré 
cette fayance quainsi il la deuëment perçu.
Qu’au reste quoy qu’on lui eut montré de la fayance qu’on esti-
moit a 8 louis, que néanmoins il ne la pas tout reçu, qu’on ne lui 
a envoyé que le rebus, qu’au lieu d’en avoir perçu pour 8 louis 
d’or, il n’en a reçu que pour un louis d’or et demi, que ce seroit 
a l’appellé a justifier par une quittance qu’effectivement il a reçu 
toute la fayance qui lui fut montrée par le commis.
Qu’au reste il estime qu’il ne pourroit être condamné qu’a rendre 
la valeur de ce qu’il a reçu, et nullement a paier ce qu’il n’a pas 
reçu ; qu’ainsi par les offres qu’il a fait, il est évident que la masse 
n’en peut retirer qu’un avantage puisqu’il a voulut rabattre 8 
louis pour la valeur d’un et demi.
En un mot il estime, qu’il n’a reçu cette fayance qu’en paiement 
de la créance, et que moyennant justiffier la cession qui lui a été 
faite par feu l’avocat triponné qu’on ne peut lui intenter l’action 
empti venditi, puisqu’il porte une négative, qu’il ait achepté 
ladite fayance.
Dans ces circonstances il conclud que ce qu’il  soit dit avoit été 
mal jugé, bien appellé, et en conséquence les offres par lui faîte 
de rendre la fayance en nature, déclarés suffisantes, et l’appellé 
condamné a touts les dépens, ainsi qu’a l’amende d’appel.
L’appellé a dit pour exceptions que l’avocat triponné étant le 
débiteur du Sr appellant, et ne paiant pas, il présentat requête 
pour le faire contraindre au paiement de ses répétitions. Mais 
après avoir signifié cette requête il est demeuré tranquil par la 
raison sans doute ainsi qu’il l’a expliqué dans sa requête, que 
ledit triponné estoit oberré, ensuite il allat a cornol près du com-
mis Isaac Romy, et achetat de lui pour huit louis d’or, et après 
le prix convenu il a fait conduire cette fayance a Pourrentruy a 
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la reserve de quelques pièces qui n’étoient pas encore achevés, 
lequel restant il a ensuite reçu en après, et même lors du mar-
ché fait a cornol il dit au commis qu’il le paieroit et que s’il ne 
s’en rapportoit pas a sa parole qu’il lui fourniroit Mr le Baron de 
Schonau pour caution. Après le décès de lavocat triponné ledit 
commis vint rendre compte de ses gérés pendant la maladie dans 
lequel il rapport en extances huit louis d’or pour fayance vendue 
au Sr appellant, et en même tems qu’on devoit encore suivant le 
marché convenu lui fournir huit pièces de fayance, qui lui ont 
ensuite été délivrées.
L’appellé aiant en sa qualité de déffenseur de la masse eut cette 
connoissance s’addressat au Sr appellant pour percevoir la moi-
tié desdits huit louis d’or l’autre moitié devant appartenir a 
échaquet, mais il répondit qu’il ne devoit rien, et qu’il voulloit 
le déduire sur ses répétitions, surquoy conjointement avec écha-
quet étans dans la persuasion, que cette fayance existoit encore 
dans son entier conclurent a l’alternative, ou qu’il l’a rendit en 
nature, ou qu’il paiat la somme de huit louis d’or ; mais aiant du 
depuis étant informé que plusieurs pièces manquoient et qu’on 
s’étoit servi d’une autre partie, pour lors il changeat ses conclu-
sions, et ne donnat plus d’alternative au Sr appellant et conclut 
purement au paiement du prix de la fayance scavoir de quatre 
louis pour la masse, et devant les juges de premiere instance 
le Sr appellant loin d’offrir une preuve légale de sa cession a 
simplement offert son serment, et n’a pas tout a fait osé dis-
convenir, qu’il n’eut pas dit au commis, qu’il le paieroit, mais 
que peut être, il lui dit en badinant qu’il lui feroit bien crédit. 
Surquoy et après autres raisons deduites est intervenue sentence 
qui condamne le Sr appellant a tenir compte a l’appellé du 
prix de la fayance en question, et aux dépens. Quelques heures 
avant la prononciation de ce jugement il y eut des pourparlers 
pour parvenir a un accommodement, mais après le jugement 
rendu ces propositions d’accommodement n’eurent également 
aucun effet, il priat le Sr appellant de lui faire une somma-
tion, qu’il la communiqueroit aux principaux créanciers pour 
voir s’ils voulloient accepter la fayance ou non, mais après leur 
avoir communiqué il ont déclaré, qu’ils ne voulloient pas de 
cette proposition, et c’est pour cette raison que les propositions 
d’accommodement ont été sans effet et ensuite le Sr appellant 
a interjetté appel de ce jugement purement et simplement, sans 
même faire aucun offre.
Ad gravamina.
L’appellé a observé qu’en vertu du decret qu’il avoit obtenu 
contre feu l’avocat triponné il n’a pas été en droit de se paier par 
la fayance parce qu’il auroit dû obtenir un nouveau décret.
Qu’également le Sr appellant n’a pas été en droit de  prendre de 
son chef de la fayance a cornol en paiement de ses répétitions. 
D’autant que la faillite prochaine dudit avocat triponné estoit 
notoire et publique, et qu’en supposant qu’il eut obtenu cette 
permission dudit triponné dans le moment pour ainsi dire de 
sa mort, il ne pouvoit par là être vallablement autorisé à se faire 
paier.
Que d’ailleurs les actes des premières instances font preuve qu’il 
a avoué avoir fait un achapt, et qu’il n’a pas déclarés au commis, 
qu’il la recevoit en paiement de sa créance, puisqu’il a avoué que 
s’il avoit fait une pareille déclaration au commis que probable-
ment il ne lui auroit pas délivré de la fayance, et ce qui prouve 
encore mieux qu’il y a eut une convention est qu’il a postérieu-
rement même après la mort de triponné reçu encore d’autres 
pièces de la dite fayance.


Et quant aux offres que fait le Sr appellant, et à l’alternative qui 
lui avoit été proposé par la requête, il observe qu’ils ne peuvent 
plus avoir lieu parce qu’il n’en a voulut accepter ni l’un ni l’autre, 
aiant contesté l’une et l’autre desdites demandes ; surquoy l’ap-
pellé a réduit a un seul point de droit sans faire même aucune 
offre. Que de plus il ne peut accepter lesdits offres parcequil 
ignore s’il a encore la fayance dans son entier, et que d’ailleurs 
s’en étant servi il ne veut plus l’accepter. Ainsi conclut a ce 
qu’il soit dit avoit été bien jugé, mal appellé et en conséquence 
condamner le Sr appellant a toutes frais tant de premiere que de 
seconde instance ainsi qu’à l’amende d’appel.
A été répliqué par le Sr appellant, que ce qui a été dit et avancé 
par son avocat et a son absence en premiere instance ne peut 
lui préjudicier d’autant plus que l’appellé a lui-même varié dans 
ses conclusions. Que d’ailleurs comm’il pouvoit en vertu de la 
cession a lui faite par l’avocat triponné il pouvoit prendre de la 
fayance mais qu’il lui étoit nécessaire de convenir du prix pour 
scavoir combien il devait rabattre a triponné sur sa créance ; en 
outre porte une négative qu’il ait déclaré au commis que peut 
être il lui feroit bien crédit, et que Mr le baron de Schoenau eut 
été par lui offert pour caution ; porte de plus une négative qu’il 
eut reçu la marchandise qu’il avoit visité et qu’il a été trompé par 
le commis, d’autant que tout ce qui lui a été remis en fayance ne 
vaut pas un louis d’or et demi, et qu’ainsi il ne seroit pas juste 
qu’il paie huit louis d’or pour marchandises, tandisqu’il n’en a 
reçu que pour un louis d’or et demi.
A été dupliqué par l’appellant qu’il a été avoué en premiere ins-
tance qu’il avoit acheté de la fayance pour huit louis d’or et qu’il 
n’a pas désavoué les allégués de son avocat, que d’ailleurs il pro-
voque a la declaration de Mr le Baron de Schoenau qui étoit pre-
sent lorsqu’il fut a cornol pour en faire l’acquisition, que de plus 
le commis Romy n’avoit aucun connaissance de la prétendue 
cession faite par triponné au Sr appellant, si vrai que lorsqu’il a 
rendu son compte après le décès de triponé il a déclaré que le Sr 
appellant devoit 8 louis d’or pour fayance vendue ausit Sr appel-
lant et qu’a l’encontre il falloit encore suivant la convention 
arrêté avec lui lui fournir huit pieces des fayance ainsi persiste.
P. O. L’on appointe l’appellant a prouver selon ses soumissions 
que feu l’avocat triponné lui a permis de prendre de la fayance a 
compte de la somme qu’il lui devoit ; la preuve du contraire ainsi 
que les dépens de l’instance réservés. L’on exhorte cependant les 
parties a refléchir sur la modicité de l’objet du procès d’y mettre 
fin par un accommodement. Ainsi publié a l’avocat Docour 
l’ainé avocat du Sr appellant, et a l’avocat theubet appellé le 14 
novembre 1767.


28 Procès entre Jean Joli du Noirmont et le défenseur de 
la succession Triponez


 14.11.1767 31


Du 14 novembre 1767
Entre
Jean Joli du Noirmont uxorio nomine en qualité d’héritier de feu 
le Sr triponné, vivant curé et chanoine de St. Ursanne, appellant
Contre
L’avocat theubet en qualité de déffenseur de la masse des biens 
de feu l’avocat triponné appellé.


31 AAEB, COD 468, F°162-171.
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Les autres cohéritiers dudit feu le Sr chanoine curé triponné 
nommément l’abbé Cattin comparant par l’avocat Delefils l’ainé 
par procuration de ce jour, Pierre Joseph Froidevaux au nom de 
ses sept enfans, Jean Baptiste triponné et Jean Baptiste Farine 
interpellés en cause, et encore Pierre Joseph Triponné [frère de 
Jean Georges], tant en son nom, qu’en celui de son frère [l’avo-
cat] aussi interpellés en cause.
L’appellant observe, que sa femme quoyque nièce de feu le Sr 
triponné chanoine a été préterite par son testament parequoy 
prétendant être en droit de contester ledit testament et aiant fait 
cette déclaration aux héritiers l’on passat a une transaction, par 
laquelle il fut admis en ladite succession comme l’un djceux sauf 
quil seroit tenu de s’en rapporter a la pluralité des voix dans les 
délibérations, et qu’en outre il y auroit une somme de 600 L 
substituée en faveur de ses enfans. Après quoy les héritiers don-
nèrent procuration [à] Pierre Joseph Froidevaux du Cerneux Joli 
et a Bean baptiste Jeanbourquin ; mais l’appellant et un nommé 
tissot de trevillers voullant agir par eux même révoquèrent ladite 
procuration, c’est pourquoy lesdits procureurs ne firent qu’a la 
participation de l’appellant et dudit tissot lorsqu’il etoit ques-
tion de l’hoirie entière ; aiant ensuite été question de liquider 
différentes répétitions que l’hoirie avoit a répéter a feu l’avocat 
triponné, l’appellant avec tissot et les deux procureurs lui firent 
passer une obligation de 4120 L et dèz cette époque ledits pro-
cureurs héritiers se sont encore portés cautions pour ledit avo-
cat triponné pour quelques milles livres et obligés pour cet effet 
l’hoirie, sans la participation de l’appellant et de tissot a l’égard 
de quoy il entend se réserver son action pour la faire valoir en 
tems et lieu ; tellement que ledit avocat triponné ou sa succes-
sion est redevable d’environ 7000 L à l’hoirie dudit feu chanoine. 
Néanmoins le 23 juin 1766, les héritiers firent en leur particu-
lier une convention avec ledit avocat triponné par laquelle ils lui 
remettaient lessdites répétitions moyennant paier dans quatre 
ans. (…)


29 Lettre de Jean David Wetzel, par procuration du baron 
de Waldner à l’avocat et fiscal Theubet de Porrentruy, 
défenseur de la masse de biens de Triponné


 20.12.1767 32


Je ne suis plus disposé à faire l’acquisition de la fayencerie de 
Corno, mais des potteries et moules seulement qui s’y trouvent, 
si par consequent vous pensez vous en defaire, je vous prie me 
mender la quantité et chaque espèce avec le plus juste prix, en 
attendant jaÿ l’honneur detre avec toutte la consideration pos-
sible, Monsieur, Votre tres humble et tres obeissant serviteur Jean 
David Wetzel, par procuration de Mr le baron de Waldner, Sie-
rentz le 20 décembre 1767.


32 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b.


30 Lettre de Dominique Hubert Joseph Cattin, avocat, à 
son frère Jean Georges Victor


 03.04.1768 33


Mon cher frère,
J’ay reçû la vôtre en datte du 26e mars dernier et suis très content 
de vous transmettre ma part de répétition que j’ay sur la fabrique 
de Cornol ; mais comme je ne me suis plus embarraser des 
affaires de la succession de feû Nôtre oncle, le curé depuis que 
vous et Nôtre frère le capitaine avez eû retiré les procurations 
que vous m’aviez donné ainsi je n’ÿ aÿ plu pris grande connoi-
sance non plus que dans les répétitions, que nous avions sur 
l’avocat Triponé ; désirant cependant que vous en tiriez parti je 
laisse à vôtre discrétion le prix que vous m’en voudrez donner, 
moÿennant qu’il ne soit pas trop modique et que je l’aÿe argent 
content en êtant extrèmement nécessiteux depuis quelque tems 
que j’ay êté bien poursuivi pour l’argent des sommes assé consi-
dérables sans que je pû me faire rembourser de ce qui m’êtoit 
dû ; [dans la marge] NB : Neant pour la dette de Mr. Billieux. 
[signé] l’abbé Cattin. Vous sçavez aussi bien que moÿ, Mon cher 
frere, que vous me redevez la quatrième partie de la dette que j’ay 
paÿé à M. Billieux à votre décharge à ce que je croix ; je vous prie 
de m’êcrire au plutôt vôtre intention touchant laditte fabrique, 
en attendant j’ay toujours l’honneur d’être avec tout le respect 
mon cher frère, vôtre très humble et très obeissant serviteur : 
l’avocat Cattin.
Au cerneu godat le 3e avril 1768.
Mon epouse vous prie de bien vouloir agréer ses assurances de 
respect.


31 Procès entre Cattin et Guélat
 30.09.1768 34


Entre le Sr Victore George Cattin pretre residant à Pourrentruy 
impetrant
Contre François Joseph Guelat, conseiller au magistrat en ladite 
ville intimé [défendu par Docour l’ainé]


L’impetrant a dit, que la maieur partie des creanciers de feu l’avo-
cat tripone ayant par le jugement d’ordre rendu dans la discus-
sion de ses biens été colloqués a recevoir partie de leur payement 
sur sa fabrique de foyancerie à Cornol suivant l’estimation, qui 
en avoit été faite de gré à gré par tous les creanciers scavoir de 
4000 L de Basle, en tant que personne ne s’étoit presenté pour 
en faire une mise ès iours fixés par la commission pour en faire 
d’adiudication, ladite maieur partie des creanciers a dans la suite 
trouvé bon de supplier la Cour de vouloir nommer une commis-
sion pour etre procedé sous ses yeux à leur profit à la vente de 
cette fabrique. Qu’il faut remarquer en passant, que luy impé-
trant etoit à tous égards le plus fort des creanciers ayant droit 
sur icelle, puisque ses repetitions passoient les 4000 L de Basle 
et qu’a defaut de biens il n’y a  été utilement colloqué que pour 
1900 L et quelques livres avec, que Mr le conseiller Rengguer 
ayant été denommé commissaire par decret du 30 mai dernier 
il a en consequence anoncé par affiche mise tant à la table noire 
à Pourrentruy qu’a Cornol, que la monte s’en feroit le 13 juillet 


33 AAEB, A 85/106.
34 AAEB, COD 468, F°511-518.
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esuivant. Qu’audit iour l’impetrant s’etant presenté au lieu de 
Cornol, il a fait une mise de 1430 L pour laquelle la fabrique 
lui est echute comme au plus offrant et dernier encherisseur. 
Que comme au commencement de la monte il avoit été dit, 
que l’on fourniroit caution, il est allé dans le village chercher 
quelqu’un pour cet effet, mais comme les gens etoient en ce tems 
la dans la campagne, il est revenu auprès de la commission en 
lui declarant, qu’il n’avoit pour ce moment trouvé personne. 
Que s’etant retiré sur ce qui lui a eté repondu, qu’il lui falloit 
absolument une caution tout de suite, la commission a profité 
de son absence pour adiuger la fabrique à l’intimé et consors, 
suivant qu’il en avoit sans doute deja eté auparavant convenu 
entre eux pour la somme de 1400 L. Avec cette observation que 
Mr le conseiller s’est constitué caution pour l’adiudicataire et que 
par la et ce qui s’en est ensuivi on remarque assez qu’il y etoit 
luy même pour une part si pas pour le tout, et qu’il ne s’est servi 
du Sr Guelat que de prette main. Que lors que l’adiudication a 
été faite, il n’y avoit plus present que deux creanciers interessés 
de plusieurs autres, qui avoient au commencement assisté à la 
monte, qu’un des adiudicataire ayant eté auprès de l’impetrant 
dans un cabaret à Cornol ou il s’etoit retiré, luy a proposé d’en-
trer en societé avec eux. Aquoy aiant consentis avec plaisir il a 
en consequence fait d’abord plusieurs voyages à Cornol pour le 
profit de la societé, achepté du bois et des briques pour raccomo-
der les fours et lorsqu’il a eté question de passer l’acte de ladite 
societé entre tous, on n’a plus voulu de luy, de maniere que le 
25 aoust dernier il a sommé l’intimé de luy laisser part dans la 
fabrique ou de luy abandonner en entier sous le cautionnement 
du notaire Girard de Cornol. Que cette sommation etant restée 
sans reponse, il s’est pourvu en cour par requete et s’est procuré 
des creanciers interessés leur consentement par ecrit à l’effet 
d’être rendu adiudicataire de la fabrique pour le prix de 1430 L 
et sous la caution par luy proposée. Que l’intimé aiant persisté 
a luy refuser sa demande, le conseil a actionné les parties pour 
recevoir droit, ainsy qu’il appartient.
Il n’a pas eté anoncé par la feuille de la commission, que la cau-
tion devoit etre fournie in instanti. Il l’a fait dans la suite et dans 
le tems utile. S’il ne l’a pas fait plustot, c’est parcequ’il se croioit 
assuré d’etre associé avec l’intimé et que dans les circonstances 
l’adiudication faite au profit du Sr Guelat est illégale, puisqu’elle 
a eté faite à l’absence de la maieure partie des creanciers inte-
ressées, qui etoient les seuls proprietaires de la fabrique, et qu’il 
n’y en a que deux seuls, qui y aient consentis sans parler de la 
secrete intelligence, pour ne pas dire collusion, qu’il y a eu entre 
les adiudicataires et Mr le conseiller pour se la faire echoir au 
preiudice de l’impetrant. Car il est notoire, que Mr Rengguer est 
auiourd’hui interessé dans cette foyancerie, si vrai que la renon-
ciation faite par les deux consors du Sr Guelat, a eté d’abord 
dressé sur luy et seulement dans la suite changé sur ledit Gue-
lat. Que le prix dailleurs de cette pretendue adiudication est si 
modique qu’il y a lesion entre moitié, ce qui se prouve par les 
marchandises parfaites et imparfaites, qui en ont fait partie, qui 
avoient eté estimées 1500 Lb sans parler des batimens. Dans ces 
circonstances et sous les offres de prouver encore plus legale-
ment cette lesion et qu’il a exercé des actes de societé avec l’in-
timé en payant coniointement du bois, qui a eté employé à faire 
des cuites dans la fabrique conclu ou à ce que celle-ci lui soit 
adiugée pour 1430 L comme premier et dernier encherisseur, ou 
a ce qu’il admi en societé pour la par totalle qu’elle sera reglée 
entre les parties, sinon à ce qu’elle soit remise à vente publique 


au profit des creanciers interessés, et conclu en outre aux depens.
L’intimé repond, qu’il est deplacé à l’impetrant et à son avocat 
de vouloir insinuer à la cour, comme si Mr le conseiller Rengguer 
n’avoit pas rempli les devoirs de sa commission. Il aura deia soin 
de se iustifier la dessus, ainsy qu’il appartient dans le fond les 
creanciers colloqués et renvoyés à recevoir leur payement sur la 
fabrique dont est question, ayant trouvé bon de sens de faire 
sous les yeux d’une commission de cour au plus offrant et der-
nier encherisseur, le conseiller quelques iours avant l’enchere 
a invité les creanciers à l’hôtel de ville, ou il a eté entre autres 
convenu – l’impetrant presant - que l’adiudicataire donneroit des 
assurances suffisantes, ce qui dailleurs est d’usage dans toutes les 
ventes publiques qui se font. Que le 13 juillet dernier ayant eté 
procedé à Cornol à la monte en presence de plusieurs creanciers 
interessés, l’impetrant a eté rendu adiudicataire de la fabrique 
pour le prix de 1430 L, que n’ayant pu fournir de caution, l’in-
timé avec l’avocat Docour l’ainé et d’Isaac Romi de Court ont 
pri le marché à eux pour 1400 L à quoy le Sr Cattin ne s’est pas 
opposé, le protocol de la commissionen rend temoignage, tel-
lement qu’il a tord de vouloir pretendre auiourd’hui d’en etre 
adiudicataire, sur tout qu’il ne pourra jamais iustifier, qu’on lui 
ait offert d’etre associé avec luy, et qu’il a eté present, lors que les 
Sr Docour et Romi ont renoncé à l’intimé leurs droits, sans que 
pour lors il ait reclamé ni demandé d’etre admi en societé, qu’il 
a vu sans opposition le Sr Guelat se mettre en possession de la 
fabrique, y travailler et faire des frais pour la reparation des bati-
mens, qu’il y a dans le marché si peu de lesion outre moitie, que 
l’abbé Cattin a voulu vendre avant l’enchere à Romi toutes les 
marchandises etc pour 450 L et que personne a Cornol n’a voulu 
offrir des batimens plus de 400 L, que l’impetrant n’a le consen-
tement que de 5 creanciers pour une nouvelle monte, tous les 
autres en plus grand nombre ont declaré, qu’ils en restoient à ce 
qui a eté fait. Que sa caution n’est dailleurs pas des plus solvable, 
puisque son bien consiste dans un cabaret, qui peut etre incen-
dié et qu’elle en s’oblige de repondre que du prix de la fabrique, 
sans vouloir le faire pour les frais deia avancés par l’intimé, qui 
passent les 50 louis. Dans ces circonstances conclu à ce que tout 
reste auprès de l’adiudication faite à son profit et aux depens.
L’impetrant pour replique a recapitulé ses premiers moyens en 
ajoutant qu’il offre une autre caution, si celle qu’il a presenti, 
n’est pas suffisante. Qu’on lui a promis de l’admettre en societé 
et que les co-associés l’ont envisagé sur ce pied iusqu’à ce qu’ils 
se sont degagés de romi. Qu’il a même fait faire une cuite pour 
le compte de la societé, preuve bien claire de sa qualité d’associé 
moyenant quoy reassume ses conclusions.
L’intimé replique, qu’il se peut, que l’avocat docour aura proposé 
à l’abbé cattin d’entrer en societé avec eux, quant à luy iamais il 
n’y a consenti et ne luy en a iamais parlé. Toutes les demarches, 
qu’il a faites, il les a fait de son chef et sans commission parti-
culiere, qu’il a reçu le payement de ses avances et que ce n’est 
pas le tout de vouloir promettre de satisfaire aux obligations des 
associés, il faut pouvoir les realiser dans le tems. Or l’abbé Cat-
tin ne s’est pas trouvé quoiqu’avertit aux assemblés des associés, 
lorsqu’il a eté question de faire des avances d’où il resulte, com-
bien l’intimé seroit exposé et auroit d’embarras d’avoir affaire 
avec une personne pareille. Persiste.
P. O. Vu le proces verbal de l’adiudication faite le 13 juillet der-
nier de la fabrique de foyancerie à Cornol au profit de l’intimé 
et de ses associés et autres pieces produites le conseil deboute 
l’impetrant de sa demande et le condamne aux depens.
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32 Procès entre la communauté de Cornol et Guélat
 16.12.1768 35


Du 16 decembre 1768 entre la communauté de Cornol compa-
rante par le voeble et juré ensuite de procuration deia produite 
actrice contre François Joseph Guelat conseiller au magistrat de 
cette ville comparant par Sr avocat Docour l’Ainé deffendeur.
P. O. Vu la consession faite a feu le Sr avocat triponé le 14 juilet 
1760, la requête présenté par le deffendeur Guelat du 6e du cour-
rant, et faisant attention à l’article 6e de ladite concession concer-
nant les cent cordes de bois que le deffendeur peut prendre par 
an dans les états de Son Altesse, et consideré la chereté du bois, 
qui se fait sentir de jour a autre davantage, on renvoÿe les par-
ties a se pourvoir d’une gracieuse déclaration ou explication sur 
cet article, ainsi que pour les bois de batisse, les frais compensés 
pour cause.
Extrait des registres des audiances de la seigneurie de Pourren-
truy. Signé Münch, grandmaire.


33 Cession par Guélat, conseiller au Magistrat de la ville de 
Porrentruy, associé pour moitié dans la manufacture de 
faïence de Cornol appartenant ci-devant à feu l’avocat 
Triponez, de sa part à l’abbé Jean Georges Victor Cattin, 
prêtre résidant à Porrentruy


 20.03.1769 36


Par devant le notaire et temoins en bas nommes soussignés 
furent et present et constituant personnellement Monsieur 
Guellat conseillier au Magistrat de la Ville de Pourrentruy, et Mr 
Jean George Victor Cattin pretre residant a ladite ville, lesquels 
ont déclarré sçavoir le premier, qui étant actuellement assossié 
pour la moitié dans la manufacture de foÿance établit a Cornol 
appartenant sidevant a feu Mr l’avocat Triponné, il auroit prit 
la résolition de céder et abandonner sadite moitié et part dans 
ladite manufacture de Cornol audit Sr abbée Cattin, comme par 
les presente il luÿ cède et abandonne pour en jouir et la faire 
valloir aux clauses et conditions suivantes, primo ledit sr. Abbée 
Cattin cessionnaire s’oblige et promet de paÿer audit sr Guel-
lat la somme de cinquantes deux louÿs dor neufs, paÿable dans 
trois ans, avec les interret a raison de quattre livres par cent, avec 
cette reserve que dans ledit terme il ne pourrat redimer la motié 
de ladite somme moÿennant avertir six semaine auparavant au 
moÿen de laquelle somme mondit sr abbée Cattin serat proprie-
taire non seullement de la moitié de la maison de manufacture 
susdite, et appartenances d’icelle, mais aussÿ de tout ce qui se 
trouve presentement existant dans ladite manufacture, sçavoir 
faÿance, étains bois etc… pour assurance de laquelle dite somme 
de 53 louÿs dor ledit sr abbée Cattin assigne pour hÿpotheque 
non seullement sadite moitié de manufacture et dépendance 
mais en outre speciallement sa maison jardin et verger ÿ joignant 
provenant de feu Pierre Joseph Farine notaire et des nommés Bes-
son, item un autre piece de prelz en nature d’enclos situé proche 
le pont contre Grand Gour provenant de la veuve Berbier munier 
de Courtemaiche le tout situé au village dudit Courtemaiche, 
avec la generalité de tous ses biens quelconques, par contre mon-
dit sr abbée Cattin s’oblige et promet de satisfaire pour la moitié 


35 AAEB, B 225/21, F°136.
36 AAEB, Notaire 65, Pierre Antoine Girard de Cornol.


les creanciers de feu le sieur avocat  Triponnée, conformement 
a l’adjudication du treize juillet de l’année derniere. Ainsÿ fait 
et passé à Cornol le vingte mars mil sept cent soixante et neuf, 
en presence des honnêtes Estienne Cattin de Cornol, et Jacque 
Noirrat residant a Cornol les deux temoins requis et signé (…) 37.


34 Joseph Antoine Rengguer, conseiller aulique, s’engage 
à céder à Jean Georges Victor Cattin la moitié qu’il a 
dans la manufacture de faïence située à Cornol 


 25.04.1769 38


Par devant notaire et temoins en bas nommés soussignés furent 
present Messieurs Joseph Antoine Rengguer conseiller aullique 
de Son Altesse Monseigneur et Prince Levêque de Basle, et Jean 
Gorge Victor Cattin pretre resident a Pourrentruy lesquels ont 
déclarés scavoir le premier,
primo : il s’engage par present contract a abandonner et céder 
audit sr abbée Cattin en toutes proprietée et en entier la moitié 
quil a dans l’entreprise de la fabrique de foÿance située a Cornol, 
avec tout les droit et appartenance d’icelle, pour en jouire et la 
faire valloir en son propre et privée nom, aisnÿ qu’il aviserat bon 
estre,
2° Comme cette ditte fabrique n’est pas encor paÿé ledit sr 
Rengguer soblige de paÿer et acquitter aux creanciers de feu le sr 
advoca triponnée les cent et douze loÿs d’ors, qui sont deüs sur 
icelle fabrique,
3° Ledit sr Rengguer s’oblige en autre de pretter et avancer audit 
sr abbée Cattin outre la somme de soixante et trois louÿs d’ors 
quil a desjat perçu, et qui ont été emploÿé a la construction et 
réparation des fourt, et moullin appartenant a ladite fabrique, 
encore une autre somme de trente et sept louÿs d’ors, pour icelle 
somme estre encor emploÿé ala continuation et ameillieuration 
de la meme fabrique, desquelles dittes sommes sçavoir de cent 
et douze, de soixante et trois, de trente et sept louÿs d’ors ledit 
sr abbée Cattin se reconnoit dès a present débiteur envers ledit 
sr Rengguer, et a signé pour assurance de ladite somme et deü 
pour hÿpotheque speciale et generalle tous ses biens meubles, et 
immeubles, rentes et revenus quelconques, particullierrement la 
fabrique de foÿance en question, avec toutes les appartenances 
d’icelle, matteriaux, moullin, et marchandises quelconques, qui 
existent ou pourront exister a la venir construites dans ladite 
fabrique notament aussÿ tout les droits qui peuvent compéter 
audit sr abbée Cattin sur la maison appartenante à Monsieur 
son frere le capitaine du Bois à Pourrentruy, et particullierement 
en autre son biens situé au village de Courtemaiche , consis-
tant en une maison, jardin et deux vergers en nature d’en clos, 
bien entendu, que ledit bien desjat d’hÿpotheque a Msr Guel-
lat conseiller de ville à l’occasion de cette meme fabrique dont 
il avoit achepté la moitié précédantment conformément a lacte 
de vente du 15. du mois de mars dernier, pour la somme de 
cinquante et deux louÿs d’or, et en outre de celle d’en viront 
deux cent livres en vers le sr Augustin Pierre Schetille [Pierstil] 
de Pourrentruÿ, la present hÿpotheque pourrat valloir que pour 
la mieux vallue dudit biens a l’egard de tout quoÿ a été stipullée 
ulterrieurrement que en cas ledit sr abbée Cattin deut ou voullut 
abbandonner ladite entreprise dans le passe d’un an a comp-


37 AAEB, Notaire 65, Pierre Antoine Girard de Cornol.
38 AAEB, Notaire 65, Pierre Antoine Girard de Cornol.
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ter depuis la datte des presente, ou meme plutot, ledit sr. Reng-
guer s’engage et s’oblige au cas que ladite maison de fabrique et 
appartenance ne puise estre vendüe pour la somme susdite des 
cent et douze louÿs dors, de participer a la perte pour la moi-
tié, c’est-à-dire de supporter la moitié de la diminution du prix, 
auquelle la maison, l’usine, les fours jardin et verger pourront 
estre vendu, non ÿ comprit le moullin et petÿ batiment dans 
lequelle il se trouverat, lequelle appartiendront audit sr abbée 
Cattin, par contre
4° Ledit sr abbée Cattin soblige au cas, quïl veulle continuer 
ladite fabrique au bout de lan, de paÿer audit sr Rengguer les 
interret des susdites sommes a raison de quattres pour cent, a 
commencer a courrir seullement le vingt cinquieme avril 1770 
avec la faculté de pouvoir redimer par vingt louÿs d’ors, et
5° Ledit sr. Rengguer s’oblige en autre de paÿer six louÿs dors 
deü au sr. Trinquant pour étain et plomb fournÿ et deux louÿs 
dors au sr Hantz vitrie pareillement pour marchandise fournÿ 
pour l’usage de ladite fabrique en question. En consideration de 
quoÿ ledit sr abbée Cattin luy cède la foÿance qui se trouve pre-
sentement  à Pourrentruy, étant par contre le maitre de disposer 
de celle qui se trouve dans la fabrique de Cornol, renonceant les 
parties a tout benefice contraire au present notament au benefice 
de dedite. Sur ce promettant obligeant et renoncant. Actum a 
Cornol le vingte cinquieme avril mil sept cent soixante et neufs 
en presence des hon[nêtes] François Joseph Guellat conseiller au 
Magistrat de la Ville de Pourrentruy et Jean Baptiste Snamenatzkÿ 
de Holitz en Ongrie les deux temoins requis (…).


35 Requête de Jean Georges Victor Cattin, prêtre demeu-
rant à Porrentruy, afin de remettre son entreprise à une 
nouvelle société d’actionnaires, composée de Joseph 
Antoine Rengguer de la Lime, de Rosé, Melchior Dele-
fils l’aîné, avocat à la cour, Jacques Béchaux, négociant, 
tous de Porrentruy


 08.02.1770 39


(…) Supplie tres humblement George Victor Cattin prêtre du 
diocèse de Bâle demeurant a Pourrentruy et dit : qu’il auroit plû 
a Son Altesse le glorieux predecesseur de Votre Altesse d’accorder 
a feu l’avocat Triponé des lettres patentes pour l’établissement 
d’une fabrique de fayance a Cornol avec un privilege exclusif et la 
faculté de se procurer une certaine quantité de bois pour l’exploi-
tation de ladite fabrique. Ledit avocat etant decedé, le suppliant 
a fait acquisition de ladite fabrique dans laquelle il a jusqu’à  
present fait travailler par de bons ouvriers tellement que par la 
bonté et beauté de la fayance qui est sortie de cette manufac-
ture l’on peut s’en promettre du succes et de l’avantage moyen-
nant une bonne regie et des fonds en deniers a pourvoir a la 
continuation de son exploitation ; mais comme le suppliant ne 
peut plus suffire a cette fourniture il a proposé de faire abandon-
nement de ladite fabrique et de tous les meubles et materiaux 
qui la composent et de la remettre entre les mains de certaines 
personnes, qui sont intentionnés à former une societé pour 
fournir a la continuation d’exploitation ; ce projet cependant ne 
peut avoir d’effet sans que l’approbation et protection de Votre 
Altesse n’intervienne pour son execution. Le suppliant a d’autant  


39 AAEB, B 225/21, F°148-151. Acte mentionné par Amweg 1941, II, p. 350, 
repris par Schindelholz 1989, p. 37.


plus lieu de l’esperer que le soutien de cet etablissement est 
avantageux pour le bien publique et que l’on peut d’autant plus 
y avoir confiance que l’ouvrage a été jusqu’à present de mieux 
en mieux perfectionné ; la quantité de cordes de bois, qui sera 
necessaire a ladite exlpoitation ne doit point etre un obstacle a la 
gracieuse concession que l’on attend de la bonté de Votre Altesse, 
puisqu’elle ne sera annuellement qu’aux environs suivant l’es-
quisse d’un plan de la société de 200 à 250 toises et meme de 
toutes sortes de bois, qui sera pris dans les environs de Cornol 
sans que les forges ou usines de la cour non plus que la ville de 
Pourrentruy en puissent souffrir.
Ce considéré, Monseigneur, il plaise a Votre Altesse gracieuse-
ment accorder en faveur de la Société qui se formera pour l’ex-
ploitation de la fabrique en question la concession de ladite 
exploitation pendant douze a quinze années avec un privilege 
exclusif et la permission de se procurer dans les environs du lieu 
de Cornol contre la montagne le bois necessaire a ladite exploi-
tation par 200 a 250 cordes de bois et sera grace (…).


36 Projet non signé accompagnant la requête de Cattin, 
graphie de Rengguer


 08.02.1770 40


Prospectus pour une compagnie de 40 actions à former, en vuë 
de continuer l’exploitation de la manufacture de fayence établie 
à Cornol, dans la Principauté de Pourentruy.
La manufacture de fayence établie à Cornol seroit susceptible 
de devenir un etablissement bien considerable, et même très 
interessant pour toute la Principauté de Pourrentruy, puisque sa 
situation, tant par rapport à l’éloignement des autres fabriques 
de cette espèce, qu’à cause du voisinage de la Suisse, et princi-
palement à cause de la qualité de sa terre, a tout ce qui peut 
encourager une compagnie, qui se formeroit dans la vuë de l’aug-
menter.
Mais le défaut d’un fond suffisant pour son entretien, et pour 
les avances toujours nécessaires dans une fabrique, a été la cause 
invincible qui a fait échouer jusqu’ici les propriétaires, et c’est 
pour obvier à cet inconvénient, qu’on propose aujourd’huit une 
société, persuadé, et convaincu même par l’exemple des voisins, 
qu’une pareille entreprise n’a rien que de glorieux, et pour le 
Souverain qui l’acorde, et pour les sujets qui s’y engagent.
Son Altesse sera donc avant tout très humblement supplié d’acor-
der sa protection à cette entreprise, dan la confiance ou l’on est, 
qu’elle voudra bien ne pas désaprouver le présent projet.


Fonds et batiments
Les batiments de la manufacture de Cornol sont tout neufs, à 
quelques réparations près, qui à dire d’experts ne se monteront 
pas à la somme de 20 ou 24 louis d’or.
Les batiments consistent en une grande et belle maison à trois 
étages, et avec cinq croisés de front, un grand batiment sur le der-
rière, ou sont renfermés quatre fours, sçavoir un petit four pour 
la calcine, un plus grand pour la marchandise en reverber, et 
deux dito plus grand encore pour les marchandises communes, 
un autre bâtiment ou sont enfermés les moulins, qu’on a fait 
construire à grands frais, et d’une manière toute nouvelle pour 
y broyer les couleurs, finalement une écurie à y placer quatre  


40 AAEB, B 225/21, F°148-151.







18


CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, documentation particulière  Transcriptions


chevaux avec un grenier à foin, un chantier pour le bois, une 
quantité de planches et de rayons pour y secher la terre, un jardin 
et un petit verger.
Le Sr abbé Cattin propriétaire actuel de tous ces fonds et bati-
ments de même que d’un fond considerable en biscuit, moules, 
et autres provisions, il les fait estimer par des experts impartiaux 
et assermentés d’office, le tout pourroit être evalué à la somme 
de 12000 Lb
Cependant pour favoriser l’entreprise, et pour donner un appat 
aux amateurs qui voudront s’y engager, il veût bien ne pas insis-
ter sur une estimation. Il offre le tout pour la somme de 6000 Lb


Dépenses annuelles
1° On suppose que pendant l’année on feroit très aisément 100 
cuittes, sçavoir 50 dans le grand, et 50 dans le petit four. Chacune 
des dites cuittes, l’une portante en l’autre, exigera une consom-
mation d’environ 2 ½ cordes de bois.
La corde de bois dans les environs de Cornol s’achète pour 2 L 
10 s pour 2 L 5 s et même le plus souvent pour 2 L non compris 
la voiture.
La voiture coute 15 s quelquefois 10 et le plus souvent 5 sous 
seulement ; mais en mettant les choses au pis aller, on met 
chaque corde à 4 L. Ainsi 250 cordes de bois à 4 Lb feroient une 
dépense de 1000 Lb
NB : les troncs, dépouilles, branches et autres mauvais bois, qui 
se trouveroient dans cette susdite quantité, seroient plus que suf-
fisants, pour le chauffage, et l’entretien du foyer des directeurs et 
ouvriers, que des fours de calcine et de reverber.
2° Chaque cuitte l’une portant en l’autre coutera 25 à 30 livres 
d’étain en mettant toujours les choses au pisaller 30 livres d’étain 
à 12 L la livre couteront par année 1800 Lb
3° Chaque cuitte coutera 100 à 150 livres de plomb à 3 sous 
fait à raison de 150 livres, pour mettre la chose au pis a peu près 
2200 Lb
4° Une cuitte exigera en sable la valeur de 3 Lb en sel la valeur 
de 3 Lb en terre [le chiffre manque et la somme en est faussée], y 
compris les voitures aussi 3 L sic en tout 9 L [d’où] 900 L [par an].
5° Les appointements d’un directeur, ou régisseur : 400 Lb
6° Les salaires de 2 pintres, trois tourneurs et un mouleur, l’un 
portant en l’autre à 300 L fait 1800 Lb
7° Cinq manouvriers, pour préparer la terre, la battre, la tamiser, 
enfourner, défourner, nettoyer etc… à 8 sous par jour et à 10 s 
pour l’enfourneur, fait annuellement environ 600 Lb
8° Chevaux pour le moulin à broyer les couleurs, et pour d’autre 
usage, dont l’entretien pourra couter 125 Lb et un manœuvre 
pour le conduire etc… à 8 s par jour 145 Lb total 270 Lb
9° Les couleurs et autres ingredients de la calcine apeuprès 30 Lb
10° L’intérêt annuel du batiment, leur entretien, le marechall fer-
rant, le vitrier, le menusier, le luminaire et autres petits articles 
qu’on peut avoir oublié : 1000 Lb
Total de la dépense : 10000 Lb


Produit annuel
Sans entrer dans des détails qui seroient trop diffus, et même 
superflus, puisqu’on peût juger du produit par l’expérience jour-
nalière, qui a démontré le débit étonnant des marchandises de 
Cornol, on suppose, et c’est encore trop peû, que chaque four-
née, ou cuitte, produira dans le grand four 12, et dans le petit au 
moins 6 louis d’or neufs. C’est ainsi que les marchands, et les 
ouvriers mêmes offrent de payer la marchandise en bloc et sans 


même l’avoir vu, d’où il résulte nécessairement, qu’en vendant et 
débitant la marchandise en détail, il en résultera plus de béné-
fice pour les propriétaires. Comme donc tous les articles de la 
dépense ont été outrés, on  met, en partant du même principe, 
ceux du produit au plus bas. Ainsi 100 cuittes, dont 50 seroient 
à 12, et les autres 50 à 6 louis d’or feroient un produit annuel de 
11250 Lb sic.


NB : dans ce produit n’est même pas compris celuy du four de 
reverber qui peût se monter annuellement à une cinquantaine de 
louis, plus ou moins pareillement une sage oeconomie pourra se 
procurer beaucoup d’avantages, surtout si l’on considère qu’on 
pourra se passer quant apresent d’un directeur, attendû, que 
dans ses principaux ouvriers, qui sont actuellement à Cornol, et 
qui sont d’excellents maitres, offrent de prendre sur soy la regie 
et direction de la manufacture moyennant une petite reconnois-
sance.


Bilan
Dépenses annuelles à raison de 100 cuittes 10000 Lb
Produit annuel à raison de de 100 cuittes 11250 Lb
Différence    1250 Lb
De ce bilan il résulte, que le fond de la société – non compris 
les batiments – étant de 10000 Lb, et cette somme étant repartie 
en 40 actions, dont chaqune seroit par consequent de 20 louis 
d’or, chaque actionnaire retireroit au bout de l’an de louis d’or et 
demi, et par consequent un interet de 12 ½ pour cent.


Projet d’une police
Pour le bien de la Societé en general, et pour la seureté de chaque 
actionnaire en particulier.
Art. I : Les actionnaires, ou ceux qui ont envie de s’interesser en la 
présente Societé, auront la bonté de se déclarer le plutot que pos-
sible, si et pour combien ils veuillent s’y engager ; et lorsqu’on 
sera assuré d’un nombre suffisant d’actionnaires, on les invitera 
par une lettre circulaire à l’assemblée touts sur un certain jour, 
soit en personne, soit par mandataire, qui seront munis de leurs 
argents.
Art. II : Les actionnaires ainsi assemblés, choisiront entre eux 
une comission, quie sera composée de deux ou trois membres, 
et l’un d’iceux sera le dépositaire de la caisse de société, qui res-
tera toujours à Pourentruy. Les actions, qui pourront être divisées 
en actions entières, et en demi actions, et non audessous, seront 
signées, et expédiées par la dite comission, dont l’instruction sera 
reglée, et les appointements fixés par les dits actionaires.
Art. III : Tous les ouvriers, ainsi que le Directeur, s’il y en a un, 
seront immediatement soumis et subordonnés à la comission, 
qui signera et ratifiera tous les engagements, les congés, et prin-
cipalement tous les marchés, et contrats de consequence, et sera 
en même tems chargée de la conduite et poursuite des procès, 
s’il y en a.
Art. IV : La commission, ainsi que le Directeur, ou à ce déffaut 
quelques uns parmi les principaux ouvriers, qui auront cette 
charge, tiendront un registre, et ces régistres seront mis tous les 
trois mois sou les yeux des actionaires, qui seront convoqués à 
cet effet par ladite comission.
Art. V : Le bilan de toute la societé, ainsi que le divident seront 
produit à la derniere assemble, qui se tiendra après le laps d’une 
année, et ce sera alors, que sera prise une resolution majeure 
et finale à l’effet de continuer, de changer, ou de dissoudre  
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l’entreprise, comme aussi d’éconduire ceux parmi les actionaires, 
qui voudront retirer leurs argents.
Art. VI : La dissolution de la societé ne pourra se faire qu’à la 
pluralité des voix, et en ce cas les fonds, ainsi que toutes les mar-
chandises seront vendûs par comission, et l’argent en provenant  
partagé entre tous les actionnaires au sol la livre ; en attendant 
les actionnaires pourront vendre et ceder leurs actions comme 
bon leur semblera.
Fait à Pourentruy ce 8e fevrier 1770.


37 Très humbles observations du châtelain et grand maire 
de la seigneurie d’Ajoie au sujet de la faïencerie


 15.02.1770 41


1770. 15. febr.
Reverendissime illustrissime tres gracieux Prince
Pour satisfaire au gracieux apointement mit sur la tres humble 
requette de george Victor Cattin prêtre pto graciosa concesio-
nis et privilegÿ iterum concedenti in loco Cornol au sujet de la 
foÿancerie
Nous avons les observations suivantes à faire à V. A. Primo quil 
nous est revenus que le bois et sa râreté commençoit à se faire 
sentir dans les lieux de Cornol et Courgenaÿ, et cela paraport 
à cette fabrique de foÿancerie, que les directeurs ne se donnoit 
pas la peine de se procurer le bois necessaire dans les autres 
communautés, ainsi qu’il étoit reservé dans la première conces-
siondu 14 juillet 1760, art. 6e in fine. En consequence 2do nous 
avons ordonné de demander une explication sur ladite conces-
sion ordonné par sentence du 16 octobre 1768 cÿjointe aux 
deux voibles de nous donner un etat specifique des fourneaux 
et foÿers de chaque communauté, signé des préposés et com-
bien de bois il leurs faut chaque anné pour l’affuage – par la liste 
cÿjointe de Cornol il faut 624 toises-dans celle de Courgenay il 
en faut 752 toises.
3tio Les bois de batisse, de menusier, de charon, des mareschaux, 
le bois des barres et pierre nÿ sont pas comprit ; qu’il faut chaque 
anné, et à chacun dans son individu.
4to Son Altesse scait en outre dans quel etat sont la pluspart des 
maisons de la seigneurie d’ajoÿe, la plupart sujette à une caducité 
prochaine, sans parler des bois de charpente, qu’il fauderoit en 
cas d’incendie, pour observer dans les deux cas l’ordonnance de 
1760.
5to Il faut à ses communautés du bois pour leurs ponts ou pon-
tat, pour les écluses dans les prairies, pour les bûses sur les grand-
chemins, pour les tuÿaux de fontaines
6to Ses communautes, sil sÿ trouve du bois de reste dans leurs 
rarifiées forest, elle seront charmé de soulager leurs comunauté 
voisines, comme Alle et Miecour, qui manque de bois.
7mo Pareils fabriques ne sont pas utiles à la principauté et aux 
sujet de V. A. comme on peut l’intimer à V. A. regardons d’un 
œil impartial les comunautés de Courban et Mervelier dans la 
vallee de delemont et moutier grandval une fabrique de ruban a 
ruiné ses deux comunautés, jusq’au point qu’on ne trouve plus 
de laboureur pour cultiver les terres, que la dixme de V. A. en 
souffre considerablement, et que le grain encherit tous les jours : 
neanmoins ses deux comunautés n’ont rien sacrifié de leurs bois 
et forest pour confection de ses rubans, mais
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8vo L’argent provenant de cette fabrique a été employé à l’or-
gëil, à l’ÿvrognerie, et a la bagatelle, et ordinairement ses gens 
emploÿés aux fabriques ne sont que des goeux, l’argent entre 
dans le paÿs, mais il en sort par le meme chemin quil est entré, 
pour notament ses trois vices sus-nommés.
9mo La foÿancerie de Cornol pourra être un iour-toute compa-
raison prise-assimilé à celle de Sierentz, elle pourra fleurir un 
tems et dans peut elle sera publié dans les gazettes : alors les 
sujets de V. A. en seront-ils plus riches, dans quel estat seront les 
forests des comunautés, le bois encherrira pour le pauvre paÿsan, 
et nottament pour Votre Ville de Pourentruÿ.
10mo Nous observons enfin que le luxe est deja assez grand dans 
ce paÿs, insuportable pour le grand et le petit ; la fragilité de la 
foÿance nÿ quadre geurre ; l’etaing et quelque peu d’argenterie, 
dumoins les mourceaux feront toujours un grand bien , plus que 
la fragilité de la foÿance. Nous soumettons le toute au grande 
lumiere de V. A. et à celle de son ministère. Nous avons l’honeur 
d’etre avec tout respect (…) [signé] de Valoreille et Münch.
Pourentruÿ le 15 febr. 1770.


38 Mémoire de Decker
 27.02.1770 42


Fabrique de fayance, que l’on propose d’établir à Cornol, Bail-
liage de Porrentruy. Question si des fabriques quelconques sont 
avantageuses à l’Etat ?
Pour répondre, il faut d’abord distinguer : il en est qui demandent 
une consommation de bois, il en est d’autres qui n’en demandent 
pas. Les unes et les autres peuvent être utiles, ou nuisibles.
Celles qui ne consomment point de bois, comme de filature, 
de fabrique de toiles, de rubans, de dentelles, de tricot, de bou-
tons, de petite horlogerie etc…sont avantageuses dans un pays 
de montagnes, où il y a huit mois d’hyvers, et où le peuple doit 
egalement se nourrir qu’il travaille ou ne travaille pas ; mais elles 
sont nuisibles en echange dans un pays agricole : nous avons 
l’exemple de la rubannerie à Courban, et à Merveilier, où les 
champs demeurent en friches et sans culture.
Celles qui demandent du bois sont ou etablies, ou à etablir ; 
il n’est pas douteux que les forges et usines deja etablies dans 
l’Eveché ne soient avantageuses ; cinq ou six lieües à la ronde 
ne font pas une distance hors de portée pour ses provisions. 
Un nouvel etablissement ne sauroit entrer en partage avec elles, 
sans leur nuire à proportion de l’objet ; ce qui feroit toujours un 
contraste ; ce seroit  se croiser les uns les autres. Peut être meme 
le bien public ne permettrait-il pas que les forges de Son Altesse 
viennent s’eteindre, quoiqu’en payant, sur les bois des commu-
nautés jusque dans le pays d’Ajoye, et cela par plusieurs raisons.
L’on sçait
Imo qu’anciennement les communautés du bailliage étoient sur 
les bois des communautés d’Ajoye sans y causer une notable sen-
sation.
IImo Nous voudrions qu’il y eût une lueur d’esperance pour la 
fabrique de Cornol sur les bois du Prince. Son Altesse a des bois 
à Bonfols, à Vendelincourt et à Miecourt ; dans les deux premiers 
lieux c’est du bois de hêtre ; la cour y fait faire sa provision de 
charbon pour le maréchal, pour les potagers de la cuisine, pour 
les fermiers du lieu, pour les ecluses, rateliers et autres ouvrages 
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sur les etangs, peut être y en auroit-il de reste. Mais il y a encore 
un autre bois qui seroit à sa bienseance, quoiqu’en même tems il 
n’est pas hors de portée pour Ondrevilier et Bellefontaine. C’est 
le bois du Château de Pleujouse.
Mais pour voir laquelle de ces fabriques ou d’acier ou de fayance, 
versera plus d’argent dans l’Etat, il faut recourir au calcule. Ce bois 
contient passé 50 journaux, et pourroit fournir pour le moins 2500 
toises de forges à cette derniere ; ce seroit pour une dixaine d’année.
Voyez cy après la balance.


Balance
Suivant le Prospectus la fabrique de fayance doit faire une 
dépense annuelle de 10000 Lb ce qui feroit
Dans 10 ans : 100000 Lb
De quoy il faut deduire l’exportation des deniers
Sous l’article 2. du Prospectus : 1800 Lb
Sous l’article 3. : 2200 Lb
Sous l’article 9. : 30 Lb
Fait par an : 4030 L
Dans 10 ans : 40300 Lb
Doit rester dans l’Etat : 59700 Lb


En echange :
La fabrique d’acier doit fabriquer avec 2500 toises de bois 2500 
barils d’acier, le prix moyen de l’acier est de 20 L, comme il n’y 
a point d’exportation de deniers à deduire, tout le produit reste 
dans l’Etat, qui est de 50000 L
Premier resultat :
La fabrique de fayance seroit superieure de 9700 L. Mais dans 
ces entreprises il y a d’ordinaire bien à rabattre, le certain étant 
toujours preferable à l’incertain. D’ailleurs ce qui se vend dans 
le pays ne fait pas un argent qui entre dans l’Etat ; c’est faire 
emplette de choses veritablement belles, mais fragiles ; c’est en 
un mot satisfaire son goût a fond perdu ; les volontés sont libres.


Profit des propriétaires
Le produit de la fabrique d’acier est de 50000 L
Le profit du Prince est de 2. cinquième qui font 20000 L
Reste pour le public : 30000 L


NB : si la Cour vend ses 2500 toises de bois au château de Pleu-
jouse a 2 L la toise à la fabrique de Cornol, elle retirera 5000 L 
si elle les fait passer par la fabrique de Bellefontaine au meme 
prix de 5000 L payables à la recette de Pourentruy, la façon et 
voiture à la charge de l’acheteur, elle retirera encore de Bellefon-
taine 15000 L, faisant en tout 20000 L. M. Migy le sçaura plus 
precisement, cecy n’estant qu’un compte rond comme celuy du 
Prospectus. Deux ou 3000 L de plus ou de moins ne font pas un 
objet, sur une si grosse somme.
De la fabrique de fayance après l’article de l’exportation, il doit 
rester en produit dans l’Etat : 59700 L
Le profit des propriétaires de la fabrique de fayance doit etre par 
an de 1250 L et dans 10 ans de 12500 L
Reste pour le public : 47200 L


Second resultat
Par ce second resultat on voit que par la fabrique d’acier il y 
auroit sur 2500 toises de bois du profit pour le Prince : 20000 L
Et avec la meme quantité de bois le profit pour les propriétaires 
de la fabrique de fayance ne seroit que de 12500 L


Mais en echange l’avantage du public de l’Evêché par la fabrique 
d’acier ne seroit que de 30000 L
Au lieu que celuy du même public, par la fabrique de fayance 
seroit de 47000 L


Si le tout étoit aussi purgé et aussi net que le Prospectus nous le 
fait voir, il y auroit moyen, en faveur du public, d’opter pour la 
fabrique de fayance, quant aux bois du Prince ; mais nous devons 
craindre de nous heurter encore contre de fortes entraves.
Nous voulons suposer, mais sans l’assurer, que le fahy puisse 
suffir pour la Cour, malgré la bâtise de la residence, et de tout 
ce qui a été observé cy dessus ; en ce cas là, on pourra continuer 
de vendre du bois de chauffage a un prix raisonnable dans le 
fahy de Rhone aux officier de la Cour. Mais quand ce bois sera 
exploité, où est ce qu’on le leur en assignera dans la suite ; ne 
sera ce peut-être pas à Bonfols, a Vendelincourt, ou dans le fahy 
de Miecourt, ou meme dans le bois du Château de Pleujouse, 
dont il sagit cy dessus. Il est question de se decider sur ce conflit 
d’interets, mais il est toujours aisé de sentir qu’il sera dur aux 
dits officiers de la Cour, pour faire place a la fayance, d’être ren-
voyés comme le bourgeois de la Ville a se pourvoir de bois de 
chauffage et d’affuage tant bien que mal, ainsi et tellement qu’ils 
pourroient s’aviser. Alors le bois deviendroit plus cher, autant 
pour eux que pour le reste du public de la Ville.
Il ne nous reste plus que le seul bois de Miseré, des RR. P. Jesuites, 
S’ils ne meditent pas à la bien economiser pour memes dans 
cette disette, personne au reste ne pourra mieux faire le Compte 
que ce College à Mrs les interessés à la fabrique de fayance de 
Cornol. 
Voilà sur la question proposée, le foible sentiment du soussigné, 
sauf meilleur.
Fait a Porrentruy le 27 fevrier 1770, F. Decker


Nous avons oublié les bois de la ville ; la plupart etans sur leur 
retour, il sera de l’avantage de ce public de l’exploiter. M. de 
Grandvilers du tems de son office de grandforestier, a assuré qu’il 
ne falloit pas moins pour la ville de 3000 toises par an, y compris 
les 4 couvents. Si les bois ne sont que pour l’usage du magistrat, 
de la maison de ville, et des corps de gardes, il y en aura pour 
toujours ; mais si on en donne aussi l’affuage aux bourgeois, sur 
le pied qu’on le donne dans les villages, meme plus modique-
ment, sans y comprendre (bien entendu) les 4 couvents ni les 
habitans, dans moins de 30 ans, tout sera exploité. D.


Pour conclusion
Que si enfin l’on aimât recourir a des expediens, le soussigné 
pourroit en ce cas donner a Son Altesse un autre conseil, non 
pas selon les principes de l’économie ni publique ni particuliere, 
mais suivant ceux d’une politique toute simple, si tant est qu’elle 
soit permise dans de certaines circonstances. C’est que S. A. fasse 
en partie un sacrifice en faveur de la Société de Cornol, de son 
bois du Château de Pleujouse en le luy vendant au prix de 2 L 
la toise de forge, je dis un sacrifice en partie, parce que S. A. en 
retireroit le quadruple en l’employant a Bellefontaine. Il y a pour 
le moins 2500 toises, ce qui feroit 5000 L, la toise à 2 L
La façon coutera a la Societé : 10 s
La voiture : 1 L 10 s.
Voilà ce qu’elle compte dans son Prospectus : 4 L
Ces Mrs sont si persuadés qu’outre le 10 % pour eux, ils feront au 
public un très grand bien, de sorte qu’ils croiront qu’il n’y a que 
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la jalousie ou la passion qui puisse s’y oposer, et non le veritable 
interêt de l’Evêché. Son Altesse pourra, s’il luy plait, leur laisser 
faire cet essay sur le dit bois. Mais l’on risqueroit trop de per-
mettre, même a ses directeurs des forges, et bien plus encore a la 
compagnie de faire cette meme experience sur les bois des com-
munautés d’Ajoye. Les Princes Eveques s’exposeroient indubita-
blement à des plaintes eternelles et disgracieuses de la part des 
sujets, d’avoir permis ou donné occasion à une société particu-
liere de ruiner au prejudice du public une partie de leurs bois, du 
moins ceux qui seront le plus a portée de la fabrique. L’expérience 
est couteuse, mais elle donne du jour, elle est convaincante. Il 
est du libre arbitre des Princes, pour encourager l’industrie, de 
faire des liberalités de leur propre fond, quand même le bien qui 
devroit en resulter, ne seroit que douteux ; mais avec tout cela, 
la fabrique après une dixaine d’années se trouvera aux abois, à 
moins que Miseré ne vienne à son secours. F. Decker.


39 Requête conjointe de Joseph Antoine Rengguer et 
Melchior Delefils


 08.03.1770 43


(…) Supplient tres humblement Joseph Antoine Rengguer fils 
conseiller et secretaire au Conseil aulique de Votre Altesse et Mel-
chior Delefils avocat audit Conseil et disent : qu’ils ont d’apres le 
projet ou prospectus pour la continuation de l’exploitation de 
la fabrique de fayance a Cornol presenté sous les yeux de Votre 
Altesse, crû pouvoir contracter avec des consors une societé pour 
ladite exploitation en faisant acquisition des fonds et batiments 
de la dite fabrique, ainsy que des meubles, moulles et effets gene-
ralement avec les materiaux servants a icelle dans la respectueuse 
confiance que Votre Altesse daigneroit les agreer au lieu et place 
des anciens propriétaires relativement a la gracieuse conces-
sion accordée a feu l’avocat Triponé par le Prince de glorieuse 
memoire, et qu’il plairoit en outre a Votre Altesse, eu egard que la 
quantité de cent cordes de bois concedée pour lors audit Triponé 
pour la consommation annuelle de ladite exploitation ne suffira 
point au nescessaire de l’entreprise des suppliants, en accorder 
deux cents cinquante, les suppliants ont d’autant plus lieu d’es-
perer que Votre Altesse ne voudra point cette entreprise inutile, 
que d’un coté elle n’a rien qui soit opposé aux interets de la Cour 
ny a ceux du public, mais au contraire elle y sera a tous egards 
avantageuse d’autant plus que la fourniture en bois, qui peut etre 
a eté jusqu’à present le motif qui a arretté la gracieuse requete 
de l’abbé Cattin, sera procuré dabord tout en sappin et autres 
especes de mauvais bois et dans des endroits ou l’on n’en peut 
tirer aucunement profit pour le service des forges non plus que 
pour le chauffage de la ville de Pourrentruy tandis que les parti-
culiers qui fourniront ledit bois en retireront un profit qu’ils ne 
sauroit esperer sans cette entreprise, etant comme obligés de les 
voir perir sur pied faute de les pouvoir vendre, et les suppliants 
(…). Du 8 mars 1770, Rengguer fils et Delfils l’Ainé.
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40 Requête des communautés de Cornol, Courgenay et 
Courtemautruy


 09.03.1770 44


Supplie tres humblement les communautés de Cornol, Courge-
nai et de Courtemautruy et disent, que comme la fabrique de 
fayance établie au dit Cornol ruine considerablement les forets 
des communautés suppliantes la Seigneurie d’Ajoye auroit laché 
un ordre portant défense à tout particulier des communautés 
suppliantes de vendre aucun bois d’affuage à la dite fabrique, 
qui a été publié dans les communautés assemblées ; comme les 
particuliers des communautés suppliantes ne cessent de vendre 
au mepris du dit ordre du bois d’affuage à la dite fabrique sous 
prétexte qu’ils ne le lui vendent pas mais le lui pretent seule-
ment, tandis néanmoins qu’il est connu que la fabrique ne le 
leur rend jamais, elles se trouvent par là obligéees de tres hum-
blement supplier votre altesse de voulloir défendre a tous parti-
culiers des communautés suppliantes de vendre à ladite fabrique 
aucun bois d’affuage et autres qui leur a été donnée par la com-
munauté pour leur usage ; pour quel effet elles ont l’honneur 
de tres humblement représenter : que les particuliers en vendant 
et cédant leurs bois d’affuage ou de batisse à la dite fabrique se 
trouvent dans une nécessité indispensable de s’en procurer de 
l’autre, ce qui se fait ordinairement par des voïes defendues et 
illicites, attendu que les dits particuliers ne vendent pas leur bois 
pour en racheter de l’autre ; que de la il en resultera dans peu la 
ruine totale des forets des communautés suppliantes, les forets 
desquelles sont actuellement deja si dépeuplées, qu’a peine sont 
elles en état d’en fournir pour les nécessités presentes de leurs 
particuliers, suivant qu’il est connu ; que cette dépopulation 
deviendra de jour en jour plus grande et entrainera avec soi la 
ruine totale des forets des suppliantes si leurs particuliers conti-
nuent à vendre et ceder a la dite fabrique le bois qui leur a esté 
donné par la communauté pour leurs nécessités, eu égard que 
la dite fabrique consomme annuellement une grande quantité 
de toises de bois ; que d’ailleurs il est déjà sans cela defendus au 
particuliers des communautés du baillage d’ajoye de vendre le 
bois d’affuage et de batisse qui leur est donné par les commu-
nautés pour leur usage. D’un autre côté cydevant les particuliers 
de Courgenai et de Courtemautruy qui avoient du bois sur leurs 
propres fonds ne pouvoient conduire et vendre à Pourrentruy le 
dit bois sans avoir une attestation de l’officier ou du foretier du 
lieu que le bois qu’ils conduisoient au dit pourrentruy etoient 
de leur propres crus sans quoi on en les laissoient pas entrer 
en ville ; comme depuis quelques tems l’usage des dites attesta-
tions n’est plus observé il en resulte de la, que les particuliers des 
dites communautés de Courgenai et Courtemautruy conduisent 
et vendent à Pourrentruy non seulement le bois crûs sur leur 
propres fonds, mais encore celui qui leur est donné par la com-
munauté pour leur usage, pour la cuite duquel dernier bois il se 
servent ordinairement de la nuit, se procurant en faite ceux qui 
ont vendus leurs bois d’affuage provenant de la communauté 
de l’autre par des voies deffendues suivant qu’il est facile de se 
l’imaginer attendus qu’ils ne peuvent se passer de bois ; dans ces 
circonstances les suppliantes ont l’honneur de presenter leur tres 
humble requête ;
Ce considéré, Monseigneur, vû l’exposé en icelle et eu égard à la 
ruine des forets qu’entraineroit avec soit la vente de bois susdite 


44 AAEB, B 225/21, F°165-166.
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si elle etoit tollerée, il plaise a Votre Altesse faire défense à tous 
les particuliers qui composent les communautés suppliantes de 
vendre dans la suite a la dite fabrique aucun bois d’affuage ou de 
batisse, qui leur sera donnée par la communauté pour leur néces-
sité sous telle peine qu’il plaira a Vôtre Altesse statuer ; en outre 
également defendu aux particuliers des communautés de Courge-
nai et de Courtemautruy de vendre et conduire à Pourrentruy le 
bois crus sur leurs propres fonds amoins qu’ils ne soient munis 
d’une attestation de l’officier ou forestier du lieu, que le bois 
qu’ils conduisent est du bois de leurs propres crus, sans laquelle 
attestation ils ne pourront avec leurs bois entrer en ville, ainsi 
qu’il a été d’usage cydevant et sera justice. Hans, du 9 mars 1770.


41 Brouillon non signé et non daté (vers 1770), posant la 
question de l’avantage pour l’État d’une telle fabrique 45


(…) Or, quelle ressource le sujet trouve-t-il dans cette fayencerie ? 
Ses productions, dont la premiere matiere se tire du regne mine-
ral, ne sont-elles pas également sujetes à la fragilité que d’autres 
vas de terre ? Si la fayence est sans comparaison plus propre, elle 
est aussi incomprablement plus chere : sa beauté tente egalement 
le bourgeois et le gentilhomme : l’on peut dire avec confiance 
que la depense, à laquelle elle engage, est purement voluptuaire ; 
mais elle a cette prérogative qu’elle flatte la vanité d’un chacun : 
elle conduit à la somptuosité. Je veux qu’il y ait de l’oeconomie 
dans l’usage de la fayance suivant le calcul de ceux qui cherchent 
leur profit à en fabriquer et vendre : tout autre qui voudra refle-
chir, ne le croira pas ; et dans le fond, cela est faux. D’ailleurs un 
chacun scait, que la fayence ne peut pas servir aux mêmes usages, 
comme l’étain, sans que l’on risque d’en casser journellement ; sa 
casualité exige des précautions toutes particulieres et extraordi-
naires. L’étain s’use sans se consumer : la fayence se brise : elle est 
perdue sans ressource et après tout, ceux qui auront les moyens 
d’en garnir leurs vaisseliers, n’en manqueront pas ny ne s’en pas-
seront, tandi que lon en amenra à choix de l’étanger, et que l’on 
pourra avoir au même prix, si non à meilleur marché que celle 
du pays. (…)


42 Lettre de de Rosé à Rengguer
 24.05.1770 46


Escusez si je vous écris sur un quart de foeille, mais comme tout 
le monde est a vespres, et que je n’ai plus de papier chez moÿ que 
celuÿ cÿ, je me vois obligé de m’en servir, ne pouvant attendre 
plus longtemps, vû que je part à Cornol pour faire un invan-
taire et remettre le nombre des pièces de faÿence qui sont dans le 
magazin entre les mains de Magnin régler un prix plus bas que 
celuÿ quil ÿ avoit pour ne point degouter les marchands…Nous 
étions intentioné de prendre des voituriers a Triocour et Boecour 
pour mener notre bois mais le prix qu’ils demandoient qui étoit 
de 12 francs nous en at degouté. A ce sujet j’aÿ fait une propo-
sition à Mrs Delphis et Bechaux, lequel Bechaux at agrée et Mr 
Delphis a trouvé trop cher qui est je me soumets à faire toutes les 
voitures dont la manufacture aurat de besoin a ces prix et condi-
tions suivantes : 1° l’on me paÿerat pour chaques cordes de bois 


45 AAEB, B 225/21, F°168-172.
46 AAEB, GHFAM 4, F°83 sq.


prises a Triocour et Boecourt 6 francs 2° pour chaque voiture soit 
en terre soit en bois de batisse et autre soit en planche prises dans 
le ban de Cornol 5 francs de Bâle 3tio pour chaque voiture hors 
du ban de Cornol a deux lieues a la ronde pour une corde de 
bois, pour un arbre a batir, pour une bille de planche pour 500 
feuilles ou 300 briques etc… l’on me paÿerat 15 francs de Bâle 
4° pour une voiture de sable ou de terre prise a Buxviler ou autre 
par laquelle voiture sera de 3 toneaux si les chemins sont beaux 
et de deux s’il sont mauvais l’on me paÿerat 6 franc de plus par 
jour 5to comme je serai obligé de faire des avances pour l’achat 
des chevaux, chariots, chaises, etc… l’on serat obligé de me paÿer 
toutes les semaines les charoits que j’auraÿ gagné. Si vous etes 
content de ces proposition, mandez le moÿ au plutot pour ne 
pas lesser chaumer la fabrique et pour que je puisse prendre 
mes arrangements. Quand a nostre nouveau directeur nous en 
somme comptent. Pour le four c’est pas comencé n’aÿant pas 
encore asse de terre. Catin demande 4 livres de Bâle par tonneau 
pour en chercher et l’on est obligé dy donner. Nostre derniere 
quitte n’a pas reussit, mais il faut esperer que cela irat mieux dans 
la suite vû que Berret est obligé par contrat de nous faire pour 18 
louis par semaine de marchandise recevable et ce qu’il ÿ aurat de 
moin ce serat a sa charge. (…)


43 Lettre de de Rosé de Cornol à Rengguer à Schliengen
 30.05.1770 47


Monsieur et très cher amis
Je suis faché de n’avoir pû repondre aux deux cheres vostres par 
Mr Paris mais etant seulement retourné hier a soir d’alsace ou jaÿ 
eté chez mon beaupere ont eté la cause de mon retard, a ce sujet 
je vous envoÿe la liste et et [sic] le prix des marchandises pour 
Madame de Rothberg 48 lesquelles n’ont pû estre tout en blanc 
comme vous me laviez mandé de même je naÿ pû vous envoÿer 
un pot a eau avec la cruche nen aÿant pas.
Pour madame de Rothberg


12 tasses peintes avec sucoupppes coutent 1 florin 48 kreitzer
36 assiettes coutent 5 florins
6 pots de chambre coutent 1 florin 30 Kreitzer
1 terrine moullé coute 2 florins
1 terrine jaspé coute 24 kr
4 petits plats couten 48 kr
2 caffetieres jaspé et deux potsaulet de meme coutent 1 florin
2 theieres coutent 18 kr
6 assiettes communes tournes coutent 36 Kr
4 ecuelles peintes coutent 1 Fl 18 Kr
1 caffetieres et pot au let jaspe coutent 36 Kr
3 tasses et soucouppes et theires jaspées coutent 36 Kr


Jaÿ eû toute la peine de persuader les voituriers a la prendre avec 
eux cest pourquoÿ une autre fois quand vous me chargerez de 
pareilles comission je vous prieraj de vous accomoder avec les 
voituriers pour qu’ils en soient prevenû. Nostre cuitte quon at 


47 AAEB, GHFAM 4, F°87 sq.
48 Sans doute l’épouse de Charles Joseph de Rotberg, Marie Caroline Éli-


sabeth d’Andlau-Hombourg, fille de François Joseph. Son mari était à 
l’époque bailli de Schliengen (Bregnard Damien, in : DHS, www.hls-dhs-
dss.ch/textes/f/F17745.php). Rengguer ne manque pas d’attirer des 
clients de partout.







23


CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, documentation particulière  Transcriptions


defourré aujourd’huÿ a tres bien reussit, et il faut esperer que 
quand nous aurons du plomb et etein plus fin que cela irat 
mieux, quand au sable de Mr Brochard ne vaut rien mais celuÿ 
de Buxviller est tres bon. (…) Je ne scaj comme il faudrat faire, 
largent nous menque et nous serons obligé demprunter une cer-
taine somme pour ne rien lesser retarder. Je vous envoÿe aussi 
la liste des marchandises pour le depot. Elles sont un peu plus 
chere qu’ici parsquon le prend a credit :
Liste de la marchandise pour le depot :
6 douxaine assietes a soupe 10 Fl 13 Kr
12 douxaine assiettes tournés 21 FL 14 Kr
1 douxaine ½ de pots a eaux 2 Fl 40 Kr
2 douxaine theires 3 Fl 32 Kr
2 douxaine pots au lait 3 Fl 32 Kr
½ douxaine chendelier 54 Kr
8 douxaine tantes ecuelles pots au jus moutardiers pots a 
pomades sucriez tasses et sucouppes 14 Fl 12 Kr
32 douxaines marchandes coutent 56 Fl 17 Kr
Les 4 tonneaux la paille la voiture jusqu’à pourentruÿ et les jour-
nés des empaqueteurs coutent 2 fl 12 Kr dont les quart serat au 
compte de mde de Rothberg et les ¾ pour le marchand des-
quelles aussi je vous prie de prendre un ressut du marchand avec 
la date du jour quelle est sortie du magazin avec protestation 
den repondre du depuis quelle at eté empaqueté qui etoit le 30 
maÿ. (…)


P. S. : on at rajouté 5 ½ marchandes dassiettes pintes lesquelles 
sont dans le tonneau et 4 pour les remplir lesquelles vous don-
nerez au marchand avec quelques petites pieces qui ÿ sont aussi 
lesquelles sont deja porté dans son compte excepté les assiettes 
qui coutent 12 Fl 44 Kr que vous ajouterez aux 56 fl 17 Kr et que 
ferat 69 fl 1 Kr


44 Lettre de de Rosé de Porrentruy à Rengguer à Schliengen 
30.05.1770 49


Monsieur et très cher ami
Je suis obligé de vous ecrir une seconde lettre pour vous dire 
que jaÿ été ce soir a 8 heur chez le prince pour le prier de me 
faire expedier un passeport pour que les voituriers puissent 
passer librement par l’alsace sans que leurs marchandises soit 
confisqué. Ils seront neanmoin obligé de paÿer un aquis, par 
consequent aÿez la bonté de mettre sur le compte de celuÿ qui 
prendra la marchandise 45 Kr et 15 Kr sur celuÿ de Mde de Roth-
berg pour le cachet que l’on serat obligé de paÿer a la chancelerie. 
Vous m’aviez dit que je pourois envoÿer tant de toneau que je 
voudrois, et j’aÿ eté fort embarassé d’en avoir mit 4 puisqu’il nÿ 
at que 3 voituriers de Schliengen, et que chacun deux ne peuvent 
en prendre qu’un toneau ; c’est pourquoi jaÿ donné un tonneau 
a un d’Hutingen 50, lequel le lesserat chez luÿ, a cet effet celuÿ 
qui prend la marchandise pourat l’envoÿer chercher a ses frais, 
et sÿ delivrez la marchandises que le tout ÿ soit ensemble. Le 
nom du voiturier d’Huningen sera dans le passeport que vous 
verrez. Mrs Delphis et Bechaux ont consentit a lentreprise que 
je veux faire pour le bien de la fabrique, ils agissent on ne peut 


49 AAEB, GHFAM 4, F°89 sq.
50 Le moulin d’Huttingen, situé entre Oltingue et Raedersdorf, dans le comté 


de Ferrette, tout près de la frontière avec l’évéché de Bâle.


pas plus mal, si ce ne seroit a vostre consideration je les aurois 
envoÿé promené, vû que je demende on ne peut pas moin, et 
que reellement jaÿ gagné vû lachapt des chevaux et chariot que je 
suis obligé dÿ faire, lentretien diceux et le gage des domestiques 
par on nest pas petit sans compter les risques que jaÿ. Mais enfin 
jaÿ bien voullu pour vous faire plaisir passer pour ainsi dire par 
ce quîls ont voulû, ainsi pour le present vous este assuré que 
les charoits de la fabrique se feront regulierement, et que nous ne 
seront pas obliges de passer par les mains des paÿsans. Je viens de 
conduire madame vostre epouse au logis laquelle se porte bien 
de même que les enfants, elle vous fait ses compliment et prie 
destre ici pour la St Antoine afin que nous la puissions celebrer a 
cornol. Adieu il est minuit je men vais prendre un peu de repos, 
etant levé voici 6 jours depuis les 3 heures du matin. Dites a Mde 
de Rothberg et aux marchands que je suis faché entre nous soit il 
dit qu’il aÿe attendû si longtemps a demender de la faänce et que 
je naÿe pas pû les assortir comme jaurois voulû qu’il ÿ etoit venû 
des marchands qui en avoit beaucoup. Mais qu’â la premiere occa-
sion on leurs donnerat tout ce qu’ils demanderont. Mes respects 
a madame de Rothberg et compliment a Mr (...) je finis me disant 
avec tout latachement et consideration possible Monsieur et tres 
cher amis, vostre fidel serviteur et amis de Rosé pere et veuf.


45 Message de de Rosé de Porrentruy à Rengguer à Schliengen
 31.05.1770 51


Le nom du voiturier de Hutingen sapelle Michael Vogt et pour 
le droit de la chancelerie comme il ÿ at deux passeport un pour 
Schliengen et un pour Hutingen il en couterat 2 florins que vous 
vous ferez rembourcer tant par Mde de rothberg que par lautre 
marchand.


46 Lettre de Gautherot de Besançon à Renguer à 
Porrentruy


 29.01.1771 52


Monsieur
Je vient d’aprandre que vostre fabrique ait [papier déchiré]
fermmé vous savée aussi que je vous en eut fait de la somme de 
400 livres par année je pouvait vous priers que cy vous avée envie 
de me l’amodie pour le pris : je vous avencerés deux année damo-
diation et causion sice est nessaisaire et vous obligeres bauco 
celuis qui ce dit avec toute la soumision posible et le respet le 
plus remarqué (…).


47 Lettre de Verneur de Belfort à Rengguer à Porrentruy
 21.05.1771 53


Monsieur,
En reponse à l’honneur de votre lettre du 21 avril dernier, j’ai 
proposé à plusieurs personnes d’ici de se charger du débit des 
marchandises de votre fabrique de Cornol ; les unes m’ont 
repondu que n’en connoissant pas la qualité, elles ne pouvoient 


51 AAEB, GHFAM 4, F°91.
52 AAEB, GHFAM 4, F°155-156.
53 AAEB, GHFAM 4, F° 177 sq.
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en commettre ; les autres n’en voudroient vendre, que par 
commission, moyennant un petit droit pour leur peine.
Ma reflexion est que si la qualité en est bonne, elle se débitera 
sans peine et avec avantage. Il est donc de l’intérêt de votre com-
pagnie de la faire connoitre, ce que vous pouvez faire en me fai-
sant parvenir incessamment celle que vous me destinez pour la 
valeur de quatre louis, que l’abbé C. me doit. Je vous exhorte 
donc à ne plus différer cet envoi, à la réception duquel je compte 
vous gagner et vous attirer des commissions. Je m’y pretterai avec 
autant de satisfaction que j’en ai à vous assurer de toute la consi-
dération avec laquelle j’ai l’honneur (…).


48 Lettre de Jean Sellier de Fribourg à Rengguer à 
Porrentruy


 30.09.1771 54


Mon cher Monsieur,
J’ai l’honneur de vous dire en reponce de la chere vôtre que jaÿ 
eprouver vôtre terre qui vous a bien plut manvoÿer, dont je la 
trouve très parfaite pour faire de la faÿance. Je vous envois deux 
taces pour echantillons que jaÿ fait hors de ladite terre que vous 
mavez envoÿé. Vous voÿez quel ce charge for bien de la couleur 
blanche ce qui est le fort dans nôtre métié de faire prendre une 
couleur solide. Si vous avez de bons ouvriers, vous est en meme 
de produire de parfaite foyance. J’espère de paser la semaine 
prochaine par chevous. Jeauray dela l’honneur de vous en dire 
mon sentimens plus amplement. C’est de quoi vous assure celuy 
quia l’honneur de ce dire vôtre très humble serviteur Jean Siliere 
maitre fabriquand de foyance.


49 Lettre de Jean Sellier de Fribourg à Rengguer à 
Porrentruy


 29.10.1771 55


Monsieur,
Je prend la liberté de vous ecrire ces deux mots pour vous faire 
scavoir que je n’ay pas peut passer a porintuit en revenant des 
hermites comme je vous avoit promit sur ma derniere lettre donc 
j’ay etté grandement mortifié de ne pas avoir eut cette honneur 
la. Donc j’auroit eut l’honneur de vous dire le sujet pourquoy le 
fabriquant ne peut pas faire de la feiyance avec cette terre layant 
trouvé tres bonne comme vous pouvé le voir par les deux tasses 
que j’ay eut l’honneur de vous envoyer qui sonts de la meme 
terre que vous avez eut la bonté de m’envoyer donc je vous prie 
en grace de me faire scavoir sy vous les avez reçut vous prians 
en meme temps de demander a vostre fabriquant sil na pouint 
besouin d’un nommé Bernard qui est mouleur et qui a déjà tra-
vaillé a vostre fabrique dont il soiteroit y retourner cela me fera 
un sensible plaisir (…) jean Celier maitre a la fabrique de Fri-
bourg en Suisse.


54 Petit cachet ovale représentant un chevalier (AAEB, GHFAM 4, F°207, 
30.09.1771).


55 Autre cachet que sur sa précédente lettre (AAEB, GHFAM 4, F° 219 sq).


50 Lettre de Jean Sellier de Fribourg à Rengguer à 
Porrentruy


 25.12.1771 56


Monsieur
Je prend la liberté de vous ecrire pour une seconde fois pour vous 
prier en grace d’avoir la la [sic] bonté de vous informer auprès du 
maitre a la fabrique pour scavoir sy un nommé Josephte Pomere 
natif de Setrassbourg qui est mouleur et tourneur en feyence un 
petit jeune homme visage rond et qui est sorty de nostre fabrique 
comme un coquint donc s’il y est je vous prie en grace de me 
faire le plaisier de me le faire scavoir est en mesme temps si vous 
avez reçut les deux tasses que je vous ay envoyé faite avec la terre 
que vous avez eut la bonté de m’envoyer je vous seré infiniment 
obbligé (…) Jean Céliere directeur a la fabrique de feyansse a 
fribourg en Suisse.


51 Paragraphe non signé de la main de Rengguer et biffé
 08.12.1772 57


Je soussigné déclare par les présentes que j’ai consenti que  
M. Guélat, chirurgien et lieutenant de ville, se retirer de la société 
de la manufacture de Cornol, dans laquelle il s’était embarqué 
avec moi, et que je lui ai [?] une somme de mille livres bâloises à 
prélever sur les fonds de ladite fabrique, de laquelle n’aïant retiré 
aucun bénéfice jusqu’à ce jour, pas même un denier d’admodia-
tion et y aïant au contraire fondu des sommes immenses à pure 
perte, je luy assigne les intérêts de la dite somme de 1000 L sur 
la présente admodiation, et sur toute les autres à venir à raison 
de cinq pour cent, ce qui fait quatre louis d’or par chaque année 
jusqu’à l’entier payement de ladite somme pour assurance de 
quoi, je lui ai délivré copie de la présente admodiation, afin qu’il 
puisse se diriger en consequence. Fait à Porentruy ce 8 décembre 
1772.


52 Lettre de Jean Baptiste Snamenatsky à Rengguer
 19.01.1775 58


Cornol den 19ter januar 1775. Ich habe die Ehre ihnen guden 
morgen zu wünschen, dabeÿ sie zu berichten und ihme zu wis-
sen thun dass dem Herren Haas seiner Waar fertig seÿ bis auf 
zweÿ terin welche eine nicht haben könne verfertigen, wegen das 
sie zu erst in Bïsquit haben müssen gemacht werden sie werden 
aber bis Montag fertig sein und bis den künftigen donerstag von 
heit über 8 tag werd es der herr Haas richtig embfange dan der 
Parmentier werd ihm selbsten überliefern mit diesem ich hoffe 
das wier nach der fasnacht zu ihnen komen werden und ihnen 
das schuldiges abstaten werde mit hin in erwartung ich befehle 
mich ihnen gantz Unterdenig und verbleib wie alzeit ihrer 
gehorsambstend unterdenister diener, Johannes Snamenatzky.


56 AAEB, GHFAM 4, F°243 sq.
57 AAEB, B 225/20, F°9.
58 AAEB, B 225/20, F°15.







25


CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, documentation particulière  Transcriptions


53 Lettre de Dominique Vautré, religieux prémontré 
profès de Bellelay, curé de Montignez, à Rengguer, de 
Grandgourt


 09.02.1775 59


Chargé d’entrer en compte avec Mr Delefils l’ainé, et de voir à 
quoi s’amontent et les avances à lui faites, et les répétitions qu’il 
fait encore à mr notre abbé, j’ai prié celui-ci de m’envoyer un 
état des susdites avances, et dans une lettre de sa main, j’y trouve 
deux postes ou deux petites sommes, dont mr Delefils doit 
s’être chargé à votre decharge ; il avoue la première, mais il nie 
la seconde qui est de 83 L de l’année 1773. Mr notre abbé, crai-
gnant qu’il ne se soit trompé m’ordonne de vous parler à l’effet 
de scavoir si veritablement Mr Delefils a pris sur soi vis-à-vis de 
vous ces quatre vingt trois livres ; avant-hier j’ai voulu vous faire 
les compliments de mr notre abbé et vous prier de m’instruire 
au juste touchant la susdite somme. N’ayant pu vous trouver ni 
chez vous ni au château, je prends la liberté de vous faire cette 
lettre, et de vous demander par icelle la grace que je voulois vous 
supplier de me faire (…).


54 Compte arrêté entre Delphis l’Ainé et Rengguer
 01.10.1775 60


Doit Mr Delfils l’Ainé au sousigné [Rengguer] depuis le 1er mars 
1773 jusqu’au 1er mars 1775 pour la fayancerie de Cornol :
sa part, c’est-à-dire le tiers de 116 livres dues pour intérêts à 4% 
des 2900 livres qui faisaient le fond de la fabrique depuis le  
1er mars 1773 jusqu’au même jour 1774 : 38 L 13 s 4 d
sa part des 300 livres à payer en déduction desdits fonds pour 
ladite année : 100 L
sa part des 104 livres dues pour intérêt de 2600 livres qui fai-
saient le fon de la fabrique depuis le 1er mars 1774 jusqu’au 
même jour 1775 : 34 L 13 s 4 d
sa part des 300 livres à payer en déduction des fonds pour ladite 
seconde année qui ne sont plus, depuis le 1er mars 1775, que de 
2300 livres : 100 L
sa part des 3 louis d’or que le sousigné a payé au sieur Werneur 
de Belfort suivant convention : 12 L 10 s
sa part des 15 livres payées à la Chapelle N. N. pour cense fon-
cière de 2 L 10 s annuellement, payées pour fin de l’année : 5 L
sa part enfin des 11 L 10 s payées au Sr Pierstil suivant compte 
pour l’entretien d’un fayencier nommé Sillier : 3 L 3 s 4 d
TOTAL : 294 L
Il est dû à Mr Delfils sa part du produit de la fayancerie, qui est 
de 7 louis d’or annuellement, pour sadite part, ensemble de 21 
louis d’or, ou 504 livres de France sçavoir de 360 livres pour prix 
d’admodiation, et de 144 livres pour remboursement de la mar-
chandise cédé à Schnamenatzki à raison de 36 louis d’or.


N. B. : quoique lesdites sommes aient été livrées pour la plus 
grande partie en fayence, de laquelle le sousigné n’a pû, et ne 
pourra probablement jamais se défaire, néantmoins par com-
plaisance pour Mr Delfils il lui porte ledit prix d’admodia-
tion à compte en entier, et comme s’il l’avoit reçu en argent  


59 AAEB, B 225/20, F°16.
60 AAEB, B 225/20, F°27 (les 26 premiers folio du cahier ont été découpés car 


ils faisaient partie d’un compte Walcker à Bienne pour des fers-recyclage).


comptant, en prenent le reste sur son [?], mais dans l’espérance 
que Mr Delphis voudra bien, comme juste, luy tenir compte de 
la marchandise qu’il a prit a soy, et de laquelle le sousigné n’a 
pas tenu de notte se référant à cet égard à la probité dudit Monsr. 
Delphis. Ainsi
Le produit de la fabrique aïant été depuis le 1er mars 1773 
jusqu’au même jour 1775 de 21 louis d’or annuellement, cela 
forme pour la part de Mr Delphis 14 louis d’or, soit 175 L
Mr Delphis a eu la complaisance de payer pour le compte du 
sousigné à la Vénérable abbaye de Bellelay : 83 L
Ainsi Mr Delphis redoit au sousigné depuis le 1er mars 1775, non 
compris la valeur de la susdite marchandise qu’il a pris à soy la 
somme de 36 L
TOTAL dû à Delphis : 294 L


A Pourentruy ce 1er octobre 1775, Rengguer fils.
Mr Jacques Béchaux doit pour la fabrique de fayance située à 
Cornol jusqu’au 1er mars 1775 :
pour solde du compte à luy envoyé à cet égard au commence-
ment de l’année 1773, et qu’il n’a pas acquitté jusqu’ici : 627 L
pour intérêt de ladite somme depuis le 1er mars 1773, jusqu’au 
même jour 1775 : 62 L 10 s
pour sa part c’est-à-dire le tiers de 116 livres dues pour intérêt à 
4 % des 2900 L, qui faisoient le fond de la fabrique, depuis le  
1er mars 1773 jusqu’au 1er mars 1774 : 38 L 13 s 4 d
pour sa part des 300 livres à payer annuellement en déduction 
desdits fonds pour ladite année : 100 L
pour sa part des 104 livres dues pour intérêts de 2600 L qui fai-
soient le fond de la fabrique depuis le 1er mars 1774 jusqu’au 
même jour 1775 : 34 L 13 s 4 d
pour sa part des 300 livres à payer en déduction des fonds pour 
ladite susdite année, c’est-à-dire depuis le 1er mars 1774 jusqu’au 
1er mars 1775, ledit fond n’étant plus à reter dernière date que 
de 2300 L : 100 L
pour sa part des 3 louis d’or que le sousigné a dû payer suivant 
convention à Mr Werneur de Belfort : 12 L 10 s
pour sa part des 15 livres payées à la Chapelle qui a une rente 
foncière de 2 livres 10 sous sur la fabrique pour 6 années d’arré-
rage : 5 L
pour sa part enfin de 11 L 10 s payés au Sieur Pierstil pour 
nourriture d’un fayencier nommé Sillier, qui en l’année 1773 a 
séjourné en cette ville une huitaine de jours par ordre et aux frais 
des propriétaires de la fabrique : 3 L 3 s 4 d
TOTAL dû par Béchaux : 983 L10 s


Il revient à Mr Jacques Béchaux comme troisième propriétaire de 
la fabrique le tiers du bénéfice qu’elle produit et qui est annuel-
lement de 360 L de France pour prix d’admodiation et de 144 
livres aussi de France pour prix de la marchandise vendue à 
Schnamenatzki à raison de 36 louis d’or, ensemble donc de 504 
livres par chaque année, ce qui fait pour chacun des dits proprié-
taires annuellement 7 louis d’or.
Le produit de la fabrique depuis le 1er mars 1773 jusqu’au  
1er mars 1774 fait pour Mr Béchaux : 87 L 10 s valeur d’ici.
Le produit de la même fabrique depuis le 1er mars 1774 jusqu’au 
1er mars 1775 fait aussi 7 louis d’or. Mais comme les admodia-
taires n’ont pu livrer de l’argent, et que conformément à l’acte 
d’admodiation ils ont livré en place de la fayence, Mr Béchaux 
est invité de faire chercher chez le sousigné sa part, allant suivant 
la spécification fournie par Schnemenazki jusqu’à 7 louis d’or.
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De manière que Mr Béchaux redoit au sousigné jusqu’au 1er mars 
1775 la somme de 896 livres bâloises. 
Mr Béchaux est prié de vouloir bien incessament acquitter le pré-
sent solde ou d’en passer un acte obligataire par devant notaire 
au profit du sousigné à raison de 4% d’intérêts.
A Pourentruy ce 1er octobre 1775, Rengguer fils.


55 Comptes entre Delphis à Rengguer
 01.03.1776 61


Doit Mr Delphis l’Ainé au sousigné relativement à la fayancerie 
de Cornol au 1er mars 1776, sçavoir :
au 1er mars 1775 suivant compte à luy envoyé le 1er octobre dite 
année, il redevoit pour solde au sousigné : 36 L
intérêts de ladite somme non acquitée depuis le 1er mars 1775 
jusqu’au même jour 1776 à 4% : 1 L 8 s
sa part de l’intérêt des fonds qui à ladite date du 1er mars 1775 
n’étaient plus que de 2300 L, le tiers de 92 L à 4% : 30 L 13 s 4 d
sa part à payer pour la diminution desdits fonds qui au 1er mars 
1776 ne seront plus que de 2000 L : 100 L
De plus, Mr Delphis étant saisi des papiers qui concernent 
l’admodiation de la fayencerie aura la bonté de faire payer aux 
admodiataires le prix ordinaire de ladite admodiation, ainsi 
que le sousigné l’a fait pendant qu’il avait lesdits papiers, or ce 
prix étant de 20 louis d’or annuellement sçavoir de 360 L pour 
l’admodiation et de 144 L pour le remboursement que doit faire 
Schnamenatzki jusqu’à ce qu’il aie payé les 36 louis d’or qu’il 
doit, ainsi reviendra au sousigné le tiers qui fait 87 L 10 s
Pourentruy le 1e mars 1776,
Rengguer fils


Doit Mr Jacques Bechaux au sousigné relativement à la fayence-
rie de Cornol au 1er mars 1776, sçavoir :
il devait pour solde du dernier compte à luy envoyé le 1er octobre 
1775 : 896 L
intérêts de ladite somme depuis le 1er mars 1775 jusqu’au même 
jour 1776 : 44 L
au 1er mars 1776 il doit les intérêts des fonds de la fabrique qui 
au 1er mars 1775 n’étaient plus que de 2300 L, sa part c’est-à-dire 
le tiers 115 L fait 38 L 6 s 4 d
il doit aussi sa part des 300 L à payer annuellement en déduction 
des dits fonds, suivant convention, de même que de fonds au  
1er mars 1776 ne sont plus que de 2000 L : 100 L
TOTAL dû par Béchaux : 1078 L 6 s 4 d
Pourentruy ce 1er mars 1776, Rengguer fils


Comme Mr Béchaux n’a pas jugé à propos de faire chercher sa 
part de fayance déposée chez le sousigné, à raison de 7 louis d’or, 
ainsi qu’il a été détaillé dans le compte précédent, il est content 
de luy tenir compte de ladite fayence en argent comptant, [?] 
que Mr Béchaux fasse une obligation de 1000 L au profit de M 
le Bourgmestre Guélat qui a cette même somme à repeter encore 
sur la fabrique à raison de 4 % pour 500 L et à raison de 5% 
pour les autres 500 L moyennant quoi le sousigné luy remettra 
les 78 L 6 s 4 d restant et luy remettra encore le surplus en argent 
comptant pour parfaire la somme des dits 7 louis d’or, ce qui fait 
9 L 3 s 8 d argent d’ici, moyennant quoi on sera en règle jusqu’au  


61 AAEB, B 225/20, F°27 sq.


1er mars 1776. Que si Mr Bechaux devait vouloir [illisible] davan-
tage cet arrangement le soussigné se verroit obligé bien malgré 
luy de se pourvoir d’une autre manière, mais il espère ne pas 
devoir en venir là et il en seroit vraiment au desespoir.


56 Copie de lettre Rengguer à Jacques Bechaux
 19.04.1776 62


Celle-ci est pour vous prier de vous rappeller ce que j’ai eu l’hon-
neur de vous écrire le 1er mars dernier, en vous envoïant votre 
compte courrant pour la fabrique de Cornol. Mr Delphis à qui 
j’ai envoïé aussi un pareil compte, y a fait honneur à l’instant. Je 
vous ai fait une proposition raisonable qui est de me passer une 
obligation, au cas que vous n’aïez pas l’argent comptant. Vous 
ne m’avez pas encore fait réponse. Vous conviendrez Monsieur 
que cela est deû. Je vous prie donc de vouloir bien vous donner 
la peine de passer chez moi demain après diné pour finir cette 
affaire, que je ne veux plus laisser trainer d’avantage au longueur 
(…).


57 Lettre de Jean Baptiste Snamenatsky à Delphiss l’Aîné
 21.02.1777 63


Ich habe die Ehre ihnen einen guden morgen zu wünschen, 
dabeÿ sie zu biten das sie die gütigkeit, haben wolten, in dene 
mir jetzunder kein gelt haben ihnen zu bringen, in dene mir das 
quartal von herbzt bezalt und auf Besançon nah samt geschiedt 
haben und auch nah Basel vhor zin und bleÿ missen schiden 
wier bitten um gedult zu haben bis das wieder eingehet etwas 
vom gelt, so wollen wier bringen soviel als eins könen werde 
ich bin zwar am St. Joseph tag beÿ ihnen gewest aber sie wahren 
gerath am mitag essen so hab ich micht getraut einzugehen mit 
hin ich verbleibe ihrer gehorsambsten unterdenigster diener (...).


58 Comptes entre Delphis et Rengguer
 01.03.1777 64


Doit Mr Delphis l’Ainé au soussigné relativement à la faïancerie 
de Cornol au 1er mars 1777 :
au 1er mars 1776, suivant compte à lui envoyé, il redoit pour 
solde 275 L
intérêt de cette somme jusques au même jour 1777 à 5% : 13 L 
15 s
sa part de l’intérêt des fonds, qui à la dite date du 1er mars 1776 
n’étoient que de 2000 L, ledit intérêt faisant à 4% 80 L sic le tiers : 
26 L 13 s 4 d
sa part à païer pour la diminution des dits fonds, qui au 1er mars 
1777 ne font plus que 1700 L : 100 L
De plus, Mr Delphis étant saisi des papiers qui concernent 
l’admodiation de la fayancerie aura la bonté de faire païer aux 
admodiataires le prix ordinaire de ladite admodiation, ainsi que 
le soussigné l’a fait pendant qu’il avait lesdits papiers. Or, ce 
prix étant de 21 louis d’or annuellement, sçavoir de 360 L pour 


62 AAEB, B 225/20, F°27 sq.
63 AAEB, B 225/20, F°17.
64 AAEB, B 225/20, F°18.
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l’admodiation et de 144 L pour le remboursement que doit faire 
Schnamenaski jusqu’à ce qu’il ait païé les 36 louis d’or qu’il doit, 
ainsi revient au soussigné le tiers qui fait 87 L 10 s
Delphis lui doit donc 502 L 3 s 4 d
Aïant cédé la susdite somme de 502 L 3 s 4 d valeur d’ici à  
Mr les frère Moser, je leur ai délivré en conséquence sous date 
d’aujourd’huy une assignation à toucher la susdite somme sur 
Mr Delphis l’Ainé le 1er du mois d’avril prochain. Pourrentruy,  
ce 1er mars 1777, signé Rengguer fils.


59 Décompte non signé, mais graphie de la main de 
Rengguer 65


Depuis le 1er novembre 1778, Schnamnatzki aïant quitté parce-
qu’il sçavoit que la fayencerie allait être vendue, Mathias Burger 
l’a admodiée à raison de 9 louis d’or par année.


60 Lettre de Delphis à Rengguer
 19.10.1786 66


Monsieur, j’ai déjà eu l’honneur de vous prévenir que j’avois non 
seulement envie, mais encore qu’il m’étoit nécessaire pour le 
bien de mes affaires et la tranquillité de ma famille de faire un 
arretté de compte final touchant nos affaires de société. Vous vous 
rappellerez que j’ai eu l’honneur de vous dire que Snamenasky 
fait refus d’acquitter ce que vous aviez marqué par le décompte 
qui le concerne qu’il redoit, en disant que Bourger, son ancien 
associé, en doit la moitié, ainsi cet article mérite attention, d’au-
tant que ce vuide en seroit un a mon préjudice, puisque vous 
me donneriez un débiteur qui ne se reconnois pas tel. Cepen-
dant comme je suis absolument déterminé d’agir franchement 
avec vous j’ai pris le parti de vous proposer de choisir soit  
Mr moser soit un autre votre part pour revoir tous nos comptes avec  
Mr Quiquerez receveur de la cour qui agira en mon nom pour 
faire ledit règlement sur les observations que nous leur fourni-
ront. Je pense que cette voye vous conviendra et que vous vou-
drez bien ne point agir a la rigueur avec moy autant que je suis 
dans le plus grand besoin et l’extreme nécessité. Je ferai appeler 
Snamenasky ici pour être présent audit règlement. (…)


61 Rapport du sous-préfet Duplaquet n° 12
 15 brumaire an X (06.10.1801) 67


La fabrique de Cornol est déchue de l’état où elle étoit avant la 
révolution, et ne présente plus que des objets communs ; la cause 
de cette décadence est toute dans le peu de moyens des fabri-
cans : car la terre est d’une qualité convenable pour la fayance 
la plus fine, et les ouvriers possèdent le talent de la mettre en 
oeuvre. Il ne manque donc que la volonté d’un citoyen favorisé 
de la fortune ou de la formation d’une Société pour accroitre 
considérablement ce genre de richesse, d’autant plus précieuse 
que les produits en sont exportés en Suisse.


65 AAEB, B 225/20, F°28.
66 AAEB, B 225/20, F°80.
67 AAEB, AP 27/3.


62 Réponse du grand bailli de Jenner
 02.08.1817, Cornol (remarque au verso) 68


Il existe en outre dans la commune de Cornol une fabrique de 
fayance brune d’une très bonne qualité ; sa tenacité et résistance 
au feu la rend de qualité supérieure à celle des fabriques voi-
sines. La fayance blanche qu’on y fabrique n’est pas aussi belle 
que la brune et serait susceptible d’un plus grand perfectionne-
ment surtout pour la beauté des vernis. On y fabrique également 
des fourneaux de très bonne qualité. La terre qu’on emploie est 
un composé de marne fine argilleuse, d’une terre à tuilles qui se 
tirent toutes deux sur le territoire de Cornol et enfin d’une terre 
ocreuse et très sablonneuse qu’on trouve à Courtedoux.
Cet établissement naissant et qui sous tous les rapports mérite 
des encouragemens est dirigé par le Sr. Delphis lieutenant de jus-
tice qui en est le propriétaire.
Les circonstances malheureuses qui ont fait hausser cette année 
à un prix exhorbitant les denrées de première nécessité, ont forcé 
le propriétaire de renvoyer nombre d’ouvriers et de suspendre 
en partie la fabrication quil avoit commencé avec beaucoup de 
succès depuis le mois d’octobre 1816. Un mémoire en obtention 
d’un privilège exclusif pour la fabrication de la fayance à Cor-
nol a été transmis à L.L.E.E. depuis près de trois mois. Il serait à 
désirer qu’une décision soit portée sur cette demande qui mérite 
l’attention et la bienveillance du gouvernement.


63 Requête de Casimir Delphis au gouvernement bernois 
dans le but d’obtenir le droit d’affecter une partie de 
la faïencerie de Cornol à une teinturerie


 26.05.1822 69


A leurs Excellences les Avoÿer et Petit Conseil de la Ville et Répu-
blique de Berne
Excellences !
Le sousigné Casimir Delphis Lieutenant de justice a l’honneur 
de vous répresenter avec un profond respect, qu’après de grands 
sacrifices faits depuis plusieurs années pour le rétablissement et 
la mise en activité de la faÿancerie de Cornol il a vu ses projets 
de fabrication anéantis par l’effet des lois et règlemens qui autant 
que la facheuse position de baillage enclavé dans le territoire 
français, ont successivement détruit les moÿens et enlevé tout 
espoir de commerce en argent ce qui oblige le suppliant de tenter 
d’autres effors si non pour donner quelque activité à cet établis-
sement du moins pour utiliser un peu et tirer quelque parti de 
cette localité d’ailleurs extrêment avantageuse pour toutes sortes 
d’établissemens.
Dans ce but le suppliant se propose d’élever dans une partie de 
ses bâtimens de la fayancerie à Cornol un attelier de teinture-
rie qu’il feroit diriger par un premier ouvrier, intelligent fran-
çois d’origine qu’il a déjà engagé dans ce dessein avec sa famille. 
Le suppliant vient en conséquence implorer, Excellences, votre 
haute protection pour cette entreprise et vous supplie de lui 
accorder en tant que de besoin les autaurisations jusque néces-
saires tant pour la formation à Cornol du nouvel établissement 
dont il s’agit que pour mettre à sa tête l’ouvrier qu’il s’est procuré. 
Cet homme nommé Jean Pierre Lachat natif de Levoncourt en 


68 StAB, B V 238.
69 StAB, A V 1164, F°224.
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France à une lieue de Cornol, connu avantageusement dans le 
paÿs ou il est apparenté agé de 28 ans muni de tous les papiers 
exigés ainsi que de ses actes de naturalisation et aÿant une famme 
St. galloise et un enfant, est un artiste autant recommandable par 
sa conduite que par ses talens, qui s’occupera avec son épouse de 
manière à rendre l’établissement aussi utile au public que pour 
la  commune de Cornol en particulier. Au surplus l’exposant en 
tous cas se porte répondant des gérés de son ouvrier, et veillera 
aussi à ce que rien dans ses travaux et manutentions ne puisse 
porter préjudice ou dommage à qui que ce fut.
Et sera grace et justice.
Porrentruy 26 maÿ 1822


C. Dephis.


[En note dans la marge, l’avis des autorités cantonales]  
Hr. Delphis gründet sein Begehren darauf, dass durch eingetre-
tene Umstände, besonders aber wie es scheint, durch die von 
dem angrenzenden Frankreich auf die Einfuhr von Geshirr 
gesezten hohen Gebühren, seine in Cornol errichtete Faÿance 
Fabrik, allmählig in ihrem Fortgange gehenent [?] worden seÿn, 
und dass, da ihm wenig Hoffnung zu deren wieder Emporbrin-
gung bleibe, er darauf bedacht seÿn müsse, die dazu bestimmten 
Gebäude auf irgend eine vortheilhaftern weise zu benutzen, und 
daher dann auch eine Tuchfärbereÿ in einem Theil derselben zu 
errichten wünschte.


64 Lettre du lieutenant de justice Rosé au grand bailli de 
Porrentruy, 29.05.1822 70


Monsieur le Grand Baillif !
J’ai reçu, avec votre lettre du 28 mai courrant, la pétition que 
vous m’avez communiquée renfermant la demande de la part 
de M. Delphis de Porrentruy, à l’effet d’obtenir l’autorisation du 
Gouvernement d’établir dans ses bâtimens de fabrique de fayen-
cerie à Cornol, une teinturerie, laquelle il feroit diriger par une 
maitre ouvrier d’origine française le Sieur Jean Pierre Lachat natif 
de Levoncourt.
D’après la connoissance que j’ai du local, je puis croire, M. le 
Grand-Baillif, qu’il seroit très avantageux et qu’il ne peut y avoir 
aucun inconvénient de changer en teinturerie un établissement 
dans le principe déjà destiné pour une fabrique de fayencerie.
Et quant à ce qui regarde personnellement le Sr. Jean Pierre 
Lachat, je sais qu’il est né d’une famille très honnête et que lui-
même est un jeune homme d’une conduite très estimable, ayant 
dessein de suivre un état qu’il doit bien connoitre, pour l’avoir 
appris en voyageant de profession.
J’estime en conséquence qu’il y a lieu d’accueillir la demande 
présentée.
Veuillez, M. le Grand-Baillif, agréer l’assurance de mon respect et 
parfait dévouement,


Le lieutenant de justice Rosé
Miécourt le 29 mai 1822.


Renvoyé à M. le lieutenant de justice pour soumettre la demande cite a la deli-


bération des maire et ambourgs pour qu’ils puissent fournir leurs observations. 


Porrentruy 1er juin 1822, le grand baillif de Billieux.


70 StAB, A V 1164, F°225-227.


65 Avis défavorable du conseil communal de Cornol
 03.06.1822 71


Vu la pétition ci jointe par les maires et ambourgs de la com-
mune de Cornol, sur quoi nous avont l’honneur d’observé :
que l’industrie de teinturerie n’est nulment avantageu en aucune 
manier dant notre commune
considerant que la rivier est très petite et circule d’un bout a 
l’autre du village, que plusieurs particuliers sont a la porté pour 
ÿ faire boire leurs pieces de bétail et sont [?] aussi pour faire la 
licive ;
Par ses motifs nous demandont que l’eau de la rivier ne soit 
jamais troublé, pour porter préjudice ni domage à qui que se 
soit, par sont indigo.
Ainsi délibéré à Cornol le 3 juin 1822
JB Carteaux, Joseph Grillion, PJ Rothe, Conrad Berret, Desboeuf 
maire.


66 Opposition des maîtres teinturiers de Porrentruy, 
avertis du projet de Delphis par la Feuille officielle


 17.07.1822 72


A monsieur monsieur de Billieux Grand Baillif à Porrentruy
Monsieur le grand Baillif !
Par un avis inseré par votre ordre au journal du jura le public est 
prévenu, que Mr. Delphÿs dans sa Faÿancerie et tuilerie à Cornol 
voudroit encore ÿ établir une teinturerie. Si Mr. Delphÿs avoit 
appris cet état, si maitre en cette profession il pouvoit l’exercer 
par lui-même les teinturiers soussignés ne s’en plaindroient pas ; 
mais cela n’etant pas, au contraire comme ce n’est que pour 
louer une partie de son batiments qu’il ÿ recevroit un teinturier 
étranger de levoncourt qu’on assure n’avoir pas meme la permis-
sion de travailler chez lui les soussignés vous prient Monsieur le 
grand Baillif de les recevoir opposans à ce nouvel établissement
1° par ce que la petite commune de Cornol, qui n’a pas 600 
Habitans, n’a pas une population suffisante pour entretenir un 
teinturier. Il en resulte de la 2° que le nouveau venu placé sur 
la grande route chercheroit à enlever à ceux de Porrentruÿ les 
pratiques qu’en venant au marché en cette ville ÿ apportent leurs 
milaines et leurs toiles à teindre. 3° les anciens teinturiers bour-
geois et habitans du canton, aÿant par un apprentissage en rêgle 
acquis les connoissances suffisantes suivant les anciens règle-
mens sont deja en nombre suffisans aussi pour pourvoir à tous 
tout le travail à faire dans le paÿs, où ils sont répandus dans tous 
les endroits notables surtout depuis que le bas prix des draps 
d’Allemagne a considerablement diminué l’usage des milaines et 
toiles croisées [illisible].
en admettant des étrangers nouveaux, qui ne sont ni nécessaires 
ni utiles, ce seroit nuire aux anciens et leur oter le peu de pain, 
dont ils peuvent à peine s’en procurer assez pour entretenir leur 
Famille.
Ils observent de plus que deux enfans bourgeois de Porrentruÿ 
étant voués à cet état, voÿageant actuellement pour s’ÿ perfec-
tionner, ce seroit aussi leur interdire le retour dans leur patrie. Si 
en ademettant des étrangers qui ne peuvent être que des gâtes-
métier on les mettoit dans l’impossibilité de pouvoir exister.
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d’après ces motifs en prenant en considération que Mr. Delphÿs 
peut suffisament utiliser son batiment à Cornol construit pour 
une faÿancerie et une tuilerie, s’il veut bien faire valoir ces deux 
états. Les soussignés maitre teinturiers vous prient M. le grand 
Baillif de les recevoir opposans à son etablissement de teinture-
rie dont il n’a aucune connoissance ni exercice et vous supplient 
de ne pas lui accorder cette autorisation à laquelle il n’a aucun 
droit suivant les anciens reglemens, dont l’exception pourroit 
devenir ruineuse pour les soussignés et sera grace et justice.
Porrentruy le 17 juillet 1822.
Joseph Prudon maitre teinturier, tant en son nom qu’en celui 
de son fils Ignace Prudon compagnon teinturier voÿageant de 
son état
Bernard Meÿll
Bechaux l’ainé au nom de son fils Antoine Bechaux compagnon 
teinturier voyageant de son métier pour se perfectionner de son 
état.
Le maire de la commune de Cornol observe qu’il ÿ a assez de 
teinturerie dans le paÿs sans qu’il ÿ en vienne d’autre et qu’il 
ne peut être d’aucune utilité dans notre commune. Desboeuf, 
maire.


67 Observations de Delphis au grand bailli de Porrentruy
 27.07.1822 73


Observations du sousigné, en réponse aux objections et opposi-
tions de M. l’avocat Béchaux, contre le projet qu’il a formé de éta-
blir une teinturerie dans ses bâtimens de la faÿancerie à Cornol.
Le sousigné fera observer d’abord que les motifs que les oppo-
sants auroient à présenter à l’appuÿ de leurs réclamations 
devroient être puisés dans la lésion de leurs droits directs et 
immédiats, et non dans la vue de l’intéret général du paÿs, qu’ils 
n’ont point qualité et ne sont point chargés ni directement ni 
indirectement de représenter ni de défendre.
En second lieu que Mr. Béchaux qui dans le fait est le seul qui 
se porte par une requête écrite de sa main en dâte du 17 juil-
let courant opposant à l’établissement projetté, n’est lui-même 
point teinturier et n’en a jamais étudié appris ni suivi l’état, que 
la souscription de cette requête par le sieur Prudon teinturier son 
cousin germain et par le sieur Meÿl son protégé viellard, non 
bourgeois, domicilié à porentruy lequel ne travaille plus et ne 
tient plus d’ouvriers depuis nombre d’années ne peut être envi-
sagée comme réunion des teinturiers faisant corps.
Ensuite répondant aux objections du S. béchaux le sousigné fera 
remarquer :
1° que quoique la commune de Cornol n’est point aussi peuplée 
que la ville de porentruÿ, elle n’en a pas moins la faculté autant 
que celle cÿ d’après les lois, de faire usage des moÿens et facilités 
que les localités offrent à l’industrie des habitans, contre laquelle 
sans doute les teinturiers de porentruÿ ne prétendront point un 
privilège exclusif, et d’un autre coté, que non obstant l’apostille 
favorable mise trop facilement par le maire du lieu au pied de 
la requete, le sieur béchaux ni le maire n’ont pouvoir ni qualité 
pour parler au nom de la commune qui n’a pas été consultée, et 
contre ses vrais intérets ; dans le cas particulier de pareils motifs 
d’oposition mis en avant par le S. béchaux lui sont absolument 
étrangers et comme bourgeois de Porentruÿ et comme teinturier.
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2° Le sieur Béchaux se recrie qu’il ÿ a des teinturiers en suffisance 
dans le paÿs et se plaint d’avance qu’une teinturerie à Cornol lui 
enlèvera des pratiques et portera préjudice à son établissement. 
Il a tort sans doute de parler ainsi puisqu’il est certain que s’il 
on travaille bien dans son attelier et si au contraire le teintu-
rier que le sousigné emploÿera à cornol est un ignare et un gâte-
métier [comme il le prévoit dans sa requête], c’est lui qui aura 
la chute, et la teinturerie de Cornol sera bien tôt abandonnée ; 
mais il en arrive autrement et c’est sans doute ou les mauvaises 
teintures qu’on obtient chez lui ou le haut prix qu’on ÿ met a 
la fabrication qui en éloigne les pratiques. Car les teinturiers de 
Pfetterhousen, et de Hérimoncourt en France jouissent présen-
tement de la faveur, ont presque tout le travail du paÿs, et en 
raison de la confiance qu’ils inspirent ont établi en divers lieux et 
plus particulièrement à Porentruÿ des dépôts qu’ils alimentent, 
et viennent vuider et remplir régulièrement 2 fois par semaine 
en emportant le numéraire de la contrée ; si Mr Béchaux, moins 
intéressé et plus reflechÿ prenoit réellement à cœur les intérêts 
du pays, ce n’est pas contre l’entreprise du sousigné qu’il diri-
geroit ses effort, et il ne verroit dans les succès qu’il en redoute 
qu’un bien général favorable
1° l’argent emploÿé en teintures demeurer dans le paÿs 2° une 
concurrence salutaire pour le public s’établir entre les teinturiers 
qui à leur tour rivaliseroient pour perfectionner les teintures et 
en diminuer le court : cest à quoi tend visiblement l’etablisse-
ment projetté.
3° Mr. Béchaux qui s’avance lui et son fils comme anciens tein-
turiers, bourgeois de Porentruÿ, n’ont jamais eux même appris, 
étudié ni pratiqué cet art. Le fils vraÿment en voÿage à l’étranger a 
bien réellement pendant quelque tems fréquenté comme enfant 
l’attelier d’un teinturier qui logeoit dans l’usine de son père, mais 
dès longtems il a quitté et abandonné ce genre de travail dont 
il ne s’occupe plus ; et tout le monde sait que présentement il 
est à Paris s’adonnant uniquement à la peinture en miniature. 
Monsieur Béchaux n’est donc pas fondé à se prévaloir de qualités 
qu’il n’a pas, pour jetter de la défaveur sur le projet du sousigné 
qui entend être en droit de jouir autant que lui, selon les circons-
tances du tems des lattitudes délaissées par les lois à l’industrie 
pour s’exercer et s’utiliser.
4° En effet, Mr. Béchaux en cherchant à tirer parti, emploÿer 
et utiliser les nombreux bâtimens qu’il a acquis depuis la révo-
lution, avoit jugé convenable de convertir une partie du grand 
batiment autrefois servant de magasin des sels pour Berne en 
un attelier de teinturerie, bien même qu’il avoit en mautention 
[?] une foule d’autres genres d’industrie la plupart de nouvelle 
création, telle qu’une forge à martinet, un fouloir, une huillerie, 
une rasse, etc… bien mieux ! profitant des libertés accordées à 
l’industrie par les lois françaises qui nous régissent encore à cet 
égard il avait établi dans le tems sa teinturerie comme ses autres 
établissemens sans permission, ni concessions particulières ; d’où 
vient donc que le S. béchaux voudroit empêcher un citoyen en 
droit comme lui, se soumettant aux formalités des nouvelles lois 
de suppléer à une exploitation, en chaumage par l’effet des cir-
constances, par un établissement utile et avantageux à la contrée, 
en faisant entendre que le sousigné a assez établissements sans 
en préparer de nouveaux.
5° on dira plus : à entendre Mr. Béchaux parler de teinturerie, 
on s’attendroit du moins qu’a son défaut, qu’au défaut de son 
fils pour l’exploitation immédiate de sa teinturerie il l’a ferait 
travailler par des ouvriers à son compte ; mais non, c’est ce qu’il 
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n’a jamais fait, pas même au tems présent ; car sa teinturerie est 
occupé et exploitée par un locataire, teinturier français maitre 
en sa profession aÿant une maison et une teinturerie à Delle 
et en d’autres lieux en France, lequel, ouvrier très médiocre et 
très cher il a été soustiré de son paÿs pour l’installer chez lui 
comme maitre, sous son égide, moyennant une amodiation dont 
on porte le prix à 14 louis d’or par an. N’est-il point alors bien 
ridicule au sieur béchaux de préjuger contre le sousigné et faire 
reproche qu’en demandant une concession ce n’est que de l’ob-
jet de faire ce qu’il a fait lui-même c’est-à-dire d’introduire un 
étranger dans le paÿs, sans permission, pour profiter d’un loyer.
En me résumant, je pense avoir suffisamment démontré les futi-
lités et inconséquences des objections opposées au succès de la 
demande du sousigné, objections qui comme l’on voit, n’ont 
nullement en vue l’intérêt du commerce ni le bien public.
Le sousigné espère avec confiance que le haut Gouvernement en 
écartant les oppositions dont s’agit, ne verra dans ses démarches 
que son désir sincère d’utiliser à l’avantage du public autant que 
du sien propre des bâtimens qui doivent nécessairement perdre 
successivement par suite d’un chaumage forcé leur première des-
tination, et n’ÿ voÿant rien de contraire à la salubrité publique, 
ni au maintien des droits et propriétés particulières accordera au 
sousigné la concession désirée pour l’établissement d’une teintu-
rerie dans les bâtimens de la faÿancerie de Cornol et sera grace 
et justice.
Porentruÿ 27 juillet 1822.


68 Lettre d’accompagnement des observations de Delphis 
au grand bailli


 27.07.1822 74


Monsieur le Grand Baillif !
Aÿant appris que monsieur l’avocat Béchaux empruntant la 
dénommination de teinturier s’était porté opposant en cette 
qualité a ma demande en concession d’une teinturerie à Cornol, 
en faisant souscrire son opposition par son parent et son pro-
tégé, j’ai cru nécessaire pour prévenir les facheuses inductions 
et préventions que cet écrit pourroit faire naitre contre mon éta-
blissement de rediger une contre observation que j’ai l’honneur 
de vous soumettre pour en faire l’usage que vous jugerez conve-
nable. Si toutes elles méritent d’être prises en considération je 
me repose toutefois Monsieur le Grand Baillif en vos bontés et 
vous prie d’agréer mes profonds respects.
Porentruÿ 27 juillet 1822 Dephis.


69 Message d’accompagnement du dossier Delphis du 
préfet Billieux aux autorités cantonales bernoises


 28.07.1822 75


Hochwohlgebornen gnädige Herren!
Laut hochdero Befehle lte d. in Betref des von Herrn Delphis 
v[on] Pruntrut gemachten Begehren, um eine Bewilligung zu 
erhalten in seinen zu Cornol einer Fayance Fabrik gewidmeten 
Gebäude eine Tuchfärberei errichten zu dürfen, wurde unterm 13. 
t d. in dem leberbergische Wochenblatt n° 28 eine Publication  
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eingerübt mit Aufforderung binnen 14 Tägen die Oppositionen 
in der Amtschreiberei schriftlich abzugeben.
Von den Färbern zu Pruntrut wurde mir beiliegende Opposition 
welcher auch der Meÿer der Gemeinde Cornol beistimt über-
macht, nebst den Gegenbemerkunge des Petenten, welche ich 
die Ehre habe Eüer Hohen Gnaden zu unterlegen um darüber 
das gutfindende zu ferfügen.
Mit tiefer Hochachtung verherrend Hochwohlgebohren gnädige 
Herren
Pruntrut den 28. July 1822 de Billieux.


70 Nouveau refus des autorités communales de Cornol du 
projet de teinturerie Delphis


 10.08.1822 76


L’an dix huit cent vingt deux le dix aout
Les maire et ambourgs de la commune de Cornol assemblés ce 
jour d’hui sous la présidence de Mr. Froté, lieutenant de justice 
de l’arrondissement de Miécourt, par ordre de LL.EE. du haut 
conseil de commerce du canton, communiqué par Mr le Grand 
Baillif de Porrentruy le 9 courant, à l’effet de fournir leurs obser-
vations sur la demande Mr. Delphis tendante à être autorisé 
d’établir une teinturerie dans son batiment de la fayancerie au 
dit Cornol.
Considérant qu’il existe déjà des teintureries en grand nombre 
dans le voisinage et même un dépôt dans la commune, ce qui 
rend l’établissement proposé inutile et non profitable pour l’en-
droit ;
Que les usines existantes, tuilleries et poteries absorbant aussi 
quantité de bois, dont la rareté est reconnue, ce seroit ajouter 
encore à la cherté du dit bois en fournissant aux besoins d’une 
teinturerie ;
Qu’enfin par l’établissment dont s’agit, l’ouvrier lavant ses étoffes 
ou marchandises teintes au coulant de la rivière descendant le 
village troubleroit l’eau dont s’abreuvent les bestiaux du lieu et 
la leur rendroit également nuisible et mal saine.
D’après tous ces motifs estimant que la demande de Mr Del-
phis pour l’établissement d’une teinturerie à Cornol ne peut et 
ne doit être acceptée, d’autant plus qu’il ne seroit point à son 
compte particulier et qu’il feroit marcher cet établissement par 
un ouvrier ou maitre d’origine étrangère.
L’autorité locale refuse absolument d’adhérer à pareille demande 
formée rappelant à cet égard l’article 19 de l’ordonnance des 20 
et 21 décembre 1816.
Ainsi délibéré à Cornol les jour mois et an que dessus
Joseph Grillon Jean Baptiste Carteaux PJ Rothe Conrad Berret 
Desboeuf Maire.


71 Lettre adressée par Arnoux de Porrentruy au 
Commerzienrath à Berne


 13.08.1822 77


Hochwohlgebohren hochgeehrtete Herren !
In Beantwortung hochdero Zuschrift v[on] 7. s. in betref des 
Begehrens des Hr. Gerichtsstatthalter Delphis, um seine fayance 
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fabrique zu Cornol in eine Tuchfärbereÿ umwandeln zu dürfen, 
habe ich die Ehre nachbemelte Auskunft zu ertheilen.
Das Begehren des Hn. Delphis wurde zu seiner Zeit dem Meÿer 
und Vorgesetzten v. Cornol mitgetheilt, um ihre allfälligen Beob-
achtungen und Oppositionen schfriftlich einzugeben, welches 
die im Nahmen der Gemeind gethan, und da laut dem beste-
henden Reglement, diese Behörde im Nahmen der ganzen 
Gemeinde ihre Vorstellungen zu machen bemächtiget ist, so 
glaubte destwegen überflüssig über diesen Gegenstand die samt-
lichen Gemeinds Einwohner in Berathung zu ziehen.
In Anschluss habe ich die Ehre, Eüer Wohlgebohrene, eine zweite 
Erklärung dieser Gemeinds Vorsteher zu unterlegen.
Was dann das Recht auf den Dorfbach zu Cornol betrift, ist mir 
von Hr. Gerichtstatthalter angezeigt worden, dass dieser Bach 
durch samtliche Einwohner benuzt wird, und keinem Einwoh-
ner auf den selben ein ausschliessliches Recht zukomt
Arnoux.


72 Lettre du président du Commerzienrath Inerleder aux 
conseils de Berne


 31.08.1822 78


Hochwohlgebohrne Gnädige Herren
Es geruhten Euer Gnaden, dem Commerzienrath mit Zedel vom 
29. July letzhin das bittschriftlische Begehren des Hern. Delphis 
zu Pruntrut, seine in Cornol besitzende faÿance Fabrik in eine 
Tuchfärbereÿ umwandeln zu dürfen, nebst dagegen von Seite der 
Färber zu Pruntrut und der Gemeinde von Cornol eingelangten 
Oppositionen, mit dem Auftrage zuzusenden, darüber seinen 
Bericht an Euer Gnaden gelangen zu lassen.
Um dem erhaltenen Auftrage genügen zu leisten hat der Com-
merzien-Rath nach vorgenommener Untersuchung der auf diese 
Angelegenheit bezughabenden Schriften, die Ehre, Eüer Gnaden, 
über den nähern Sach-Verhalt derselben folgendes einzuberichten.
Hr. Delphis gründet sein Begehren darauf, dass durch eingetre-
tene Umstände, besonders aber wie es scheint, durch die von 
dem angrenzenden Frankreich auf die Einfuhr von Geshirr 
gesezten hohen Gebühren, seine in Cornol errichtete Faÿance 
Fabrik, allmählig in ihrem Fortgange gehenent [?] worden seÿn, 
und dass, da ihm wenig Hoffnung zu deren wieder Emporbrin-
gung bleibe, er darauf bedacht seÿn müsse, die dazu bestimmten 
Gebäude auf irgend eine vortheilhaftern weise zu benutzen, und 
daher dann auch eine Tuchfärbereÿ in einem Theil derselben zu 
errichten wünschte.
Zu diesem seinem Vorhaben, falls ihm die Ausführung gesta-
tet würde, will Hr. Delphis sich mit einem gewissen Jean Pierre 
Lachat, französischer Unterthan und Färber von Profession 
dahin abfinden, dass er demselben die Leitung des neuen Etab-
lissements übertragen würde.
Auf die Infolg Eüer Gnaden Anordnung an den allfälligen 
Opponenten, der von Herrn Delphis nachgesu[...] Bewilligung, 
ergangen Aufforderung hin, sind in dieser  Eigenschaft mit 
schriftlichen Vorstellungen aufgetreten;
Die Färber-Meisterschaft von Pruntrut, welche in allgemeinen 
ihre Besorgnis  äussert durch Errichtung einer neuen Färbereÿ zu 
Cornol, ihren Verdienst, der ohnehin gering seÿ, noch geschmäl-
tert zu sehen, und die dermalige Anzahl der Färber, für das 
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Bedürfniss dortiger Gegend als hiernichend darstellt, sich auch 
darauf stüzen; dass die selben nach ehemaliger Ordnung durch 
eine förmliche Lehrzeit die zu dieser Profession erforderlichen 
Kenntnisse sich verschaffen müssten, da hingegen Hr. Delphis 
dieselbe einmals ausgeübt hat und daher dann keine Kennt-
niss davon besize, sondern zu seinem Vorhaben sich eines Lan-
des Fremden bedienen wolle. Zweÿ Söhne von Mitgliedern der 
Meister seÿen auf der Wanderschaft, um sich in der Profession 
zu perfectionnieren, und dieselbe als dann beÿ Hause zu betrie-
ben, wenn aber das Ansuchen des Hn. Delphis gestattet wurde, 
so seÿn denselben dadurch, gleichsam die Rükwehr in ihre Heÿ-
math abgeschnitten.
Die Gemeinde von Cornol, welche die in der Umgegen beste-
henden Färbereÿen ebenfalls von Hinlänglichkeit haltet, und 
in der Errichtung einer solcher daselbst, für sich keinen Nüzen 
vorsiehet, hingegen besorgt, dass dadurch zu Vertheürung des 
Holzes noch beÿgetragen werde, da der Verbrauch desselben für 
die Eisenwerke, Töpfereÿen und Färbereÿen, allbereits gross seÿ.
Die Gemeinde besorgt ferners, dass der durch das Dorf flies-
sende Bach, welchen Hr. Delphis zu seinem vorhaben Benuzen 
würde, durch die Farbe trüben gemacht, den Einwohnern nicht 
mehr, wie bis dahin, das Träehen ihres Viehs gestatten würde, 
und glaubt durch Rükweisung auf den Art 19. der Verordnung 
von 20. und 21. Dec. 1816 sich dazu berechtiget, den von Hrn. 
Delphis angestellten Arbeiter Jean Pierre Lachat, als einem Lan-
desfremden, die Niederlassung zu versagen.
Erstere dieser Oppositionen, diejenige der Färbermeisterschaft 
zu Pruntrut, sucht Hr. Delphis in seiner Diessorts eingereichten 
gegen Vorstellung in ihren Gründen zu wiederlegen, in dem er 
vorstellt, dass Hr. Béchaux durch seine Unterschfrift sich unbe-
fugt diser Opposition angeschlossen habe, da er den Bericht 
eines Färbers inmal weder erlernt noch betrieben habe und dem-
nach nicht zu der Meisterschaft gehören könne. Wohl habe der-
selbe in einem Theil des seit der Revolution an sich gebrachten, 
damals zu einem Obrichkeitlichen Salz-Magazin bestimmten 
Gebäude, eine Färbereÿ inerichten lassen, dieselbe aber an einen 
französischen Färber verliehen, und mithin durch Anstellung 
eines Landesfremden das nehmliche gethan, wogegen er sich 
dem Petenten um Wiederseze. Gleich unbefügt sich Hr. Béchaux 
bemeldter Opposition auch Nahmens seines Sohnes, beÿgetre-
ten. Derselbe habe den Beruf weder erlernt, noch jemals betrie-
ben, und halte sich gegenw¨rtig in Paris auf, allwo er sich, wie 
jedermann bekannt seÿn, der Miniaturmalereÿ widme.
Als ebenfalls nicht zu der Färbermeisterschaft gehört, erwähnt 
Hr. Delphis des Sr. Meyl, welcher der diessortige Opposition mit 
Beÿtrat, seit mehreren Jahren aber den Beruf aufgegeben habe, 
und auch keine Arbeiter mehr halt.
Hr. Delphis stellt ferners, dass die Gemeinde Cornol, über den 
Gegenstand seines Begehrens ber... worden seÿn, eine Angabe 
die indessen unrichtig ist, indem die von dieser Seite eingewegte 
Opposition im Nahmen der Gemeinde durch den Meÿer und 
vier Vorge[...] unterzeichnet wurde, und diese Behörde  bemäch-
tiget im Nahmen der ganzen Gemeinde ihre Vorstellungen zu 
machen, wessalb der Commerzien-Rath auf seine Anfrage hin, 
von dem Oberamt Pruntrut die Versicherung erhielt.
Rücksichtlich der von der Gemeinde Cornol gemachten Einwen-
dung, dass das Wasser des Dorfbaches durch das Einfliessen der 
Farbe getrübt und daher zum Tränken des Viehes untauglich 
würde, glaubte der Commerzien-Rath sich erkündigen zu sollen, 
ob jemand auf dieses Wasser ein besonderes Recht besize, worauf 
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ihm von dem Oberamt Pruntrut angezeigt würde, dass bemeld-
ter Bach durch samtliche Einwohner benuzt werde, keinem aber 
auf dasselbe ein ausschliessliches Recht zukomme.
Der Art 19. der Verordnung vom 20. und 21. Dec. 1816 von wel-
chem ausgehen die Gemeinde von Cornol sich der Wiederlas-
sung des Jean Pierre Lachat, als Färber, wiedersezen will, kann in 
dem gegenwärtigen Fall nicht seine Anwendung finden, indem 
diese Verordnung den Ortsbehörden nur gegen solche Fremde 
da Einwilligungsrecht einräumt, welche für eigene Rechnung 
einen Gewerb oder Beruf ausüben wollen, um aber Hr. Delphis, 
bemeldten Lachat als seinen Arbeiter anstellen, und ihm die 
Leitung der Färbereÿ, für seine, Delphis Rechnung übertragen 
würde, wie solches denn auch nach Dafürhalten des Commerzi-
en-Raths, in dessen Absicht zu liegen scheint.
Hocheachte gnädige Herren, nach sorgfältiger Erwägung der für 
uns wieder das Ansuchen des Patenten obwaltenden Gründe, 
und als dann darüber ergangener Beratung, fanden sich die 
Ansichten des Commerzien-Raths getheilt;
Nach einer Meÿnung, will man Hrn. Delphis in seinem Begehren 
abweissen
Nach anderer Meÿnung, welcher die Mehrzahl beÿstimte, will 
man demselben entsprechen, insofern Hr. Delphis wegen dem 
Wasser des Dorfbaches zu Cornol, zu keinen gegründeten Klagen 
Anlass gebe.
Der Commerzien Rath sendet, Eüer Gnade, mit diesem Bericht 
die daherigen Schriften wieder zurück, alles aber (...).
Bern, 31. August 1822.


73 Extract aus den Rathsmanual N. 60 Pag. 472
 07.10.1822 79


Pruntrut an H Oberamtmann
Auf den Vortrag Unsers Commerzienraths haben wir den H Del-
phis zu Pruntrut in anbegehrter Bewilligung, seine zu Cornol 
besitzende fayencen Fabrik in eine Tuchfärbereÿ umwandeln zu 
dürfen, so lange zurückgewiesen, bis er die Gemeinde Cornol 
bewogen haben wird, ihre Opposition zurückzuziehen, auf den 
Grund gestüzt dass durch die Färbereÿ das zum Trïnken ihres 
Viehs benöthigte Bachwasser verunreiniget werden würde. Wel-
ches ihr dem Sr. Delphis eröffnen werdet.
Bern, den 7. Weinmonat 1822
Für getreüen Auszug, C.L. Herbert, Registerter, den 17. Juny 1826.


74 Rapport du garde police Jacques Berret de Cornol au 
sujet d’un brigandage à la tuilerie


 14.07.1839 80


Ce jour d’hui quatorze du mois de juillet 1839, nous Jacques 
Berret garde police de Cornol étant averti que le tuiller Schalten-
brand et ses gens continuaient toujours les violences, insultes, 
voyes de fait dans la tuillerie contre le propriétaire dont nous 
avons déjà fait rapport, nous sommes derechef transporté en la 
dite foyancerie accompagné du sieur Drexler greffier municipal, 
ou nous avons remarqué que la serrure et crochet de fermeture 
de la porte d’entrée du haut de la maison sur la tuillerie étoit 


79 StAB, A V 1163, F°245.
80 ArCJ, Cornol, Pièces diverses, 1832-1848 (sans cote), n° 73.


forcée et meme fracturée et par là cette porte facile à s’ouvrir 
par la simple pression du doigt, que le tuiller s’est disculpé de 
cette voye de fait en niant qu’il eut commis ce delit de force 
pour tenir cette porte ouverte ; sur ce nous avons refermé cette 
porte aussi bien que possible en lui réitérant la défence de 
rouvrir cette porte la nuit le rendant responsable des voles et 
destructions des [?] qui peuvent se commettre par ce moyen en 
suite, voulant nous assurer du fait et des délinquants si possible, 
je garde police susdit me suis embusqué dans la maison pen-
dantes la nuit a plusieurs reprises et étant vers les 4 heures du 
matin revenu par lescaillier de la maison à cette porte muni de 
la clef, je l’ai trouvée fraichement ouverte et la serrure forcée a 
l’instant de la chambre voisine donnant contre le jardin et la 
tuillerie j’ai remaqué et vu le nommé Verlet sans vêtement et a 
pieds nuds se tapissant rière les dressoirs de tuilles, ce qui nous 
a fait juger que c’est cet individu là qui venoit de se permettre ce 
délit et forcoit ainsi cette porte presque toutes les nuits depuis 
plus d’un mois, ce garçon de 16 ans environ a nous connu pour 
être attaché au tuiller et à sa femme et être par ceux-ci employé à 
les seconder dans les [?] et voyant qu’ils se permettent dans cette 
maison autant et plus qu’affaire des tuilles est celui même pour 
lequel j’avois de la part de Mr. Le Maire, sommé le tuillier il y a 
2 mois et demi de présenter à la mairie les papiers et certificats 
d’origine dont il devoit être nanti, en consequance à l’instant 
même nous avons interpellé le tuillier Schaltenbrand de nous 
déclarer si ledit Verlet était muni de papiers en règles et surtout 
d’un permis de séjour de la Préfecture a quoi il nous a répondu 
évasivement qu’il avoit fait voir les papiers de Verlet a Mr. Le 
Maire de Cornol il y a longtemps.
De tout quoi nous avons rédigé le present pour être mis a qui de 
droit a Cornol les jours mois et an comme est dit d’autre part.  
J. Drexler, greffier, Jacques Berret.


75 Procès-verbal de l’interrogatoire du domestique 
Werner Litzler de la tuilerie par le préfet Choffat, suite 
au rapport du 14 juillet 1839


 20.07.1839 81


L’an mil huit cent trente neuf, le vingt juillet,
Nous Préfet du district de Porrentruy, ensuite d’une plainte en 
date du 14 juillet 1839, signée par Berret, garde à Cornol et 
Drexler, greffier, du même lieu, et notre mandat d’amener du 18 
même mois, nous sommes transporté dans les prisons de cette 
ville, où est détenu le ci après nommé et lui avons adressé les 
questions suivantes :
D : Quels sont vos noms prenoms et profession ?
R : Verner Litzler agé de 17 ans, tuilier, originaire de Berengviler 
(France) domestique chez Schaltenbrandt tuilier à Cornol. [en 
marge, au crayon] permis daté du 14 mars 1839 pour un an.
D : Pour quel motif avez-vous brisé la porte d’entrée du haut de 
la maison du sieur Delfils propriétaire, où vous travaillez ?
R : Il est faux, ce n’est pas moi qui l’ai fait, mais un autre domes-
tique qui est parti, et cela a eu lieu parce que Delfils fermoit une 
porte conduisant de l’endroit où nous travaillons dans la salle à 
manger et comme nous étions obligés de faire un grand détour et 
de monter plusieurs escaliers pour faire ce trajet, le domestique 
a forcer la porte. Cela provient des difficultés qui existent entre 


81 ArCJ, Cornol, Pièces diverses, 1832-1848 (sans cote), n° 73.
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mon maître et Delfils, et celui-ci est toujours en colère contre le 
premier et ses domestiques.
D : Il résulte cependant du procès-verbal que lorsque le garde 
police se rendit dans la tuilerie pour surprendre celui qui brise-
roit la porte, il vous auroit remarqué sans vêtmens et cherchant 
à vous cacher dans la tuilerie, ce qui prouveroit que vous êtes 
l’auteur du bris de cette porte, que répondez-vous à cela ?
R : Le garde police est venu frapper à une porte que j’avais fermée 
pour empêcher le vent de pénétrer dans la tuilerie, comme j’étais 
au lit je me suis levé pour lui ouvrir et c’est pourquoi il m’a vu sans 
vêtemens et je déclare formellement ne pas avoir forcé la porte 
dont il est question et je suis innocent de ce dont on m’accuse.
Relu interprété et a déclaré ne pas savoir signer étant illetéré.
Sur quoi voyant la dénégation franche de l’inculpé et le peu de 
fondement de l’inculpation nous avons ordonné provisoirement 
son élargissement sur la promesse qu’il nous a faite de se présen-
ter devant le maire toutes les fois qu’il en seroit recherché.
Le Préfet, J. Choffat.


Transmis à Mr. Le Maire de Cornol pour chercher à constater le 
fait dont Litzler est inculpé et à cet effet faire comparaître à son 
audience ledit Litzler, ainsi que toutes les personnes qui pourront 
donner des renseignements à cet égard. Il recherchera en outre les 
causes du désordre qui règne dans cette maison et nous en signalera 
les auteurs afin de les punir et de mettre un terme aux tracasseries 
incessantes qui nous parviennent journellement sur l’inconduite et 
la démoralisation des personnes qui habitent cette maison, il nous 
fera en tems utile son rapport sur toute cette affaire.
Porrentruy le 20 juillet 1839, Le Préfet, J. Choffat.


76 Rapport du maire de Cornol suite aux briagandages 
ayant eu lieu à la tuilerie


 24.07.1839 82


L’an dix huit cent trente neuf le vingt quatre du mois de juillet
Nous maire de la commune de Cornol, en conformité du trans-
mis de Monsieur le préfet du 20 du mois courant, joint à l’infor-
mation fait à Verner Litzler relativement aux inculpations fait à 
celui-ci par Monsieur Casimir Delphÿ, propriétaire de la tuillerie 
dit de la fayancerie,
Nous avons ensuite du transmis précité cherché à découvrir 
les causes des différantes tracasseries existant entre Monsieur 
Delphÿ, Schaltenbrann et son domestique.
Sur quoi il résulte que Monsieur Delphÿ cherche à tracassé son 
tuillier de la meme mannière qu’il a fait ceux qui ont précédé 
ce dernier les deux années précédentes, ne voulant se tenir en 
aucune convention quoi que écrite, toutes les plaintes et rapport 
fait de la part de Monsieur Delphÿ sont dénués de fondement.
La source de toutes les difficultés existant proviennent de la part 
de la servante.
Si on a fait quelques brise ou avanie au dit sieur Delphÿ, on ne 
doit pas inculper Schaltenbrann ni son domestique d’en être les 
auteurs car il a aussi eu d’autres chicane avec d’autre particulier ; 
depuis que ces derniers habitent il n’est survenu aucune plainte 
contre eux ils sont regardé dans la commune pour de très hon-
nettes gens.
Cornol, le 24 juillet 1839, Roth, maire.


82 ArCJ, Cornol, Pièces diverses, 1832-1848 (sans cote), n° 73.


77 Demande d’Étienne Schaltenbrand, tuilier à Cornol, 
au préfet de district afin d’obtenir un double de son 
permis de séjour confisqué par Delphis


 02.08.1839 83


A Monsieur Joseph Choffat, Membre le Grand Conseil de la 
République de Berne et Préfet à Porrentruy.
Monsieur le Préfet !
Le sieur Etienne Schaltenbrand, tuilier originaire de Pfetterhau-
sen/France, demeurant actuellement à Cornol, vous expose avec 
respect,
Que depuis le mois de mars dernier il a lancé la tuilerie du sieur 
Delphis de Cornol. Qu’à cet effet il avoit obtenu un permis de 
séjour de l’autorité compétente. Qu’ayant jusqu’à ce jour été dans 
une parfaite sécurité à cet égard ledit Delphis qui est en difficulté 
avec l’exposant lui garde ledit permis de séjour, se refuse de le lui 
rendre, et a même porté plainte contre lui. Qu’il est cependant 
évident qu’il a obtenu ledit permis de séjour en conste le certi-
ficat délivré par Mr Helg et qui est joint à la présente. Que c’est 
conséquemment pure chicane de la part du dit Delphis d’ainsi gar-
der devers lui des papiers appartenant à l’exposant et qui exposent 
celui-ci à des désagréments. Que le sous-signé désirerait cepen-
dant finir le travail qu’il a commencé et pour lequel il lui faudrait 
encore un délai de six semaines. C’est pourquoi il vient vous prier, 
Monsieur le Préfet, de bien vouloir lui accorder ou lui faire accor-
der par qui de droit un permis de pouvoir finir le travail qu’il a 
commencé à la tuilerie de Cornol, et pour lequel il demande un 
terme de six semaines en lui délivrant une permission de séjour 
dans cette commune pendant deux mois au plus avec sa femme et 
un ouvrier Verner Litzler de Berenswiller/Haut-Rhin.
Ce faisant, ferez justice. Porrentruy, 2 août 1839, Schaltenbrand 
Etienne.


78 Inventaire des biens de Casimir Delphis à Cornol 
02.03.1840 84


L’an mil huit cent quarante le deux du mois de mars.
Par devant Me Isidore Rosé notaire de préfecture à la résidence de 
Porrentruy, canton de Berne et en présence des témoins ci-après 
nommés et soussignés ;
Fut présent
Le sieur Jacques Berret guet de nuit demeurant à Cornol agissant 
en sa qualité de mandataire de Marie Louis Antoine Félix Casi-
mir Delefils propriétaire demeurant à Porrentruy celui agissant 
en qualité de tuteur de Mr Casimir Delefils propriétaire demeu-
rant à Cornol suivant procuration sous seing privée datée de 
Porrentruy du vingt trois janvier dernier qui sera incessamment 
soumis à la formalité de l’Enrégistrement, laquelle après avoir été 
certifiée véritable par le porteur et paraphé ne varietur est restée 
annexée à la présente
Lequel a dit que son mandant désirant se conformer aux dis-
positions de l’article cinquante trois de la loi sur la tutelle qui 
lui ordonne la confection d’un inventaire, il nous requérait en 
conséquence de dresser l’inventaire des biens appartenans à Mr 
Casimir Delefils à quoi obtempérant nous avons précédé ainsi 
qu’il suit :


83 ArCJ, Cornol, Pièces diverses, 1832-1848 (sans cote), n° 75.
84 ArCJU, 350 PY 1444 n° 2132, Notaire Isidore Rosée de Porrentruy.
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En présence de Mr Jacques Roth maire demeurant à Cornol à ce 
délégué par l’autorité tutélaire de la ville de Porrentruy pour la 
représenter dans la présente opération.


Immeubles
Une maison d’habitation, tuilerie et dépendances sise au village 
de Cornol entre Ursanne Grillon de midi, les veuve et héritiers 
Leonard Koller de minuit estimée 4000 livres suisses.


Mobilier
Le sieur Casimir Delefils au moment ou nous allions précéder à 
la description du mobilier, nous a déclaré qu’il vouloit se retirer 
qu’il protestait contre cette description et en effet il s’est retiré 
en declarant qu’il ne vouloit point nous ouvrir les portes des 
chambres, alors sur notre réquisition la servante de l’interdit 
nous a conduit successivement dans les chambres ou nous avons 
trouvé et inventorié les objets suivans :
un secrétaire estimé vingt quatre francs
deux tables trois francs
quatre fauteuils une chaise et un tabouret six francs
une crédence six francs
une table 8 batz
une horloge dix batz
treize cadres et un miroir sept francs
une boete en fer blanc cinq batz
un fourneau en fonte avec ses marmites 10 francs
trois taies de lit 30 batz
une caffetière huit batz
un lit monté quarante francs
une pince et une pelle à feu huit batz
un chenet deux francs
une landerne huit batz
treize bouteilles treize batz
une table de nuit dix batz
deux tables et deux chaises dix batz
un devidoire et une maie trois batz
un dressoir huit francs
des écuelles des plats et autres objets de poterie 10 francs
cinq marmittes et sept casses 12 francs
une écumoir, un passoir et autres objets quatre francs
trois haches et une scie vingt batz
quatre baquets huit batz
deux pioches une pelle et un croc dix batz
une armoire seize francs
un lit monté vingt francs
quinze cadres sept livres cinq batz
six tables et trois chaises huit francs
deux armoires six francs
une commode deux francs


un coffre une table et une table de nuit quatre francs
quatre fauteuils quatre francs
onze cadres et deux miroirs six francs
un lit monté vingt francs
un bois de lit et une couverte trois francs
douze chaises et fauteuils huit francs
une bibliothèque composée d’environ cent vingt volumes de 
vieux bouquins vingt francs
deus rayons cinq batz
six cadres huit batz
quatre draps de lit quatre francs
quatre taies de traversins 24 batz
cinq nappes et serviettes 25 batz
six cuillères six fourchettes et six couteaux 10 batz
TOTAL : 278 francs 8 batz
Argent comptant : néant
Dettes actives : néant
Dettes passives :
D’après les renseignements qui nous sont parvenus, le passif à sa 
charge se compose :
2494.10 au collège de Porrentruy
3000 francs suisses à la caisse des rentiers de l’Etat
Intérêts acquittés par feu Madame Delefils et par son fils 1200.-
681.55 à Elsaesser père notaire à Porrentruy
5520.- à M. Vautherin, négociant à Damblin
intérêts de cinq ans d’arriérés : 1380.-
288 livres suisses à Elisabeth, servante de l’interdit pour gages
dettes d’auberge
TOTAL des dettes : 14739.90


(…) De tout ce que dessus nous avons dressé présent procès-
verbal qui a été dressé à Cornol en l’auberge de l’Ange, attendu 
que la rigueur de la saison ne nous a pas permis de le dresser au 
domicile de l’interdit.


Annexe : procuration
Le soussigné Marie Louis Antoine Casimir Félix Delefils, 
propriétaire demeurant à Porrentruy, agissant comme tuteur de 
Mr. Casimir Delefils dit Delphis, interdit demeurant à Cornol, 
donne procuration à Jacques Berret, guet de nuit demeurant 
à Cornol de faire procéder en mon nom à l’inventaire et 
description exacte du mobilier, créances, immeubles et de tout 
ce qui en général compose l’avoir actif et passif de M. C. Delefils 
susnommé, faire toutes déclarations, signer tous actes, constituer 
tout gardien et au besoin requérir l’intervention de l’autorité 
locale et user de tous moyens pour parvenir à la confection dudit 
inventaire et en général faire tout ce qui sera utile ou nécessaire 
dans le but des présentes promettant l’avouer. Fait à Porrentruy, le 
23 janvier 1840. Delefils. Enregistré à Porrentruy le 5 mars 1840.
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79 Détail des inventaires contenant des outils de 
tuiliers


03.07.1599, tuilerie de la ville de Porrentruy  85


Primo cinqs milliers et cinqs cens essendelles ou environ,
Item deulsz tables a faire tuÿlles
Item ung asne de bois
Item quattre patrons de fert
Item ung mhale en la forme de tuÿlles en fretal
Item le mhale en forme de tuilles cornues
Item encoure une aultre forme
Item deulz mhales de carrons de tué
Item deulsz mhales de longratz carrons pour four
Item deuls paÿres de mhales de carrons carreÿ
Item deulx mhales de long carrons, et ung de rond ferré de fert
Item ung vielle penal ferré
Item ung neuf penal ferré


16.07.1629, tuilerie de la ville de Porrentruy 86


Primo deulx penaulz ferrez a mesurer la chaulx
Six moles de fer a faire tuilles quatre gros et deulx petit
Quatre moles de carrons deulx gros et deulx petits estantz de bois
Deulx moles a faire copues aussy de bois
Deulx tables a faire tuilles
Ung milliers d’essendeles de lavon a faire tuilles
Item cinq milliers d’aultres essendeles a faire tuilles


02.05.1720, tuilerie de Charmoille 87


2 haches à couper le bois, 4 haches à fendre le bois, 2 mar-
lins, une hache à main, deux cugnot a gaine, un cugnot de fer,  
3 pics, un mect de fer, une plenche, cinq fosoux, cinq palle de 
fer, quattre paÿre de moulle de tuille, un crot, trois perçoire, deux 
couteaux a deux manche, 2 tenailles, 2 vieilles brouettes.


28.01.1738, tuilerie de la ville de Porrentruy 88


Le fer : 2 haches, 5 pelles, 3 pits [pics], 2 trains, 2 chaînes, seroux, 
2 petites chaînes, un lombard, 3 pics, une presse, un gros mar-
teau, un marteau de masson, un gros [marteau] à percer les 
pierres, 3 fossoux.
Le bétail : 8 chevaux, 4 bœufs.
Les harnachements : 3 chariots, une grosse scie, 2 haches à main, 
2 couteaux à deux manches, bois [volume indéterminé].


21.03.1743, tuilerie de Charmoille 89


8000 tuiles cuites, une cuite de tuiles non cuites, du bois pour 
2 cuites, une hache coupeuse et une a terre, un marteau a latter, 
cinq palles de fer, deux pict, une planche, trois focous et une a 
rechercher, un gros crog et un plus petit, un gros marteau de fer 
a casser les pierres, une grosse scie a bras.


85 Inventaire de ce qu’a estez mis en mains dud. tuÿllaire de la tuilerie de 
Porrentruy (Onimus Anrez) lors de son amodiation (ABP, I, III, III/18).


86 Inventaire des meubles et utils (ABP, I, III, III/18).
87 AAEB, Inventaire Charmoille I, 26a.
88 Inventaire après décès de Christophe Cuenin, bourgeois, maître tiellair à 


Pourrentruy (AAEB, Inventaires et partages, Porrentruy, XVIe division).
89 Inventaire de Bernard Mailliat de son vivant, thuillaire résidant à Char-


moille (AAEB, Inventaire Ajoie, 26b).


30.09.1748, tuilerie de Charmoille 90


Meubles de bois : trois pales de fer, deux pits et une planche avec 
quatre faussoux deux petits et deux gros, et pleuchard de fer. Item 
un ling de fer, une chaine, un ferroux, une selle et la bride [mais 
pas de cheval dans la liste du bétail], deux aches, un marlin, deux 
gaignes a cugnots, une siate et deux couteaux a deux manges, des 
marteaux demcheples, une faulx.


1793, tuilerie du château de Porrentruy 91


12000 tuiles cuites, 20000 tuiles environ non cuites, 2000 
tablettes, 7000 tuiles carrées, 10’000 tuiles aux fossés du château 
[dépôt], 3 brouettes, 1 grand cuveau, 2 racles, 2 boisseaux en fer, 
2 paires de moules à tuiles, 2 paires de moules à brique, 2 paires 
de moules à tablettes.


04.10.1838, tuilerie de Boncourt
La location de la tuilerie Plomb de Boncourt comprend des 
outils : deux paires de moules à tuiles, trois paires de moules à 
briques, deux pelles en fer, trois pioches, trois baquets en bois, 
un grand baquet à eau en sapin, ainsi que 200 planchettes de 
sapin.


12.03.1847, tuilerie de Charmoille 92


Champs : pied derrière la tuilerie, lieux-dits Sur les Prés, Es Fon-
tenattes, Sous la Vigne, Côte à Faivre, Champs Montants, Es 
Condemennes, Devant la Tuilerie, Sur La Côte pour un total de 
8718.-
Prés : Le Vergerat, Derrière la Tuilerie, Pécal de la Tuilerie, Der-
rière le Moulin, Sur la Terrière, Pré de la Sablonnière, Devant la 
Tuilerie, Sous la Vigne pour un total de 6416.-
Chenevière : 288.-
Etang : Sur le Cras de la Côte : 1152.-
Pâturage : 1600.-
Forêt : 200.-
Tuilerie : A la Tuilerie : une tuilerie, une moitié de maison, moitié 
d’une grange, jardin et verger : 3200.-
Moulin et dépendances : Au bas du village : habitation avec mou-
lin à deux tournants et un égrugeoir, grange, écurie, huilerie, 
jardin et verger : 13333.-
Total des biens immobiliers : 34907.-


Animaux domestiques : 1661.50


Batterie de cuisine : 
13 écuelles à soupe ou gamelles : 1.30
22 assiettes en faïence : 2.20
11 assiettes en fer : 3.30
3 pots de terre et 2 autres : 4.85
20 écuelles à lait : 1.-
(…)


90 Inventaire des biens de Bernard Mailliat, vivant thuellair à Charmoille 
(AAEB, Inventaire Ajoie 26a, n° 135).


91 Inventaire du château de Porrentruy à la révolution (ABP, II/62 : Bâtiments 
nationaux, inventaires, château, etc… 1793).


92 Inventaire de Bernard Nagel, vivant tuilier à Charmoille.
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Outils :
6 pioches : 3.-
3 pics et un lombard : 4.-
4 crocs : 2.-
4 tridents : 1.50
2 haches et 1 moulin : 3.50
3 presses et un [?] : 24.-
2 masses pour casser les pierres : 5.-
21 paniers neufs : 7.-
5 pelles en fer : 5.-
2 tables : 3.50
3 moules de carreaux, 3 moules de tuiles : 3.50
3000 tuiles cuites : 42.-
8000 tuiles crues : 28.-
(…) Total des biens mobiliers : 1862.75


[Dettes actives : tous les clients qui lui doivent de l’argent habitent 
soit le village, soit les alentours, Fregiécourt, Pleujouse, Asuel.]


Dettes passives : dû à Fattet de Porrentruy pour le moulin : 
13440.-
Total : 14143.72


23.04.1847, tuilerie Macquat de Bonfol 93


neuf moules de tuilier
une vieille voiture


93 ArCJ, Notaire Marie Antoine Albert Kohler, n° 1434, inventaire, Laurent 
Macquat, vivant tuilier à Bonfol, décédé en août 1846 et de Marie née 
Bailly morte le 15 mai 1844.


30.12.1874, tuilerie de Charmoille 94


Immeubles : total à lui 21014.-, total à la communauté avec son 
épouse 11626.-
Bas du village, 3 vergers (A 23, 25 et 33), une scierie et battoir  
(A 20 bis) estimée 4991.-, une habitation et tuilerie (A 21) 
estimée à 7044.-, un cours d’eau estimé à 4000.- La tuilerie lui 
appartient donc en propre depuis avant son mariage. Il a fait des 
dépenses et constructions nouvelles pour 12000.-
Il possédait en outre avec sa femme une habitation En Fontaine 
revendue à François Gassmann, horloger à Charmoille, pour 
6000.- avec la réserve de pouvoir extraire la marne sur cette pro-
priété.
Il y a aussi une forge
8 toises de bois : 224.-
13 toises de planches : 45.50
5528 briques 9/15 à 60.- le mille
11636 briques 6/11 à 25.- le mille
13928 briques 9/11  à 45.- le mille
3960 tuiles n° 2 à 100.- le mille
env. 2000 tuiles rebut à 50.- le mille
100 faîtières pour 25.70
30 tuyaux de cheminées à 75 cts la pièce
40 tuiles bordure à 30 cts pièce
84 tuyaux de fontaine à 1.- pièce 
210 tuyaux en terre de 5 cm pour 6.30
pour 500.- de fagots
une montre en or : 23.-
un tas de fumier : 80.-
une domestique : Louise Hêche
Biens mobiliers : 7958.65
Total des dettes : 21047.-


94 ArCJ 350 PY 1152, Inventaire de Pierre Etienne Fleury, tuilier à Charmoille.







